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PRÉSIDENCE DE M. GASTON MONNERVILLE

La séance est ouverte à quinze heures.; '

— 1 —

PROCÈS-VERBAL

M. le président. Le procès-verbal de 1$
séance du jeudi 24 novembre a été afficha
et distribué. .

Il n'y a pas d'observation %
Le procès-verbal est adopté, •

— 2 —

TRANSMISSION D'UNE PROPOSITION DE LOI
DÉCLARÉE D'URGENCE

M. le président. J'ai reçu de M. le présk
dent de l'Assemblée nationale une propo
sition de loi tendant à modifier l'article 2Q
de la loi n° 49-1094 du 2 août 1949 ayant
pour objet de venir en aide à certaines
catégories d'aveugles et de grands
infirmes, que l'Assemblée nationale a
adoptée après déclaration d'urgence.
Conformément à l'article 59 du règle

ment, la discussion d'urgence de cette
proposition est de droit devant le Conseil
de la République.

La proposition de loi sera imprimée sous
le n° 828 et distribuée. S'il n'y a pas
d'opposition, elle est renvoyée à la com-
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DEPOT D'UNE PRGPOSITION DE LOI 

. M, te· président. J'al reçu de M. André 
Dulin· et des membres do'la commission 
de l'agrlculll!le· .tine !li"oposltlon ·de:; loi, 
tcndanl à J>Orlei' do 25 à 3(t mUIIards de 
francs lo •Volume des travaux d'~qulpcment 
rural pouvant donner lieu à ècs subven· 
lions do l'lltal pour l'année 19!9. 

la proposillon do loi Sc"ra lmprimtc .sons 
le n• .82U et dislrlbuéo. · · ' , 
Con!orm~ment à l'arllclc !.1 de la Consll

lulionln· clio sera transmise au, bureau. do. 
l'Asse IMo nationale, 

-· -4-

PEPOT DE PROPOSITIONS PE RESOLUTION 

M. le préeldont, J'al reçu de MM. Méric, 
Marcel Düulang6 et des membres du 
groupe sociallsto uno proposilloG do réso-· 
lu lion tendant à Inviter le Gouvernement: 
1 • li rccondu!rc pour Jo quatrième trlmes
trr tlll9 ct Jo premier ltimeslre 1950, l'allo
cation ten)Jiorai;c aux vieux, lnslllu~o par 
la loi du ta septembre 1910; 2• à saisir le 
Parlement, avant le 31 janvier 1050, d'un 
projet de lol tcnJant à régler déllnltlve· 
ment le prohlèmo tic l'allocallon de vlcll· 
lc>So dans les conùillons prévues par les 
nrticlcs r; et 6 1c la lm n• 49·!122 du 
13 juillet 1919. . 

l.a r.roposilton do r~solu lion sera imprl
roéo sous le n• 820, distribuée ct; s'il n'y 
a pas d'opposition, renvoyée à la commls
~lon du lravall ct de la sécurité sociale. 
(Assentiment.) 

J'al reçu de ~1. Marcel Il<' bert une J>roltO
t;lllon do résolution tcnd~nt à invtler le 
Gouvernement à prendre lout<:s disposi
tions pout· que les lnstallnlions électriques 
réalisées par des Industriels ou des com
merçants pour l'r.ror il la rtl·nmio actuelle 
de courant é cclrlquc, héné'lcient _de 
délais d'amorllsscmcnt extrêmement brefs, 

· en cc qui concerne le calcul des béuéliccs 
nets lmr.osablcs. · 

Là ~oposltlon de résolution sera lmprl· 
mée sous le n• 8271 :listrilméo d, s'li n'y 
' pas d'opposition, renvoyée à ln commis· 
6ion de la production Industrielle. (Assen· 
liment.) . 

J'al reçu do M. Yves .aoucn et des 
p:!cmbres du grOUJlC du moavemcnt répu· 
bllcnln populaire une proposition de réiiO
!u!Ion tendant A lnvller le Gouvernement 
·à exempter do l'Impôt our les salaires les 
cmploycuts do gens de maison ayant à 
chnr~e lrols enlnnts do moins de seize ans 
cl n oocufAlnl qu'une seule personne, à 
temps complet ou p3rtlel. 

T proJl(!slllon do rés<llutlon snra lmprl
mte sous le n• 830, dls!rlbuéo cl, s'il n'y 
a pa!i d'op,Pos!Uon, renvoyée A la cominls· 
sion des llLanœs •. (11-!rentimenl.) 
· J'al reçu do !il. Durond-flévino 'une prop<>
cltlon do rlsolution tcnùnnl à lnvllllr le 
Gouve.rnement A modlllcr los programmes 
d'histoire ct de géogr~phlc do l'cns&lgnc
rucnt du premier ct du ècuxl<:mo degré. 

Ln proposition de réwhtlion sera lrnprl· 
tnéo souo Jo n• 831, dlstrihuéo ct, s'Il n'y 
3 pas d'opposillon, renvoy~c à la commis

' ·f;lon do l'éducallon nMionalo. d~s !>caux-

M, le ~ rtlaident. [/ordre du jour appelle· 
4. nomlna_tiotql.~ .tro.ts.membres du .. eon• 
Sell supé,t'lèur' ~s ~ls. · .. 

-s-,.. . ' \'-• 

•· > RENVOI ~PIIVR À~' 

':, l'al'~onn6 'comia!!&ncc nu Conseil do 
la flépubllque dans ln séanca de 13 oeto· 
bt'O !0~9; de ia demande de désll!natlon 

~ ~s=·~ P:"" ~1: le. secrétaire d'lllal au~ 
-, ·'. • ' Conforrooment ., à l'ar.llcle 19 du règle

ment, lc.3 noms des candidats prt!senttlti 
par les commissions des. flnan'ces, du ra
VItaJUcllll,nt et des boissons ct de l'ngri
eullurc, ont élé pu·bllt!cs au Joutnal o((icicl 

M. le président. la commlssiÔn do ·la· 
:·eeonstrw:tlon et des dommages de gue!T8 
demande que lui soit re"nvoyée Jl!lUr avis 
la proposition de loi lidop16e ;.y~~.r Mséilr 
llléo · nationale, .portant. mo lion de 
l'arllcle 5 de la Jo) n• 48-465 ,du· 21 Jll"ar$ 
1~ lilsliluailt une caisSe ·autonome de l:f 
reconslrucUon (n• .814, année .f$1.19j, .dont 
la ~ommlsslon dos ·Ji nances est saule. au 
rond. · 

JI n' ya r.ns d'opposition 1 
• Lo renvoi, 'pour· avis, est ·ordorin~. 

• . • . . _- •· ., . ; . l. 

..:.e
llOMINATtoH D'UN MEMBRE 

D'UNE C0Mfllt6SION . 

11. lo prOsldolll. ·L'ordre du jour .appelle 
la nomination, par suite do vacance, d'un 
rnombrc d'une commission générale. 

Contormément à l'arllclc 16 <ln règle
ment, le nom du cantlldnt a été pnhllé 
nu Jourual of(icicl. du 23 novembre 19W. 

le secrétariat général n'a reçu aucunn 
opposition. 

llo wnsétJUcnce, je déclaré cet!IJ candi· 
tlaturo valitJ.éc, ct jc.proc:amc li. Perldier, 
roemhro de b commission ûu r~vi.taillc· 
ment ct des bqlosons. 

• 
-1-

COMMISSIOH POUR LA BIMPLIFICI\TIOII 
liE Lll SECURITE IOCI~LE 

NomlnAIIGn dt trms ·membreS. 

M, lo président • .L'ordre du jour appelle 
la nomination do trois mcml•rcs _.Ull la 
commission cliargéo d'étudier ct de son
meUre au Gouvernement les simplillca
tions Jtouvant être apportées à la lé~lsla· 
t!on et au fonctionncmen.t du régime gé
néral do s~curlté sociale. 

J'al donné con6alss.1nce au· Conseil do 
b République, dans la séance du 18 ()(', 
tobrc 1010, de ln demande do désignallnn 
rréSllntée par Id. Je ministre du. travail ct 
ile la sécurité sociale. 

Conformément \ l'nrtlcle 19 du règle· 
ment, les ncr.ns des candidats pr~'"nU• 
par Iii commission du lrnvail ct ile la s~· 
curltê sociale ont ét~ publl!.s nu Journal 
6((lcic! du 23 novemhro 1010. 

Le sccrétnri3t gl!nérn1 n'n reçu ;:tucuJw 
opposition, 

En conséqucnca, je déclare cr< ca ndlda
ltlfCS validées, ct je proclame Mlf. Sainl· 
Cyr Ahr!-llur.,nd ct Thm·atlitt turlllill'é> 
do fn ecuumissitm chrugéc d'éltHIIer ct dr: 
s?umcllro au Gouvcr·ncmenl les simvl!-

du 25 'novembr~ 1\MO; · · ' 
· Lo see~étarlat général n'a ·reçu· auctmo 
opposlll9n. . 

En con<équence, je déclare ces candida
tures validées et JO pi'Oclame MM. Scla!cr, 
Du lin e.t Georges Dcrnanl, membres du 
conseil supérieur dos alcools. . • 

• -·-
QUESTIIJIIS ORIILES 

M. lo prilsldent. l.'onh·c du jour appello 
la r~ponEo des ministre~ à des tl'icstlons 
oralR<;, · 

. SJ1UAl'IC1S DR J,A DOt.il.\!WEIIIR J•AnJSIENHB 

M. Jo prtlsldont. ~l. Jac<JllCs Debft·DI'Idol 
nturn l'attention do M. le nilnlstre de 
l'atwicuHnro sut· la >lluallon do la boulnn· 
~ct·io parisienne tlnnt Je mécomcnte.ment 
s'est tnnoi!cslé par la grè,·e patronale. da 
18 nctnhre l!llU. m~wntr.ntcment <Jill a 
pour cnU!'O pt·inclp":.o l'iutcrtlicllon !alle A 
r.oiJo COI'Jllll a lion par Jo gt'llUpemont dO 
répartition des !ariues (dl:jtcntlant dol l'O. 1'/, 
1. C.) do •e fournit' chez lrs minotiers do 
Jcur choi:--:;; 

P.xposc 'lll'cnlftlS, 7& p. 100 dc.s t't·lhcs 
Jlvrlil's aux houlaugr:rs pr,,vcnaicnt de ln 
r~~lnn pat·lsicnnc cl 2& l'· lOO de pn>vlucc; 

Que ecltc nnrJ~c. les nrines de pruvinco 
I'Cill'i't;c:nl•:nl la moitié «1cs !or;rnlltlfc.q et 
qu'il sc ré\'èl< /J l'usago que ces dernières 
soul sou\'Cut de provcuarr,·c très l<>lntnino 
ct tlo <illall!é lnléricuro; 

Quo ~i les mouli11s de la réulon .pari· 
eicttne (S<:Inc, Seltto-tt·Oisc, Seine-et,. 
M.1r1w) lourni!-;scul à l'heure uctucllo scu· 
lotllCill ~oo.ouo tptlntaux de larino par 
~HOJ.J, nlürs flUU la <:"onsummatlon de la 
seule ville de l'arü Cbl d',.nvlron 300.000 
quintaux par mols, .n ré,ulte des ren•cl· 
gucments que nrm,q po!-sf·tlons qu.o. l!:ur 
pulsfi:nrr.o tl'éerns"mcnl ,.,,, do lJc~ucoup 
supt:r·lcum {cnviNm i2.(Jh(J 'Jllln1alJX par 
jour); 

Que, par nll:curs, ct au ~;;s oO ;4 f~rlno 
livrée est av:.riéc, Ja pro(·{·llure cnlployéo 
t'ar Je G. ft Jl. entrave cl Tt,1:trdo mm cnllt
vemcnt ct non IC:.lnlJlacenwut; 

El lui dcm::uuh•, les houlaugcrs p:uJslr.:ns 
scmJ.Iaut llonc f(.Jin1l:s A ri!chUJcr fa lihcrt6 
i.lc choisir Jcnr;.; f(Jtll nl~~l'IIJ s, s-n COJn}lto 
accorder celte lih"rtü <:1 ti:·u~ <tuc! déhl; . 

(H:rnandc (·g.11emc:nt fi l'l::!-:lslt::liOO dn 
G. IL F. uc l'>IT.1 p:.s l'll·lrJit'f•!o uous Jo 
C011\'f·J·t d'un ·1 (·nrupl(tit· d{'!') fraincs pani· 
fb1Jkr: ,, dont l'utilité p.l:jJt des ·plus 
t..:OIIIl' .... tah:c. CVJfJ;1:c ll:flll tllf >)tJ! •lC:I rl:sul-
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itats donnés par le « comptoir des levures »
(a' 78).

La parole est à M. Claudius-Petit, minis
tre de la reconstruction et de l'urbanisme,
au nom de M. le ministre de l'agriculture.

M. Eugène Claudius-Petit, ministre de la
reconstruction et de l'urbanisme. Mes
dames, messieurs, la boulangerie de la
région parisienne de la Seine, Seine-et-
Oise, Seine-et-Marne a reçu, du 1er janvier
au 31 octobre 1949, 920.000 quintaux de
farines en provenance des autres départe
ments, sur 4.335.000 quintaux utilisés, soit
une proportion de 20 p. 100. On peut, en
conséquence, conclure que, jusqu'à pré
sent, le pourcentage des farines de pro
vince approvisionnant les boulangeries de
la région parisienne n'est pas supérieur à
celui pratiqué en 1918, mais, au contraire,
légèrement inférieur.
S'il a été constaté que des farines reçues

(le l'extérieur étaient parfois de mauvaise
jjualité, cet inconvénient a presque cessé
depuis que le ravitaillement général n'est
plus chargé des mouvements interdéparte-
jnentaux de farines, c'est-à-dire depuis le
1 er septembre 1919. {Applaudissements sur
plusieurs bancs.)
En effet, ces mouvements de farines

s'effectuent de manière entièrement com
merciale, sous la responsabilité des meu
niers fournisseurs. L'administration borne
son rôle à ordonner les mouvements,
compte tenu des contingents de mouture
attribués â chaque département et en limi
tant au maximum la longueur- des trans
ports.

Du point de vue de l'économie générale,
l'introduction dans la région parisienne
de farines de l'extérieur est justifiée non
seulement par la nécessité de réserver
aux moulins des diverses régions une acti-
Mté normale, mais également par le fait
que les transports de farines coûtent rela-
tivement moins cher que les transports de"
île, puisqu'on évite ainsi de véhiculer les
tonnages correspondant aux issues.
En outre; la région parisienne n'est que

modérément consommatrice d'issues, et
tin trop fort écrasement d'issues de celte
région conduirait à réexpédier des issues
dans les départements producteurs de blé
et à grever ainsi considérablement le prix
de ces sous-produits.
L'arrêté du 7 février 1943 prévoit que la

meunerie de chaque département se verra
attribuer une part déterminée de l'écra
sement total réalisé sur l'ensemble du ter
ritoire. Les formules de répartition des
contingents sont établies en accord avec
la profession meunière, qui, jusqu'à pré
sent, n'a pas demandé que soit supprimé
le régime actuellement en vigueur. . Il a
été écrasé dans les trois départements de
la région parisienne un tonnage de blé
qui dépasse de 8 p. 100, au 31 octobre 1919.
le contingent prévu.

M. le président. La parole est à M. Debu-
Bridel.

M. Jacques Debu-Bridel. Je remercie M. le
ministre de la reconstruction et de l'urba
nisme d'avoir bien voulu apporter une
réponse à ma question. Je regrette simple
ment ne pas avoir en face de moi M. le mi
nistre de l'agriculture, car il s'agit de fa
rines et non pas de plâtre ! (Sourires.)
Cela étant dit, je crois bien volontiers

qu'on n'a utilisé à Paris et dans la région
parisienne que 20 p. 100 de farines venues
de l'extérieur et je remarque que le mi
nistre, ou du moins ses services, admettent
que la plus grande partie de ces farines
étaient de mauvaise qualité. On dit que
leur qualité s'améliore du fait que le ravi

taillement n'est plus chargé de leur trans
port. C'est fort bien; mais le plus simple
serait de revenir à la liberté pour les bou
langers de la région parisienne et de les
autoriser à effectuer eux-mêmes leurs
achats chez les minotiers de leur choix.

Cela se justifie par la lenteur de la procé
dure, quant à la réception de ces farines
par les contrôleurs de I'O. N. I. .C.
Le syndicat de la boulangerie parisienne

a manifesté son désir et sa volonté d'un
retour pur et simple à la liberté par une
grève de quelques heures il y a deux mois.
Depuis j'ai eu l'occasion d'être en rapport
avec le syndicat des petites et moyennes
entreprises de minoterie. Celles-ci sont
unanimes également pour réclamer le re
tour pur el simple à la liberté de vente de
la farine.

Pratiquement le nouveau système de
contrôle, de contingentement et d'obliga
tion de se fournir dans des départements
éloignés, que veut maintenir l'O. N. I. C.,
tend uniquement à réduire la faculté
d'écrasement des petites et moyennes en
treprises, au profit de certaines grosses en
treprises de minoterie.
Nous sommes une fois de plus engagés

sur la pente dangereuse d'une politique
que nous connaissons . bien parce que
c'était celle des comités d'organisation de
Vichy: il s'agit en fait de sacrifier les
moyennes et petites entreprises, qui font
la force de l'économie française, en faveur
de certains grosses entreprises. (Applau
dissements sur les bancs supérieurs de la
/auche, du centre et de la droite et sur
certains bancs au centre et à droite.) Ce
genre de politique no peut nous conduire
qu'à une autre politique, son brutal anti
dote, celle de la collectivisation.
Nous ne saurions trop protester contre

celte politique et nous insistons auprès
du Gouvernement pour qu'il en vienne à
une conclusion logique, qui est le retour
à la liberté réclamé par le syndicat de la
boulangerie et par le syndicat des petites
et moyennes entreprises de minoterie et,
surtout, -par la population parisienne qui
désire comme tous les Français, consom
mer du pain de bonne qualité. (Applaudis
sements sur les mêmes bancs.)

PRATIQUE DES SPORTS ET (F L'ATHLÉTISME
DANS I-ES ANTILLES FRANÇAISES ET EN GUYANE

Ajournement d'une question orale.

M. le président. Mme Devaud demande
à M. le secrétaire d'État à l'enseignement
technique, à la jeunesse et aux sports,
quelles dispositions il envisage pour faci
liter la pratique des sports et de l'athlé
tisme dans les Antilles françaises et en
Guyane, et pour rendre possible la parti
cipation des champions antillais et guya
nais aux compétitions nationales et inter
nationales (n° 84).
M. le secrétaire d'État à l'enseignement

technique s'excuse de ne pouvoir assister
à la séance et demande de reporter à hui
taine, d'accord avec Mme Devaud, sa ré
ponse à la question orale.

11 n'y a ipas d'opposition ?... '
Il en est ainsi décidé.

LOYERS DES SINISTRÉS

OCCUPANT »IiS BARAQUEMENTS PROVISOIRES

M. le président. M. Couinaud rappelle à
M. le ministre- de la reconstruction et de
l'urbanisme qu'il a pris, le 5 avril dernier,
à la tribune du Conseil de la République,
l'engagement de ne pas réclamer, anté
rieurement au 1er janvier 1948, le montant
des loyers dus par les sinistrés occupant
des baraquements provisoires;

Expose que M. le ministre des anciens
combattants, chargé de la gestion desdits
baraquements, prétend exiger de ces sinis
trés qu'ils payent le montant des loyers
depuis le premier jour de l'occupation des
locaux ;
Et, considérant que les actuelles déci

sions de M. le ministre des anciens com
battants sont diamétralement opposées aux
engagements pris ipar M. le ministre de
la reconstruction et de l'urbanisme, de
mande quelle est, sur ce point, la posi
tion exacte et définitive du Gouvernement •
(n°- 85).
La parole est à M. le ministre de la re

construction et de l'urbanisme.

M. Eugène Claudius-Petit, ministre de la
reconstruction et de l'urbanisme. Je ne .
peux que confirmer la position prise par
le Gouvernement devant le Conseil de la
République, à la séance du 5 avril 1949;
mais, afin qu'aucune confusion ne puisse
s'établir, je précise que deux cas sont à
considérer :

a) Un titre provisoire d'occupation ou un
engagement d'occupation a été établi par
les soins de l'office départemental des an
ciens combattants et a été signé par les
intéressés, dès parution de la loi n° 47- .
1465 du 8 août 1947:

« La redevance est due à partir du jour
de" la signature sous réserve de décisions
favorables .sur des pétitions individuelles
présentes par les intéressés '(commerçants
ou non) »;

b) Aucun titre d'occupation ni aucun en
gagement n'a été signé avant le 1 er janvier
1949, et, en conséquence, aucune rede
vance n'a dû être perçue avant cette date.
Dans ce cas, aucun arriéré ne doit être ré
clamé pour la période antérieure au 1er jan
vier 1949.

M. Couinaud. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Coui
naud.

M. Couinaud. Je remercie M. le ministre
de la reconstruction de sa réponse, qui
ne me satisfait qu'à moitié, parce que
l'engagement qui avait été pris par M. te
ministre le 5 avril dernier, qui a été recon
duit lors de la visite de ce dernier dans
l'Orne et confirmé par une lettre person
nelle qu'il m'a écrite, disait que, dans au
cun eas, les sinistrés, occupant des bara
quements provisoires, n'auraient à payer
leur loyer arriéré, c'est-à-dire les loyers
antérieurs au 1er janvier 1949.

Il est certain qu'à l'heure présente la
position du ministère des anciens combat
tants est tout à fait différente. Les sinis
trés viennent de m'adresser une lettre
dans laquelle ils disent que le ministre de
la reconstruction a pris des engagements
et que le ministre des anciens combattants
n'en a pris aucun.

C'est pour cette raison que jai posé la
question: il s'agirait de s'entendre. Il est
évident que lorsque vous réclamerez des
loyers arriérés à des sinistrés, qui occu
pent des baraquements provisoires depuis
deux, trois et quatre ans — et qui n ont
pas payé de loyer parce qu'on ne leur en
a jamais réclamé — ils ne pourront pas
s'acquitter. Monsieur le ministre, que fera-
t-on à l'égard de ces sinistrés 1

Il était plus logique de passer l'éponge.
Ces sinistrés, mal logés dans des baraque
ments — vous le savez, monsieur le mi
nistre — ont droit à nos égard?; Le Gou
vernement pourrait faire un geste généreux
et dire: les loyers non réclamés jusqu'au
1er ianvier 1949 ne seront cas dus. mais.
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\ partir de cette date, il faudra les ac
quitter.
J'aurais préféré que M. le ministre nous

répondît d'une manière ferme.
Monsieur le ministre, vous êtes venu en

Normandie, mais c'est une réponse un peu
normande que vous venez de nous faire
(Sourires): dans un cas comme dans l'ati-
tre, on ne sait pas qui payera et qui ne
payera pas. (Applaudissements sur les
bancs supérieurs de la gauche, du centre
et de la droite.)

M. le ministre. Sans doute. mon pays
d'origine n'est pas très éloigné de la Nor
mandie; je ne crois pas, cependant, que
ma réponse puisse être qualifiée de nor
mande.

. En réalité, il semble que nos positions
ne soient pas très éloignées l'une de l'au
tre, puisque j'ai dit que dans tous les cas
où aucun engagement n'a été pris entre
les sinistrés et l'administration, les loyers
ne sont pas réclamés. Ce n'est pas un en
gagement que j'ai pris au nom du minis
tère de la reconstruction mais au nom du
Gouvernement tout entier,' car un minis
tre parle toujours au nom du Gouverne
ments

Je crois même que ce jour-là M. le mi
nistre des finances siégeait à mes côtés, si
ce n'est dans cette enceinte, en tous cas à
l'Assemblée nationale, où la même, ques
tion m'avait été posée la veille ou l'avant-
veille.

Pourquoi ai-je maintenu une réserve ?
Tout simplement parce qu'il est des villes,
des localités, des départements où les si
nistrés payent une redevance depuis le dé
but de l'occupation des lieux. Certaines ad
ministrations se sont montrées plus fermes
dans l'application d'une règle simple, se
lon laquelle les sinistrés qui avaient par
rapport à ceux qui n'avaient rien l'avan-.
tage de posséder un local provisoire de
vaient naturellement payer un loyer ou,
tout au moins, assurer une partie de l'en
tretien de ces maisons.

C'est précisément pour tenir compte
de cet état de fait que ma réponse [prévoit
deux cas. Le premier est celui où l'on n'a
rien demandé au sinistré et où on ne l'a

même pas averti qu'un loyer pourrait lui
être réclamé ; dans ce cas. l'administration
ne commence à demander la versement du
loyer qu'à partir du lor janvier 1949.
Dans l'autre cas la vie continue, ainsi

'que les usages établis: le loyer qui a com
mencé à être perçu continue de l'être
dans les conditions requises.
C'est pourquoi, en prévoyant deux cas,

je ne réponds pas à la fois oui et non;
j'essaye, au contraire, en envisageant deux
situations distinctes, de répondre aux dif
férentes éventualités qui se présentent, et
je crois, par conséquent, que ma réponse,
qui confirme celle que j'ai eu l'occasion de
faire dans un certain nombre de départe
ments, est complète.

PERCEMENT D'UN TUNNEL SOUS LE MONT-BLANC

M. le président. M. Litaise demande à
M. le ministre des travaux publics, des
transports et du tourisme:
1° S'il est exact que dans l'état actuel

des négociations franco-italiennes, visant
au percement d'un tunnel sous le mont
Blanc, il a déjà été arrêté : a) que la route
partant de l'orifice français du futur tunnel
empruntera le territoire suisse de Gaillard
(Haute-Savoie) à Ferney (Ain) ; b) que la
« Compagnie internationale du tunnel du
mont Blanc », à créer, aura son siège social
à Genève. et sera soumise au droit suisse :

2° Si ces questions comportent une ré
ponse affirmative, quelles mesures ont été
envisagées pour pallier les inconvénients
résultant du passage en territoire suisse
d'une route d'intérêt indiscutablement

stratégique, et dont les usagers devront,
sur les seuls parcours Cbamonix-La Cure
ou Chamonix-Fort-l'Ecluse, franchir au mi
nimum six bureaux de douane (ce qui ne
semble pas précisément favorable à la ra
pidité des transports) ;
Enfin, quelles raisons militent en faveur

de l'installation à Genève et sous régimes
juridique et fiscal suisses d'une compa
gnie internationale à laquelle les gouver
nements français et italien devront appor
ter « à fonds perdus » un minimum déjà
prévu de trois milliards do francs, soit
près def la moitié du coût de l'entreprise,
coût dont le surplus devra être "emprunté
aussi bien en France qu'en Italie et en
Suisse (n° 86) .
La parole est à M. le ministre des tra

vaux publics, des transports et du tou
risme.

M. Christian Pineau, ministre des tra
vaux publics, des transports et du tou
risme. La question qui est aujourd'hui po
sée par M. Litaise aurait vraisemblable
ment gagné à être posée quelques
semaines plus tard.
Nous sommes, en effet, au stade des

études, et aucune décision de quelque
nature que ce soit n'a encore été prise.
Il est exact que nous prévoyons, si le

projet de tunnel sous le mont Blanc se
réalise, une route qui reliera Gaillard à
Chamonix. il est bien entendu que si cette
route est établie, nous prévoirons les
mesures nécessaires pour que l'inconvé
nient des bureaux de' douane, qui a été
signalé par M. Litaise, puisse être éludé.
En ce qui concerne la société qui devra

être constituée, ce sera, évidemment, une
société internationale; mais il n'a pas en
core été décidé du tout ni de son capital
social, ni de la manière dont il serait sous
crit, ni du lieu de son siège.
Nous sommes, je le répète, au stade des

études; il m'est impossible d'en dire au
jourd'hui davantage. Ce que je voudrais
indiquer, toutefois, c'est que, dans les
différents projets qui peuvent être, à
l'heure présente, établis concernant un
percement des Alpes pour des relations
entre la France et l'Italie, il résulte des
études de tous les techniciens que seul
le projet du mont Blanc peut être retenu.

M. de La Gontrie. C'est complètement
inexact I ^

M. le ministre des travaux publics. En
effet, tous les techniciens ont abandonné
la solution du tunnel du Fréjus, qui ne
serait absolument pas rentable.

M. de La Gontrie. Ce projet n'a jamais
été étudié.

M. le ministre des travaux publics. Il
doublerait notre trafic par rail, car,
contrairement à ce que dit l'honorable sé
nateur, le projet du tunnel du Fréjus a
été étudié par les services des ponts et
chaussées.

M. de La Gontrie. C'est tout à faij
inexact 1 >

M. le ministre des travaux publics. Nous
avons, sur ce point, des études très
complètes prouvant que la rentabilité de
ce tunnel serait pratiquement nulle.

M. de La Gontrie. C'est faux.

M. le ministre. Si le tunnel sous le mon|
Blanc n'était pas réalisé, les Italiens réali
seraient un tunnel.direct entre la Suisse
et l'Italie par l'intermédiaire du Gothard.
Nous avons donc le choix entre un tunnel
qui passe en France ou un tunnel qui ne
passe pas en France. L'intérêt évident pour
la France est que nous fassions ce tun
nel.

C'est la raison pour laquelle le choix d}
mont Blanc a été retenu contre toute autre
chose.

M. de La Gontrie. J'espère que M. Litaise
n'est pas satisfait de la réponse de M. 1«
ministre.

M. Litaise. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Li
taise.

M. Litaise. Monsieur le ministre, mes
chers collègues, par souci de ménage*
votre temps, monsieur le ministre, ^ussi
bien que celui de cette Assemblée, je n'ai
pas demandé un débat sur cette question
qui, pourtant, en aurait mérité un.

M. de La Gontrie. Il sera demandé !

M. Litaise. Mais, je l'avoue, la réponse
de M. le ministre des travaux publics ne
me rassure que faiblement et je regrette
aujourd'hui de n'avoir pas demandé un
débat plus prolongé sur cette question qui
demeure, malgré tout, très importante.
Voyez-vous, la question du tunnel sous

le mont Blanc, je l'ai posée parce que j'en
ai lu un exposé dans les journaux suisses,
uniquement dans les journaux suisses,
parce qu'il n'y a pas été fait allusion dans
la presse française. Et quand je parle des
journaux suisses, je parle surtout des jour
naux genevois, Genève ayant un intérêt
primordial à la réalisation de ce tunnel
et de cette route. Genève, c'est l'équiva
lent d'un département français mais, par1
le jeu du fédéralisme qui existe en Suisse,
c'est un canton qui a beaucoup plus d'im
portance qu'un département n'en a chez
nous parce que, alors qu'on a pu discuter
de cette fameuse « route blanche » — dont
je ne conteste pas actuellement l'intérêt —
de la présence de représentant des dépar
tements français intéressés ; Genève, —
j'en ai ici des preuves dans les coupures
de presse — a été présente aux conversa
tions. Et si le canton, qui représente,
comme je l'ai déjà dit, à peine un -dépar
tement français, a délégué officiellement
des représentants à ces conférences inter
nationales, la Suisse, elle, s'est contentée
de déléguer « un œil » pour suivre les
déibats car je lis dans une coupure de la
presse genevoise que ces débats « se sont
déroulés sous l'œil de Berne ». Nous avons

déjà connu la main de l'Allemagne et
l'œil de Moscou. « L'œil de Berne », cela
me gêne un peu, car je crois la question
suffisamment importante pour qu'elle
puisse être débattue officiellement entre
tous les représentants des parties intéres
sées. Le canton de Genève, à lui seul, ne
me suffit pas. J'aurais voulu que la Suisse
fût représentée. Elle ne l'a pas été. J'en
prends acte.

Enfin, M. le ministre a dit que le tunnel
du mont Blanc devait être percé dans l'in
térêt de la France.

Je n'en discuterai pas car je ne suis pas
suffisamment éclairé sur ce point. Mais je
crois qu'en adoptant cette position nous
placerions- la France dans la situation d'un
hôtelier qui aménagerait à grands frais un
couloir dans son propre immeuble pour
permettre aux touristes d'aller plus direc
tement chez son concurrent. C'est une opi-
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Oion que je ne débattrai pas ici, n'en ayant
pas le temps, mais c'est une opinion. Il dit
ensuite qu'il n'y avait pas moyen de faire
Autrement. C'est une autre question.
Après la conférence de Paris, les délé

gués genevois sont rentrés triomphants
Chez eux, et ils ont donné de nombreuses
interviews au cours desquelles M. Jean
fTreina a notamment déclaré que la route
aurait pu passer ailleurs, qu'on aurait pu
ifaire autrement, mais que c'était une
grande victoire pour Genève de l'avoir fait
passer par cette ville.
Cela ne me rassure pas du tout, et je

pose encore une fois la question à M. le
ministre des travaux publics: nous allons
ouvrir une nouvelle voie d'invasion vers
la France, car c'est une nouvelle porte ou
verte à travers notre chaîne des Alpes;
cela va entraîner des dépenses considéra
bles, car il nous faudra créer des garni-
Bons et prévoir tout un système de défense
squi n'existe pas à l'heure présente. Nous
allons faire une route stratégique qui ne
passera pas sur notre territoire mais en
Suisse pays neutre par excellence, et le
jour ou nous aurions besoin de cette route,
pour des nécessités militaires, les Suisses
nous répondraient sans aucun doute : nous
ne voulons pas que des troupes françaises
passent sur notre sol.
La question est donc importante. Elle

eût mérité d'être étudiée davantage. Dé
plus nous maintenons à nos frontières un
système de zones franches qui ne sont pas
du tout dans l'intérêt de la France. Le

maintien de ce système nous a été imposé
par la Suisse en 1932 à la suite d'un juge
ment du tribunal international de la Haye.
J'ai été très modeste quand j'ai dit que,
pour aboutir à la Cure, par la route de la
Faucille — ou au fort de l'Écluse, par la
route nationale ri° 84 — les voitures ve
nant de Chamonix auraient à franchir six
bureaux de douane ; ce n'est pas six, mais
huit bureaux que ces voitures auront à
franchir, si la route, comme il est à pré
voir, emprunte la zone franche de la Haute-
Savoie.

Je ne vois pas vraiment l'intérêt que
peut présenter le sacrifice de la situation
touristique et économique de deux ou trois
départements pour faire un raccourci qui
n'en est pas un, il faudra aux transpor
teurs dix minutes par bureau de douane
soit 80 minutes au total et cela représente
le temps nécessaire pour parcourir 60 kilo
mètres. Je ne veux pas développer davan
tage; je n'ai pas demandé un débat. L'As
semblée a d autres travaux à effectuer,
mais je voudrais insister sur un autre
point, sur une question que je me promets
de reposer cette fois avec demande de
débat afin d'avoir une discussion sur le
fond avec M. le ministre. Je dis encore, car
cela se trouve dans les journaux suisses
qui sont catégoriques, que si on envisa
geait d'installer à Genève le siège d'une
compagnie internationale- du Mont-Blanc ce
serait une lourde faute du point de vue
fiscal, du point de vue juridique et du
point de vue national. Ce serait l'occasion
de créer de grosses prébendes comme il en
existe déjà à l'organisation des Nations
-unies, à l'organisation du Bureau interna
tional du travail. Nous savons ce que nous
coûtent ces organismes, tout internatio
naux qu'ils soient. Ce serait là une occa
sion de créer des postes pourvus de titu
laires plus ou moins compétents mais qui
en tout cas percevront de 100.000 à 120.000
francs suisses par an. Je sais ce dont je
parle. La France n'est plus assez riche pour
se payer un tel luxe. (Applaudissements .)
Cette question mérite d'être étudiée très

attentivement car dans les négociations
avec la Suisse, il est un élément dont il

faut tenir compte. Ici, je m'adresse à vous,
monsieur le ministre; croyez que je ne fais
pas une opération politique; je connais la
qualité des œuvres que vous avez réalisées
à votre poste, mais, sur ce point, je crains
que vous ne. soyez pas exactement ren
seigné.

. En effet, lorsque vous négociez avec la
Suisse, n'oubliez pas que celle-ci est un
État fédéral et que, si vous négociez avec
un canton, vous ne négociez pas avec' la
Suisse.

Je vous l'ai dit tout à l'heure, vos né
gociations se sont déroulées sous l'œil de
Berne, mais sans son assentiment. Genève
vous promettra tout ce que Berne vous
refusera.

Voici un exemple typique qui vous in
téresse, en partie tout au moins, c'est le
cas du transfert des, douanes françaises
de Bellegarde à Genève.- Le canton de
Genève nous a promis monts et merveilles ;
finalement, Berne n'a jamais ratifié l'ac
cord intervenu de sorte que nos agents
opèrent à Genève dans des conditions tout
à fait aléatoires, c'est-à-dire en porte à
faux. Aucune convention internationale n'a
sanctionné les accords verbaux passés avec
le canton de Genève.

Nos agents sont à la merci du moindre
incident; ils peuvent être désavoués s'ils
doivent arrêter quelqu'un pour un fait de
police ou de douane ; et actuellement, on
vous réclame des frais d'installation en

gare de Genève, frais qui n'étaient pas
prévus, il y a trois ans, lors de l'instal
lation du poste et que, maintenant, la
Suisse entend voir régler.
Je le répète, la France n'est plus assez

riche pour se payer un tel luxe. Nous avons
mieux à faire que d'engloutir des milliards
dans une entreprise qui ne rapportera rien
à notre pays, sinon le sacrifice de la route
nationale n° 84.

Monsieur le ministre, je m'excuse d'in
voquer un fait personnel: je vous ai
vexposé, tout récemment, par lettre, que
cette route se dégradait, et qu'avec beau
coup moins d'argent qu'il n'en faudrait
pour percer un tunnel sous le Mont Blanc,
nous pourrions l'améliorer et en faire une
voie internationale suffisante pour l'immé
diat. Je vous demanderai un rendez-vous

pour discuter plus à fond cette question
parce que j'estime qu'elle doit être discutée
plus à fond. Dans les discussions entre
l'étranger et la France, nous devons avoir
pour objectif primordial les intérêts de
notre pays et j'ai l'impression- je m'excuse
de vous le dire, que ce ne sont pas ces in
térêts seulement qui ont présidé aux ré
cents débats franco-italo-genevois. (Ap
plaudissements.)

M. le président. La parole est à M. le
ministre.

M. le ministre des travaux publics. Je
voudrais répondre à M. Litaise que, con
trairement à ce qu'il croit, et je le dis
encore une fois, les débats sont loin d'être
clos. Je suis cette affaire personnellement
et je sais parfaitement comme lui quelle
est la situation constitutionnelle de la
Suisse.

Si, jusqu'à présent, le Gouvernement de
Berne n'a suivi les débats qu'à titre d ob
servation, il n'est pas du tout exclu qu'il
les suive ultérieurement à un autre titre.

D'autre part, je voudrais tout de même
que dans cette assemblée, nous ne negh
gioms pas la valeur internationale du pro
blème.

Une voie entre la France et l'Italie, ce
n'est pas seulement une affaire nationale,
c'est une affaire internationale. Il s'agit

de savoir si, oui ou non, nous voulons faire
l'Europe et dans quelles conditions nous
voulons la faire. Si, à l'avance, nous pen
sons que toutes possibilités de franchir
nos frontières avec plus de facilités doit
nous conduire à des iheonvénients sur le
plan de la défense nationale, je ne vois
pas très bien comment nous arriverons à
créer une voie européenne, ni comment
nous assurerons des relations euro
péennes. Au demeurant, sur le plan de
la défense nationale, rien n'est vraiment
plus facile à défendre et à intercepter
qu'un tunnel.
Je ne vois pas en quoi un tunnel de

11 km. 200 sous le Mont Blanc pourrait
permettre l'invasion d'une armée étran
gère quelconque. '
D'autre part, le fait de passer à travers

la Suisse, encore une fois, ne manquera
pas d'être envisagé du point de vue de la ■
douane sur la route, mais pose un certain
nombre d'aménagements.

• Je rappelle que Chamonix aussi est relié
à la Suisse par d'autres routes que celle-ci
et que par conséquent, sur le plan natio
nal, la question ne se pose pas.
En ce qui concerne la valeur du tunnel

lui-même, il y a encore une fois une ré
ponse qui résulte de l'observation même
de M. Litaise, c'est que la France n'est
pas riche, qu'il lui est impossible d'in
vestir dans cette entreprise des capitaux
considérables et que, par conséquent, elle
est obligée de constituer une société inter
nationale pour un apport de ' capitaux
étrangers relativement important. C'est ta
solution à laquelle nous nous rallions,
parce que c'est la seule que nous puis
sions faire pour urne œuvre de cette na
ture.

D'autre part, nous avons à négocier sur
ce point, également avec le gouvernement
italien. Il est bien certain que le tunnel
devant relier la France et l'Italie, il est
assez normal que nous tenions compte de
l'opinion du gouvernement italien sur ce
point.

Tout cela constitue un ensemble de
questions que nous devons tout de même
adjoindre au problème ava<nt de le débat
tre devant une assemblée quelle qu'elle
soit.

J'ajoute qu'en réalité, j'ai pu m'apercc-
voir depuis un certain nombre de se
maines, d'après le courrier que je reçois,
que nous assistons à une véritable lutte
entre les départements où les routes doi
vent passer." Les départements où passe la
route blanche sont parfaitement satisfaits
de la route sous le mont Blanc, les dépar
tements qui voudraient nous voir passer
par un autre lieu protestent parce qu'ils
voudraient bien que l'on fasse le tunnel
ailleurs.

Je dis que le ministre des travaux pu
blics doit se placer au-dessus des intérêts
départementaux...

M. de La Gontrie. Et au-dessus des inté
rêts particuliers.

M. le ministre des travaux publics. ... et
ne penser qu'à l'intérêt général.
Je ne permets à personne ici de parler,

en ce qui me concerne, d'intérêts parti
culiers.

M. Litaise. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Li
taise.

M. Litaise. Je m'excuse d'intervenir de

nouveau sur cette question, désireux que
je suis de ne pas prolonger le débat, mais
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M. le ministre — à qui je répète que je ne
l'ai pas visé personnellement, et à qui je
répète encore que je ne fais pas de cette
question une opération politique — M. le
ministre dit que nous sommes obligés de
faire appel à des capitaux étrangers ; je
fen doute pas, mais je me réfère à la
presse genevoise qui. a publié ceci:

« M' ïreina, délégué du canton de Ge
nève à ces conversations parisiennes, nous
déclare que la question du coût du tunnel
a fait l'objet de plusieurs études. Les avis
dies experts sont 'assez concordants. Les
syndicats italiens le chiffrent entre 06 et
70 millions de francs suisses. Les experts
genevois-l'estiment à 71 millions de francs
suisses. Les avis oscillent donc entre 66 et

71 millions. Les syndicats italiens et fran
çais, qui ont demandé l'attribution de
travaux de chaque côté du mont Blanc (il
ne faut pas oublier qu'il y a déjà 500 mè
tres de tunnel percés du côté italien, les
Italiens ayant fait un effort, car la ques
tion les intéresse bien au delà de ce qu'elle
nous intéresse nous-mêmes), prévoient pour
chacune des entreprises 30 à 35 millions de
francs suisses pour le seul percement du'
tunnel, sans compter les frais accessoires
pour la création des voies d'accès et l'ins
tallation de bureaux do douane et de gar
nisons dont j'ai parlé tout à l'heur», si le
travail s'accomplit dans des conditions
normales, c'est-à-dire sans surprises im
prévues. »

Or, il y aura des surprises, j'en suis cer
tain d'avance.

« Les syndicats suisses estiment que,
non compris les voies d'accès; une somme
de 70 millions sera suffisante — 70 mil
lions de francs suisses, cela fait environ
7 milliards. — Les gouvernements italien
et fiançais ont articulé des chiffres quant
à leur participation, chiffres que nos dé
légués ne veulent pas divulguer, mais on
a l'impression qu'une trentaine de millions
seront mis par eux à fonds perdus dans
l'entreprise ». C'est-à-dire que, sur ces
3 milliards, la France versera environ
1 milliard 500 millions — à fonds perdus
— et c'est un minimum.

« On prévoit que les péages versés par
les automobilistes qui franchiront le tun
nel permettront, si les prévisions de trafic
sont exactes, de renter la moitié du capi
tal, soit une trentaine de millions ». Ces
prévisions sont très optimistes puisquo
30 et 30 font 60 et non ipas 70 millions.

« C'est la compagnie du tunnel du mont
Blanc, société anonyme dont les actions
seraient souscrites par des particuliers,
des institutions ou organismes divers,
dans les banques de France, de Suisse et'
d'Italie, qui fournirent cette seconde moi
tié. Son siège social serait très probable
ment à Genève ». Plus loin on dit que ce
sera certainement à Genève. « Le canton
de Genève apportera une contribution de
3 millions de francs et la ville une autre
de 3 millions également ». Ce qui fera
6 millions au total, c'est-à-dire 600 mil
lions sur un total de 7 milliards,

J'appelle ceci un marché biblique, parce
que ces 600 milions sont le plat de len
tilles qui paye les "divers avantages que
nous accorderions au canton de Genève.

Or, il ne faut pas nous bercer d'illusions:
la Suisse, en tant qu'État, ne s'engage
pas dans la combinaison du tunnel du
mont Blanc. J'en ai d'autres preuves ici.
La Suisse a à maintenir le trafic du tun
nel du Simplon : elle envisage la percée du
tunnel du Grand-Saint-Bernard, et par con
séquent, leXunnel du Mont-Blanc intéresse
uniquement le canton de Genève. Or, je

vous l'ai déjà dit, Genève vous promettra
tout ce que Berne vous refusera.
M. Treïna dit encore: « C'est pour Ge

nève une question vitale que le passage
en Suisse de la route qui, de Paris par
Dijon et. la Faucille, reliera la France à
l'Italie par le tunnel du mont Blanc.' Si
nous n'avions pas apporté notre appui au
projet, on aurait pu établir une voie qui
aurait laissé Genève de côté. » Quant à
moi, je crois qu'il est possible de laisser
Genève de côté, et ce n'est pas pour une
contribution de G00 millions à 10 milliards

de travaux que je verrai avec satisfaction
accorder à Genève le passage de la route
sur son territoire, alors que nous pouvons
faire autrement.

Je termine, car j'ai dit que je ne voulais
pas alourdir le débat. Je le répôte, mon
sieur le ministre, je crois que l'intérêt
français n'est pas tout à fait dans le sens
on s'est engagée votre conférence minis
térielle et que le problème mérite d'être
reconsidéré avec l avis des départements
français intéressés, car l'appui que m'a
apporté mon cher collègue M. de La Gon
trie dans ce débat me prouve qu'il y a
d'autres départements intéressés.

M. le président. Il n'y a pas de débat.

M. de La Gontrie. Mais il y en aura un 1

M. le président. Je répète qu'il s'agit
d'une question orale sans débat.

M. Litaise. Il ne faut pas se fier à l'avis
de cet expert genevois qui a écrit: « La
route blanche intéresse soixante et onze
départements français, c'est-à-dire les sept
huitièmes de la population. » J'estime que
c'est une démonstration par l'absurde, car,
en réalité, il y a soixante et onze départe
ments français qui ne s'intéressent pas du
tout à cette question et le reste a bien son
mot à dire dans l'affaire! (Applaudisse
ments sur de nombreux bancs.)

— 10 —

RATIFICATION D'ACCORDS FRANCO-SARROIS

SUR LA SÉCURITÉ SOCIALE

Adoption d'un avis sur un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, autorisant le Prési
dent de la République à ratifier les ac
cords relatifs à la sécurité sociale inter
venus le 25 février 1949 entre la France
et la Sarre.

Avant d'ouvrir la discussion générale,
je dois faire connaître au Conseil de la
République que j^ai reçu' de M. le prési
dent du conseil, un décret nommant, en
qualité de commissaire du gouvernement
pour assister M. le ministre, M. Pierre
Lnroque, maître des requêtes au conseil
d'État; directeur général de la sécurité so
ciale.

Acte est donné de cette communication.

Dans la discussion générale, la parole est
à M. le rapporteur de la commission du
travail.

M. Abel-Durand, rapporteur de la com
mission du travail et de la sécurité sociale.
ilesdames, messieurs, le projet de loi qui
vous est soumis et qui vise la ratification
d'accords intervenus entre le Gouverne
ment français et la Sarre comprend une
convention principale et quatre conven
tions annexes. •

La convention principale ne fait qu'ap
pliquer à la Sarre les principes des ac
cords déjà conclus sur la même matière

avec d'autres gouvernements comme ceux
de Belgique, d'Italie et de Grande-Breta
gne.

Cet accord général est complété paï
quatre accords annexes à raison de la si
tuation particulière du territoire de la
Sarre.

Le premier accord s'applique aux mi
neurs français travaillant en Sarre et aux
mineurs sarrois travaillant en France.

Le second accord annexe s'applique aux
frontaliers car quelques milliers de Sar
rois travaillent en France dans les usines
françaises.

Un troisième accord vise à liquider les
droits des déportés français du travail obli
gatoire qui ont travaillé pendant l'occu
pation en Sarre où ils ont été victimes
d'accidents du travail et dont les droits
n'ont pas été respectés. Enfin, le quatrième
accord annexe définit le régime de sécurité
sociale à appliquer à certains personnels
français travaillant en Allemagne.
Aucun débat n'a eu lieu à l'Assemblée

nationale sur ce projet de loi ; à la commis
sion, il n'a fait l'oibjet d'aucune discussion
et je ne, vois pas, mesdames, messieurs,
quelle objection il pourrait rencontrer.
(Applaudissements.)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ?

La discussion générale est close.

Je consulte le Conseil de la République
sur le passage à la discussion de l'article
unique du projet de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion de l'article unique

M. le président. Je donne lecture de ce*
article :

« Article unique. — Le Président de la
République est autorisé à ratifier:

« 1° La convention générale sur la sé
curité sociale;

,«2® L'accord complémentaire relatif au
régime de sécurité sociale applicable aux
travailleurs des mines et établissements
assimilés ;

« 3° L'accord complémentaire relatif au
régime de sécurité sociale applicable aux
travailleurs frontaliers ;

« 4° L'accord complémentaire relatif aux
droits des travailleurs français occupés en
Sarre entre le 1" juillet 1910 et le 8 mai
1945 ;

« 5° L'accord complémentaire relatif au
régime du personnel des services publics
français en Sarre,

« Conclus le -25 février 1949 entre lai
France et la Sarre. »

Personne ne demande la parole ?

Je mets aux voix l'avis sur le projet d$
loi.

(Le Conseil de la République a Mopté.i

— 11 —

RECONSTRUCTION, URBANISME
ET DOMMAGES DE GUERRE

Discussion d'une question orale avec débat

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion de la question orale avec
débat Suivante :

M. Jules Pouget demande à M. le minis
tre de la reconstruction et de l'urbanisme
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quelle, est, actuellement, la doctrine de
son ministère en matière :

a) De dommages immobiliers;
b) De dommages industriels et commer

ciaux;

c) De dommages agricoles; :
d) De dommages mobiliers, allocations

d'attente, indemnités d'éviction, trans
ferts, cession de créance de dommages;
e) D'urbanisme, cités expérimentales.

I. S. A. L;
f) De sociétés coopératives et d'associa

tions syndicales de reconstruction; et le
prie de lui préciser:
1° Ce que représente, par rapport au vo

lume total des sinistres, la part des biens
immeubles sinistrés privés reconstitués;
2° Les mesures prévues en vue de sim

plifier toutes les formalités imposées aux
sinistrés;
3° Les perspectives d'accélération de la

reconstruction ;

4° La position gouvernementale sur la
nécessité de modifier la loi du 28 octobre

1940 et sur le plan de financement.
Conformément à l'article 90 du règle

ment, aux termes duquel le débat sur une
question orale doit toujours être organisé,
la conférence des présidents a fixé comme
suit l'ordre des orateurs et le temps do
parole accordé à chacun d'eux:

M. Pouget (R. G. R.), auteur de la ques
tion orale, 1 heure.

M. Canivez, socialiste, 15 minutes.
M. Yves Jaouen (M. R. P.), 30 minutes.
M. Tellier (C. R. A. R. S.), 30 minutes.
M. Bourgeois (A. D. R.), 30 minutes,,
M. Chochoy, socialiste, 30 minutes.
M. Driant (A. D. R.), 30 minutes.
M. Liotard (R. I.), 15 minutes.
M. Malécot, socialiste, 15 minutes.
M. de Montalembert (A. D. R.), 15 mi

nutes.

M. Vanrullen, socialiste, 15 minutes.
M. Héline (R. G. R.), 15 minutes.
M. Dupic, communiste, 30 minutes.
M. Boivin-Champeaux (R. I.), 15 minu-

e«.

M. Ternynck (P. R. L.), 15 minutes.
Un orateur (R. G. R.), 15 minutes.
M. le ministre de la reconstruction et de

'urbanisme, 1 heure.
Total, 7 heures 15 minutes.

La conférence des présidents a égale-
nent décidé que la discussion prendrait fin
•ette nuit.

Avant d'ouvrir la discussion générale,
e dois faire connaître au Conseil de la
iépublique que j'ai reçu de M. le prési-
ent du conseil des décrets nommant, en
fualité de commissaires du Gouvernement,
>our assister M. le ministre de la recons-
ruction et de l'urbanisme:

M. Roland-Cadet, directeur des domma-
es de guerre.
M. Tricot, chargé de mission à la direc-
on des dommages de guerre.
M. Kerisel, directeur de la construction.
M. Prothin, directeur de l'aménagement

du territoire. ■ '

M. Bordaz, directeur du cabinet.
M. Piérard, conseiller technique.
Acte est donné de ces communications.

Dans la discussion générale, la parole
A à M. Pouget. ;

M. Jules Pouget. Mesdames, messieurs,
tte question avait . été envisagée' aux

mois de mars-avril; je pense, par consé
quent, que la patience devient une vertu
politique dans cette assemblée et je me
réjouis qu'enfin, au mois de novembre,
nous puissions discuter du grave pro
blème de la reconstruction.

Avant d'aborder le fond de notre ques-
toin, je désire préciser l'esprit dans le
quel nous la posons. Monsieur le ministre,
nous manquerions au respect dû à cette
tribune, au souci de nos collègues dési
reux d'être associés à un débat utile, si
nous songions seulement à vous embar
rasser ou à vous critiquer pour quelques
insuffisances inévitables, sous quelque ad
ministration et sous quelque administra
teur que ce soit.
Nous avons associé à notre débat la

commission de la reconstruction et cette

question devient peut-être plus collective
qu'individuelle. Nous nous sommes ins
pirés en cela d'un exemple qui nous avait
été donné il y a quelque temps par la
commission des affaires étrangères et qui
nous valut un débat et des exposés d'une
très belle tenue. Nous suivons cette tra
dition, nous en souhaitons même la con
tinuation, car nous nous demandons si
cette assemblée, dont nous regrettons — à
mon point de vue personnel — l'impuis
sance parfois à s'opposer à des projets
trop d ugereux, ou même prématurés, si
cette assemblée, impuissante à les amen
der utilement ne peut agir préventivement
en provoquant un débat sur une question
importante et en y associant les commis
sions intéressées à nos travaux et à nos
préoccupations. Nous pensons qu'il est
possible de combler quelques lacunes re
grettables, de stimuler une administration
parfois paresseuse, de corriger- quelques
erreurs -*■ le débat illustrera peut-être tout
à l'heure cette thèse— avant que ces er
reurs soient trop préjudiciables à l'intérêt
national; enfin peut-être d'aiguiller des
initiatives sur les voies qui nous parais
sent les meilleures.

Nous avons blâmé souvent' le système
qui nous fait approuver une politique,
qui nous fait voter un budget important
dans des conditions telles que nous ne
gardons pas l'impression d'avoir été as
sociés utilement à la défense des intérêts

généraux qui nous sont confiés. Ce n'est
pas le 31 décembre, à la veille du vote
du budget, après des débats nocturnes
dont nous espérons bien voir un jour la
suppression — ne serait-ce que du point
de vue égoïste de voir respecter notre
droit au sommeil et aussi en raison d'éco
nomies éventuelles — ce n'est pas à
l'aube de cette discussion que l'on peut
le mieux déterminer les postes sur les
quels des économies importantes peuvent
être réalisées, ni les postes dont le ren
dement escomptable justifierait des aug-
mentatoins de crédit. Il y a des heures,
il y f. des atmosphères qui ne sont pas
propices à la méditation, à la sagesse et,
peut-être, aux décisions opportunes.
C'est en cours d'exercice, pendant l'an

née d'exploitation, que l'on dispose de
■meilleures bases d'évaluation, que l'on
peut le mieux discriminer les recettes nor
malement prévisibles et les dépenses in
dispensables ou de luxe.
- Nous pensons qu'il en est du budget
national comme de tous les autres bud
gets, seraient-ils individuels,- seraient-ils
familiaux, industriels, commerciaux ou
municipaux.
: Nos échanges de vues, à la condition
de les faires sur un plan constructif, per
mettront de vous faire connaître nos
orientations, nos tendances, nos besoins
et nos désirs. Nous vous appuierons peut-

être dans les exigences courageuses que-
vous pouvez apporter au sein du conseil
des ministres pour une meilleure réparti
tion du budget national et nous pourrons
peut-être faciliter votre tâche aussi bien
que la nôtre.
Nous partageons la vie, les misères

mêmes de ces populations sinistrées. Nous
sommes les maires de ces communes si
malheureuses et nous sommes placés à
l'échelon administratif le plus exposé, car
nous maires, nous recevons directement
les plaintes, mais nous transmettons aussi,-
hélas 1 des aveux d'impuissance et des re
fus qui, parfois, nous navrent et nous
indignent.
Comme parlementaires, nous avons le

devoir de rechercher et d'appliquer les
meilleurs remèdes, mais nous avons aussi
la désagréable mission, trop souvent re*
nouvelée, de remonter le cours de ces dos
siers égarés, oubliés, étouffés, et d'accé
lérer le payement, toujours trop lent au
gré de celui qui l'attend.
Nous ne vous accablerons pas sous de

multiples récriminations. Les rapporteurs
spéciaux, pas plus que moi-même, ne dé
sirent égrener la longue litanie des cas'
particuliers, si douloureux soient-ils. La
tribune du Parlement ne doit pas être
accaparée par une foule de détails dont la
solution peut être recherchée sur le plan
local, sur le plan départemental, ou tout
simplement par la voie des questions
écrites ou des questions orales sans débat.
La reconstitution des biens endommagés

par faits de guerre est un des problèmes
les plus angoissants, les plus douloureux
qui s'imposent à notre esprit, à notre rai->
son et à notre cœur.

Nous sommes animés, d'une part, par un
sentiment de pitié, un souci d'équité en
vers le sinistré, d'autre part, par le souci
de sauvegarder le patrimoine national, da
protéger l'État contre les réclamations exa*
gérées ou injustifiées.
Nous avons enfin la double préoccupa

tion de protéger l'un et l'autre, sinistré et
État, contre des spéculateurs qui ont abusé
et abuseront encore de la misère ou de
l'ignorance de l'un, de la faiblesse ou ds
la prodigalité de l'autre.
Un esprit d'hostilité oppose le sinistré

à l'État, alors que nous désirerions tant
les voir associés. Cet état d'esprit crée
chez le sinistré la crainte d'être lésé' et lai
conviction, peut-être injustifiée, qu'il ol*
tiendra plus légitimement son dû en gom
fiant démesurément ses exigences. D'autre
part, il crée à l'État, à son gestionnaire»
à son législateur, la conviction qu'il doit
multiplier les textes et les formalités pour
mieux se protéger, peut-être pourrions-*
nous dire pour mieux se dérober.
On en arrive à méconnaître les leçons

de l'expérience. C'est ainsi qu'on a oublié
les grands bienfaits de la loi de 1919 pour
n'en retenir que quelques défauts. Au lieu
de corriger ou d'amender les textes qui
avaient engendré des abus incontestables,
que personne d'ailleurs ne conteste, on
leur a substitué d'autres textes d'interpré
tation très difficile et on a créé des arti
cles de loi qui contiennent en germe des
abus aussi criants, et parfois le plus into
lérable, celui de paralyser les initiativesj
de paralyser les activités.

Il ne faut pas nier les circonstances atté
nuantes. Il ne faut pas laisser les amateurs
de comparaisons dire sans objection que,-
si la reconstruction en 1949 parait plus
lente que celle de 1925, c'est uniquement
la faute des hommes, des textes ou des
administrations. Ce serait injuste, et noua
ne devons pas laisser sans démenti se pro»
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pager des informations ausi tendancieuses

Suieseproaiien ett tdoeu rtadne mê.me des germes deésespoir et de rancœur.

Je me permets de faire un petit histo
rique rapide. En' 1945, les dévastations
s'étendaient du Nord au Sud et de l'Est à
l'Ouest. Toute l'industrie avait été mise en
sommeil ou détruite ou endommagée, et
fae pouvait être facilement reconvertie. Les
stocks de matières premières avaient été
razziés; l'outillage, le cheptel agricole
avaient été réquisitionnés ou volés. Sur
|out notre territoire, sur notre littoral,
les réseaux ferroviaires, les ports, les ou
vrages d'art avaient été ou endommagés
pu détruits par les ennemis, par les alliés
mu par la résistance. Les destructions de
la flotte commerciale paralysaient tous les
échanges avec nos possessions d'outre-mer
et nous obligeaient à vivre sur notre pro
pre sol, appauvri et ruiné. Pénurie tragi
que de matériaux, absence de main-d'œu-
fvre étrangère, absorption de la main-
Id'œuvre locale par les régions dévastées,
et aucune prestation, sauf pour le charbon,
& escompter d'un pays appauvri et ruiné
iôussi.

Il est juste de rappeler tout cela, non
pas pour justifier toutes les fautes et toutes
les erreurs commises, mais pour justifier
certains retards, et peut-être aussi pour

• nous enorgueillir des résultats obtenus.

Rappellerons-nous aussi le climat mo-
fal ? Tandis qu'en 1919 la France commu
niait unanimement dans l'ivresse de la
victoire, en 1945 l'occupation ennemie, la
idivision de la France en plusieurs zones,
la déformation du sens national, la lâcheté,
l'égoïsme, la trahison de certains avaient
créé une atmosphère pénible. Nos adminis
trations, dont nous avions quelque droit
d'être fiers, ont été épurées, décapitées et
disloquées, et des cadres improvisés, bien
intentionnés mais mal hiérarchisés, se ré
vélèrent impuissants devant l'immense
tâche à accomplir. C'est ainsi, dans ce
Climat, dans cette indigence d'administra
teurs et de moyens, que nous avons mé-
jconnu le sens des réalités et c'est alors
iqu'est née la nouvelle charte des sinistrés,
la loi de 1946 et, si je voulais me permettre
une image découlant de mon passé profes
sionnel, après une conception troublée par
.trop de pères, une gestation agitée par trop
d'assistants et un accouchement peut-être
brutalisé par trop d'opérateurs impatients.
X'avez-vous pas vous-même, monsieur le
ninistre, qualifié cette loi de tatillonne et
le paralysante ?

Que dirai-je de l'organisme chargé de
l'appliquer ? Une comparaison s'impose.
Pn- 1919, le ministère des régions libé
rées existait, il s'était déjà penché sur le
problème de l'assistance aux populations
sinistrées, il disposait d'un personnel
adapté, compréhensif, bienveillant. Ses
fadres ■ existaient, pouvaient être dédou
blés, pouvaient être complétés au fur et
là mesure des nécessités apparues. Dans
jchaque département, on utilisait les com
pétences techniques, la valeur morale de
grands chefs de service, de grands admi
nistrateurs préfectoraux. Ces états-majors,
[habitués à' se pencher ensemble sur les
problèmes d'intérêt départemental ou na-

Î;ional, rompus aux disciplines administra-ives et parfaitement documentés sur leur
département par leurs activités passées,
,ces états-majors présentaient des garanties
icertaines d'efficacité.

En 1945, au contraire, la dislocation de
nos administrations, a crainte des valeurs
Inorales, la peur peut-être parfois des va
leurs -techniques, ont abouti à des expé
riences, à des improvisations fâcheuses, à
[des cascades répétées d'hommes et de

méthodes qui n'ont pas assuré le meilleur
succès.

Nous croyons être objectifs et justes en
expliquant ainsi pourquoi le ministère de
la reconstruction de 1945 n'a pas pu être
organisé, étoffé aussi harmonieusement,
aussi qualitativement et aussi efficacement
qu'en 1919.
En recherchant les responsabilités de

ces lenteurs, de ces fautes, si l'on veut,
nous sommes obligés de rechercher au-
delà du cadre local ou départemental.
Nous avons, dès la Libération, travaillé

dans ces commissions locales ou dans ces
commissions départementales. Nous nous
sommes assis à la même table que ces
hommes de bonne volonté recherchant les
meilleures solutions, recherchant les meil
leures formules, nous avons vu ces com
missions, installées par de hauts dignitai
res de vos services, mais parfois, après
les avoir entendus, nous avions l'impres
sion d'avoir été uniquement créés pour
servir de paravents ou d'amortisseurs
entre le pouvoir central et le sinistré.
Nous attendions impatiemment, mais nous
atendions des directives claires, et nous
recevions formulaires succédant aux for
mulaires, questionnaires succédant aux
questionnaires, et des déclarations généra
les se multipliant au point d'épuiser la
gamme des nombres. Je ne ferai que rap
peler qu'à cette époque, on exigeait des
arbres généalogiques pour justifier de bien
modestes créances à de bien petits droits.
Comme chez les militaires, on attendait

le contre-ordre avant d'exécuter l'ordre.

Le ministre prenait figure de solliciteur
gênant, de suspect malfaisant et il se
demandait, il se demande parfois encore,
si un complot n'a pas été ourdi pour le
décourager, l'écœurer, le faire abandon
ner, comme si on désirait régler à meil
leur compte les indemnités légitimes aux
quelles il croit avoir droit.

M. René Depreux. Très bien !

M. Jules Pouget. Les années ont passé,
les difficultés se sont réduites, votre per
sonnel, plus compréhensif, plus bienveil
lant, obtient certainement une plus grande
efficacité, et je peux dire, il est loyal de le
dire, qu'après l'heure des lentes" répara
tions, nous assistons à l'aube de la recons
truction, qui laisse percevoir des réalisa
tions meilleures.

Mais un effort complémentaire, appuyé
sur la stabilité des chefs de service et des
délégués départementaux, dont nous avons
pu apprécier les mérites, appuyé sur la
stabilité ministérielle et, en matière de
reconstruction je m'en félicite, tout en
limitant mes félicitations, facilité par des
moyens législatifs mieux adaptés et par
des moyens pécuniaires plus importants,
doit nous permettre d'arriver à la meil
leure doctrine, au meilleur rendement.
Mais sommes-nous bien sûrs d'avoir dis

sipé tous les mauvais nuages ? Sommes-
nous bien sûrs d'avoir écarté toutes les
idées chimériques, d'avoir modifié toutes
les conceptions extravagantes ou d'avoir
freiné tous les rêves d'anticipation et
d'inspiration martienne ?
A la base de notre reconstruction, vos

précédesseurs et vous-même, monsieur le
ministre, avez sagement pensé que devait
être placé l'urbaniste, l'urbaniste chargé
de coordonner, de diriger, de rectifier les
erreurs de l'imprévision et de la routine,
de s'adapter, de nous adapter au nouveau
concept de la vie collective.
Mais pourquoi avoir créé, je ne dirai

pas une académie, mais des académies
parfois d'urbanistes où l'admissibilité
n'avait pas de limites d'âge — ceci serait

un moindre mal, car il faut encourager la
jeunesse — mais où les références exigées
ne relevaient pas toujours du seul point
de vue technique ?
Les meilleurs plans d'urbanisme ne sont

pas les plus colorés en dessin, ni les plus
destructeurs. Or, nous avons vu certains
de ces plans où le crayon ravageur d'un
architecte en délire devançait l'ère de la
désintégration et multipliait les dévasta
tions, comme pour prouver sans doute que
la reconstruction serait plus belle si
les destructions étaient plus étendues.
(Applaudissements au centre.)
Les meilleurs plans, à mon sens,: sont

les plus simples. Ce sont souvent les plus
économiques. En tout cas, je crois que ce
sont ceux qui répondent le mieux aux cou
tumes, aux traditions locales, régionales,
ceux qui s'adaptent le mieux également
aux conditions atmosphériques locales.
Certains de ces plans, qui ne tenaient

pas compte des besoins réels,- qui ne te
naient pas compte des possibilités finan
cières, qui ne tenaient pas compte des ren
versements de courants économiques,
certains de ces plans, dis-je, ont dû être
discutés, différés et ont retardé d'autant
le démarrage dans certaines cités.
Il est loyal de dire que certains urba

nistes se plaignent très judicieusement
que des plans sages, des plans raisonnés
se sont heurtés parfois à des coalitions
mesquines de petits intérêts ou à des
oppositions routinières.

Cela prouve simplement que le principe
d'autorité doit savoir freiner les rêveurs
et encourager les sages.
Une faute grave a été commise au début:

on n'a pas suffisamment éclairé les munici
palités sur les conséquences financières
de l'adoption ou de la réalisation du plan.
La plupart de ces municipalités ont cru
de bonne foi que le plan imposé par l'État
devait être totalement financé, par lui.
Je me souviens, aux congrès de maires,

d'une commission de la reconstruction où
j'essayais de mettre mes collègues en
garde contre les risques encourus. Je me
suis heurté, les uns diront à la naïveté,
moi je dis à la logique de ces administra
teurs qui estimaient que tous les frais
seraient couverts par l'État, puisque c'était
l'État qui intervenait surtout dans la con
ception et dans la réalisation du plan.
Si vous aviez, je crois, à ce moment-là,

éclairé ces municipalités, vous ne vous
trouveriez pas devant la situation actuelle
où une mise au point nécessaire et Ir
restriction des crédits ont entraîné de^
suspensions, des arrêts de travaux et on:
créé dans certaines villes un nouveau pro
blème sur lequel peut-être le rapporleui
spécial chargé de l'urbanisme s'étendrr
plus longuement; je ne voudrais pas tout
de même empiéter trop fâcheusement sui
ses attributions. .

Quand l'urbaniste s'est doublé d'ut
constructeur d'avant-garde, le choix n'
pas été toujours très heureux. Je ne vou
drais pas provoquer un mouvement d
mauvaise humeur ou une réaction d'autc

défense, je ne voudrai? pas faire allusio
à l'immeuble tant discuté où un archi

tecte de génie aurait, paraît-il, créé u
prototype merveilleux, d'autres diseï
peut-être un plan planétaire, mais enfin j
souhaite que l'expérience soit féconde.
Cependant, je voudrais appeler l'atte

tion sur ces immeubles collectifs parfo
heureux, mais souvent parachutés çà i
là au gré de fantaisistes qui ont voul
sans doute nous prouver qu'avec du m.
tériel préfabriqué on réaliserait plus vi
et à meilleur compte et où hélas noti
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expérience personnelle, nos expériences
régionales, nous incitent à croire qu'on a
réalisé dans des conditions plus onéreuses
et certainement pas beaucoup plus vite
qu'avec des matériaux traditionnels.

La conception de ces immeubles, de
gratte-ciel même, est concevable, doit
être même encouragée dans les cas de ter
ritoires limités, de populations resserrées,
de concentrations commerciales, mais ne
doit pas être étendue trop exagérément à
des communes moyennes ou même à des
communes rurales.

Nous ne pensons pas, non plus, que leur
extension doive tendre à uniformiser la
construction partout, à ce que tous ces
villages se ressemblent, car ils tiraient
peut-être leur charme de leur diversité.
Je me demande parfois si nos braves

paysans ou bons artisans ruraux n'étaient
pas de meilleurs architectes que certains
jeunes futuristes de Métropolis.
Il y a des moments aussi où je m'inter

roge et où je me réponds que ces retards
de la reconstruction, en différant la réali
sation de certains plans, ont peut-être
sauvé d'un désastre esthétique nos cités,
ios villages et nos campagnes.

La méditation aura, je l'espère, décelé
le danger et, puisque des informateurs
précis et bien renseignés vous décrivent
comme un dessinateur de talent, et que
nous vous connaissons comme un homme
d'énergie, nous espérons vous voir alîir-
incr que vous saurez faire respecter la
mesure et le bon sens, le culte de la ligne
harmonieuse et que, en tout cas, vous
tâcherez de nous préserver d'extrava
gances et de médiocrités.
Si vous avez pu orienter les uns et si

vous avez pu refréner les autres, alors
laissez-les s'épanouir les commissaires au
remembrement, pour le règlement vital de
leur problème. Je ne suis pas certain que,
dans ce domaine, les crédits aient été
suffisants pour permettre l'accélération des
études et des accords qui conditionnent
tout de même toute la reconstruction.

• Je ne suis pas certain que les commis
saires aient été suffisamment informés
des possibilités, voire des nécessités de
recourir à l'expropriation pour cause d'uti-
lilé publique de terrains à substituer 'à
ceux dont les sinistrés étaient éliminés ou

expulsés par l'adoption du plan de remem
brement et de ses réalisations.

Peut-être y aurait-il lieu aussi de recher
cher avec les juristes si un procédé d'occu
pation immédiate ne pourrait pas être uti
lisé pour parer aux lenteurs tle la procé
dure par voie d'expulsion pour cause
d'utilité publique.

Pendant toute cette mise au point de la
filière administrative, le sinistré établit
son dossier. Il est mal préparé à cette
éventualité; il est peu familiarisé avec la
comptabilité, le contentieux. 11 doit étu-

I dier les moyens de bien remplir des for
mules dont le modèle change souvent
avec les chefs de service, les délégués
ou même les ministres. Il est ballote,
cahoté, obligé de rechercher dans les
archives familiales ou notariales les preu
ves nécessaires à la défense de ses inté

rêts. Vous avouerez que ce pauvre sinistré
a dû errer et erre encore bien souvent

pour trouver l'issue du labyrinthe.

Certes, comme je l'ai indiqué, les diffi
cultés se sont amenuisées; des simplifica
tions énormes ont été réalisées par vos
•hefs de service qui ont apporté des inter
prétations très heureuses h des textes très
.Ullus et compliqués.

Reconnaissons aussi que les directives
sont maintenant beaucoup plus Claires et
intelligentes.
Mais, je ne suis pas sûr qu'elles soient

toujours entendues et bien interprétées à
tous les échelons. Nous avons encore des

abattements massifs pour marge de sécu
rité ou techniques; aes abattements arbi
traires faits par des métreurs ou des véri
ficateurs trop zélés qui éveillent la sus
picion du sinistré sur la loyauté de son
débiteur, à savoir le ministère de la re
construction.

Il ne faut pas que la hantise d'une exa
gération possible paralyse tous les ser
vices. Tous vos rouages doivent jouer syn
chroniquement. Il faut, surtout à la base,
déterminer, accélérer le rôle des experts
qui retardent tant les évaluations et les dé
cisions.

Combien de petits sinistrés agricoles,
d'exploitants de campagne, attendent en
core la visite de ces experts pour évaluer
leurs dommages en cheptel et en matériel,
alors qu'une commission locale, assistée
d'un délégué de la reconstruction, aurait
pu régler immédiatement l'immense majo
rité des petits ou moyens litiges et aurait
allégé d'autant vos classeurs et les tables
de vos bureaux.

Il faut stimuler ces experts, surtout sur
le plan national. Là aussi, nous souffrons
de l'insuffisance de leur nombre et de la
tendance — je m'excuse vis-à-vis d'eux —
de certains a répondre plus volontiers à
l'appel des grands sinistrés, certaines per
sonnes mal intentionnées pourraient croire
que cela présuppose des honoraires plus
élevés, mais en tout cas les évaluations,
les décisions ont été retardées considéra
blement.

Je veux bien admettre que des sinistrés
ont eu tort de ne pas se grouper de façon
à confier aux mêmes experts l'ensemble
des dommages pour éviter de multiples dé
placements. Mais il est indispensable de
stimuler les experts indifférents ou pares
seux et de rappeler à quelques-uns leurs
obligations'; et si le système des experts
continue à être aussi défectueux qu'il est
maintenant, alors admettons tout simple
ment les évaluations forfaitaires.

Quand ces évaluations ont pu enfin être
admises, le sont-elles à titre définitif ?
Elles le sont, à titre provisoire. Ne pensez-
vous pas qu'il serait opportun, monsieur
le ministre, do réaliser un désir unani
mement exprimé, de revenir aux saines
méthodes de 1919, d'admettre l'évaluation
des dommages, valeur 1939 et de leur con
férer leur titre de créance. Cette évaluation
serait faite toujours en présence du sinis
tré, car celui-ci ignore trop souvent qu'il
a un droit de présence pour discuter- les
conclusions de ces yérifications. 11 serait
peut-être charitable, de la part de vos ser
vices, d'inviter les sinistrés à user de ce
droit.

L'évaluation étant définitive, il vous suf
firait de procéder à un seul contrôle au
moment de la reconstitution et d'appliquer
le barème en vigueur au jour du réemploi.
La fixation de cette indemnité, comme le
prévoit la loi, peut être faite par des
hommes assermentés, des hommes agréés,
des hommes de l'art.

Il suffit, par conséquent, d'établir un
contrôle par sondages, sans imposer un
second contrôle sur le plan départemen
tal, puis un troisième sur le plan natio
nal.

Cela donnerait en même temps un avan
tage apprécié en permettant au sinistré
désireux de céder ses droits, de le faire
sur des bases certaines et non sur des
bases hypothétiques, et vous éviteriez

cette cascade, ce chevauchement de con
trôles qui absorbent votre personnel réduit
et surmené.

Car il est une chose digne d'être notée,
c'est qu'à l'heure où nous nous plaignons,
parfois très justement à mon sens, d'une
pléthore de fonctionnaires ou de services,
c'est de constater que votre personnel est
diminué et que, par exemple, dans ua
département très sinistré, comme le nôtrej
où l'équivalence des dommages peut être
admise en 1919 et 1945. vous comptez ac-
tueliement — je parle de 1918 — un effec
tif de 040 personnes, alors qu'ei 1924-1923
l'on disposait d'un effectif de 1.440 fonc
tionnaires pour une tâche cinq fois moin
dre que celle qui vous est imposée.
Nous ne pouvons ipas croire que la mé

fiance est une • mesure de nature à accé
lérer la reconstruction,, surtout quand elle
s'exerce contre des personnes agréées,
probes et désintéressées. Fixation de i'm-
demnité et titres de créance, éléments do
quiétude pour le sinistré et éléments de
base pour les cessions et les transferts
qui seront beaucoup mieux étudiés et
beaucoup mieux développés tout à l'heure.-
Cessions et transferts sont des questions

extrêmement graves et irritantes pour vos
services.

La cession doit être autorisée par le tri
bunal civil, qui, à l'heure actuelle, ne se
préoccupe que de la moralité de l'acqué»
reur. Mais la connaît-on toujours, lors
qu'une société sollicite la cession ces
droits, coiffée et présidée ipar un général
valeureux ou par un général aviateur de,
haut vol ou amiral de haute mer, dissimu
lant le réel bénéficiaire qui est parfois plus
habitué aux manœuvres souterraines
qu'aux manœuvres de haut vol ou de
haute mer ? Vous vous demandez par
fois s'il n'y a pas lieu — et je ne crois
pas anticiper déraisonnablement, ni. trahir,
votre pensée en disant cela — de substi
tuer l'autorité administrative à l'autorité
judiciaire.
J'avoue un peu mon inquiétude. Si Je'

ne nie pas la valeur de l'accélération, si;
je ne méconnais pas l'intérêt qu'il y a,:
à donner aux magistrats chargés d'évaluer
les droits de cession sur des bases plus
précises et des textes plus sérieux, je :
n'ignore pas non plus les garanties qiii :
doivent être données à tous les sinistrés. 1

Le sinistré doit toujours être protégé,
contre un arbitraire administratif possible
qui pourrait être dicté par des orientations,
de personnes ou de politique changeante-
dont notre pays n'est pas complètement]
préservé.

Si" j'insiste sur ce point, c'est rarce que;
•le fameux scandale de 1919, derrière le-j
quel on a abrité toutes les attaques cou-,
tro la loi de 1919, s'affirme et se déve-:
loppe à l'abri de la loi de 1916.
Nous percevons déjà l'écho de noinii

breuses plaintes venues de tous les coins*
de France. Récemment, des personnes
compétentes, qualifiées tout de même pour
parler au nom de leurs populations, se
sont étonnées que, dans une des perle^
de la Riviera, on ait pu construire des
immeubles magnifique^, des appartements
de 7 et 8 millions — revendus du moins
à ces sommes — avec des droits de sinis
trés normands qui avaient été achetés tou{l
de même à très bon compte.
La loi de reconstitution de 1940 n'a pai

été faite pour cela. Rappellerai-je que
d'après la loi de 1916, l'acquéreur d'uni
bien sinistré et du droit à indemni'é qu
y est attaché, est tenu de reconstituer la
bien sinistré, détruit, au même emplace^
ment. La loi de 1940 a donc bien précisé) .
qu'elle était une loi de reconstitution iiçpz
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teulement des biens Individuels mois 
a.ussl de la localllé sinistrée •. 

11 est :tbsolumenl nécessaire, lorsqu'on 
examine une demande de cession, d'être 
dominé par Je souel de re;pecter l'ellprit 
léglslatil mols en même temps por celui 
de l(lrotéger le sinistré contre d~s sollici
tations ou des l(lressions abusives et de lui 
garantir une indemnisation normale pour 
les (ll'Cjudiccs qu'il a subis. : 

Je comprends votre souci de vous oppo
ser à àe> cessions 'sca.ndalcuses •lont ~or
laines ont (,lé consenties au taux do 10 
et do 5 l'· 100, dont' ccr laines mêmes ont 
.été l'ObJcl de transactions sue<!cssives. 
Cela, je croi3, est Inadmissible. 

Quel dolt·êtrc notro objectif ? D'abord, 
protéger les sinistrés CNJtre les spécula
teurs; ensuite, no pas l[lcrmcllre à des 
particuliers ou à de; ;;ocfétés do so cons
tituer des Immeubles de rapport, des biens 
nouveaux grâce aux libéralités de l'Etol 

Quels sont les plus sûrs moyens d'allcln
\lrc ces objectifs ct de répondre, en même 
tcnws, aux lmpérallls catégoriques do la 
loi de reconstitution? Jo pcnso qu'il fau
drait, d'une part, établir un prix minimum 
de cession sc rapprochant Jo r.lus possible 
ôc l'indcmnil~ d'éviction; cel C·ci étant do 
30 p. 100, j'estime ~uc le taux minimum de 
20 1•· 100 peut être admis I.uis•Ju'il s'agit 
d'un payement imm~dial; d'autr~ part, il 
eon\'icndrail tlo donner aux localités, aux 
rfgion.; sinistrées, en CilS de transfert, hors 
dC ·leur domaine, un droit de préemption 
pour pa1·laire leur équipement collccll!. 

Nous répomlons bien à vos préoccupa
tions, mal~rlallsécs par votre r.rojct de 
bourse des dommages do guerre. Admct
trcz·vous cc laux minimum de 25 p. 100 
et éludicrcz·vous avec bicnniUanco ce 
droit de préemption 1 

En somme, la préemption ne sçrait 
qu'une compensation donnée à des vJIIes 
qui ont terrrblcmcnt sourrcrt. ~ela ne sau
rait chortucr JICf'sonnc, cela no saurait 
exciter l'envie de celui qui n'a pas connu 
Ioules ces détresses, 

On nous opposera que l'Etal fera les frais 
do celle libéralité, mais la loi le permet au 
profil des particuliers. Jo prêfcro voir 
accorder ces libératllés ft uno coilecllvllé 
ur on 6vilcra, par io rait mtlmo ct yar 
voie tlo cons~•1ucncc, l'octroi do snhvcn· 
lions; l'Etal sera gagnant sur tous les ta
bleaux. 

Dien IJ.UC je Gois persuadé de .la justesse 
do co poml de vue, H con\'lcul t.l y apporter 
un co•·recur. il ne faut l'"s •1uc des coilcc
livilés locales accapa•·cnt Ioules les ccs
$ions, ulilisenl toutes les aCIJUislllons de 
droits J>our établir des édifice> somptueux 
111 détriment de l'habilat. Il raul, par con
téqucntj prévenir cet excès car, toute de 
m.'mc os acropoles ne doivent pas élrc 
!rigéc; 6Ur 4cs nécropoles. C'est dans cc 
souel quo je llmllo le droit de préemption 
en cas do transfert horn de la localité. 

I.cs slnlslrés, à l'intérieur do leur ville, 
de leur cité, pourront acquérir des droits, 
JlC scrall·ce 'IUO pour combler les insulli
sances de leur Indemnisation. Cette rrlse 
<!·• position gênera consldérahlemcn les 
h;dlvidus ou les sociélés 11ui ont sollicité 
cl qui usent de ces tmns!crts. Quelle Ingé
niosité '\ucllo acrobatie, 'Illet ruachlavé
Ji~mc dép oyés par ces utllis.t1cn~s des rcs-
5(Jurces d'une Joi, sans doute hu~n Inten
tionnée, mnis mnl d!HcJtduc conlrc des 
germes ma:raieants 1 

Quel gi·nlc déployé yar eco "''i'!ér~~'" 
dP droils IKJIII' cuuslrUirc .en IH"Int1,f! 111111· 
ptJrle OÙ, alor• IJUO Je siJU,(II: WlltlCIII' des 
droits n'atnnil 1111 ohtcuir les lli'~mc:; a\'an
lagc; da us sa 111"0111'0 en(: 1 

le transfert, comme la cessloni .doit J!ll!'· 
der un caract6re excer,uonnel. 1 ne èloit 
jamais aggraver la si uallon individuelle 
du sinistré ou celle de Jo r~glon. Bn aucun 
r.a~, il ne doit entralner une r.erte nou
veue do substance pour ü localité 
~inistrée. 

JI est possible, Il est même certain que 
des transferts devraient étre autorisés et 
même encouragés pour des raisons person
nelles lorsque des destructions Indus
bielles, lorsque des désertions obligatoires 
do villages ont nécessité la reconstruction 
~ur des emplacements nouveaux •. Mais, 
ù:ins ce cas, je suis s\lr quo vous trouverez 
nuprès des représentants élus des eollccll
vllés toul l'appui nécessaire pour lacilitcr 
ces transleflg, dictés por des considérations 
humaines, ou lorsque la recon'stltulion ne 
sera <tuc la remise en état d'une allaire 
déllcltaire ct sans !htérêl pour l'économie 
locale. 

N'oubliez jamais, cependant, quo les 
translcrts lnl'rnl Je grand scandale de 1!119 
ci quo vous ôtes guclté, monsieur le ml
ulstre, par les mêmes scandales et les 
mêmes gpéculatlons, 

La perspccUvo d'une lello po"'ibililé 
nou~ avoit entra inés A solliciter la garantie 
de l'avis des municipalités el collccli\'ités. 

Il me souvl~nt d'une démarche laite 
aurrrês du ministre do la rcconstruclion1 alors M. René Cotv, qui nous avait alllrme 
-co qu'il a d'alllèurs réalisé- qu'li don
nerait â toutes les délégations départemen
tales J'ordre do consulter les moires ct les 
représentnnts des chambres de commerce. 

Cela nono salis!alsail. On peut nous dire 
que la loi prévoyait que des ·tramler1s M· 
raient autorisés exccptionnemmement par 
le ministre de la reconstruction, apr~s 
consultation des mlnisl~res intéressés. Je 
me méfie un peu de ces consùUalions; si 
les représentants des ministères lnléJ'es
•é~ n'apprécient la demande de lrans!ert 
que •ur ta perspective des cloisons de leurs 
l)urcaux, do la cour do leur Immeuble ou 
sur Je rapport de ceux qui sont Intéressés 
à u.llllser cc tran>lert, li est à craindre gue 
ces avis soient. trop souvent fa\'orables. 
Jusqu'il 11110 dale encore récente, les dé
légués ct les préfets n'étaient même pas 
consultés. 

Nous !i3\'ons que vons·rMmc ci vos ser
vices suh·cz )a tradilion tnslanréc 11ar 
M. llcné C•Jty, mals j'aimerais beane.o.ap 
votld cnlcntlrc encore J'arna·mcr, mou~tcur 
Jo ministre. La ralso:~? J.a voici, c'e>t qu'à 
la date du 8 décclll'bre WIS. \'O> sen1r.es 
répondaient de la lac9n suivante à un \·œn 
du conseil général de mon département,: 

" J,a ronsullalion systémali•1ne cl obli
gatoire des collccllvih\s Intéressées risquc
rai,t, dans de nombr~nx c~~. d'alourdir 
inutilement les !ormahtt!s cXtgl·es pour les 
transferts de dommages. • 

Celle déclarali•m annulait un peu la 
prise f.lc posilion f.lc l'ancicu miui~trc de 
!:1 reconstruction. 

Prenez garde f[n'nn jour, dans l'ouhli 
de prér.autlons, vous ne soyez appelé :\ si· 
gncr une aulm·isation de transfert qui SC· 
rail cotaslrophiquo pour nous ct que, 
mieux inlonné, vous la regrettiez. Je ne 
r.rols pas que la consnllatltin de ces col· 
lcctivili·s puisse alourdir les procédure,. 
n est pMs.1blo qno dnns ccrlains c:1s \'hils 
no 60'\'c7. pn9 olJJigê de tenir compte de 
l'a\'IS 'chi maire ou do <'(·lui Uu t·cpréscn~ 
J:mt de la chambre dù r.ommcrce: rnal~ 
vous nnrc1 cntrndu les deux pa1lu~s et. 
:nieux informé, mieux reu~cigné, vou~ 
JlOIIITC7. beaucoup mieux tn•nchcr ct beau. 
t:Otl)l 1/IÎCIIX dér.id~r. · 

S1 vos ~C!r\'iccR m'ow:lÎNil rulrr_,.~f. Cf'llr. 
note. )e · u 'insi:llcrais vas, uuisauc. ic 

vous l'al dit toul à l'beure, je reconnais 
que vous avez maintenu cette JllOCédore; 
•1 vous ro'aiRrmiez que vous àllez con.li· · 
nuer à l'appliquer, )e vous en rremel'
clerais. 

Monsieur le ministre, mème si nous réa· 
Usions cette entente parlailo entre vous 
et le t•arlcmcnt, entre vos administrations 
ct les assoc!ntions de sinistrés, nous nous 
lleurlerions encore au mêmo mur, au 
m~mc problème: celui du llnanccmon,t. 

Pour établir cc llnancemcnl, Il est élé· 
mcnlairc d'estimer deux bases: d'une 
p~rt, le montant total des dommages el, 
a autro p:u·t, le crédit à nflccler' c'est~à .. 
dire à pn'lever sur le revenu na.tional, 

Ces deux évaluations sont·cllcs possi
bles 3\"CC les éléments dont vous dispo
sez ? Je ~crais tent6 do répondre négali· 
vement en voyant et en entendant les 
chiffres si diffor·ents énoncés par les ser• 
vices o!Ocicls ou o!llclcux. Co •rul est as
sez curieux, c'est que, depuis quel(tUO 
temps, le montant total des dommages. 
suit uno courbe descendante et, si 'Jons 
admettions la justification de co lai:, jo 
•crais tenté de croirJ que le franc a Jtlcint 
des hauteurs Jnespérées. (Sourires.) 

Après 12.000 milliards, le .Conseil éco
nomhJUC 11\'nit retenu Jo chiffre flç 10.000 
milliard•. D'au.trcs com~élcnccs ont ndmls 
7.000 mlllinrds ct je crms que \'OS scn·iccs 
cl \'OUS·m•':me ser1cz tentês d'admettre un 
chiffre nollcrncnt Inférieur, environ u;oo 
milliard•. 

Je crois quo vous êtes opllmlslo et qui! 
c'est un Ojllimismo dangereux c.1r si on 
•ous·cslimc la gravi.lé de l.'étcnduo de la 
rcconstruttion on risque de sc heurter A' 
des réticences encore plus marquéc:t ou ~ 
des refus, de la part des autorités llnan• 
cii:rcs dn cc pays, do nous donner un 
budget plus éle,·é. · 

Comment, d'ailleurs. é\·alucr pour lo 
mom('nt 1 ·vous ne dispose.;; qno th~s sta .. 
UstlrJUCS IJHI a\'aient été l-.tahlies dès Jo 
dllrut 11;~· les <lélégallon.; dépariemen. 
lrtles ct où llgurall, !fans des colonnes, 1<1 
nombre d'lnuncubl-. totalement ou par• 
llelicrncnt dt!trui.13, sans avoir élnhll nno 
movrnno 1m~clsc nous pcrmcltnnl d'oblc• 
11lr un prLx do revient moyen. 

Le Mllment in•llviduel, <JU'il soit do 
grande capacité, qu'ii soli un lnnoeublo 
de g•·and nopport, ligure pour une unll6 
ton.t rnmmc la mnsuro ou Jo logement 
insignill:mt. Lo tJommago partiel A 
jO p. 100 flgnro rm rnC:mc litre que Jo dom
mo~c :\ 20 p. lOO. Il n'y n pas cu do sta• 
tisi HJIW )Jasc'~o ~ur tics I'!U·mcnls plus ra· 
liounl'l~, 1r!IS que la surracc ]Jiaw:hHéc, 
par cwmplc. 
Vou~ mc direz ~ans iloulc que celle en• 

'\ui:lc c~.;t en cours puls•tuo j ai rcncoutr6 
1 y ;-. trC~ IICII tic juurs \'Oirc représentant 
penclui sur mon cadastre. cherchant à 
\'(rus "JII'"'Icr de< éléments plus J>récls; 
mals. :.ducllcrnent, ces él(·mcnts no sont 
pas ;, nille di>posllion pour lixc•· un chi!· 
rro. 

Pt·nc::cz·\'nu;; d'ailleurs fJtlc vo!rc évalu:., .. 
liCHa, Jllêf'isc :mjonrd'hui, soil exacte de .. 
rnnin '! En r;aison tic J'insurn~:-~nce des cr~- ... 
dits, •le la lenteur des répnrallnns, par 
snile de., inlcrnpéricst de:; écroulements 
on th-s jlillagcs les smlstrés partiels so 
tr.m:.rorment Jletl lt pen en slnistr~s totaux. 

J'ai d1c-rchl: moi·rnémc à mc faire uno 
OJIÎIIÎ•HI :t\'CC )CS él~mcnt.s tJout j'ai fiU dis
!JO:"I!L Ellr. e!'l lri:s simple; vons pourrc1. 
mo n'1'1iq•u·r fJtl'cllo n'(':;t pas hMur.nup 
Jllll< "icnlillljiiC ou ratiouncilc •tue la 
VÎIIre. 

J'ai pri< Jo ras •IC ce dûparlcmcnt du 
l'as·do·C>i:ti> IJIIi fi~urc 1lans le JIClolon 
tle t~te tks !:.Îubtn:s. oil - cûrnmc jo l'ai 
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'dit tout à l'heure - l'équivalence des 
dommages de 1919 et de tUI5 peut être 
très loyalement admise. 

En 19"24-19"2:>, Je montant lola! des dom
mages dans ce déf,>rlemeul a élé évalué à 
12 milliards. lie ronchons les dommages 
colleclils des houillères, soit 2.700 mil
Itons, il resle 9.300 millions. J'applique le 
coerUcient 80- qui n'est pas exagéré; cer
tains l'estiment même tnsufJisant - mais 
je liens complc que la loi de 19·16 n'indem
nise pas tons les biens endommagés, no
tamment les lilrcs, les csrd:ccs el les biens 
somptuaires. Co n'est plus ra masse des 
materiaux -- cube de ma~?onncrie ou do 
charpente délruile - mais les malérianx 
nécessaires pour la rcconslruclion (JUÎ 
sont indemnisés et je crois lfUC nou3 pou
vons admettre le cocfHciaJI 80. 

Jo mnlliplie· 9.300 million .. par 80 cl je 
truu\'O 'J.~o milli:lrds pour mon dép:JTlr.
mcnl. l'uisque llans la rl•p:ntillon de la 
destruction sur lo plan n:•lional, les slalis
tirJnos r.ous accordent 8 p. 100, il sulflt 
r~lors da mulliplier 'HO milliards pnr 12,5 et 
llOUs ohlcnons au total 9.~30 miniards, 
arec tou:; les réscr\'Cs que comporte une 
slalistlque si peu rHolléc. 

Alors, f1Ue11cs sont les pcrspeclive.; quant 
à la durée• de ra rccouslruclion '/ ~1 je 
l'cliens mon rhirtre - c'est peut être un 
peu prétentieux, mais c-unn quanù on 
«."herche à r~rgumcnler, on emploie cc qu'il 
y ~ de ]llus _rayorahic ~ ~a thèse - si je 
rc!1cns - diS-Je, le cluflrc de 0.2w mil
liards, si je le divise par le chiUre qui vous 
est affecté et que j'c~pl:re \"ous non~ four
nirez pour Ja reconstrucliun, c'cst-à-ùirc 
2ï!l milliards, j'obtiens uuc durée de 3·1 an
nées. 

Eh bien 1 C'csl heaucoUil lrop lon~:. Pour
'lllOi alors s'enfermer dans uno orlhodoxie 
am;si rigorisle ct slérilisanlc 1 

~lonsicur le minlslrc, vous avez un jour 
dît, avec mison: cc J'al ùt!Honcé sans cesse 
la solution qui consistait â lier la recons
lr uction d'nu pays à ses seules po"ibilltés 
hurlgélaires n. 

Il est jus le que nous appuwns Ioules Jes 
combinaisons qui découlcroùt de volrc dé
claralion de prmclpo. Le cr"rlil accordé au 
rninislèrc de la reconslruclion doit êCre 
proportionnel au revenu national, ct\ puis
'\ue celui-cl a été évalué à 5.CXXI mil iards, 
i est tout ùc même loghJUC ct ralsonnatllc 
<l'accorder 8 p. 100 A la reconstruction, soit 
~00 milliards. C'est un chillro A rapport 
conslant <fUi 1w doit pas faire l'ohjet de 
marchandages do On il'année. N'oullllons 
pas d'allleu"' que, lorsque t'Elnt nous ac· 
corde un milliard, tl en r~cnpère en cours 
m~me de la rcconstruclion 30 p. 100, c'esl
à-dire 300 millions, sous lorme do tnxes ou 
FOUS forme d'impôtS, Ct (IU'Cil mèmC tCfflP.S 
il assure l'équilibre écoiwmique ct EOclal, 
il prévient Jo chOma~e cl Il prépare des 
êlt!menls nouveaux d apporl flsral. Je ne 
crois blesser personne en disant quo les 
<léparlemenls les plus slnislrés sonl aussi 
ceux qui tenaient la têle dans les rcnlrées 
fiscales. JI y a b!en là une rcnlahllilé. 

J'al eu la curiosllé de consullcr les ren
lrées fiscales dans qualro villes do mon 
département, qui avalent été rayées du 
conlrôle des impOJs en WH )laree qu'elles 
avalent été évacuées ct délrUJies. Ces villes 
ont él6 ranimées par le courage de leurs 
habitants ct un reu par vos services ct 
par vos crédilsb e elles ont assuré, comme 
rentrées d'Jmp ts, en !Ol5, 210 millions, en 
iOIO, 626 millions, en 1917, 900 millions, 
alors quo Je Mparlcmcnl n'aval! re('U au 
lola!, pondant ces !rois ans, de la part du 
ministrlrc do la reconslrucllon, quo 6.500 
millions. 

,\lais le n'al pas à vous convalneru de ln 
rcnlabllito de la rcconslruclion, vous qui 

dé<lariez à la .tribune du Parlement: C'est 
une nécessilé d'accélérer la reconstruction 
por n'•mporte quel moyen pour promou
voir dans le pays cet enthousiasme néces
saire ·à sa renaissance. 

Il faudra bien rechercher un jour d'au
tres syslèmcs quo le systbme classique 
amélioré de l'impôt et de l'emprunt; et si 
on s'y limilalt Il faudrait quo les emprunts 
soient aulorigés ct jamaiS détournés de 
l'objet pour lequel ils ont été souserils: 
la reconslruclion. (Applaudissements.) 

N'êles-vous pas cosignataire d'une pro
position de 101 tendant à créer uno taxe 
dl reconstitution des. induslrles et com
merces sinislrés de guerre·? C'est bien Ill 
un moyen de llnancemen\ régulier dnns 
le cadro de la solidarité proresslonnelle. 
Sons réserve do se protéger contro une 
Incidence trop marqu~e sur la hausse des 
prix, cl je cruis quo c'est laclle, sous ré
~crve qnc celte taxe soit exactement Hmi· 
Uc aux besoins réels· des sinistrés, je crois 
que celle idée do taxe serail assez sédui
sante, ù condition qu'elle soit tcmJIOraire 
ct Yariable suivant les professions; peu 
élevée, facultalive .pour chaque tranche 
professionnelle, incorporée dans les prix, 
sans qu'il y ait une fnllucnee sur le cot\t 
de )a vlo et que Jo produit en soit cen
tralisé dans les caisses p,rolessionnelles 
soumises au conlrOle de 1 Etat. 

Par assimilallon, celle !axe de solidarilé 
pourrait êlre élcnduc sur l'liabllalion. EUe 
serait perçue sur Jes immeubles non sinis· 
trés, et incorporée au loyer perçu sur la 
valeur locative pour les locatJX non loués 
et peut-êlrc pourrait élrc Incorporée aussi 
à une prime d'assurances, commo cela 
avait éhl proposé aulrerois. 

Vous avez d'ailleurs, si j'en crois les 
journaux e!flcuré celle évenlunlilé. An 
congrès de Salni·Eiienne, vous aviez laissé 
croire à une !axe sur I'hnbilation pour en
courager la rcconstruclion. SI ce n'est pas 
exact, les journaux ri'ont lait rJUO mentir 
une lois de plus, mats je l'al lu, ct le crois 
d'ailleurs rrue Yous aviez raison. l'"rlan! 
mol-rnêrne des sinlslrés de la reconslruc
tion, je llmllc celle !axe uniquement à ccl 
ohjc.l. SI, par hasard, nos financiers crient 
« 1aro " sur des taxes à allcctallon spé
ciale, s'lis dénoncent un allcnlal contre 
l'unité budgélaire, il nous su!flra peut
Nro de répondre: « Mcs~ieurs, nous pro· 
poson< des dépenses l~gilimes, vous de
mandez des suggeslions ou deg taxes de 
cornpcnsallon, en vollill Vous ne les vou
lez pas ? L1lsscz vos lmn~o~nallons travail
ler ct donncz·nous des ld6es qui rempla
cent les nûlrcs. Je ne suis pas sfir qu'elles 
alJoJutissent à un mellreur résullat n, 

n mc parait chlmérlrJUO do reclicrcher 
d'aull·cs mélhodcs, qui seraient pcut·Olrc 
plus séduisantes sur le plan parllsan, qui 
seraient peut-Otrc plus fragiles dans leur 
c!llcaclté. Je mo permets do dire à cerlalns 
<Ile nos collêgues que, demlèrcmenl, à 
l'appui d'une proposlllon de loi, j'ai en· 
fr.rulu répéler un slo!fan do jadis: a L'Alle
magne payera 1 • L Allemagne, pas plus 
que les autres pays ennemis, no ~aycra, 
pareo r[u'elle ne pourra pas ou <JU elle no 
voudra pas payer et quo nous ne pourrons 
pas lui Imposer cotte obligation. Seuls, 
cerlains pays aillés, dont nos destrucllons 
dans noire pays ont prolégé le potentiel, 
lr.s rêves et les libcrl~s, peuvent nous 
aider ct. par conséquent, nnus pcrmellrc 
de recouvrer cet é<IUI!Ihrc tn,lispcn!lahlc 
à l'cnscmhle ct, en rnl!rnc lcmp~. de dég:l· 
ger les disponibililés néce,salrcs, rni•l" 
sans nous ra1rc des illusions trop gra111Jc~. 
cor c'est !out de m~me en nons·rnOmeR, 
en l'ulili•alion maximum de nrH res· 
sources ct rie no• volonlés rpro rl-sirlr·ra 
vraiment noire rcconsli!uliou. LOJS<ille. 

par l'impôt, par les taxes, par les exonéra
lions li5<'ales pour ceux qui peuvent s'au
tofinancer, par tout autre moyen, vous 
dlsposerer. du crédit su!llsant, aloF$ \'OUS 
rer"lnslitucrez le payement par titre~. 

Celle expérlenco a été ·beureuso dans 
certains cas, mais n'a pas réalisé lleut-ôh·o 
toutes les espérances que nous avions 
mises en olle. Jn ne suis pas sOr qu'elle 
nous ail permis de malnlemr des chantiers 
anciens el d'en ouvrir l.icaucour. de nou
veaux, mnis nous M'ons \'ll ecria nes eni rf!* 
prises qui ne peuvent se coulcnlcr de 
promesses entralncr la négocialion de li· 
tres, d'où une perle de 20 à 25 p. 100 pour 
les sinlslrh 

Si vous ajoulez à colle perle un aballc· 
ment do vélnsté, un aballemenl pour 
pavenœnt dlll~ré, nvoucz '/uc, lrr't<JUCIII· 
mènt, le sinistré ne peut p us 111allscr le 
liers final de son programme. Yous enlou
drcz les doléances de cerl,.lns .pelils com
men;anls, do certains petils CXJ,loilants 
qui n'on! pas pu parralrc !cou exploilalinn 
agrlcolo fauto de ressources, d':miJ·cs ~i· 
nlslr~s qui ullcndalcnt des e"pi•cr~ pour 
rcmbbursor des prêls ou combler des 
découvcrls. 

Par ronséquenl, il lau! cssnvcr d'obtenir 
la mol>lll~allon de ces tlh·cs. • 

Je sais vien fJUC la Jo! \11'11\"oil illle J'" 
banques peuvent avancer r.cs li Ires apl ès 
la mise en nanlissl!ment sHiva ni les motlcs 
du dmil civil, mals la mise en nanlis•e
menl prive du hénHlcc la mohilisalion des 
lllres. 

D'aulro pm·l, si la banrJue ne r.rend pas 
en gage cc nantissement, si cl e avrmco 
des Ill res à simple d~couvcrl, elle s'expose 
à des mécomptes, car, en cas ile faillito 
des sinlslrés, ces lilres rclombrnt <lans Jo 
masse. 

Il !.1urlrait donc, Je crois, pcrrnellre b 
mobilisation de ces fUres. li sullir,,ll peul
être de rnodi!ier l'arlic!c de la loi des 
maxima par la suppression du rnernhre de 
phrase: 11 s'ils- n'ont fait l'uhjct d'aucune 
CCl'sion ou de mise en nnntis::euumt )r. 
qui su lnJUve à l'alinéa 3 de cet arllcle. 

On m'opposera que celle mohillsallon 
va viser une som1110 de t(}:ï milll:•nls cl 
quo cela contlamr.e la proposillnn, mais Il 
ne s'nglt pas de l'appllr!ll<·r .~ lons les 
litres, lll~ls aux litres de~ pr·lorllaircs cl 
c'est d'autant plus urgt.onl. 

Sl vous avez de nouvc;cux 1itr·c.; avec 
p;~ycmcrtt-1 échclonn~s ct ~i vou!i Jl~ycz 
lO~IS les Jlfh'lr·itaircs ÙC Hlf.O t!ll e~qu'•ccs, Jo 
prrorllalre do 1nw se pl.,lrulra am&rerncrol 
lui, de n'ltl"lllr élé payé rpr'avcc rlrs titres: 
11 y aura dona uroo ll;!•wdilé chr,qrrantc. 
Vous me direz, l:viderrmwnt, rp1c c'est le 
cours de la vic, mals Il rw faut 1'·1s <jue 
Je corrrs do la vic •oit lrop dé'<•wéa Jle 
pour ceux iJUl Ja suhlssc11t. 

Pour le< volonlalres le proltl!-me est 
moins urf:cnl car, ou Î!lcn Ils oro! l~rminé 
ln rrron~ ruetlon, ou hien Ils vuut dcmnn
rlcr des travaux hors prlorilé et leur tré· 
sorerle le leur permet. 11 s'agirait dona 
do rendre slrnltlement rnrrhlllsai!lcs des Il
tres pour Il milliards. SI l'on lieu! r:ornptc 
tics hlocrtges, ce n'est pa:; ccJa qnl prend 
le caraclère de l'lnllatlou. 

lnfl~tlon, n'~st-cc pas le mot u épou
vantJ.Il " llcrnèrc lequel on nhr·itc toutes 
lc5 lHf!ldltt':s et toutoo Jos r.li"ion!; de ne 
pas ag1r rt 'le ne pns redresser. Co n'est 
pas. de l'inO:tti(Jfl tfUC ùc cou:;trniro des 
rn:u:wns, 1fiJI'! lie conslrulrc de~ i11duslrles 
qui repr(;:enlttll une v;~lcur-or dans leur 
m~llri.llll!': et daus leur polenliel. 

Je vous en snprlic, rnnns!cnr Jo m1~ 
nl:;trc. l:c Jlllcz les \'Oix uui IIJOlllt:ul des 
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ruines, de ces caves où gîtent encore trop
de sinistrés!

Rappelez-vous avec nous cette période
tragique, mais combien magnifique, où
nos populations réfugiées regagnaient le
foyer dans la foulée même de l'armée de
Jà libération. Malgré tous les conseils de
prudence, ils se précipitaient vers ces
lieux où ils avaient grandi et où les leurs
lavaient été tués. Il ne faut pas mécon
naître cet acte de foi qui fut si beau. A
la cruauté du sort, il ne faut pas ajouter
Jà cruauté des incertitudes et des marchan
dages. Mobilisez toutes vos énergies, mobi
lisez tous vos crédits pour redonner un
toit à ces hommes qui l'ont mérité ! Ils
;vous en seront reconnaissants, car nul
mieux qu'eux ne sait la douceur du foyer,
nul mieux qu'eux ne saura enseigner à
ses fils que si des sacrifices pénibles peu
vent être exigés par la France en péril,
des compensations légitimes sont accor
dées par la France recouvrée.
Cette prière, qu'à la fin de mon exposé

je vous adresse, je l'adresse aussi au Gou
vernement. C'est une voix modeste, c'est
la voix d'un sénateur qui monte des ruines
d'une assemblée durement éprouvée, mais
qui, orgueilleusement, rêve encore parfois
à sa reconstitution. (Applaudissements .)

Je ne sais pas si le Gouvernement l'en
tendra, je crois qu'il le devrait car, tout
de même, la survivance du sentiment et
de la foi patriotiques dépend de l'affir
mation et de la réalisation de la solidarité
dans les sacrifices, mais aussi dans la ré
paration.

Je suis un peu inquiet.

Dans une réponse à une question de
M. Courant, député, lors de la séance d'in
vestiture, M. Bidault, président du conseil,
se montra, vis-à-vis des avocats de la re
construction, aussi avare de paroles que de
promesses. Voici sa déclaration in extenso:

« A bon droit, M. Courant m'a parlé de
la reconstruction. Dans ma déclaration,
j'ai mentionné comme impérative la né
cessité absolue de la reconstruction. Le

plus haut magistrat de l'État rappelait ré
cemment que la solidarité nationale était
un principe fondamental de la Républi
que. Tout l'effort possible sera fourni en
vue du relogement des sinistrés, en fonc
tion des dispositions budgétaires et des
disponibilités actuelles du Trésor. »

Eh bien! non, monsieur le président du
conseil, à qui je m'adresse par-dessus
vous-même, nous ne pouvons pas nous sa
tisfaire de promisses sans consistance
accompagnées de restrictions et d'excuses
anticipées.

Je renouvelle ma prière et l'adresse à
tous ceux qui voudront l'entendre. Mes
collègues du Parlement affirmeront, je
l'espère, leur volonté de l'exaucer, affir
meront leur acceptation des sacrifices pour
que, sous les toits reconstruits, les vieux
désemparés ou les enfants meurtris trou
vent la tradition de la France compatis
sante et protectrice, soucieuse d'amortir
les chocs du passé et de préparer les
beautés du lendemain. (Applaudissements
prolongés au centre, à gauche et à droite.)

M. le président. La parole est à M. Cani
vez.

M. Canivez, Mes chers collègues, il est
peut-être téméraire de prendre place à la
tribune après l'honorable docteur Pouget.
Celui-ci vient d'élever le débat à un
tel point que nous allons nous sentir
gênés, nous autres rapporteurs spéciaux,
quand nous allons être obligés de redeve
nir terre à terre.

J'ai pour mission, en effet, de vous par- ]
ler tout simplement et en peu de temps
de la reconstruction des immeubles. Or,
quand on parle de la reconstruction des
immeubles, vous sentez tout de suite
qu'on est obligé de penser à un plus grave
problème, celui du logement. Tout à '
l'heure, si vous le permettez, je vous en
dirai quelques mots. Je ne veux pas mêler
les deux questions.
Pour être clair, je vais tout simplement

dire à M. le ministre, sans entrer dans le
détail, quelles sont les remarques que l'ex
périence nous a apportées dans tous les
problèmes de la reconstruction immobi
lière.

Depuis la Libération, vous savez que la
tâche du M. R. U. s'est exercée dans des
domaines qui sont tout à fait différents,
mais qui sont nombreux.
Par exemple, on a été .obligé d'effectuer

tout de suite des constructions provisoi
res, et vous savez quelles constructions:
des baraques en bois, des maisons en dur
avec de vieille briques, des maisons en
dur avec des briques creuses, couvertes
par de simples tôles ondulées.
On a dû faire appel à l'Amérique pour

obtenir des maisons préfabriquées ; qui
n'étaient pas mal. Enfin on a constaté que
l'on ne pouvait pas habiter décemment
dans ces maisons provisoires et l'on a de
mandé partout, non pas de les démolir,
mais de ne plus en fabriquer.
Pourtant, monsieur le ministre, dans le

problème que demain vous allez avoir à
résoudre, celui de loger les gens le mieux
possible, le plus rapidement possible, vous
ne pourrez pas faire autrement que d'édi
fier encore des abris, je ne dirai plus pro
visoires, mais semi-définitifs.' Vous serez
obligés de le faire si vous voulez aller '
vite.

Je ne dis pas que c'est la solution la
meilleure, mais, si j'entends "bien la prière
que tout à l'heure nous adressait le doc
teur Pouget, c'est la solution qui permet
tra peut-être de donner aux jeunes mena-*
ges qui attendent depuis longtemps un
modeste foyer, l'abri nécessaire.
En tout cas, si vous ne faites plus de

baraques, il y en a encore dans les dépôts
qu'il faudra bien liquider. Si vraiment on
ne veut plus monter ces baraques, il faut
les remettre aux domaines qui les ven
dront au moins comme bois à brûler.

Il y a encore des baraques dans les dé
pôts, et il n'en manque pas dans ma ré
gion.
On a aussi fait, et tout de suite, des tra

vaux d'office, en aménagements provisoi
res. Nous étions d'accord, en effet, pour
dire qu'il fallait réparer les maisons —
celles qui étaient réparables — le plus vite
possible et, comme on n'avait pas le temps
de le faire d'une façon définitive, il fallait
bien le faire d'une façon provisoire.
On a commencé à le faire et puis, un

beau jour, on s'est aperçu que l'on dépen
sait beaucoup d'argent pour du provisoire
et on a arrêté les travaux. Il y a quelque
chose que je veux vous suggérer tout de
suite; c'est une remarque que l'on peut
dire inspirée par l'expérience. Il y a des
maisons' sinistrées qui semblent absolu
ment abandonnées par leurs propriétaires
et qu'on voudrait bien voir réparer. Or,
la loi permet de faire remplacer le pro
priétaire par un représentant, à charge
pour lui d'exécuter au moins pour un
million de travaux; mais, aujourd'hui, un
million de travaux, c'est peu, et nous vou
drions bien qu'on élève cette somme à
2 millions au moins.

Pendant le temps où le provisoire s'ins- ]

tallait dans nos régions sinistrées, vous
savez qu'on était en train de préparer la
charte des sinistrés et que cette charte au
rait pu être résumée peut-être en une
seule phrase : « On doit faire une répara
tion intégrale. »

■ Mais lorsqu'on veut réparer, il faut com
mencer par calculer le dommage causé, et
on calcule ce dommage avec un borde-_
veau général.
. Ce bordereau général constitue une sim
plification peut-être souhaitable et peut-
être souhaitée, mais il conduit, à l'égard
d'un autre bordereau; la série de prix, qui
s'applique au moment de la reconstruc
tion, à des mésaventures.

Ainsi, quand on fait l'estimation au bor
dereau général, vous savez qu'il y a, à
partir de 500.000 francs, valeur 1939, un
abattement en application du coefficient
réducteur. Ensuite, quand on a fait cela
et que l'on veut reconstruire, il faut faire
intervenir un coefficient dit d'adaptation
départementale qui, comme son nom l'in
dique, varie suivant les départements.
Alors, permettez-moi de vous faire, mon

sieur le ministre, une petite remarque
suggérée par l'expérience : -puisqu'on a
tenu compte des rabais sur la série, de
prix pour mettre en harmonie ces coeffi
cients avec les réalités, il y a quelqu'un
qui se trouve toujours lésé, et c'est le
petit sinistré.
Les calculs que nous avons effectués

sont là pour le prouver. Si je n'affirme pas
que j'ai raison, j'estime qu'il y a en tout
cas une chose qu'on ne peut pas critiquer
dans ce que je vais dire: c'est que, très
certainement, l'application du coefficient
d'adaptation départementale permet aux
gros sinistrés, ainsi qu'aux associations
syndicales de sinistrés, d'en sortir facile
ment, mais il n'en va pas de même poux;
le petit sinistré isolé.

Ces quelques remarques, je me permets
de les faire, car, monsieur le ministre, il
faut bien en faire de temps en temps,
pour que l'expérience corrige les erreurs
commises; mais je les fais sans animosité
et dans un esprit d'entière collaboration
avec vous.

M. Eugène Claudius-Petit, ministre de h
reconstruction et de l'urbanisme. Je le,

accepte avec plaisir.

M. Canivez. Je vous en remercie, mon
sieur le ministre.

Ceci dit, je voudrais maintenant signa
1er le cas des immeubles d'État. Para

ceux-ci, il y a ce que l'on a appelé le
I. D. T. Ces immeubles, qui n'étaient ei
somme que transitoires, auraient dû êti
construits en dur, et couverts par exen
pie en tôle ondulée ou en éternit ; mai
les considérations invoquées ont été di'
passées parce que le marché des matériau
s'est amélioré. Alors, on a pu faire des in
meubles définitifs et, là, je voudrais faii
encore une remarque qui, peut-être,, n
plaira pas à tout le monde. On a beaucou
trop dépensé pour la voirie, si bien qui
lorsque les maisons ont été mises en ven
aux sinistrés, les dommages dont ils ben
ficiaient ne leur permettaient pas de b
acheter. Il a fallu livrer ces I. D. T. à n'in

porte qui, et, le comble, c'est que ju
tement ce sont de grosses sociétés, ce soi
des grosses usines importantes qui o
acheté ces immeubles qui avaient é
faits pour les sinistrés...

M. Bernard Chochoy. Avec le budget i
la reconstruction.

M. Canivez. ...et qui ne leur ont pas é
affectés-
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Maintenant, venons-en à un autre genre
d'opération qui a mon acquiescement, .Je
préfinancement. J'ai été très heureux de
voir que l'on construisait maintenant par
la méthode du préfinancement, c'est-à-
dire que l'État avance aux associations
syndicales et aux coopératives l'argent né
cessaire pour construire certaines mai
sons pour les sinistrés. Cette méthode a
le mérite de résoudre le problème suivant :
bien souvent, le M. R. U. était obligé de
livrer des luttes sans gloire avec les sinis-
,très pour les amener à se mettre d'accord
avec la politique de remembrement, avec
les associations syndicales, et il se trou
vait que, dans des villes comme la mienne,
de vastes espaces ne pouvaient pas être
reconstruits faute des moyens de mettre
:tout le monde d'accord. Avec le préfinanc
ement, justement, vous avez résolu ce
problème délicat.
Je vous demande, monsieur le ministre,

de continuer. S'il v a à l'heure actuelle
quelques progrès dans la reconstruction,
c'est à l'emploi de cette méthode que nous
le devons, et j'entends dire beaucoup de
bien d'elle dans les cas les plus difficiles.

M. le ministre. Je vous en remercie.

M. Canivez. J'en reviens maintenant aux
isolés. Ces isolés qui ne font pas partie
des îlots. Nous voyons tellement surgir
de ces îlots que nous sommes heureux de (
constater que la reconstruction démarre
et démarre bien. Je puis l'affirmer en ce
qui concerne ma région. Il y a démarrage
de la reconstruction pour les îlots, parce
que l'union fait la force; cela veut dire
tout simplement que, pour les entrepre
neurs, il y a des rabais considérables à
faire; par conséquent, l'État y trouve aussi
son compte. Il faudrait, pour les isolés,
trouver une méthode à peu près sembla
ble à celle employée pour les îlots. On dit
parfois que ce n'est pas possible, mais il
y a des isolés en dehors du remembre
ment; quelquefois, on donne, par priorité,
l'autorisation de construire à un seul des
isolés. Ainsi, l'on voit, dans un groupe de
quatre maisons, une seule maison en
construction. On aurait dû, dans ce cas,
essayer d'unir les quatre sinistrés et de
construire alors à meilleur compte. (Très,
bien! très bien!)

Voilà ce que je voulais dire à propos
des immeubles que l'on reconstruit. Mon
temps de parole est fort limité, et je veux
passer, si vous le voulez bien, à propos
de la question du financement, à une sug
gestion que je veux vous faire.
Vous savez que, lorsque nous finançons

une reconstruction — je parle des recons
tructions isolées — celui qui reçoit les
avances, c'est-à-dire le propriétaire, ne
paye pas toujours son entrepreneur. Il ne
dit pas qu'il ne les payera pas, mais il em
ploie d'abord l'argent à autre chose et re
porte le payement à plus tard. Que voit-on,
alors, dans nos villes sinistrées qui sont
en train de se reconstruire ? Une maison
isolée qui a été couverte, mais dont les
fenêtres sont béantes et où l'on attend
toujours que les autres corps de métier
viennent finir le travail. Il y a une chose
que nous constatons souvent, c'est que,
si on commence quelquefois vite, on ne
finit jamais rapidement. Je dis simplement
que, pour essayer d'obvier à cet inconvé
nient, on devrait avoir pour l'isolé qui
reconstruit, et surtout pour ceux qui re
construisent totalement, un compte à dou
ble signature.

Je m'explique : cela- veut dire que lors
qu'on aurait versé en banque la première
subvention, le propriétaire ne pourrait pas
sortir les fonds sans au'à côté de sa signa

ture se trouve la signature de son archi
tecte. L'architecte prendrait ainsi ses res?
.ponsabilités. Cela se fait déjà dans quel
ques délégations départementales et cette
façon d'opérer rend beaucoup de services,
ne serait-ce que celui que je viens de vous
signaler d'empêcher le propriétaire de
biens sinistrés de recevoir des sommes
de la part du M. R. U. sans les employer
tout de suite au payement de son entre-

É preneur.
Étudiez cette méthode, monsieur le mi

nistre. Elle vaut ce qu'elle vaut. Si vous
la trouvez bonne, vous pourrez peut-être
essayef de la généraliser.
Voilà, monsieur le ministre, les quelques

remarques que je voulais vous faire sur
ce qui se passe actuellement dans la re
construction des immeubles sinistrés.

Mais il y a une chose que je voudrais
bien que l'on fasse aussi, c'est de vous
appeler, non pas seulement le ministre
de la reconstruction, mais le ministre du
logement et de la construction. (Applaudis
sements à gauche.) Le problème n° 1, à
l'heure actuelle, le problème crucial qui
se pose à nous, parlementaires, c'est le
problème du logement. Pour s'en con
vaincre, il suffit de faire un historique ra
pide de la question.
En 1910, on comptait 2 millions de cam

pagnards venus vers les villes. En 1911, la
population urbaine s'élevait' à 44 p. 100
de la population totale de la France. Vous
pensez bien qu'entre 1911 et 1914 il a fallu
bâtir. Bâtir comment ? Vite. Et comment
alors bâtissait-on vite ? En ajoutant un
petit appentis à un autre, ou en aména
geant des pièces infectes en maison d'ha
bitation, si bien que ce fut l'installation
du taudis.

En 1914, la situation n'était pas bonne
au point de vue de l'habitat. Et puis, c'est
la guerre : 349.000 ' habitations complète
ment détruites, 547.000 partiellement sinis
trées. Vous comprendrez très bien qu'en
1919, à la fin de la guerre, la situation de
l'habitat était très sérieuse.

Entre 1919 et 1939, on a reconstruit,
mais on a construit très peu. Pendant cette
période de vingt ans, on n'a construit que
1.800.000 logements, si bien que les taudis
sont restés des taudis. Ils sont toujours là,
avec les baraques en bois et les maisons
provisoires, si bien que la France a eu
le triste privilège, pendant cette période,
de tous les pays d'Europe, d'avoir le plus
de logements insalubres, le plus de tuber
culeux et, aussi, le plus grand nombre de
morts par tuberculose.
Alors, on se défend comme on peut. La

loi Loucheur est votée; on commence à
créer des sociétés d'habitations à bon mar
ché, mais, en 1939, il y a encore un demi-
million de taudis et un million et demi'

de logements en train de devenir des tau
dis.

Survient encore une nouvelle guerre.
Cette fois, à peu près tous les départements
sont touchés: 360.000 immeubles entière

ment détruits, 1.320.000 partiellement sinis
trés, d'où accroissement de la difficulté de
l'habitat. On se met à reconstruire, les
sociétés d'habitations à bon marché recom
mencent à intensifier leur action. Vous

savez très bien qu'à cause de l'augmen
tation des naissances, les demandes sont
beaucoup plus nombreuses qu'avant. Dans
ces conditions, comme vous l'avez si bien
dit, et je veux passer vite, il nous faudrait
20.000 logements par mois, mais pour avoir
20.000 logements par mois à 2 millions
chacun, il faudrait plus de 400 milliards
par an, les 400 milliards que vous n'avez
pas obtenus, un peu plus que les 370 mil
liards que vous n'aurez peut-être pas,

peut-être n'en aurez-vous que 250, ce qui
fait que la situation va encore s'aggraver.
C'est pour cela que je vous disais tout

à l'heure que peut-être on serait encore
obligé de revenir, non pas au provisoire,
mais au semi-définitif pour donner satis
faction aux réclamations et aux récrimina
tions justifiées des jeunes mariés qui atten
dent, depuis trop longtemps déjà, une mai
son pour s'abriter.
Savez-vous qu'en assurant une pièce à'

chaque Français, il manquerait encore un
million de logements ? Il y a actuellement
deux millions de logements vétustes;
l'exode des campagnes demande encore k
l'heure actuelle 30.000 logements; l'ac
croissement de la population exige égale
ment 30.000 logements, et la reconstruction
des immeubles porte sur 700.000 loge
ments.

Que faut-il faire, puisqu'il n'y a pas
moyen d'avoir les crédits nécessaires,-
l'État étant trop pauvre? Il faut faire appel
à toutes les bonnes volontés; ces bonnes
volontés, ce sont les sociétés d'habitations
à bon marché dont il faudrait intensifier
l'activité, à qui il faudrait essayer de ne
plus donner tant de paperasses à remplir.
Il faudrait aussi penser à ces comités inter
professionnels du logement, à ces C. I. L.
qui rendent de grands services dans notre
région du Nord. Il faudrait aussi essayer
de grouper les gens qui ont recours aux
sociétés de crédits immobiliers, il faudrait
mobilier les dépôts des caisses d'épargne
qui s'élevaient à 300 milliards l'année der
nière.

M. le ministre. Et faire payer des loyers
aux locataires 1

M. Canivez. Pour faire payer des loyers
aux locataires, il faudra, monsieur le mi
nistre, qu'ils aient l'argent nécessaire et
suffisant. Or, ce n'est pas avec lès traite
ments qu'ils touchent actuellement qu'ils
peuvent donner 8.000 francs de loyer par
mois.

Il faudrait aussi trouver le moyen de
faire appel à la sécurité sociale et aux
allocations familiales. C'est bien leur but
de protéger l'enfance et de protéger les
jeunes.
Et, en fin de compte, s'il nous manqué

encore de l'argent il n'y aura plus qu'une
solution, il n'y aura plus qu'à voir, à'
partir de cette année, si parmi les dépen
ses du pays il n'en existe pas qui pour
raient être imédiatement arrêtées et repor
tées à plus tard.

Peut-être pourrions-nous aussi trouver
des sommes suffisantes pour vous les don
ner, monsieur le ministre, pour édifier des
habitations pendant qu'il en est encore
temps, car, un de ces jours, la France
qui était, de 1919 jusqu'en 1939 le pays
qui comptait le plus de tuberculeux, la
France sera le pays où l'assistance mé
dicale gratutie aura aussi le plus de tra
vail. (Applaudissements .)

M. le président. La parole est à M. Yves
Jaouen.

M. Yves Jaouen. Monsieur le ministre,
mes chers collègues, votre commission de
la reconstruction m'a confié le soin de
venir affirmer sa position en matière de
dommages mobiliers.
Il nous est apparu, en effet, que le si

lence en cette matière au cours de ces
débats aurait pu être interprété comme
traduisant une satisfaction, une approba
tion de la part actuellement réservée aux
sinistrés mobiliers dans les crédits affectés
au ministère de . la reconstruction et de
l'urbanisme. Or, nous disons que l'effort
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d'indemnisation de ces dommages a été
jusqu'ici nettement insuffisant. Sans la re
construction de nos foyers, la renaissance
des villes sinistrées ne peut pas s'ache
miner vers son épanouissement. Que repré
senteraient en effet ces immeubles au
point de vue habitabilité s'ils restent à peu

Î>rèusxvides ddée m doebsilie mras ?onCse lsaeirsaienntt udneeslieux -dénudés, des maisons laissant une
impression de vide, de froid et où il ne
ferait pas bon vivre. Les sinistrés mobiliers
continuent à souffrir de l'absence ou de
l'insuffisance prolongée de meubles meu
blants, depuis de longues années, neuf,
pour certains d'entre eux. Pour bien saisir
l'importance de ce problème, je crois utile
de faire avec vous une rétrospective des
mesures législatives prises pour venir en
aide aux sinistrés mobiliers. .

Je ne veux signaler que pour mémoire
les actes dit lois du 11 octobre 1950, du
12 juillet 1941, puis, l'ordonnance du 8 sep
tembre 1945 et un arrêté du 11 octobre de
ta même année. Ces mesures constituaient
les prémices, les signes avant-coureurs de
la charte des sinistrés, c'est-à-dire de la loi
du 28 octobre 1946. Conformément aux dis
positions de l'article 21 de cette loi, l'in
demnité de reconstitution des biens meu

bles d'usage courant ou familial est fixée
d'après le coût de reconstitution de ces
biens, suivant l'une des trois méthodes de
règlement ci-après: valeur, consistance,
forfait.

La valeur des biens détruits peut être
établie par une expertise, un inventaire
existant avant le sinistre. Le plus souvent
le sinistré ne peut fournir qu'une police
d'assurance, et, comme la valeur figurant
sur cette police^est presque toujours infé
rieure à la valeur réelle du mobilier, le
sinistré est, on peut le dire, certain de
subir une perte sensible parfois.
Au point de vue de la consistance, le rè

glement se fait d'après une liste détaillée
des pertes; application est faite d'un ba
rème fixant des prix unitaires des objets
les plus divers, approuvé par arrêté minis
tériel paru au Journal officiel du 12 juin
d948. Les prix chiffrés en valeur 1939 à ce
catalogue sont affectés -d'un coefficient
arrêté à 17, pour permettre le rajustement
des tarifs.

Mais le payement se trouve limité,
d'abord par une disposition de la circu
laire CG 1256 du 19 novembre 1948, stipu
lant que seuls bénéficieront d'une indem
nité les objets reconnus prioritaires; en
suite par l'application du plafond de
200.000 francs institué par l'article 4 de la
loi du 28 octobre 1946, majoré de 30 p. 100
par enfant ou ascendant vivant au foyer,
et de 15 o. 100 pour toute autre personne
vivant habituellement au foyer.
Le choix de cette méthode est d'une

application laborieuse. Il s'agit de fournir
une liste des objets détruits, dont l'exac
titude est certifiée par deux témoins, puis
de nantir chacun de ces objets d'un prix
à rechercher dans le barème précité.
Enfin, lorsque le sinistré ne justifie ni

de la valeur, ni de la consistance du mo
bilier détruit, le coût de reconstitution en
est fixé forfaitairement à 90.000 francs par
foyer sinistré à 100. p. 100. Ce forfait, en
cas de destruction partielle, est ramené au
prorata du sinistre et il est majoré de
80 p. 100 par enfant ou par ascendant vi
vant au foyer et de 15 p. 100 pour toute
autre personne vivant habituellement au
foyer.
Ce mode de règlement ne concerne

qu'un membre restreint de sinistrés.
Voilà donc les méthodes de calcul appli

quées aujourd'hui et quelques observa
tions sur leurs difficultés d'application.

1 Est-il possible d'améliorer ces métho
des ? Votre commission propose les sug
gestions suivantes.
Aucune observation particulière n'est à

formuler en ce qui concerne le mode de
constitution du dossier ^sinistré qui re
pose sur la valeur. C'est le mode idéal,
c'est-à-dire, par définition, qu'il est peu
accessible. Il n'intéresse qu'un petit nom
bre, ceux qui avaient prévu qu'ils pour
raient devenir un jour des sinistrés.
Pour ce rui est de la consistance, le

barème, comprenant plus de 1.500 .prix et
natures d'objets les plus divers, nrête à
de nombreuses contestations. Une évalua
tion de mobilier-type: salle à manger,
chambre à coucher, cuisine, nous paraît
mieux indiquée, selon des modalités à dé
finir et en tenant compte du nombre de
personnes vivant au foyer au moment du
sinistre.

La même suggestion peut être émise en
ce qui concerne les vêtements, le linge et
la vaisselle.

En ce qui concerne le plafond de
200.000 francs par foyer, institué par la
loi du 28 octobre 1940, disons qu'il doit
être reconsidéré suivant l'année de recons
titution. En fixant le pl a fond à
200.000 francs en 1946, le législateur a jugé
que ce chiffre correspondait à la valeur
de reconstitution en 1946.

La preuve réside dans le fait que le '
plafond, en matière d'indemnités de re-
constitution-plan, autres que celles affé
rentes aux dommages mobiliers, fixé par
le même article à 2 millions, a été porté
S 5 millions par une loi du 25 septembre
1948.

Par analogie, il y a lieu de rectifier le
chiffre de 200.000 et de le fixer à 500.000

pour assurer un minimum d'adaptation
aux prix actuels du mobilier et d'obtenir
inévitablement une majoration substan
tielle dans la part des crédits affectés aux
dommages mobiliers.

Enfin, le forfait de 90.000 francs n'ap
pelle aucune remarque de notre part, tout
sinistré ayant la faculté d'apporter la
preuve de pertes supérieures par la mé
thode de la consistance.

En dehors de ces suggestions nées de
l'expérience, dans l'application des instruc
tions actuellement en vigueur, nous dési
rons faire part de quelques propositions
dont la prise en considération est émi
nemment souhaitable dès 1950.

La répartition des crédits ipar la cen
trale du ministère de la reconstruction a

été faite jusqu'ici selon le nombre déclaré
de .maisons sinistrées. Un immeuble d'un
foyer, comme celui de dix foyers, aurait
figuré pour une maison sinistrée, c'est-à-
dire à égalité dans la ventilation départe
mentale des crédits. Il en est résulté une
source de réclamations et de mécontente
ment que nous devons mettre au service
d'une meilleure justice dans l'avenir- .
C'est sur la base du nombre de dossiers,

qui donne une physionomie plus précise
des dommages, et non du nombre d'im
meubles, que doit s'effectuer la réparti
tion des crédits.

Nous n'avons pas la prétention de pro
poser une solution de justice parfaite,
mais, pour se rapprocher d'un mode meil
leur d'appréciation dans l'établissement
des plans départementaux de priorité, n'y
aurait-il pas lieu d'affecter un certain
nombre de points à chaque dossier de si
nistré en considération des services rendus

à la nation, à titre de vieillard d'abord, de
jeune ménage, puis de veuve, de père ou

de mère de famille, de mutilé de guerre ?
Chacune de ces catégories a fait don à la
France d'une grande' part de son intelli
gence, de ses espérances,, de ses efforts et
de son sang.
Bien entendu, les sinistrés qui n'ont

rien perçu doivent figurer dans l'ordre
préférentiel. Les associations de sinistrés
ont établi des plans dons nous vous de
mandons, monsieur le ministre, de rete*
nir l'esprit et même la lettre. en partie
sinon en totalité.

Pour la détermination de la créance, le
régime provisoire, en matière de domma
ges immobiliers, fonctionne depuis cinq
ans. Certes, pour aboutir à une solution
proche de la justice et de la vérité, une.
période d'essais et de tâtonnements s'avé
rait inévitable, mais un apprentissage de
cinq années nous paraît suffisant pour at
teindre le stade du régime 1 définitif que
votre commission désire voir instaurer en
1950.

Le calcul de la créance, en valeur 1939,
de chaque sinistré doit pouvoir être établi.
Ce travail laborieux mais possible permet
tra de mettre sur pied un plan de finan
cement réalisable en plusieurs années.
Cette donnée de base est indispensable à
la solution du problème des dommages
mobiliers. Pour passer du principe à la
réalité, pourquoi lie pas user de l'expé
rience que les associations de sinistrés of
frent au ministère de la reconstruction et
de l'urbanisme pour la constitution ra
pide et sincère des dossiers selon un mo
dèle qu'il appartient au ministère d'élabo»
rer selon des conditions à respecter scru
puleusement sous peine d'amendes qui
doivent s'abattre vite et fort sur les dé
clarations malhonnêtes des pseudo-sinis-
trés, afin de décourager la spéculation et
la tromperie. (Applaudissements.)
Les agents du ministère de la recons

truction ont pour premier devoir de défen
dre les intérêts légitimes de l'État. Per
mettez-moi en passant de rendre un hom
mage à leur conscience professionnelle.
Mais aux Associations de sinistrés incombe
le devoir de se placer à un point de vue
différent — je ne dis pas opposé — celui
d'être au service des sinistrés, c'est-à-dire
de protéger leurs droits.
Pour éviter un nouvel embauchage de

personnel dans votre département minis
tériel, pour éliminer les gangsters à l'af
fût de gains faciles, il vous suffira, mon
sieur le ministre, de reconnaître les servi
ces que peuvent rendre ces associations dé
sinistrés — techniciens et praticiens par
définition — en leur allouant une indem
nité par dossier. Nous sommes sûrs qu'il
s'agirait là d'une dépense essentiellement
productive qui permettrait l'application de
la formule : faire vite et bien.

La création de commissions consulta
tives communales est laissée à l'apprécia
tion des préfets. Dans plusieurs départe
ments ils n'ont pas cru devoir se servir de
cette faculté. L'extension de cette institu
tion nous apparaît opportune, d'une part
ipour déceler avec plus d'objectivité les
faux sinistrés, et, d'autre part, pour con
tribuer à rétablir la justice en ce qui con
cerne les sinistrés frappés de décisions
administratives insuffisantes à leur gré.
Pour les dossiers inférieurs à 10 millions

il semble qu'un seul degré de juridiction
subsiste : la commission départementale
des dommages de guerre.
La création de commissions cantonales

ou intercantonales de dommages de guerre
permettrait à celles-ci d'examiner les re
cours en première instance de cette caté
gorie de dossiers, étant .entendu que l'ap
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pel provoqué par les décisions de ces com
missions serait toujours porté devant la
commission départementale des dommages
de guerre. Ainsi serait établi un orga
nisme juridictionnel aussi près que pos
sible du- sinistré.

En vue d'accélérer les (payements, il
n'est point difficile de déterminer le nom
bre 'de dossiers des sinistrés totaux dont
les dommages sont égaux ou inférieurs
à 200.CX00 francs, plafond actuel. Le man
datement du chiflïe-plafond pourrait être
ordonné en faveur Je tous les sinistrés
mobiliers remplissant cette condition.
Ainsi, de nombreux sinistrés seraient sa
tisfaits et ipar suite rayés des listes de
contrôle des services dépendant du minis
tère de la reconstruction.
Quant aux sinistrés supérieurs à 200.000

ïrancs, il y a lieu d'esipérer que, da«s un
avenir pas trop lointain, il sera possible
'de leur attribuer le complément néces
saire pour assurer la reconstitution dé
cente de leur foyer détruit dans la limite
de l'article 2 de la loi du 28 octobre 1946.

Pour mettre ce principe en application,
hous pensons opportune l'émission de ti
tres à échéance annuelle ou à trois, six
ou neuf ans portant intérêt, ce qui serait
bien accueilli par les sinistrés qui eu ma
nifesteraient le désir ou qui ont pu re
construire leur foyer par leurs propres
moyens, c'est-à-dire le plus souvent en
ayant recours à des emprunts privés ou fa
miliaux.

Je m'excuse auprès de M. le ministre et
'de mes collègues de la longueur et de
l'aridité de cet exposé. Je sais que M. le
ministre désire ardemment la collabora
tion des fédérations de sinistrés à l'œuvre
gigantesque de la reconstruction en
France.
C'est ainsi que les représentants de ces

fédérations sont invités à participer, à ti
tre consultatif, aux réunions mensuelles
au cours 'desquelles sont traités les pro
blèmes de la reconstruction. Avec les si
nistrés, mous vous demandons de bien
vouloir tenir compte de leur avis plein
^'expérience et de désintéressement. Avec
eux, nous vous prions de ne pas rééditer
une circulaire, comme celle qui porte le
n° CG 1256 en date du 18 novembre 1948,
et reçue fin novembre par les services
des délégations départementales, appelant
instamment le personnel du ministère de
la reconstruction, dans le délai d'un mois,
à accélérer les payements avant la fin de
l'année. !
Votre commission de la reconstruction,

qui, j'en suis persuadé, recevra le récon
fort d'un assentiment général, se devait
de déclarer qu'elle ne veut pas laisser les
sinistrés aller au découragement. En les
invitant à rester groupés autour de leurs
associations respectives, votre commission
affirme à cette tribune sa volonté inébran

lable de continuer à se pencher sur les
problèmes douloureux de la. guerre, née
de la folie de certains hommes, et de 'ap 
peler aux Français, ayant eu le bonheur
de conserver à travers la tourmente leur

toit et leurs biens, que la solidarité est
synonyme des trois mots gravés au fron
tispice de nos établissements nationaux.
XApplaudissements .)

M. le président. La parole est à
M. Tellier.

M. Gabriel Tellier. Monsieur le ministre,
hiesdames, messieurs, fie voulant pas met
tre votre attention à dure épreuve en pro
longeant ce débat, je me permettrai seule
ment de m'arrêter quelques instants sur le
problème des dommages agricoles et je
m'efforcerai d'être aussi bre| que possible.

Le régime auquel sont soumis les dom
mages de guerre agricoles, dans le cadre
de la loi du 28 octobre 1946, appelle de
notre part certaines observations. Celles-ci
sont de deux sortes, les unes étant propres
au domaine agricole, les autres étant va
lables pour l'ensemble des dommages de
guerre.

En ce qui concerne les dommages de
guerre agricoles, nous aurons à examiner
les problèmes que soulèvent la priorité,
les bases de calcul de certains biens agri
coles, le mode de financement, et enfin
la nécessité d'accélérer l'indemnisation des
dommages agricoles.
En ce qui concerne l'ensemble des dom

mages de guerre, nous nous pencherons
sur les problèmes que posent, d'une part
les commissions d'arbitrage des dommages
de guerre, et, d'autre part, la contribution
à 1 œuvre de reconstruction que fournit
le plan Marshall.
Pour ce qui concerne la priorité, il se

révèle indispensable de l'étendre aux dom
mages de guerre causés aux sols pour en
assurer la reconstitution physique et chi
mique. A l'heure- actuelle, seule la recons
titution des terres inondées à l'eau de mer

est reconnue prioritaire. Cela ne représente
pourtant qu'une très faible partie, des ter
res qui ont beaucoup souffert de la guerre,
et, lorsqu'on songe que certains de ces
dommages remontent à 1940, on mesure
tout le préjudice que subit la nation du
fait de la non remise en état de milliers
d'hectares de terres susceptibles d'intensi
fier la production agricole française. C'est
toute 1 économie du pays qui en pâtit et
c'est également notre balance du com
merce extérieur qui en souffre puisque les
exportations de produits agricoles, plus
que tout autre produit, peuvent nous pro
curer des devises dont nous avons tant
besoin.

' N'est-ce pas là une raison suffisante d'in
demniser, par priorité, la reconstitution
physique et chimique des sols atteints par
faits de guerre ?

Je parlerai maintenant de la revision de
la base de calcul de certains dommages.
Il s'agit, notamment, de la base de calcul
des reconstitutions de vignobles. Jusqu'à
présent, l'administration, interprétant res
trictivement la loi du 28 octobre 1946, ne
comprend, dans les frais de reconstitution
de la vigne, que ceux afférents à la pre
mière année de plantation. C'est là une
violation de la lettre et de l'esprit du pre
mier alinéa de l'arlicle 23 de la loi du
28 octobre 1946.

Eh effet, nul n'ignore que la reconstitu
tion d'une vigne nécessite des frais et des
soins qui s'échelonnent sur plusieurs an
nées jusqu'à ce que le plant soit en me
sure de produire. Il est donc indispensable
d'inclure, dans les frais de reconstitution,
les frais de conduite des jeunes planta
tions pendant les années intercalaires.

Il doit également en être ainsi pour toute
la végétation pluriannale.
Quant au mode de financement des dom

mages agricoles, la loi du 18 avril 1949 le
fixe comme suit.

Il est bien entendu, dans notre esprit,
qu'il ne s'agit que du financement de 1949,
attendu que, pour le financement de 1950,
nous n'avons pas encore été saisis du pro
jet de loi sur le crédit de 1950. Toutefois,
je crois devoir attirer l'attention de cette
assemblée sur les graves répercussions
que ne manqueraient pas' de susciter les
changements perpétuels d'une politique en
matière de financement de dommages de
guerre.

Ceci dit, je reprends mon financement de
1949. Les indemnités afférentes aux im
meubles sont réglées en espèces, celles
afférentes aux éléments d'exploitation, en
titres. Or, l'administration, faisant ici en»
core preuve d'un esprit restrictif, réserve
aux seuls immeubles bâtis le mode do
payement en espèces. Nous pensons, au
contraire, que ce mode de payement doit
être étendu à tous les immeubles agrico
les, qu'ils soient bâtis ou non. .{Très bienl
sur divers bancs.)
Est-il besoin, pour étayer notre thèse,

de rappeler les termes mêmes du code
civil ? L'article 51-8 ne stipule-t-il pas que
les fonds de terre sont des immeubles par
leur nature ? Ainsi, le sol s'avère être
l'immeuble par excellence qui préexiste
à tout autre immeuble.

S'il' en est ainsi pour le sol, il en est
de même pour tout ce qui lui est incorporé.
C'est précisément le cas de tous les végé
taux, qu'il s'agisse de vignes, de vergers,
de bois ou de forêts. C'est d'ailleurs ce que
mentionne expressément l'article 520 du
code civil.

Dans ces conditions, lorsque la loi du
8 avril 1949 dispose que les indemnités
afférentes aux immeubles agricoles doivent
Être réglées en espèces, elle vise non seule
ment les dommages causés aux bâtiments
agricoles, mais également les dommages
causés au sol, à la vigne, aux vergers, aux
bois et forêts. C'est, au surplus, ce qu'a
voulu le législateur du 8 avril 1949.
En effet, s'il a consenti à régler le total

des éléments d'exploitation, c'est parce
qu'il a estimé que, dans de nombreux cas,
l'agriculteur a déjà reconstitué le tout ou
partie de son matériel et de son cheptel,
d'autant plus que souvent la reconstitution
de ce dernier a été faite par le croît.
Or, ce n'est certes pas le cas des restau

rations foncières, des reconstitutions de
vignes ou de vergers qui nécessitent la
remise immédiate de longs capitaux dont
le rendement est à longue échéance.
Aussi, croyons-nous devoir insister sur

la nécessité de régler en espèces les indem
nités afférentes à la restauration foncière
et à la reconstitution des vignes et des
vergers puisque ce sont des immeubles
agricoles devant comme tels être réglés
en espèces. (Applaudissements au centre et
à droite.)

Quant à l'indemnisation rapide des dom
mages agricoles, nul ne contestera que
cette indemnisation s'effectue actuellement
à une cadence très lente.

Les causes en sont multiples: pénurie
d'experts et d'enquêteurs agricoles, len
teur dans l'homologation des barèmes
agricoles, effectif insuffisant des agents des
sections agricoles des délégations départe
mentales de la reconstruction.

La pénurie d'experts et d'enquêteurs
agricoles n'a pas permis l'instruction d'un
grand nombre de dossiers.

L'absence d'homologation des barèmes
départementaux a empêché l'évaluation
des dossiers expertisés ; l'effectif réduit des
agents de la délégation chargée par la
force des choses et des évaluations des dos
siers agricoles et des vérifications d'exper
tise explique la lenteur de la cadence des
mandatements des sinistrés agricoles.
Cette grave situation ne saurait durer

plus longtemps.

Pour y remédier, il est indispensable:
1° .d'accélérer l'homologation des barèmes
agricoles départementaux; 2° de doter les
coopératives de reconstruction agricole
d'un bureau d'études ainsi que le préco
nisera tout à. l'heure mon ami M. Briant.
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: Ce bureau d'études aura pour mission
d'expertiser les dommages; 3° de limiter
L'intervention des sections agricoles des
délégations départementales de reconstruc
tion à un rôle de contrôle.

C'est là, d'ailleurs, leur véritable mis
sion.

Si, d'une part, ces suggestions sont re
tenues et si, d'autre part, les délégations
départementales se décident à verser des
acomptes successifs, sans procéder préa
lablement aux vérifications de chaque jus
tification de remploi, comme elles le font
actuellement, ce qui vu leur effectif réduit
entraîne des retards considérables, mais
se bornent à des vérifications par voie de
sondage, on peut être persuadé que des
sinistrés. seront indemnisés dans des délais

aussi rapides que souhaitables.
• Pour les commissions d'arbitrage.
Les commissions de contrôle que pré

voyait la loi du 28 octobre 1948 ont été
supprimées. Dans une certaine mesure,
cette suppression enlève au ministre le
bénéfice d'une sorte de juridiction du pre
mier degré, puisque les commissions de
Contrôle avaient la possibilité de réformer
la décision attributive d'indemnités.

D'où il est souhaitable d'instituer des
Commissions cantonales d'arbitrage du
premier degré. C'est, d'ailleurs, une me
sure qui s'avère indispensable du fait que
les commissions départementales actuel
lement en vigueur se trouvent embouteil
lées, ce qui entraîne de longs retards dans
le règlement des dossiers litigieux.
En attendant, c'est la reconstrction et

la reconstitution qui se trouvent paraly
sées, le sinistré, nonobstant l'exécution
provisoire de la décision administrative,
étant souvent contraint d'attendre la so

lution du litige.
La solution que nous suggérons a donc

le double mérite de faire bénéficier le si
nistré d'une double juridiction et d'accé
lérer la solution des cas litigieux.
Je terminerai par un mot sur l'aide

Marshall. Les sinistrés, unanimes, regret
tent qu'une très faible part de la contre
partie en francs de l'aide Marshall soit
versée aux caisses autonomes de la re
construction. (Applaudissements .)
- Nous en sommes convaincus, le pays et
nos amis donateurs ne peuvent pas sou
haiter que cette part soit sensiblement ma
jorée, persuadés qu'ils sont qu'elle contri
buera au relèvement économique du pays
et à l'amélioration du bien-être de nos ré

gions sinistrées. (Applaudissements sur de
nombreux bancs.)

M. le président. La parole est à M. Bour
geois.

M. Bourgeois. Mesdames, messieurs,
chargé par votre commission de la recons
truction et des dommages de guerre de
rapporter son point de vue en ce qui con
cerne les dommages industriels, commer
ciaux et artisanaux, je m'efforcerai de le
faire, non seulement dans un souci de

parfaite objectivité, mais bien davantage
sur la base des expériences acquises par
tous ceux qui, depuis la fin de la guerre,
se sont penchés sur le problème des si
nistrés.

. Cette expérience a été acquise parce
que, d'une part, nous avons gardé un
contact étroit avec les sinistrés eux-mêmes
et, d'autre part, parce que nous avons
suivi l'évolution de cette reconstruction
depuis quelques années, soit au sein des
groupements de sinistrés, soit en faisant

Ï>artie de certains organismes oui, à l'éche-on local ou départemental, ont su être

le trait d'union entre l'administration et
le sinistré.

Le problème extrêmement complexe que
pose le règlement des dommages indus
triels, commerciaux et artisanaux — que
nous dénommons généralement RICA —
ne nous a pas laissés inactifs depuis plu
sieurs années, car c'est dans ce domaine
que nous relevons le plus de doléances,
mais aussi et surtout de nombreuses in
quiétudes.
En ce qui concerne les doléances, vous

me permettrez de les passer en revue très
rapidement. Auparavant, je désirerais
néanmoins vous apprendre que si inquié
tudes il y a, c'est .bien à juste titre. '
En effet, les dommages RICA, dans leur

complexité et dans leurs moyens de
preuve difficile à fournir et qui, par sur
croît, sont tout aussi malaises à contrô
ler, entraînent, d'une part, des exigences
extrêmement nombreuses de l'administra
tion pour la confection des dossiers, et de
mandent, d'autre part, aux sinistrés des
documents d'ordre général qui, trop sou
vent, sont exigés pour favoriser les uns
par rapport aux autres. •
Comme dans tous les domaines de la re

construction, nous nous trouvons en pré
sence d'un classement prioritaire des si
nistrés sur le . plan national et sur le
plan départemental.
Nous savons également que,, par défini

tion, les prioritaires nationaux sont de
loin supérieurs, en chiffre de dommages,
aux prioritaires locaux.
Il est donc tout aussi logique de consta

ter que dans une très large mesure, les
payements au titre de la RICA sont allés
d'abord aux sinistrés importants.
Certes, s'il a été bon que l'industrie

redémarrât le plus rapidement possible en
vue même de la reprise d'une vie écono
mique normale, par contre, l'effort oui a
été fait en faveur des petits sinistrés a été
presque insignifiant.
Depuis 1947, aussi bien dans les hautes

assemblées que dans les organismes lo
caux, on a essayé de rétablir la propor
tion.

On s'est heurté à de nombreuses diffi
cultés dont l'une des plus importantes a
été certainement le problème de l'exper
tise.

Ainsi n'est-il pas juste de prétendre que
le problème de la RICA, tel que nous le
connaissons, est essentiellement un pro
blème d'experts. .
Il était possible, en effet, de choisir, pour

la liquidation des dossiers, entre deux mé
thodes dont la première consistait à laisser
le soin à l'administration d'établir le mon
tant des dommages par les agents mêmes
du M. R. U. ou de laisser aux experts et
assermentés le soin de déterminer le mon
tant des indemnités.

Si cette deuxième solution a été adoptée,
c'est parce qu'on a voulu régler les dom
mages RICA à l'instar du règlement des
dommages immobiliers, et c'était bien là
une garantie d'objectivité dans l'estima
tion même des dommages qu'on voudrait
donner aux sinistrés qui se trouvent face
à l'administration.

Il faut donc aussi, et d'une façon ab
solue, que ce système soit viable, c'est-
à-dire que le nomtare des experts et leur
compétence soient effectivement tels qu'ils
puissent faire face à leur tâche, et ceci
dans des conditions de sérieux et de ra

pidité satisfaisantes.
Or, en jetant un regard vers une délé

gation départementale, en essayant de sui
vre la filière imposés pouj; l'achemine

ment d'un dossier, nous constatons dans
chaque département que, d'une façon
presque générale, le dossier s'arrête tou
jours très longuement entre les mains de
l'expert.
En vous disant que, dans le "départe*

ment du Haut-Rhin, sur plus de 6.700 dos
siers, environ 1.600 seulement contiennent
une expertise en règle; et l'on nous a dit
que dans ce département, cela marche
bien.

Nous sommes forcés d'admettre que'
cette partie des dommages de guerre que
constituent les RICA se trouve très loin
d'être résolue parallèlement aux autres
catégories de dommages.
Si nous considérons, par ailleurs, que",

dans ce petit nombre d'expertises dépo
sées, il s'agit plus particulièrement des
grands sinistrés, nous sommes obligés de
relever qu'une fois de plus les petits si
nistrés sont loin d'avoir obtenu satisfac
tion car, d'une façon générale, les experts
s'occupent des grands dossiers parce qu'ils
tiennent compte des honoraires substan
tiels que ceux-ci produisent.
Cette constatation, d'ailleurs, se con

firme quand on sait que les entreprises
d'une certaine importance possèdent des
services spécialisés qui sont à même de
se retrouver dans les problèmes difficiles
que posent les dossiers RICA.
Les efforts qui ont été faits de part et

d'autre pour remédier à cet état de choses
sont généralement demeurés vains. On st
essayé d'intéresser les experts profession
nels aux dossiers des petits sinistrés e\
les payant par vacation.
Or, à de très rares exceptions près, tous

se sont récusés parce qu'ils ont trouvé ce
mot de rémunération absolument insuffi
sant.

La solution qui consistait à laisser auÇ
groupements de sinistrés l'initative de
préconiser un recrutement d'experts pour,
leurs adhérents ne semble pas avoir,
donné davantage de satisfaction.
D'ailleurs, le nombre, ridiculement bas

des techniciens attachés au service Rica

d'une délégation ne permet pas à ceux-ci
d'effectuer autre chose que le contrôle des
expertises déposées et les empêche .de
s'occuper des sinistrés qui n'ont pas
encore atteint cette étape.
Le recrutement local d'un nombre plus

élevé d'experts professionnels n'a pas été
possible devant les conditions imposées
par les règlements de ce recrutement.
Il paraît donc absolument nécessaire dé

trouver une solution nouvelle au problème,
soulevé.

Si l'on excepte les gros sinistrés, qui
trouvent assez facilement des experts, le
problème se restreint au cas des petits
sinistrés.

Pourtant la solution semble être très fa
cile, car le même problème s'est posé,
en matière de reconstitutions agricoles.
Or, là, le M. R. U. a adopté le système

des enquêteurs choisis parmi les per
sonnes qualifiées de la profession qui,
après avoir prêté serment, fournissent a
l'administration les éléments nécessaires
à. la prise d'une décision.
Ce système a parfaitement fonctionné,

en matière agricole.

Il n'y a donc aucune raison pour qu'ils
ne donnent pas également satisfaction en
matière commerciale et artisanale.

Quant au recrutement desdits enquê
teurs, les chambres de commerce et de
métiers consultées à ce sujet sont à même
d'indiquer le nombre suffisant de peç-
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sonnes, honnêtes, honorables et compé
tentes pouvant s'occuper activement et
rapidement des différents dossiers.
Il est certain que cette solution aurait

l'avantage de la simplicité et même de
l'économie, étant donné que les vacations
des enquêteurs représentent une somme
bien moins élevée que les honoraires cor
respondants des experts. Par ailleurs, cette
solution ayant été admise en matière agri
cole, il semblerait, a priori , qu'aucun
çinpèchemcnt légal n'interdise son exten
sion au commerce et à l'artisanat.

Un autre problème rend la liquidation
d un dossier industriel ou commercial par
ticulièrement difficile, c'est celui des
[documents servant de base à l'évaluation
[du montant des dommages. En effet, si
en matière immobilière le bordereau géné
ral des prix forfaitaires et les séries de
prix locales constituent des éléments de
travail suffisants en vue d'une évaluation
lapide et certaine, il faut constater qu'en
matière industrielle et commerciale il n'en

est pas de même.
L'absence d'un bordereau général immo

bilier pour l'industrie met souvent les
architectes devant des problèmes très diffi
ciles. Il faut reconnaître d'ailleurs que
récemment viennent d'être publiés des
additifs ali bordereau général, notamment
pour les planchers et les toitures des bâti
ments industriels. Il faudrait que les
additifs paraissent rapidement et soient
suffisamment complets pour qu'en matière
industrielle le problème de l'évaluation ne
Soit plus une cause de discussion conti
nuelle sur la valeur des chiffres produits,
ce qui, évidemment, entraîne des lenteurs.

11 faudrait aussi que l'énorme diversité
'des' éléments d'exploitation, industriels,
commerciaux et artisanaux soient réper
toriés dans des barèmes qui permettraient
enfin de donner une base sûre à des prix
qui n'ont cessé de varier ces dernières
années et qui sont effectivement difficiles
là déterminer. Cette tâche est commencée;
il faudrait qu'elle soit poussée avec le
maximum de célérité. L'expérience du bor
dereau général en matièie immobilière a
piouvé que, munis d'un outil commode,
les experts sont à même d'accroître consi
dérablement leur rendement.

Nous vous demandons donc:

1° D'apporter un remède au problème de
l'expeitise sur la base des suggestions
faites ;
2° De fournir une base certaine pour le

calcul de l'indemnité;
3° L'homologation rapide des barèmes

professionnels;

4° Que la base du chiffre d'affaires, qui
Constitue un moyen de preuve, soit élargie
en prenant la moyenne, non pas de l'année
1939, mais d'au moins quatre à cinq années
d'avant la guerre, puisque l'année 1939 ne
pouvait guère être considérée comme une
année normale dans les départements du
Nord, de l'Est et du Sud-Est, par le fait
même qu'il s'agit de départements fron
taliers où le commerce était pratiquement
arrêté bien avant la déclaration de guerre.
Vous me permettrez, mesdames, mes

sieurs, d'ajouter quelques réflexions à ce
court exposé, réflexions touchant plus par
ticulièrement à l'extension des pouvoirs
attachés aux groupements financiers que
sont ces organismes émetteurs d'emprunts
départementaux de la reconstruction du
Énois d'avril 1918.

En effet, la possibilité de rendre aux
'groupements d'emprunt -les prérogatives
découlant de la loi du 30 mars 1917 qui les
institue, telles qu'elles ont été définies par
i*union industrielle de crédit qui avait

participé à la préparation du texte adopté
par les Assemblées, peut paraître souhai
table pour leur permettre d'aider efficace
ment par des avances ,de fonds certains
sinistrés particulièrement dignes d'intérêt,
notamment ceux dont l'indemnité de re
constitution est insuffisante pour recons
truire un foyer décent.
Ce qui importe avant tout, c'est de pro

curer à ces groupements les moyens finan
ciers qui leur sont indispensables pour
poursuivre la tâche qu'ils ont commencée
dans le cadre des dispositions légales qui
les régissent: payement de la part différée,
tranche-prioritaire complémentaire, etc.
Enfin, on pourrait difficilement concevoir
que les sinistrés compris dans les tran
ches prioritaires en préparation soient
moins; bien traités que ceux des tranches
précédentes pour ce qui est du finance
ment de leur reconstitution dans la me

sure ou celle-ci excède les plafonds de
l'article 4 de la loi du 28 octobre 1916.

Il est indispensable d'autre part d'assu
rer intégralement le financement des tran
ches prioritaires spéciales créées sur fonds
d'emprunt. Or, la fréquence' des ap
pels au crédit public, qui entraîne néces
sairement une certaine lassitude des sous

cripteurs, implique la nécessité d'envisa
ger des formules d'émissions qui, pour
n'être pas inédites, bénéficient néanmoins
toujours de la faveur du public. C'est ainsi
que l'émission récente du Crédit foncier
de France de 400.000 obligations'' de
10.000 francs à 6 p. 100, remboursable en
trente ans, soit au pair, soit par des lots
annuels dont le payement s'élève à 10 mil
lions de francs, a connu un succès excep
tionnel auprès des souscripteurs. Peut-être
conviendrait-il d'envisager une formule
analogue pour l'émission de la prochaine
tranche des groupements d'emprunts.
D'autre part, l'aide que la petite épar

gne pourrait apporter à l'œuvre de recons
truction, ne devrait pas être négligée.
Dans le Haut-Rhin- par exemple, les dépôts
d'argent frais aux caisses d'épargne se
sont élevés pendant la période uu 1er jan
vier au 31 août 1949, à 638 millions de
francs, ce qui porte à près de 3 milliards
le total des dépôls dans les caisses d'épar
gne de ce département.

Or, le statut actuel de ces organismes
leur interdit pratiquement de participer
au relèvement des ruines causées par la
guerre.

Nous demandons donc qu'en toute
équité il soit donné aux caisses d'épar
gne la possibilité de souscrire pour une
part notable de leurs dépôts aux emprunts
émis par les groupements financiers dé
partementaux de la reconstruction.

Un mot, pour terminer, sur les frais
énormes occasionnés par l'émission de la
première tranche d'emprunt de 1948. La
ventilation définitive des fonds recueillis
par le groupement financier du Haut-Rhin
à l'occasion de l'emprunt émis en avril
1918 accuse un montant de 25 millions

530.750 francs de frais d'émission pour
une part disponible de 360.978.853 francs.
Ces frais d'émission représentent plus de
7 p. 100 du produit net de l'emprunt.

Cette proportion, même si l'on tient
compte du taux élevé des commissions
bancaires et des frais d'impression des
titres, paraît prohibitive, surtout si l'on
considère que les groupements ont dû
assurer, au moyen de subventions aux
collectivités locales ou même par des
moyens de fortune, la publicité en faveur
de l'emprunt, la documentation diffusée à
cet effet par les services centraux ayant
été nettement insuffisante. il serait émi
nemment souhaitable de rechercher le

moyen de réduire les frais d'émission pour
les emprunts futurs dans toute la mesure
compatible avec le succès de l'émission.
Au surplus, il conviendrait d'y compren
dre les frais de propagande engagés par
les groupements émetteurs.
Voilà, mesdames, messieurs, les quel

ques réflexions que j'ai eu l'honneur de
vous soumettre et de signaler à l'atten
tion de M. le ministre de la reconstruction.

Nous désirerions obtenir Je plus rapide
ment possible satisfaction quant aux exi
gences formulées et se rapportant aux
dommages R. I. C. A. En ce qui concerne
les groupements d'emprunt qui relèvent
plus directement de la compétence du mi
nistre des finances, nous désirerions que
M. le ministre de la reconstruction, en
homme averti qu'il est, demandât à son
collègue une plus large compréhension des
intérêts des sinistrés qui n'entendent pas
faire les frais de certaines expériences en
matière d'emprunt. (Applaudissements sur
les bancs supérieurs de la gauche, du
centre et de la droite et sur divers autres
bancs.)

M. le président. La parole est à M. Cho
choy, président de la commission de la
reconstruction et des dommages - de
guerre

M. Bernard Chochoy, président de la
commission de la reconstruction et des
dommages de guerre. Monsieur le minis
tre, mesdames, messieurs, au nom de la
commission de la reconstruction et des
dommages de guerre, je me félicite qu'un
ample débat ait pu s'instituer devant no
tre Assemblée sur les différents problè
mes de 'a reconstruction et l'application
des dispositions~essentielles de la loi du
28 octobre 1910.

Ce débat, vous en êtes témoins, a pu
se dérouler dans une atmosphère de sé
rénité complète. Monsieur le ministre,
vous pouvez vous en rendre compte, nous
sommes venus surtout vous apporter des
suggestions, vous faire part d'observa
tions, à la faveur souvent d'expériences
qui sont les nôtres dans nos départements.
Aucun de nous n'a le souci de faire le

procès de Jei ou tel de vos actes. Ce que
nous souhaitons ' ardemment, c'est qu'au
terme de ce débat, faisant vous-même et
vos services, si le terme n'est pas trop
prétentieux, moisson de nos propositions,
tirant profit des suggestions que nous
ayons pu vous apporter. vous puissiez en
faire bénéficier et profiter notre recons
truction. Je crois que nos prétentions sont
bien modestes.

Lors d'une réunion tenue à Taris, le
8 octobre 1919, les dirigeants des grandes
associations nationales de sinistrés ont
voté la résolution suivante :

« Les organisations nationales de sinis
trés, émues par la répétition d'articles de
presse présentant inexactement les condi
tions d application de la loi de réparation
des dommages de guerre, articles dont
certains vont jusqu'à suggérer une modi
fication de la loi du 28 octobre 1946, dé
clarent expressément, au nom de l'una
nimité des sinistrés. qu'elles ne laisseront
en aucun cas porter atteinte "au principe
de la réparation intégrale, proclamé au
nom de la solidarité de tous les Français
par le Parlement, organe de la souverai
neté nationale. » Suivent les signatures
de MM. Guy Aroud, Jean Voiturier. Chevil
lard et Louis llafi'riy, au nom des quatre
grandes confédérations de sinistrés.
Certes, moins que quiconque, nous

n'ignorons pas les difficultés financières
auxquelles doivent faire face les gouver
nements; niais, nous entendons profiter
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de cette occasion pour réaffirmer les droits
imprescriptibles clés sinistrés qui sont et
doivent rester des créanciers privilégiés
dans la nation.

Personne, il y à quatre ou cinq ans,
ne discutait le droit à réparation de nos
sinistrés. On compatissait, on plaignait les
pauvres gens, on se félicitait d'avoir con
servé un toit. Certaines opinions ont pu
évoluer; monsieur le ministre, mais, pour
notre part, nous restons fidèles à nos po
sitions d'hier : les sinistrés ont un droit
de priorité, cela doit être indiscutable et
nous demandons au Gouvernement de le
traduire dans les faits, comme le disait
tout à l'heure le docteur Pouget avec
juste raison, en faisant, dans le budget

général, au budget de la reconstruction, la part qui lui revient normalement. LaL part qui lui revient normalement. La
masse de crédits investis dans la recons
truction doit être, d'une part, fonction
du revenu national, mais fonction surtout
de la masse générale des destructions qui
sont les nôtres.
Sachant combien il est nécessaire de re

faire au plus tôt notre potentiel écono
mique, en même temps que de relever
nos ruines, sachant qu'ainsi on travaille
au service du pays et dans son intérêt,
chacun devrait coriprendre, je crois, com
bien vos exigences sont justifiées quand
vous vous battez au sein des conseils

du Gouvernement pour obtenir, en faveur
de votre département ministériel, les cré
dits qui vous sont nécessaires.
J'en arrive maintenant à la première

question que la commission de la recons
truction m'a chargé de. traiter : transferts
et mutations.

Les articles 31, 32 et 33 de la loi des
dommages de guerre prévoient, pour les
sinistrés, ■ la possibilité d'effectuer, dans
certains cas, soit un transfert, soit un
changement d'affectation (il s'agit d'une
disposition de l'article 31) , soit une muta
tion entre vifs (cession de créances à un
fiers) en application des articles 32 et 33.
Les transferts et changements d'affecta
tions sont soumis à l'autorisation adminis-

Ëitive, les mutations entre vifs à celle dubunal civil.

En ce qui concerne les cessions, quantité
de sinistrés ruinés par la guerre ou aux
ressources diminuées, des personnes âgées
qui sont dans l'impossibilité de recons
truire ont dû vendre leurs dommages de
guerre.
Si nous insistons dans ce débat sur cet

aspect particulier des cessions et des trans
ferts, c'est parce que nous savons que,
hélas ! les cessions de dommages de guerre
ont été souvent le prétexte de l'exploita
tion de la misère humaine et d'une spécu
lation éhontée du malheur. Je pourrais ici
donner des dizaines d'exemples de ces
sions scandaleuses qui se sont faites dans
de grandes villes de mon département.
Je voudrais citer Calais où des quantités

de dommages ont été vendus à 10 p. 100,
h 5 p. 100.
Je connais les noms, monsieur le mi

nistre — et je vous les donnerai — de per
sonnes: ingénieurs, commerçants et autres,
bien renseignées mais surtout bien pla
cées auprès des services du ministère de
la reconstruction et de l'urbanisme qui
ont acheté quelques centaines de milliers
de francs de dommages de guerre et qui
ont rebâti. J'ai ici les photographies de
maisons qui sont, je vous assure, très con
fortables; on peut en juger par l'aspect
extérieur.

Je sais un ingénieur de la ville de Calais
qui, ayant acheté pour 300.000 F de dom
mages de guerre, a perçu 4 ou 5 millions

pour édifier un immeuble qui, le vous
assure, vous tenterait si on vous l'offrait.
Ces pratiques-là, monsieur le ministre,

nous voudrions qu'elles ne se produisent
plus.
Nous n'ignorons pas les dispositions que

vous avez déjà prises à cet endroit. Mais
je considère qu'il faut être implacable et
qu'il ne faut pas permettre que, sur la mi
sère du pays et sur la détresse de nos si
nistrés, puissent s'édifier des fortunes.
Il s'agit de méthodes qui sont à la fois

anormales et immorales et je sais, connais
sant votre honnêteté, monsieur le minis
tre, que vous ne les laisserez pas se conti
nuer plus longtemps. (Applaudissements).
J'ajouterai un seul exemple : c'est celui

d'un propriétaire de 35 maisons sinistrées,
qui a cédé à un groupe immobilier les élé7
ments subsistants et la créance de dom
mages de guerre pour une somme de
850.000 F, dont 300.000 F pour les éléments
restants et 550.000 F pour la participation
financière de l'État.

Or je vous donne en mille à combien la
reconstruction devait s'élever. A 59 mil

lions 6 16.843 F, sur lesquels le groupement
immobilier avait déjà reçu des avances de
l'État se montant à plusieurs millions.
Le tribunal civil de première instance

avait autorisé la vente par un jugement
motivé, mais, heureusement, appel de cette
décision a été interjeté par M. le procu
reur de la République. La cour d'appel
devant laquelle l'affaire fut portée a refusé
l'autorisation de mutation sollicitée.

Il est à souligner que, sans l'interven
tion de la cour d'appel, une créance de
60 millions était cédée pour 550.000 francs,
soit à un taux approximatif de 1 p. 100
du montant de la créance.

Nous manquerions à toue nos devoirs
si, parlementaires, nous ne nous faisions
pas l'écho de ces faits révoltants à la tri
bune de nos Assemblées. (Applaudisse
ments.)

M. le ministre. Permettez-moi une inter
ruption.

M. Bernard Chochoy. Je vous en prie.

M. le ministre. J'aurai l'occasion de par
ler de ces scandales. Je pourrai même
en ajouter à la liste. Je me permets seu
lement de faire observer que, si appel
il y eut, c'est sur l'intervention du mi
nistre de la reconstruction. (Applaudisse
ments à gauche et au centre.)

M. Bernard Chochoy. Monsieur le mi
nistre, j'en prends acte volontiers. Vous
pensez bien que nous voulons non pas
faire le procès de ce qu'il y a de bien
dans votre action, mais au contraire vous
armer davantage pour vous permettre de
frapper plus durement encore. (Applau
dissements à gauche.)
Mes chers collègues, vous serez certaine

ment d'accord avec moi pour demander
à M. le ministre de bien vouloir rappeler
toujours à ses délégués départementaux
qu'un avis défavorable doit être donné
à toute demande de cession à un taux
inférieur à 30 p. 100.
Je connais votre circulaire du 31 août

1949 et je vous approuve entièrement.
Mais il ne faut pas se lasser de le répéter
car on aurait peut-être quelquefois ten
dance à l'oublier. Il faut surtout essayer
aussi de déceler les dissimulations car
je ne vous apprendrai rien en vous disant
que des affaires de cession se sont traitées
à 15 p. 100 ou 20 p. 100 du montant de
la créance.

Puis on a dit : « Il y a maldonne : si

vous n'allez pas jusqu'à 30 p. 100, la mu*
tation ne sera -pas valable. »
Il est très difficile, je ne le Cache pas,

de faire admettre, alors que l'opération'
a été réalisée depuis cinq ou six mois,
que l'acheteur donnera effectivement au
pauvre sinistré âgé, qui n'a pas pu re
construire, la différence entre 20 et 30
pour 100. On payera les droits de muta
tion supplémentaires, mais on ne dénon
cera pas, vous le savez, le marché qui
a été passé.
Il faut quand même, par tous les moyens,

tenter de déceler ces dissimulations tou
jours possibles, de façon à donner con
fiance aux sinistrés qui vendent leurs
droits à dommages de guerre et de façon
surtout à décourager ceux qui pourraient
être tentés d'exploiter la misère que nous
connaissons.

ll faut, d'autre part, envisager l'inter
diction de la vente des dommages à des
personnes qui n'entendent pas recons
truire elles-mêmes, mais revendre le dom
mage acheté. Quand je dis cela, je pense
à certains hommes d'affaires, à certaines
sociétés dont l'activité essentielle en cette
période est justement d'acheter et de re
vendre des dommages.
Monsieur le ministre, il faut se faire un3

règle à ce sujet; ne permettez l'achat de
dommages de guerre qu'à des personnes
qui, directement, les remploieront et qu'on
ne les cédera plus à des sociétés ou a des
hommes d'affaires qui spéculent sur ces
dommages de guerre.
Il faut interdire, comme je vous l'ai in

diqué, les spéculations des hommes
d'affaires, mais permettre en même temps
aux groupements de reconstruction — je

! pense aux associations syndicales et aux
coopératives die reconstruction — de ra
cheter des droits appartenant à des sinis
trés qui ne veulent pas reconstruire pour
les céder par fraction à d'autres sinistrés
qui sont leurs adhérents.
L'opération serait excellente, à la foi»

pour le vendeur et les bénéficiaires. Elle
pourrait se réaliser au taux de 30 p. 100,
représentant le montant de l'indemnité
d'éviction et le vendeur aurait l'avantage
de toucher immédiatement de l'argent
frais.

Je pense aussi, monsieur le ministre
qu'il faut autoriser — je crois savoir que
vous l'avez déjà fait — les organismes
d'habitations à bon marché à acquérir et
à utiliser des droits à dommages de
guerre, :

Vous avez là, dans cette opération, en
core, la certitude que la charge financière
supportée par l'État servira à l'exécution
de travaux d'une utilité sociale indiscuta
ble et vous serez, en même temps que Je
ministre de la reconstruction, comme le
souhaitait tout à l'heure mon ami, M. Ca
nivez, le ministre de la construction^
puisque vous pourrez bâtir sous le signa
des organismes d'habitations à bon mar
ché.

Un dernier point: en ce qui concerne
ces mutations, je voudrais vous demande?
de voir celles qui se produisent en cas
d'expropriation. Je m'explique.
L'article 32 de la loi du 28 octobre 1946

dispose que « le droit à indemnité de re
constitution mobilière prévue à l'article 21/
ainsi que celui afférent à l'outillage appais
tenant en propre au salarié, est incessible.
Celui concernant les autres dommages n9
peut être cédé indépendamment du but
auquel il se rattache ». Si le sinistré, dont
le terrain servant d'assises à son immeu
ble est exproprié, il doit, dans ce cas. en-
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visagcr une mutation et par application de
ce texte, rattacher son indemnité a un au
tre terrain, la mutation ne pouvant inter
venir qu'ensuite.
Cette situation met les sinistrés dans de

réelles difficultés qui sont, dans la plupart
des cas, l'impossibilité de trouver un ter
rain en vue de demander le report de l'in
demnité.

' II' serait donc souhaitable et conforme à
l'intérêt des sinistrés que l'État a iplacés-
dans cette situation, que la vente de l'in
demnité, par dérogation aux dispositions
de l'article 32 de la loi, soit autorisée sans
terrain. Je crois que c'est là quelque chose
de très raisonnable et de logique, et que
ne pas l'insciire dans la loi serait ita-
blement un manquement.
J'en arrive maintenant au problème des

mutations. Les mutations relèvent de

l'autorisation du tribunal. En effet, en
vertu de l'article 33: « Toute mutation en
tre vifs d'un bien sinistré et du droit à

indemnité rui y est attaché est subordon
née, à peine de perte de ce droit, à l'au
torisation du tribunal civil statuant en

chambre du conseil, le ministère public
entendu. »

C'est donc l'organisation judiciaire qui
est chargée de l'examen de ces demandes
de mutation. Différents tribunaux, à l'in
térieur souvent du même département,
sont appelés à statuer sur des demandes
d'autorisation de mutation d'immeubles et

il n'en résulte, en pratique, aucune unité
do vue sur le contrôle des prix de ces
sion, certains tribunaux se montrant rela
tivement sévères, d'autres, plus conci
liants.

Il est ainsi donné de constater des prix
de cession d'immeubles sinistrés, en ce qui
concerne le droit à indemnité, variables
suivant les tribunaux compétents.
Dès lors, l'efficacité du contrôle réservé

aux tribunaux est soumise à une apprécia
tion locale, préjudiciable aux intérêts des
sinistrés, dans certains cas âgés et dignes
d'attention.

Il serait souhaitable que le contrôle des
mutations — c'est du moins mon point de
vue personnel — soit à nouveau confié au
ministère de la reconstruction, celui-ci pos
sédant, en effet, tous les éléments néces
saires pour un contrôle rationnel de ces
mutations.

J'ai le sentiment que si l'on revenait à
l'ancienne autorisation administrative pour
les mutations, le M.R.U. se montrerait plus
sévère que les tribunaux civils qui admet
tent des cessions à un prix très bas lors
qu'il ne semble pas y avoir de spéculation
de la part de l'acquéreur. C'est justement
là dessus que le tribunal a à statuer. Du
moment qu'il lui apparaît qu'il n'y a pas
spéculation le tribunal civil n'a absolu
ment aucune raison de refuser son autori
sation de cession.

Ensuite, un centre régulateur de domma
ges de guerre pourrait ainsi se créer qui
sauvegarderait les intérêts d'es sinistrés et
permettrait aux organismes intéressés, aux
questions de reconstruction et d'habita
tion, d'acheter des dommages à un prix
qui ne serait jamais inférieur à l'indemnité
d'éviction.

Un mot, maintenant, sur la question du
changement d'affectation d'indemnités at
tachées à des sinistres agricoles. Monsieur
le ministre, vous savez que l'article 31 de
la loi du 28 octobre précise que le sinistré
peut affecter son indemnité « à la création
d'un bien nouveau comportant une affecta
tion différente du bien sinistré mais que,
toutefois, les indemnités attachées aux si
nistres agricoles ne peuvent recevoir d'au

tre affectation que celle visant la reconsti
tution d'une entreprise agricole même dif
férente de l'entreprise primitive ».
L'application, hélas 1 de ce texte, conduit

à des situations non équitables. En effet, le
sinistré agricole disposant de bâtiments ex
cédentaires et dont il n'a, par ailleurs, au
cune utilisation, ne peut que reconstituer
des bâtiments d'une destination semblable.

D'autre part, les héritiers d'une exploita»
tion agricole,' dont certains sont agricul
teurs et d'autres ne le sont pas, qui ont
procédé au partage des terres dont 1 exploi
tation rationnelle est assurée entièrement

par les héritiers agriculteurs, propriétaires
de bâtiments suffisants, sont tenus de re
construire des bâtiments devenus inutiles.

Il serait souhaitable que la disposition
susvisée de la loi soit assouplie et permette
l'utilisation — dans les cas d'inutilité con
trôlée de bâtiments agricoles — de l'in
demnité à l'édification sur d'autres empla
cements de bâtiments présentant un carac
tère d'indéniable nécessité, tels que ceux
destinés à l'habitation. En réalité, on sau
vegarde l'esprit de la loi, mais en même
temps on rend service aux sinistrés et je
crois que c'est là un aspect de la question
qu'il ne faut pas méconnaître.
Et maintenant, j'en arrive à la question

des transferts. Le docteur Pouget. tout à
l'heure, y a déjà insisté longuement, eH ce
que je devais dire à ce sujet en sera d'au
tant écourté.

Quelle est actuellement la procédure de
transfert ? L'article 31 de la loi du 28 octo
bre 1916 sur les dommages de- guerre, à
laquelle nous nous référons toujours, pré
voit que le sinistré peut être autorisé à
affecter le montant de son indemnité à la
reconstitution de son bien à un autre em

placement. Cette autorisation de transfert
est donnée par le ministère de la recons
truction et de l'urbanisme. Il s'agit d'une
simple procédure administrative.
Il est certain que dans ce domaine, déjà,

on a apporté . de nombreuses améliora
tions. Je pense en particulier aux trans
ferts qui s'opèrent dans le cadre d'un dé
partement où l'on a donné qualité au pré
fet pour décider lorsqu'il n'y a pas de
contestations. Je veux souligner aussi que
si les municipalités se doivent de veiller à
ce que les sinistrés ne transfèrent pas in
considérément leurs dommages vers d'au
tres régions, ceci en vue de sauvegarder
la situation économique locale, il n'en
reste pas moins que dans certains cas le
transfert des dommages doit être facilité.
Je pense, en particulier, à une personne

qui a connu deux sinistres dans le même
département, je les situerai pour la facilité
de ma démonstration dans le. cadre de
mon département, l'un à Arras et l'autre
à Calais.

Je crois qu'il serait arbitraire, alors
qu'il y a là deux sinistres totaux, de re
fuser le regroupement, l'addition des deux
créances, du moment qu'on respecte la
même surface d'habitation. J'affirme qu'il
est rationnel, logique, dans ce cas, de
permettre, le transfert.

Je pense au fonctionnaire muté qui
était, je suppose, capitaine des douanes
avant la guerre, à Boulogne-sur-Mer et
propriétaire de sa maison. Il est sinistré
100 p. 100, il se trouve maintenant dans
le département de Seine-et-Oise, à proxi
mité- d'un aérodrome, où il remplit les
mêmes fonctions. .

Il est allé Interroger les services du mi
nistère de la reconstruction et de l'urba
nisme de son département. On lui a dit:
« Si vous pouvez acheter un terrain en
Seine-et-Oise. vous nouvez être sûr que

le transfert vous sera permis, puisaue
votre cas est un cas de force majeure
Il est regrettable de voir que, pendant

dix-huit mois, on ne permet pas la réali
sation de cette opération, parce que le
maire de la ville, par exemple, à pu don
ner systématiquement un avis défavora
ble.

Je suis certain, étant maire moi-même,
que tous mes collègues qui sont magis
trats municipaux admettront qu'il est stu-
piae de vouloir maintenir ce capitaine des
douanes dans cette localité et l'obliger à
venir reconstruire à cet endroit s'il veut
garder son droit à la réparation du dom
mage de guerre.
Je pense aussi à des personnes qui, pour

raison de santé, quelquefois veulent aller
haibiter sous un ciel plus clément. 11 est
arrivé, pat exemple, à des gens du Pas-de-
Calais ou du Nord, ou de l'Est, de dire:
nous sommes sur la route des invasions,
nous pourrions peut-être essayer de chan
ger de ciel.
Quand il s'agit de cas d'espèce, croyez-

vous que l'on ne pourrait pas permettre,
justement, à ces sinistrés, s'ils sont pro
priétaires d'un terrain dans un autre dé
partement que je situerai dans le Midi ou
le Centre, d'aller reconstruire ailleufs que
là où ils ont leur maison écrasée ?

Cela serait tout à fait logique et rai
sonnable, mais ce contre quoi protestait
tout à l'heure le docteur Pouget — et j'as
socie ma protestation, que je veux encore
plus véhémente, à la sienne — c'est le
transfert, par exemple, d'hôtels, de grands
hôtels de nos plages, de nos stations cli
matiques, vers le Maroc ou vers nos dé
partements d'outre-mer. Je ne 'voudrais
heurter aucun de nos amis qui, siégeant
dans cette assemblée, sont des représen
tants des territoires d'outre-mer, mais je
considère qu'il s'agit là davantage d'opé
rations spéculatives que du souci d'utili
ser rationnellement les créances de dom
mages de guerre.
Je pense aussi aux transferts d'usines

qui se sont opérés quelquefois alors qu'on
avait interrogé, bien sûr, tous les ministè
res intéressés, mais qui nous ont paru un
peu arbitraires, le maire n'étant pas con
sulté, le président de la chambre de com
merce n'étant lui-même pas consulté, le
sous-préfet de l'arrondissement ignorant
tout de l'opération, et le préfet en sachant
encore moins que son sous-préfet. Il y a là
quelque chose d'un peu subtil que de par
venir à transférer des créances de dom
mages de guerre se rattachant à des usi
nes, d'obtenir en même temps des chan
gements d'affectation de dommages quand
il s'agit tout simplement de regroupe
ments d'affaires familiales, alors que J'on
sacrifie l'intérêt économique de la région,
qu'on condamne au chômage des centai
nes d'ouvriers qui étaient, bien entendu,
attachés à cette activité. J'ai entendu le

patron me dire un jour • « Mais que faites-
vous du droit de propriété ? J'étais bien
maître de ma créance de dommages de
guerre ». Je lui ai répondu: « Je suis, moi
aussi, respectueux du droit de propriété,
mais vous me permettrez de vous dire que,
là, la propriété est peut-être queique chose
d'un peu discutable, parce que, si je re
monte à vingt-cinq ans ou à cinquante ans
en arrière, il s'agissait d'une petite affaire
artisanale qui est devenue une affaire oc
cupant cinq à six cents ouvriers; il y a
peut-être eu un peu de l'effort ouvrier
pour faire de l'affaire ce qu'elle était au
moment où elle a été sinistrée. (Très bien l
très bien! sur divers bancs a gauche.)
Le droit de propriété, à ce moinent-là,
pouvait être considéré comme quelque
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'chose qui se partageait, et peut-être que
ces ouvriers, eux, en perdant leur pain,
ont pu regretter que l opération dont je
vous parle ait été réalisée aussi vite.

M. le ministre. C'est une histoire an
cienne.

M. Bernard Chochoy, président de la
'commission. C'est une histoire ancienne,
monsieur le ministre, mais je la rappelle
volontairement pour qu'elle ne se réédite
plus ailleurs.
Il y a aussi à éviter les transferts de

dommages achetés à vil prix ipar des Or
mes industrielles en vue de la construc
tion à très bon compte de cités industriel
les. Mes collègues de la Somme pourraient
témoigner de l'émotion qui s'est emparée
d'eux en apprenant qu'il était question de
permettre le transfert de dommages d'hô
tels pour une société dont le conseil d'ad
ministration est belge et qui a son siège
dans le département de l'Est.
On dit, pour couvrir l'affaire, qu'il s'agit

'de reconstruire des maisons ouvrières,
mais la* ville où se trouvent ces hôtels en
tend, comme il s'agit d'une activité indis
cutable et qui y a sa place, qu'on les rebâ
tisse à l'endroit du sinistre. La municipa
lité, le maire de cette localité n'entendent
pas voir ces créances de dommages rece
voir une affectation que vous considérez
certainement comme normale, la recons
truction de maisons ouvrières. Je considère

qu'on les reconstruirait à trop bon compte
et qu'on ne doit pas souscrire à des opé
rations de ce genre.
Je conclus ce chapitre en disant qu'on

lie doit donner son accord à aucune de
mande, de transfert qu'après avis formelle
ment motivé de tous ceux qui sont quali
fiés pour donner un avis sur des ques
tions de ce genre, sans jamais oublier qui
que ce soit.
Vous avez compris, monsieur le minis

tre, dans quel esprit nous concevions les .
transferts et les cessions. Nous souhaitons

simplement que vous soyez d'accord avec
nous.

J'en arrive maintenant à l'allocation
id'attente, sur laquelle je veux glisser très
rapidement. La loi du 30 août 1947 a ins
titué l'allocation d'attente en faveur des
Sinistrés par faits de guerre. Cette alloca
tion d'attente, telle qu'est est allouée au
jourd'hui aux sinistrés, n'est plus qu'une
aumône dérisoire, sans aucun rapport
avec la réalité des faits.

A titre d'exemple, un sondage ayant été
ïait dans un secteur du ministère de la
reconstruction et de l'urbanisme qui s'oc
cupe des allocations d'attente, on constata
que, sur 250 dossiers de destruction totale,
la catégorie la plus nombreuse des sinis
trés touche une rente annuelle inférieure
& cinq mille francs, et on a relevé bon
nombre de dossiers avec des allocations
annuelles de 40 à 350 francs.

L'allocation d'attente, vous en convien
drez, ne correspond en rien à la valeur
locative réelle des immeubles sinistrés, ni
à la valeur de l'intérêt des sommes à en
gager pour la reconstruction.
Nous souhaitons, monsieur le ministre,

que le Gouvernement dépose un projet de
loi qui tendrait à reviser la législation
actuelle sur le versement des allocations

cl'attente aux sinistrés, en tenant compte
surtout de ce que cette revalorisation des
allocations d'attente devrait se faire sur la
base de la valeur locative réelle résultant
de l'application de la nouvelle législation
sur les loyers.

En attendant, il serait heureux que
l'allocation d'attente fût étendue aux pro

priétaires de fonds de commerce sinistrés !
loués avant la guerre à un tiers. Je vous
cite cet exemple; il est à retenir, car je
crois que là encore la loi peut être faci
lement corrigée et il semble qu'une cer
taine catégorie soit défavorisée. En effet,
le propriétaire d'un fonds de commerce
sinistré, loué avant la guerre à un tiers,
ne peut obtenir le bénéfice de l'allocation
d'attente pour le matériel qui lui appar
tenait et qu'il a perdu, attendu qu'il
n'était pas personnellement imposé sur
les bénéfices industriels et commerciaux,
qui étaient à la charge de l'exploitant.
Le matériel dont il s'agit étant indem

nisable au titre de la loi du 28 octobre
1946, il serajt souhaitable que le proprié- '
taire, qui perd chaque année le montant
de sa location, pût toucher le bénéfice de
l'allocation d'attente, au même titre que
le propriétaire d'un immeuble loué. Là en
core, nous considérons qu'il s'agit d'une
mesure de stricte justice.
Je passe à l'indemnité d'éviction. Là

encore, mes réflexions seront brèves. Cha
cun sait ici ce qu'est l'indemnité d'évic
tion. Il s'agit de la loi fixant les condi
tions d'indemnisation des sinistrés qui ne
reconstituent pas leurs biens. Cette indem
nité, comment est-elle attribuée? Le si
nistré qui renonce à la reconstruction n'a
droit qu'à une indemnité égale à 30 ip. 100
de l'indemnité de reconstitution évaluée à
la date de la renonciation ou à l'expiration
d'un délai fixé par le ministre. L'État se
libère par la remise d'un titre nominatif
productif d'intérêts, ou sous forme d'une
rente viagère.
Les dispositions essentielles sont les sui

vantes. D'abord: « Le sinistré âgé de plus
de 65 ans qui déclare renoncer à la re
construction peut bénéficier d'une frente
viagère calculée sur 50 p. 100 de l'indem
nité de reconstitution, à la condition que
cette indemnité ne dépasse pas un plafond
de deux millions de francs. ». Ensuite:
« En matière de reconstitution de biens,
meubles d'usage courant ou familial, l'in
demnité d'éviction est égale à la moitié
de l'indemnité de reconstitution et elle est
payée en espèces. ».

.Je dois indiquer que la loi sur l'indem
nité d'éviction a été appliquée très tard,
puisqu'elle ne l'a été qu'en 1949 alors que
nous avions voté le texte se rapportant à
cette indemnité depuis de longs mois.
Sans doute la loi n'a prévu aucun plafond.
Il est pourtant intéressant de remarquer
que les indemnités d'éviction versées à ce
jour représentent un chiffre peu -élevé et
sont loin d'avoir épuisé les crédits que
nous vous :avions accordés, monsieur le
ministre.

Ces indemnités sont d'un montant
trop faible pour intéresser les sinis
trés et, le principe général étant la re
constitution, il semble que le législateur
ait atteint son but en décourageant les si
nistrés qui auraient été tentés de ne pas
reconstruire si le montant de ces indem
nités d'éviction avait été plus élevé.
Mais, à mon sens, malgré tout, il faudra

reviser la loi, et nous demandons en par
ticulier que, pour les personnes âgées de
plus de 65 ans qui ne peuvent ou ne
veulent pas reconstruire, une indemnité au

. moins égale au montant du dommage leur
soit accordée pour garantir leurs vieux
jours. Je ne crois pas que ce soit arbi
traire ou exagérément prétentieux.
Tous aiderez les vieux, monsieur le mi

nistre, vous supprimerez la spéculation
née à la faveur de cessions de dommages
de guerre.
Pour ma part, je pense qu'il y a en

corc une extension à prévoir au bénéfice

de ceux qui reconstituent leurs biens à!
un autre emplacement. Je m'explique en
quelques mots.
Dans le cas, par exemple, où le sinistré

demande l'affectation de son indemnité. à,
l'acquisition, dans un immeuble d'État,
d'un appartement, que se passe-t-il? Si l'in
demnité excède le prix de cession de l'im
meuble ou de l'appartement, le surplus ne
ipeut être versé au sinistré que sous la
condition de remploi et, éventuellement,
d'autorisation, dans les conditions fixées
par l'article 31 de la loi.
Cette règle conduit malheureusement Si

des situations préjudiciables aux sinistrés.
En effet, de nombreuses demandes d'ac
quisition portent sur des appartements
dans des immeubles collectifs. Par suite
de la cession à son profit, le sinistré, dans
le cas envisagé, reste propriétaire d'une
fiaction de soin indemnité, parfois minime,
de 50.000 francs, souvent de 200.000 ou de
250.000 francs, dont il ne peut prévoir
aucune utilisation normale. Il serait heu
reux que le bénéfice de l'indemnité d'évic
tion fût admis dans ce cas au profit des
sinistrés. Je pense que c'est là encore une
proposition très raisonnable.
Avant de conclure, je voudrais, après no

tre collègue, le docteur Couinaud, revenir
sur la question des loyers des construc
tions provisoires.
Monsieur le ministre, tout à l'heure, no

tre collègue M. Couinaud semblait vouloir
relever une contradiction entre la posi
tion qui est la vôtre et à laquelle, d'ail
leurs, lui et moi, j'en suis persuadé, sous%
crivons sans réserve, et celle prise par le
ministre des anciens combattants*

Je crains que ce ne soit pas seulement
M. le ministre des anciens combattants —!
qui, lui, est le gestionnaire en l'occurrence,
alors que vous, monsieur le ministre, vous
êtes proposé à l'entretien des construc
tions provisoires — mais qu'à la rescousse
un troisième larron qu'on appelle M. le
ministre des finances — je m'excuse de ce
manque de courtoisie à l'égard du minis
tre des finances, n'y voyez rien de déso
bligeant ni de désagréable — vienne nous
dire, je n'ai jamais entendu parler de
cette affaire, et comme c'est une caisse, la
caisse autonome de reconstruction, qui!
doit recevoir les crédits provenant du
payement des loyers des constructions
provisoires, j'attends que vous la remplis
siez pour faire les réparations et les tra
vaux d'entretien. Mais vous n'aurez pas
de crédits si vous ne ramassez pas cet ar
gent qui doit légitimement vous revenir !
Monsieur le ministre, ce qui est grave

dans tout cela, c'est le manque total de
doctrine en matière de loyers des cons
tructions provisoires. C'est cela d'ailleurs
qui nous désoriente et qui crée cette in
quiétude, je pourrais même dire: cette
angoisse, que nous constatons dans les
milieux de sinistrés.

On se demande, lorsque l'on passe de
vant ces baraquements de récupération al
lemands, comment des gens peuvent y vi
vre. Mais, malgré tout, on pense à perce
voir les loyers arriérés. Cela s'est un peu
calmé depuis quelques semaines, mais il
fut un temps où les inspecteurs de l'enre
gistrement — ils ne faisaient qu'exécuter
des ordres, je ne les voue pas aux gémo
nies de notre Assemblée — se présentaient,
impitoyables, chez les sinistres, ne tenant
aucun compte de leur situation, se sou
ciant fort peu de savoir s'ils avaient affaire

: à d'anciens prisonniers, à de grands muti-
I lés ou à des sinistrés 100 p. 100. Ils n'ap
préciaient pas la situation de famille de

i chacun, mais se contentaient de dire:
I a Vous avez trois années de loyer arriéré.
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il faut payer, et si Tous ne payez (pas on
Viendra vous saisir. Tant pis pour vous ! ».
Eh bien, monsieur le ministre, il faut,

autant que possible, que très rapidement,
par une circulaire s'adressant tant aux di
recteurs des offices départementaux des
anciens combattants et victimes de la
guerre, qui dépendent, eux, du ministre
des anciens combattants, et aux délégués
départementaux du ministère de la recons
truction qu'aux directeurs de l' enregis
trement et des domaines, on précise
exactement ce qu'est la doctrine du Gou
vernement et on spécifie que les loyers ne
seront récupérés qu'à dater du jour où l'oc
cupant aura signé le contrat d'engagement,
mais, dans tous les cas, pas antérieurement
au ier janvier 1919.
Voilà ce qu'il faut faire rapidement, mon

sieur le ministre de la reconstruction.
Vous apporterez ainsi un soulagement à
des quantités de braves gens qui le méri
tent Lien, et vous nous éviterez à nous,
représentants de départements sinistrés,
de vous redire, sans pitié peut-être quel
quefois — mais vous en comprenez la rai
son — des plaintes que vous avez déjà en
tendues et qui méritent attention.
Voilà les observations très objectives

que j'ai voulu apporter avec l'unique dé
sir de servir la reconstruction de notre
pays et d'aider cette multitude de sinis
trés qui restent, quoi qu'en pensent cer
tains, de pauvres gens dignes de notre
sympathie, de notre sollicitude et des
créanciers privilégiés dans la Nation. (Ap
plaudissements à. gauche, au centre et à
droite.) «

M. le président. La parole est à M. Driant.

M. Driant. Monsieur le ministre, mes
eliers collègues, dans cet important débat,
provoqué par la question orale posée par
notre collègue, le docteur Pouget, nous
nous sommes réparti les sujets à traiter
ît j'ai accepté, pour ma part, de vous
parler des associations syndicales et des
coopératives de reconstruction et de re
constitution.

Nous n'avons pas l'intention, monsieur
le ministre, de nous contenter de rester
dans le domaine, trop facile, de la criti
que, mais nous voulons, comme les ora
teurs précédents, vous faire des sugges
tions raisonnables, permettant à ce débat
de devenir productif.
Sans entrer dans tous les détails concer

nant ces différents groupements, il nous
faut cependant rappeler certains points.
Si l'arrêté du 3 mai 1947 a autorisé les.

associations syndicales de remembrement
à entreprendre des travaux de reconstruc
tion, c'est surtout la loi du 16 juin 1948
qui a défini les conditions auxquelles les
groupements de sinistrés peuvent être ha
bilités à construire ou à reconstituer les

biens détruits par faits de guerre.
Ces groupements sont de deux sortes:

les associations syndicales de reconstruc
tion et les coopératives de reconstruction
et de reconstitution.

Les associations syndicales de recons
truction peuvent être considérées comme
étant une émanation des délégations dé
partementales. Suscités par ces déléga
tions, dirigés en fait techniquement et
administrativement par des commissaires
à la reconstruction sous la dépendance du
délégué départemental, ces groupements
bénéficient do certaines facilités qui leur
permettent de venir à bout des difficultés
qu'ils peuvent rencontrer dans l'accomplis
sement de leur mission.

Par contre, ces groupements, qui sont
considérés comme des prolongements du

ministère de la reconstruction et de l'ur
banisme, sont loin d'avoir l'indépendance
que l'on trouve dans les coopératives. En
effet, ces groupements sont dus à l'ini
tiative des sinistrés. Bien que soumis au
contrôle constant de l'administration, les
organismes coopératifs de reconstruction
et de reconstitution n'en conservent pas
moins une certaine dépendance, notam
ment dans les domaines administratif et

technique. Nous estimons que, précisément
parce qu'ils répondent aux vœux formulés
par les sinistrés eux-mêmes, il convient de
nous pencher sur leur sort et d'examiner
objectivement le traitement que leur ré
serve l'administration.

Nous examinerons successivement la ca
tégorie des coopératives de reconstruc
tion et celle des coopératives de Recons
titution. Toutefois, au ■ préalable, nous
croyons devoir faire une observation vala
ble pour l'ensemble des coopératives. Au
départ, le mouvement coopératif, bien que
souhaité ardemment par les sinistérés et
attendu impatiemment par eux, a été ac
cueilli avec une certaine réticence par
l'administration. N'a-t-on pas laissé courir
le bruit, en effet, que les coopératives
allaient se substituer aux services du
ministère de la reconstruction et de l'ur
banisme ? Le retard apporté dans la publi
cation des statuts et l'octroi des subven
tions pouvaient le laisser croire. Pourtant,
il faut reconnaître que l'administration
centrale ne tarda pas à prendre une atti
tude plus conciliante et plus compréhen
sive à leur égard. .
Il est regrettable que son exemple n'ait

été suivi que par quelques délégations dé
partementales seulement. En effet, on se
heurte encore actuellement, dans quel
ques délégations, à une certaine opposi
tion de la part des agents du ministère
de la reconstruction et de l'urbanisme

qui ne facilitent guère la mission des coo
pératives nonobstant les instructions de
Paris.

Cette opposition est d'autant plus
grande que ces agents suscitent la créa
tion d'associations syndicales de recons
truction et assurent aux adhérents de cel
les-ci tout leur appui, sans se soucier ou
presque des adhérents des coopératives,
allant parfois jusqu'à disputer à celles-ci
leur clientèle. '

Pareil procédé est d'autant plus inad
missible que l'on conçoit fort bien la
coexistence des deux sortes de groupe
ments au sein d'un même département:
l'association syndicale dans les villes où
les dommages sont concentrés se substi
tuant à l'ancienne association syndicale
de remembrement, la coopérative dans les
campagnes où les dommages sont disper
sés et où il n'y avait pas d'association
syndicale de remembrement.
Aussi sommes-nous persuadés que, d'ici

peu, on n'aura plus à déplorer un specta
cle si lamentable, que les "services cen
traux du ministère de la reconstruction

et de l'urbanisme ont été les premiers à
regretter.

La plupart des coopératives de recons
truction habilitées par le ministère de la
reconstruction et de l'urbanisme en ap
plication de la loi du 16 juin 1948 comp
tent à peine quelques mois d'exercice.
Nous ne pouvons donc nous prononcer sur
les qualités ou les défauts de leur orga
nisation, cependant nous Croyons devoir
attirer l'attention sur trois points.
En premier lieu, il y a les subventions.

Nous croyons devoir attirer votre atten
tion, monsieur le ministre, sur la néces
sité d'appliquer aussi largement que pos
sible le décret d'octobre 1949 sur les sub

ventions des coopératives de reconstruc
tion. Dans cet ordre d'idées, notamment
en matière de coopératives agricoles et
rurales, il convient de tenir compte de la
dispersion des dommages qui entraînent
des frais de gestion élevés.
En ce qui concerne la comptabilité, des

instructions Tninistérielles viennent ài
peine d'être mises au point. Elles ont ét£
établies ' dans le cadre du plan -compta
ble. Comme telles, elles nous paraissent
d'une application difficile. La .tenue d'une
telle comptabilité s'avère lourde. Seules,
des coopératives importantes disposant
d'un personnel comptable de choix se
ront en mesure de la tenir. Par contre,
les coopératives de petite et moyenne im
portance éprouveront de grandes difficul
tés' pour suivre les instructions compta
bles. Aussi, s'avère-t-il indispensable de
renoncer au système préconisé ou de le
simplifier à l'extrême.
*■ Enfin, la reconstruction sous forme
d'unité de chantier à laquelle a recours
la coopérative nécessite le mandatement
de la coopérative au moyen de réquisi
tions collectives.
Par ailleurs, il s'est également révélé

nécessaire de mandater collectivement les
honoraires d'architecte travaillant pour le
compte d'adhérents de coopératives. Le
ministère de la reconstruction et de l'ur
banisme en a reconnu la nécessité. Il est

opportun que le service central du minis
tère de la reconstruction et de l'urbanisme
intervienne auprès de toutes les déléga
tions pour qu'elles appliquent ces prin
cipes.
Coopératives de reconstitution. Les trois

observations qui précèdent demeurent va
lables pour ce qui concerne les coopéra
tives de reconstitution.

Nous précisons toutefois qu'en matière
de subventions à des coopératives de re
constitution agricole, leur taux ne doit pas
seulement être calculé en fonction des
fournitures de reconstitution, mais égale
ment en fonction du travail administratif
que nécessite la constitution du dossier. Il
doit être également tenu compte du fait
que les indemnisations ont lieu, cette an
née, sous forme de' titres et que, dans ces
conditions, un rôle primordial pourrait
être rempli par la coopérative de reconsti
tution, en interdisant, par son interven
tion, toute spécuation quant à la négocia
tion de ces titres.

En donnant à la coopérative de reconsti
tution, sous forme de subventions suffi
santes, la possibilité de s'acquitter de cette
délicate et importante mission, non seule
ment les intérêts des sinistrés, mais les
intérêts de l'État sont sauvegardés.
Signalons enfin, et toujours en matière

agricole, que, vu d'une part le personnel
réduit des sections agricoles des déléga
tions, et, d'autre part, la pénurie d'experts
agricoles, il convient de doter la coopéra
tive de reconstitution' d'un bureau d'étu
des, lequel, dûment créé par le M. R. U.,
aurait pour rôle de hâter les expertises et
l'évaluation des dommages. Telles sont les
principales observations que j'ai cru de
voir formuler pour rendre encore plus effi
cace l'action que mènent les coopératives.
Nul ne saurait d'ailleurs contester l'effi

cacité de cette action puisque vous-même,
monsieur le ministre, devant les Assem
blées, avez rendu un hommage public à
l'activité de la coopérative agricole du
Calvados par exemple.
N'a-t-on pas signalé, tout récemment, les

extraordinaires résultats de la coopérative
agricole du Finistère et des Côtes-du-Nord
qui, ayant posé le 13 mars 1949, la pre
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mière pierre d'une terme totalement si
nistrée, l'a entièrement terminée le 27 mai
de la même année, soit dans un délai de
deux mois et demi seulement ? De pa
reilles initiatives méritent non seulement

d'être signalées, mais également d'être
encouragées.
Après ces explications, je ne pense pas,

monsieur le ministre, que les améliora
tions de fonctionnement soient bien diffi
ciles à trouver. Dj a évidence de l'uti
lité de ces groupements. Le ministère de
la reconstruction, n'ayant pas le personnel
ni les moyens de réaliser l'ensemble des
opérations, devrait s'en tenir strictement
à son rôle de contrôle et de financement,
laissant le soin aux groupements précités
de réaliser toutes les autres formalités,
ceci évidemment en leur donnant les
moyens nécessaires. Vous auriez ainsi,
monsieur le ministre, déchargé considéra
blement vos services et votre ministère
remplrait le rôle pour lequel il a été ins- •
titué.

Pour que ces groupements donnent
l'effort maximum il ne faudrait pas qu'ils
subissent les à-coups connus jusqu'à ce
jour.
Ceci nous amène au- problème traité par

tous nos collègues, c'est-à-dire au pro
blème du financement. Sans vouloir re
prendre ce problème en entier, il nous faut
cependant préciser quelques points. Pour
que les groupements dont nous avons
parlé puissent travailler d'une façon ra
tionnelle, il ne faudrait pas oublier que
la reconstruction est une industrie saison
nière, surtout dans les régions du Nord
et de l'Est et que le système de finance
ment actuel gène terriblement la bonne
marche de cette industrie.

En effet, il est très difficile de travailler
en terminant l'année au 31 décembre, car
les travaux se terminent courant novem
bre et le financement normal de ces tra
vaux demanderait des délais allant jus
qu'au 28 février au moins. On éviterait
ainsi de voir des délégations, obligées
d'aller très vite en fin d'année, financer
des travaux sans pouvoir contrôler tou
jours d'une façon suffisante.
Par ailleurs lorsqu'il arrive que le bud

get est voté très tardivement et que l'on
doit vivre sur des douzièmes provisoires,
alors, monsieur le ministre, on fait du
mauvais travail. - ^

En résumé, nous vous, demandons de dé
velopper ces associations syndicales, ces
coopératives de reconstruction et de re
constitution. Nous vous demandons de leur
donner des moyens suffisants d'existence
et de leur permettre de travailler, non par
à-coups, mais d'une façon permanente en
obtenant du Gouvernement les crédits né
cessaires et en tenant compte des sugges
tions que nous avons formulées.

Nous voudrions, monsieur le ministre,
que ce débat fût à la ibase de certaines
améliorations dans le vaste problème de la
reconstruction. Nous voudrions surtout

que vous puissiez vous prévaloir de la
compréhension que vous avez toujours
rencontrée au sein de cette Assemblée

pour être plus énergique encore auprès du
Gouvernement et faire triompher les justes
revendications des sinistrés de France.

Alors, ces sinistrés comprendront que
l'on s'occupe d'eux sérieusement et que
le principe de solidarité, base même de la
loi du mois d'octobre 1916,est enfin res
pecté. (Applaudissements a droite et au
centre.)

M. le président. La narole est à M. Lio
tard.

M. Liotard. Monsieur le ministre, mes
dames, messieurs, dans le débat qui se
déroule ici, les questions financières et de
nombreuses dispositions législatives diver
ses prennent, dans l'enscmnle, une impor
tance de premier plan; leur développement
absorbant l'essentiel du temps qu'il est
raisonnable d'accorder à cette revue des
activités du M. R. U. que nous avons en
treprise, il se trouve que la part réservée
aux problèmes de l'urbanisme et de l'ha
bitat vient en seconde ligne, avec une
extrême limitation, pour un sujet qui pour
rait et devrait peut-être mériter bien da
vantage d'attention. (
Je me vois donc dans l'obligation de

concentrer sur les points les plus impor
tants les observations, constatations et
suggestions que le sujet comporte.
Au cours de l'enquêe à laquelle je me

suis livré, tantôt personnelle, tantôt en
collaboration avec nos collègues de la com
mission de la reconstruction, en divers
lieux et au cours de congrès récents aux
quels j'ai pu assister, j'ai pris de nombreu
ses notes, recueilli bien des informations,
constate bien des choses: c'est la décan
tation seulement de tout cela dont je vous
propose l'examen.
Eh 'bien, messieurs, je me dois de vous

déclarer tout de suite que ce qui se dégage
avec le plus de force et de netteté de ce
travail de décantation, c'est l'impression
que nous ne sommes pas, en France, en
1949, mais tout au plus en 1919... Je veux
dire par là qu'il ne semble pas que les
problèmes qui se posaient en 1919 concer
nant le relèvement immobilier d'un pays
dévasté par la guerre et les solutions qui
leur furent données aient servi, soit
comme références à ce qui était bien, soit
comme leçon pour ce qui a pu s'avérer
défectueux à l'expérience.
Prenons, par exemple, les vœux émis

dans les congrès les .lus récents. Le fait
qu'ils sont exprimés implique évidemment
que ce qu'ils demandent n'est pas encore
introduit dans la législation ou dans la
pratique.

Voici, au 5e congrès de la fédération na
tionale des associations populaires des ré
fugiés et sinistrés, tenu à Tours en mai
dernier, un vœu demandant « que des di
rectives précises soient données aux archi
tectes urbanistes pour qu'ils établissent
des projets s'inspirant des conceptions
nouvelles de la *ie sociale de nos cités et

des possibilités financières actuelles pour
permettre d'accélérer les opérations de re
membrement et ipour faciliter le finance
ment des charges imposées par le cahier
des charges et servitudes ». .

Un autre vœu demande « que la rédac
tion des instructions ministérielles soit

telle qu'elles ne puissent recevoir d'une
délégation à l'autre une interprétation dif
férente et qu'un effort de simplification
administrative soit apporté au ministère
de la reconstruction et de l'urbanisme.

Au congrès de la confédération française
pour l'habitation et l'urbanisme, tenu à
Saint-Étienne en juin dernier, on émet le
vœu : « qu'une action soit entreprise et
menée énergiquement pour faire compren
dre la nécessité d'une politique cohérente
de construction, d'urbanisme et d'aména
gement du territoire, avec constitution de
réserves foncières, que les textes existants
soient interprétés par les autorités respon
sables de manière à permettre une réalisa
tion rapide, que des mesures législatives
et réglementaires soient prises ;our faci
liter les achats, échanges et cessions de
terrains par les collectivités publiques, les
aider financièrement, simplifier les procé
dures ».

On a parfois des étonnements. A Saint-
Étienne, j'ai eu celui d'assister à une con
troverse entre d'éminentes personnes, dont
un ingénieur en chef de la ville de Paris,
membre du conseil supérieur d'hygiène, et
le ministre lui-même qui a dV apporter
son talent et sa force de persn- - ion sur le
sujet technique suivant: a-t-iu intérêt,
est-il raisonnable et admissible de loger,
dans un appartement, les toilettes et W. C.
au centre de l'immeuble, avec ventilation
par gaine, au lieu de les placer en façade
comme l'exigent les règlements ?
De cette controverse est sorti le vœu

que voici : « qu'u i nouveau règlement sani
taire national soit approuvé d'ici la fin de
l'année, se bornant à fixer impérativement
les conditions physiologiques nécessaires à
la bonne hygiène des habitations, et laisse
aux maîtres d'œuvre qualifiés le choix des
conditions, celles-ci étant régionalement
déterminées; que le ministre de la santé
publique donne des instructions pour ac
corder libéralement des dérogations aux
règlements actuels, notamment en ce qui
concerne les hauteurs des plafonds, les
conditions d'éclairement et d'aération, en
particulier en ce qui concerne les W. C,
et salles de bains ».
1949 ou 1919 ?

Autres vœux dans ce même congrès:
« Que soit constitué au moins dans cha

que ville tenue à un plan d'aménagement,
avec le concours de tous les services com
pétents (domaines, cadastre, urbanisme)
un atlas des terrains favorables à la cons

truction indiquant la nature privée ou pu
blique de la propriété; qu'une collabora
tion étroite s'institue entre les services
d'État, notamment les domaines et les col
lectivités locales en vue d'arriver à une
politique foncière rationnelle ; que des prêts
à long terme soient consentis aux commu
nes par les organismes publics ou semi-
publics en vue d'une telle politique; que
le texte en préparation destiné à permet
tre l'emploi de la procédure d'expropria
tion pour procurer aux constructeurs les
terrains indispensables soit déposé de
toute urgence et voté par le Parlement;
que les échanges de parcelles opérés dans
le cadre d'un projet d'urbanisme approuvé
soient exonérés de tous droits ou taxes;
que les ministres intéressés étudient l'in
troduction prochaine en France d'un ré
gime foncier et hypothécaire inspiré des
régimes fonciers en vigueur soit dans les
départements d'Alsace et de Lorraine soit
dans l'Union française, soit à l'étranger ».
1949 ? ou 1919 ? •

Il y a plus, car il y a des querelles extra
ordinaires qui, si elles n'ont pas donné
lieu à des expressions de vœux, dénotent
cependant un trouble des esprits que je
qualifierai simplement de déconcertant, sur
des questions où il semble que tout le
monde devrait être d'accord.

Il y a, par exemple, la querelle des habi
tations collectives et des logements, isolés.
Comme si, sous la calotte des cieux, le lo
gement en immeubles dits de rapport était
une trouvaille récente, non experiinenlée.
Comme si, de par le monde, des millions
et des millions de familles de la condition

sociale la plus modeste à la plus élevée
ne vivaient pas, avec satisfaction, dans
des bâtiments à étages; ou comme si. éga
lement des millions et des millions de fa
milles n«j vivaient pas avec une égale,
quoique autre, satisfaction, dans des mai
sons individuelles.

Qu'est-ce à dire, sinon qu'il y a, qu'il
doit y avoir place pour les deux systèmes,
et que c'est question, en chaque lieu, en
chaque cas, d'opportunité, d'équilibre, de
constatation de certains besoins, de certai-
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ïies nécessités, de certaines possibilités ou
impossibilités, que sais-je ?
Je n'entrerai pas dans le pour et le

contre absolu de cette byzantine discus
sion, mais je dénoncerai seulement qu'elle
n'existe, cette discussion, que par suite
d'une singulière monomanie que je n'ai
malheureusement que trop constatée dans
les parages de la reconstruction : celle de
vouloir à tout prix dogmatiser et arrêter
des formules irrévocables, celle aussi, de
la part de beaucoup trop de responsables
de ces parages, de vouloir que ce qu'ils
estimeraient souhaitable pour eux le sou
pour tout le monde.
Je connais quantité de gens, honorables

et intelligents, pratiques et sensés, qui
n'ont aucune prédilection pour le bégonia
ou le radis du jardin familial et qui, pour
de multiples raisons, dont l'économie de
domesticité et même, si paradoxal que
cela paraisse, le souci d'indépendance to
tale, préfèrent de beaucoup le logement
en immeubles collectifs; d'autres, que
leurs goûts, leurs moyens ou leurs habi
tudes attirent, malgré le voisinage souvent
indiscret de leurs mitoyens, vers la mai
son individuelle... Est-il donc impossible,
en toutes circonstances, de réaliser un
équilibre harmonieux dans la satisfaction
à donner à ces tendances légitimes et dif
férentes ? Je dis que cela est possible et
si l'on me signale que, dans certains cai
où la maison isolée correspond à des be
soins réels et est justifiée par des considé
rations parfaitement cohérentes, des crédits
de reconstruction sont systématiquement
refusés pour pousser à l'habitation collec
tive, c'est là une attitude éminemment
regrettable, comme le serait la position
inverse.

Cette même obsession de la formule dé
finitive, nous la retrouverons dans une
autre querelle. celle des procédés de cons
truction. Traditionnalisme, ou industria
lisme du bâtiment ?

Messieurs, les métiers du bâtiment, et
surtout ceux du gros œuvre, sont parve
nus à l'âge de la machine que nous vi
vons en conserva nt à travers les siècles

leurs mêmes méthodes et procédés, ou
presque. On bâtit encore comme au temps
de Sully. Le maçon limousin travaille en
core comme l'arrière grand-père de son
trisaïeul, et .cela est peut-être touchant à
certains égards, Mais, lorsque la totalité
des maçons de la France est aux pieds de
cette masse de murs que nous avons à
construire, aussi bien pour reconstituer
ce qui a été détruit que pour y ajouter ce
qui aurait dû être fait depuis quarante ans
et ne l'a pas été, en même temps que ce
que les besoins pressants des modifica
tions démographiques imposent, les tail
leurs de moellons, les poseurs de briques
seront-ils assez nombreux pour répondre
à la tâche qui se présente ? Et leurs mé
thodes de travail seront-elles assez écono-
miques ?

On peut aussi se poser la question que
, voici : « Si nos ancêtres avaient eu à leur
disposition la variété des matériaux nou
veaux que l'industrie a inventés, qu'elle
fabrique, que les moyens de transport per

. mettent de répandre facilement, croit-on
qu'ils auraient persisté à construire
comme ils l'ont fait ?»

Certainement non!

De toute façon, il est dans l'ordre inéluc-
. table des choses que l'on ait été amené,
dans le monde entier, où se posent par
tout, même sans les désastres de la guerre,
d'énormes programme de logement, à pen
ser que l'industrie du bâtiment se devait
de trouver des solutions industrielles et

que l'urgence de ces programmes a fait !
surgir presque subitement une foule de
tentatives croyant répondre aux problèmes
posés.
Que ces problèmes n'aient pas toujours

été bien posés, qu'une masse de théori
ciens plus enthousiastes que compétents,
plus ardents que réfléchis, aient apporté
en bloc, en même temps et en un temps
très court, des solutions extravagantes non
réalisables, entachées de défauts et d'er
reurs. soit dans le domaine technique,
soit dans le domaine de l'économie finan
cière, faut-il s'en étonner ? Certes pas.
Ce n'est pas en cinq ans que peut être

transformée une activité humaine jusque
là confinée dans des méthodes séculaires
et inchangées pour ateindre le stade de la
production industrielle.
Là encore, d'ailleurs, la prétention à des

formules définitives et universelles est un

danger qui n'a pas peu contribué à res
treindre la portée des efforts déployés.
Car ici non plus, il ne peut y avoir de

formules semblables. Ne serait-ce que lors
qu'elles aboutissent à des prototypes im
muables, ou à l'emploi de matériaux ex
cluant systématiquement les ressources
locales. N'entrons pas dans le détail, mais
disons avec conviction que ce n'est pas
une expérience de quelques années, sur des
tâtonnements, qui peut autoriser qui que
ce soit à prononcer la faillite de l'indus
trialisation du bâtiment.

Pourtant, c'est cette tendance que nous
voyons trop d'importantes personnalités
adopter aujourd'hui.
On dira, et l'on prouvera, que même

les méthodes nouvelles d'apparence satis
faisante sont aussi coûteuses que les mé
thodes traditionnelles. Et après ?
Si une localité dispose d'assez d'ouvriers

qualifiés pour construire dans l'année un
certain nombre de logements, ne serait-il
pas souhaitable que, parallèlement, un
nombre supplémentaire de logements soit
édifié, utilisant une main-d'œuvre diffé
rente ? Même, parfois, à prix plus élevé 1
Ce qui compte aujourd'hui, n'est-ce pas en
première ligne le nombre de familles à
loger et l'urgence qu'il y a de le faire.
Mais, messieurs, voyons, si vous le vou

lez bien, séparément, les problèmes de
l'urbanisme général et ceux de l'organi
sation du logement.
Où en sommes-nous en matière d'urba

nisme ?

J'ai suivi attentivement ces dernières
années, tout ce qui se passe, se dit, ou
prétend se faire dans le monde entier... Et
je revois cette page symbolique d'un ou
vrage anglais donnant la photographie
d'un quartier de Londres détruit par les
bombardements, avec la légende: « Un
désastre... une opportunité... ».

Je puis vous dire, après l'avoir connue
par les revues et journaux professionnels,
que l'examen sur place en Grande-Breta
gne, avec quelques collègues de la com
mission de la reconstruction, de la façon
dont cette opportunité a été saisie par nos
amis d'outre-Manche que cette expression
significative n'a pas été un slogan vide de
sens. Car là, on a vraiment œuvré pour
tirer un bien du mal qui avait été fait et
l'opportunité du désastre est utilisée à
plein.

Il faut dire, pour bien comprendre com
ment cela s'est fait, que les administra
teurs et les techniciens britanniques ont
ignoré et ignorent volontairement ce dou
ble aspect des problèmes qui se posaient à
eux: la reconstruction d'une part' la re
construction à « l'idcnliaue », d'autre part.

' Non, il n'y a eu, pour eux, un problème
national de la construction qui, se posant
avec urgence déjà avant 1939, s'est trouvé
simplement formidablement aggravé par
les destructions de la guerre; le problème
a donc été repris sur cette ampleur nou
velle, mais avec le fait nouveau des des
tructions et de la chance extraordinaire
que celles-ci apportaient, permettent de
profiter des vides sensationnels créés dans
des quartiers entiers, pour élargir les don
nées, et, parlant, les solutions.
C'est en raison, sans doute, de cet es

prit d'opportunité saisie à vif que nous
n'avons, au cours de notre voyage d'in
formation, entendu manifester aucune
plainte, aucun regret de ce qui s'est passé;
mieux,, lorsque nous voulions parfois y
faire allusion, nous étions aussitôt rame
nés au sujet en nous entendant dire : « Le
passé est le passé, à quoi sert de mesurer
l'importance des blessures ? Ce qui est à
considérer, c'est l'avenir et rien d'autre. »

Vous pensez bien qu'avec un tel état
d'esprit, cette conreption que je n'hésite
pas à qualifier de « mesquine mons
truosité » qu'est la « reconstruction à
l'identique », devient tellement hors de
propos que lorsque j'évoquai à Coventry
le problème parfois crucial pour nous de
la reconstruction du « poulailler de M. Du
rand dans le fond de son jardin », avec ce
qu'il comporte de devis méticuleux pour
fixer sa valeur 1939, de discussions admi
nistratives sans fin lorsque M. Durand pré
tend améliorer, en 1950, ce qui n'était déjà
pas très bien en 1939, de complications
financières sur la question de savoir qui
fera les frais de ces améliorations pour
aboutir ' enfin, après avoir fait un devis,
entrepris des discussions, envisagé les :
côtés financiers, à un retour pur et simple
au poulailler de 1939 et, sur ce même
thème, sordidement aux W.-C. communs à
plusieurs logements, à l'absence de salle
de ibains dans le logement, à la rue sans
joie et au quartier organisé comme au
moyen âge dans la ville, vous comprenez,
messieurs, qu'à Coventry, on ne compre
nait pas ce que je voulais dire; nous ne
parlions pas au tout le même langage.
Pourtant 1 Ces mêmes désastres avaient,

en France aussi, fait naître les grands es
poirs du renouveau. Les meilleures vo
lontés, les plus actives compétences fré
missaient à l'idée de ce que l'on allait
pouvoir tenter... Hélas! que reste-t-il, en
1949, de ces espoirs ? Je vais vous le dire.
Une des revues de l'architecture et de
l'urbanisme des plus appréciées dans le
monde s'exprime ainsi:

« Hélas! lorsque nous regardons les tra
vaux que nous sommes péniblement par
venus à réaliser depuis quelques années,
nous sommes atterres par leur médiocrité.
U serait criminel de nous laisser aveugler
par le souci d'une « propagande » mal com
prise. Ce n'est point par la complaisance
envers nous-mêmes, ce n'est pas en nous
décernant des satisfecit et des louanges
que nous servirons l'architecture française.
Ayons le courage de dire très haut ce que '
nous disons, à peu près tous entre nous:
Ce que nous contruisons est très loin de
ce que nous voudrions construire et que
nous n'en tirons aucune fierté.

« Je n'accepte pas les architectes, Je les
défends. Je ne m'érige pas en juge de
mes confrères: Je me place parmi eux au
bane des accusés, niais je refuse de jouer
le jeu hypocrite de l'admiration devant
notre lamentable production comme je me
^uis refusé à accepter l es chiffres truques

j par- quoi on a voulu faire croire aux Fran
çais que « leur.» reconstruction était en

1 avance sur celle de certain pays voisin
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dont 1 expérience aurait pu nous être pro
fitable.

« Pris dans l'engrenage de notre tâche
de chaque jour, épuisés par une besogne
ingrate, démoralisés par une ambiance
abrutissante, aux prises avec une rou
tine administrative décourageante et les
rouages d'une législation absurde, impuis
sants devant la qualité — si on peut l'ap
peler ainsi — des matériaux et de la main-
d'œuvre, nous finissons par nous laisser
chloroformer. Et nous en arrivons à tra
vailler dans le dégoût et dans la souf
france, s'ils nous reste encore assez de
lucidité pour nous rendre compte de ce
que nous faisons.

« Que nous sommes loin des premiers
enthousiasmes d'urbanistes qui considé
rions la loi de 1943 comme une étape et
qui assistons, d'abandon en abandon, à
l'effritement des plans les plus modestes,
les plus sages...

« Que nous sommes loin de ces « prin
cipes directeurs » qui pourtant n'avaient
rien de révolutionnaires, qui exprimaient
des évidences dictées par le simple bon
sens! Des croquis illustraient la brochure
éditée par le M. R. U. ; des croix barraient
les « erreurs » qu'il fallait « éviter à l'ave
nir » ; l'anarchie, le chaos architectural, l^s
cours fermées, les parcellaires désuets, les
alignements tyranniques. .Toutes ces er
reurs, nous ne les retrouvons que trop sou
vent; mais ce n'est pas général, dans les
plans approuvés, dans les îlots déjà recons
truits ou en cours de réalisation. « Une

sentimentalité désuète ne doit plus retar
der l'éclosion de l'architecture de notre
temps » proclamait le conseil, d'architec
ture; jamais le néo-régionalisme banlieu
sard n'a fait plus de ravages qu'aujour-
d'hui. Jamais un programme immense n'a
été abordé avec un mépris plus désinvolte
des lois de l'économie et du progrès tech
nique. »

J'entrerai dans le vif de ce suje.t, mes
sieurs, en vous ,donnant lecture d'une
note que l'un de mes interlocuteurs, au
cours de mes enquêtes personnelles, a bien
voulu rédiger pour me rappeler ce qu'il
m'avait dit.

Je vous livre ce cas bien déterminé, uni
quement parce que cela s'applique à une
foule d'autres semblables ne voulant, ici,
considérer que ce qui a un aspect suffisam
ment général.

Il s'agit d'une ville qui avait choisi un
urbaniste du crû, homme d'expérience et
jouissant de la confiance de ses conci
toyens. Cet homme fut appelé un jour à
Paris. On lui fit comprendre délicatement
que son âge ne lui permettait plus de se
livrer aux joies de l'organisation du futur.
On ouvrit une porte ; et on lui fit connaître
celui qui serait chargé de le remplacer.
C'était un urbaniste cte réputation, paraît-
il, mondiale, se disant lui-même avec con
viction « premier sociologue d'Europe ». Ce
grand urbaniste se mit au travail.

Les projets pour la ville en question
furent exhibés dans des expositions, pu
bliés dans des revues.

Ils demandèrent presque quatre ans au
cours desquels les intéressés furent tenus
à l'écart ou rudement rabroués lorsqu'ils
prétendirent s'occuper de savoir ce qu'on
allait faire de leur côté. Aucune collabo
ration sérieuse et effective n'étant possible,
ce travail de plusieurs années s'avéra
finalement inacceptable, irréalisable, et,
comme après la période d'attente, l'ur
gence d'une solution se faisait enfin sentir,
cette montagne se vit accoucher d'une
souris : en l'espèce, un mauvais plan d'ali
gnement que n'importe quel agent-yoyer

aurait pu tracer et l'on repart sur l'à-peu
près identique.

Voici quelques extraits de ce que dit
mon correspondant:

« Le plan d'urbanisme devant être con
sidéré comme l'élément directeur de la re
construction et de l'extension de nos cités,
il nous apparaît a priori illogique d'avoir
conçu un plan d'urbanisme qui s'étend à
l'ensemble de la banlieue à l'exclusion de
l'agglomération intra-muros;

« On s'apercevra indubitafblement, lors
que le plan d'urbanisme total sera envi
sagé, des nombreuses lacunes qui se révé
leront pour avoir délibérément ignoré l'af
flux en banlieue d'une décentralisation et
d'une expansion vraisemblablement iné
vitable.

« Ce plan aurait dû également compor
ter des prévisions beaucoup plus étendues,
réservant l'avenir et débordant largement
du cadre de l'agglomération actuelle, afin
de dégager, dans son ensemble, les grandes
lignes de l'extension future de notre cité...

« Il se présentait dans cet ordre d'idées
une occasion unique à saisir, pour imposer
l'étude d'un dispositif de sécurité et la
réalisation, à brève échéance, des mesures
à prendre dans le but de protéger notre
ville du danger d'envahissement des eaux,
dont nos quartiers inondables sont pério
diquement menacés...

« D'autre part, notre port fluvial aurait
pu faire l'objet d'une étude particulière,
déterminant les transformations qui se
raient nécessaires pour prévoir son aména
gement à l'échelle des besoins actuels,
notamment, par son raccordement au ré
seau ferroviaire...

« Il aurait été possible, également, de
prévoir, dans une étude généralisée, le
groupe des services et organismes d'inté
rêt public dans une disposition ration
nelle et sous l'angle social le plus favo
rable, déplacement des lycées, collèges,
casernes, communautés dans le secteur
aéré, des hôpitaux, hospices, stades, dans
la zone des grands espaces verts.
« Nous n'avons pas l'intention de nous

étendre sur les critiques qui se présen
tent spontanément à- 1 esprit en constatant
l'ampleur exagérée de certains élargisse
ments et espaces réservés, éliminant ainsi
automatiquement un nombre impression
nant de constructions habitables ; en consi
dérant, en outre, l'autorité avec laquelle
se trouvent centralisées les activités arti
sanales et commerciales, sans se soucier
des inconvénients d'une telle profusion de
fournisseurs et des nombreux emplace
ments qu'ils sont appelés à occuper au dé
triment des logements particuliers...
« Dans l'ensemble; l'examen du plan de

masse laisse la pénible impression qu'il
n'a pas été suffisamment fouillé, pour y
découvrir toutes les possibilités qui pou
vaient s'offrir, d'améliorer l'aménagement
de notre cité, orienté nettement dans le
sens de la recherche du bien-être pour
tous.

« Cette étude paraît avoir été traitée dans
un esprit de conceptions généralisées, sans
s'inspirer suffisamment des considérations
locales et en faisant abstraction totale des
intérêts particuliers des sinistrés qui, ce
pendant, dans certains cas, méritent de
retenir l'attention lorsqu'ils se confondent
avec l'intérêt public.

« Nous nous expliquons, par ailleurs,
difficilement le délai à prorogations suc
cessives échelonnées sur quatre années
qui a été nécessaire pour cette étude, qui
paraît en définitive avoir été traitée hâti
vement à la limite extrême où sa publica
tion ne couvait plus souflrir aucun retard.

« Sans avoir la prétention de proclamer
que tous ceux qui sont touchés par le plan
d'urbanisme auraient dû être pressentis,
individuellement, il existe à notre époque
suffisamment d'organismes représentatifs
des diverses activités sociales et écono
miques qui auraient volontiers accepté
d'apporter leur coopération à l'étude pré
liminaire du plan, dans la limite où leurs
interventions respectives auraient été jus
tifiées.

« L'élaboration des règles de l'uibanismq
a été faite par un organisme administratif,
fermé aux milieux intéressés. On n'a pas
su concilier les droits et les besoins.

« Nous ne pouvons que déplorer que des
dispositions d'ensemble, dont la profonde
répercussion sur le standard de vie et
d'avenir de nos populations est incontesta>!
blé, aient été prises délibérément sans
avoir provoqué une consultation préalable
des intéressés...

« Une application rigoureuse et sans dis»
cernement de la législation de l'urbanism^
serait de nature à présenter certaines difEi-
cultes. S'il est vrai que l'amélioration que
poursuit celle-ci des conditions générales
de l'existence justifie les servitudes qu'elle
impose, il n'en importe pas moins, dans
un temps où la nation requiert de chacun
le maximum de travail et d'activité, de
ne pas gêner inutilement l'initiative indi
viduelle.

« Il paraît, par ailleurs, indiscutable,
que, dans les années à venir, la nature de
la réglementation évoluera profondément*
en ce qui concerne le domaine foncier et
la construction, pour mieux s'adapter au#
buts qu'elle se propose.

« Une politique d'urbanisme à vues très
larges paraît donc nécessaire, non seule1»
ment dans les circonstances actuelle^
mais surtout d'une manière permanente.
Encore faut-il que le mode de réglementa*
tion qu'elle utilise permette d'aboutir aveq
avec le minimum de sujétions aux buts
qu'elle se propose et que l'organisation
qui lui est donnée corresponde bien aux
nécessités du moment, et ouvre toute
grande la voie des réalisations futures.

« En ce qui concerne le programme
d'aménagement et de reconstruction, nous
sommes amenés à constater positivement
que, sous le couvert de l'urbanisme, se.
révèle l'expression d'un dirigisme intégra!,,
qui n'est pas de nature à encourager 1$
reconstruction, déjà strictement limité^
par des difficultés matérielles, et que l'inl*-
transigeance de ces nouvelles dispositions
risquerait de compromettre irrémédiable*
ment son avenir.

« Des directives générales sont certes
nécessaires, mais elles doivent être raison»
nablement limitées aux principes fonda*
mentaux de l'urbanisme, et laisser une
certaine place à l'initiative privée qui doit
pouvoir se manifester librement, dans la
limite où elle n'apporte aucune gêne £
l'intérêt public.

« En résumé, le programme élaboré paf
les services de l'urbanisme paraît vrai
semblablement répondre aux aspirations
d'une cité moderne, conçue pour être
édifiée de toutes pièces en dehors des
limites de l'agglomération actuelle. Mais ce
qui serait acceptable pour une réalisation
future, et qui pour le moment n'existe que
sur le papier, devient une réglementation
des plus rigoureuses dont l'application
pratique à l'intérieur du périmètre syndi
cal de remembrement est de nature à sou
lever une foule de difficultés qui compli
queront considérablement le problème du
remembrement qui s'avère déjà suffisam
ment laborieux par suite de la pénurie
des terrains constructibles a-
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Beaucoup d'entre. vous, méssleurs, •lUi J'homrna!:"c le plus sincère aux techniciens; tl>rralns Ile compensation n~ccss~lres Il 
représentent des l'égions sinistrées, recon- ùe ces enlrepr1ses. . .robservation de ces interdictions n. · 

--nattront, dans· ce quo je- viens do· vous Mals personne· ou presqup- ne para!l. C'est •1u'cn ·el!ct Il est pratiquement lm:• 
lirc,-blcn des points communs avec ce .qui avoir songo que Je drame· ·dont on· ava1t possible d'exproprier les terrains,. mOm~. 

'les préoccupe personnellement. . :\ connaître résultait précisément dn rau totalement iuutilisl·s. tiCstinés à Pilu.lus .. 
Corte•, _ j'ai entendu p~rlois pr?cl3!flcr <lUc de cc; grands,. brillants, lndiseu!ables trie, si les propriélaircs no veulent pas les 

que ci:taines villes do I•ranr.e n ava•,ont et indisculés tcchmclcns
1 

on avait la1t des cJ!.Jer ou exigent ll~s p1·ix ~xorblianls. 
IJU'à se louer du développement de lt!r· administra leurs, çc au'! s ne sont pas et Par ailleurs, ln ll~pense pour la· cr~alimi 
llanisme chez elles; que les :lprés"j>ro· no peuvent que rarement être. d'espaces libres dans "J~s quartiers lroR 
blèmcs. de remembrement s'y r~solvarc!•t J'imagine que c'est de quelque chose de denses est entièrement à la chargo de lrj 
avec facilité; que tout{ en somme, parats· semhlahlc qu'en bien des cas sou!Irc l'or- colleclivil~, sans qu'elle •jllllsse même récu. 

·sait aller lori bien,. à a satlslactlcn à JH>U ganisalion ile Ja rcconstruèlion française. pércr les ,plus-,·nlues < cs ter1 ,,ln~ rivC< 
:près gén~ralo. 11 se peut que '(larlois les délégués dé· rains. Le résullat est ~vlllenl: lns hnpa~< 

Eh lilen 1 messieurs, nous touchons, de cc partcmcnlaux de la reconstruction ne· sibllili-s llnancières empêchent lo plus sou• 
fait à l'un des poln\s sensibles aUXIJUCis soient pas tout fl_lail cc qu'on pour»il \"eni do telles réalisations. 

·Il i'audra bien apporter notre nllcnlion, csp~rcr d'enx. Mals plulûr que .de .les Un urbanislc de répulallon nwn•1!.1lQ 
sl nous voulons tirer conelusinn ulllo do laisser s'embarrasser dans· les dl!licultés m·a Mclaré: · 
.ce que vous avez :vu pnr vous-n)êm~s tlans pOur, ensuite, régll'r _celles-cl de l'nris, ne 11 J .. 'l dire!!~ lon générale ùc l'urhnnf~mo1 yos départements, do cc 'lllO JC; 'ltens, à pourmit·on }las 1magincr un noyau de par une ccnt1·alisalion do fait cxcosslv$ 
grantls tr:.its, de vous monlrer. Ce pre- 'luclqucs insr~ ... ,curs généraux con\'rnnt s'est mêlée ll'uno .~oule de lJncsti·lns dfl 
mier point, dont noqs a1•ons '"'! le reflet chaon~ "": l"~gion, presque ·constamment détails, <lili l'a cmhoutclll~e ct a rendu ct 
<laus l'un des vœux de congr·cs quo JO en déplacement, et qui auonlent l'autorité m.d encore Jo m~canlsmc technique e' 

.vllus al lus, c'est qu'il n'est !JaS. admis· mulne pouo· déblayer hien des choses, en admlnbiJ·;III! trop ~otml ct lrop lent. Par, 
·sible I(UC le sor·t d'une erté Botl hn~ au aidant, BOIIlenant et cncourngeanl les c1>r.llc, elle q négligé 11 pe11 .pn's con•1•lèlo• 
hasard du choix plus ou moins heuron' agents Mporlcmenlaux et en po·cn:lllt les ment son rôle véJilnble : l'élahlissemenQ 

·d'un homme, teclmicien l'lus ou moins décisions sur place au nom du minislre ? d"nnc dorlrinc adnJiiéc à no3 condiHons, 
.heureux lui-même dans l élalo•>l"nlion de Puis-je, entrant hûth·ement dans ce qui d'une J(~i<lalion 'lui la Jrnde· ap/>Ji.~ah!o• 
.gun tra\'ail. 110urra1t paralt1e tlu dl'tall, signaler quel- ù•une tcchnirJUC te réa1isalion c, enfim, 

Uno organisation de l"lrnp~wlanrc <ln <tues points <tu'à mon avis ll.y aurait ur· la lormollon de l'opinion. L'm·h.1nlsnld 
-M. IL U. ne p~ut.se con~ev01r sans l.mo ·gence ;i traiter ~tt\ régler "1 Par exemple, h:m':'als lnancJUo 1l'un cc"n·cnu ct, •]iOUI ... 
·large déccnh·ahsatron. Ma~s uno or·gam"n· ln Mgislallon sur Jo remembrement ur- l~nl. 1~ l•:.u:ro r.c man11110 ,pas d'hommM 
tion décentralisée n'c.st {'35 u~e org:m,i· JtaiO. Prathtucmcnt, si 't:urhanisiC ct Je cnpaùlcs, mais ccux·ci sont mal utills~s. 'li 
f':tliop dlspers~o; l'imt!.tll\"u, 1 n~1tononuo commissaire 3U remembrcmcnf sont- ct Je Vjlls dr.mnmlc, rncs;t1 m.1 ~. mf'.::; uu•J, 
relah\'e des éléments acllrs ne tlotvent vas ils sont toujours excusables do l'être- en dt: rtl~~i; celle exprcs~ion: fjcs !lomrr.es 

-Nro une t•oussiéro résultant de l'cllnlc· dénciencc d'autoril~ personnelle auprès rapahlos, mal ulilisës. Mon lnterlocnteu!l 
ment do l'organisation générale, mals des· JntMcssés en eaust, vous sa\·ez (JU'il mo rf'jnlnt nin!'i 01'1 j'étais tout à l'heur~ 
!lui\·onl s'nrliculcr harmonieusement dans suint d'un seul de ces derniers pour arr<!· JO<S<JIIO jo regrettai; le déh:.•dcmcnl !le~ 
le plan de celle organi'"!ion. I.e seul lait ter Ioule la fonnnllon d'un Ilot, sous techniciens sur le domalno •les n!lmlnls• 
que le seul hnsard du cl•.oix d'un homme, ]leine d'avoir à passer par une procl5dure t:alt:lurs. · 
lt~,·hniclcn de l'urbanisme, JIC'llt compro- ,·mprallcable d'c· •pronr,·atlon 
mettre l'avcuir d'une cité, suit par des ., ,. · • Mar. Il Y n aussi, dans ccli,, dédn·atl~ 

. réalisations erronées, soit par l'abandon Comparez ln législation du remembre- quo l• \"le us de vous llro, une ludlcnllon 
i 1 tl , ment rural avec celte-cl et vous sentirez ,• n1on ser>s ùe lrl·.s trarrto lrnporlrrtr .. o ·. c'es\ de toute rénovai on, n< nue, " mon sen~, 1 é · 1 d' d' · · d' 1 d " 

., d' 1 a n •ccsSllc une mo •hcallon r·a rca e e ~·lll allusion à la lormato"on cle l'or,tnl•n
1 quo nous sommes en pr!Jsencc une a- t • 1 1 v 

·rune !ondamenlalo dnus celle articulation rer a ms ex cs. An cc. ur~ de mes ·Visites à des !onet onnni< 
.tics rouages. Jo vous rcrai grâco des mul· Un cas fréqncnt, cxtri:meme ... ~ grave, se res cl des archileclcs, Je posais loujoura 
li pies exemples que j'ni pu noter 0~ J'es· présente CH matière d:nrhanlsmc; c'est !a •Juc~llon: " Lo .pulillc s't,1t.'ressc·l·U 
prit ccnlral>"alcur de certains ~ervlces d!l cotul de communes limitrophes, formant, lvujr.urs l• tout cela? » I.a réJ•nnsJ n tou• 
M.li.U, allciut un degré parfots lnlmngr· en v~rllé, extension d'une commune prin· jr,u•~ élt! Invariablement nég.,•.:vc. 
nabtc, so lrndulsanl par des pct•tcs de clpale, la•(IJ~Jic n toutes les charges d'éd!· Couono!Dlil, j'at rencontré. :l•·s homn:e~ 
conliance en cux-rnêmcs, donc d'~lnn ct lité provoquées Jl~r les agglomérations· <(Ill O\"alcJ•t pris tu rnalro des rcsp•1nsa!Jl• 
de lei chez les coltahoralcurs qui sc volent faubourgs, mals perd tous Ids avantages hlés, <till dlrrficnt des svudlcats cl des as. 
Imposer les el!cls de celle ccnlrallsallun dont protllcnt celle-cl, r,ar excmp,lc les re- soelalions; je les nr vus dans leurs cités· 
outrancière. Mals !IOUr<JUol !aul·il qu• devances cl taxes d importan es usines ainsi que dans les congrèe oiJ leurs Inter• 
ccllo·cl sc manilesl•· gi-néralemcnt, prée!· éla'lllles en p~rlpli~rle,- dont le personnel, ventions prouv:,icnl corn hien Ils étalonC 
s~mont li\ 01'1 tl ne faut pas ct, qu'en vivant dans la commune principale, paye au eol!t\Uil, ovcc des vues rérléchlos, dea 
revanche elle ignore ou presque les plus l'0U d'impôts, mals n~ccsslle VGirlc, eau, j"oblémcs de l'ur·banlmo, du logcmonl, dQ 
imporlanlcs, les plus graves des déci-· égouts, transports en comrr.'Un, cie. eur légh:lation et do leur flnanc~m11nt4 sinus à prendre ? On poutra compro· Il est indlseutnble 1uc le d~veloppcmclll Qu'esl·ce h dire alors? Ces mêmes honunoC 
mcllro par un plan directeur mal concu du pay's depuis la lmllallon ccnlenalre ne rcprésnntcnl·ils pas Je public, c·' puhtiQ 
toute la vic d'un quill·lier de ville, mais des territoires communaux rend lmpossl- dont on 11011s affirme fJU il reste inclltré• 
011 ergotera entre province el Paris, pen- ble de telles. situations. Mals, cst-lt vrai- rent devant ces <Jncstion '/ 
·dan! des mols, sur des points de détail, ment dltncile d'Imaginer des groupements En vérllé, dl·s 10011 J>I"Cinlcr !'"" oi:ln~ 
JJIIC seule une connni~snncc 1ocalo permet cio r.ommuneg ainsi liées économhJucment l'cmJnC!tc fJUC j'ni menée, co fJIIi m'a ,

1
mut• 

d'appr~cicr. Il no m'appartient pas de dlro en les liant llnanclèremenl, tout en ména- (,Jrc Jo 1>1us rrapJié, c'est l'ah.<cnco tolal4 
.conuuent cela devrait èlrc, ma•s je dirai geant ccrlalnc autonomie à chacune de tout cl!ort pour éclairer cl ror·mor l'oj'l' 
<Jll'il y a là l'évtdcncc formelle d'uno dé· d'elles, notamment sur Jo plan municipnl ni~n do ta foute Innombrable 

00
,
1 

scu 
0

, 
feclueuso ôrganlsallon. et ~lectoral? La notion " d'unités de voiS!· ment des sinistrés de Ja guerre, mal:~ mrs~l 

Je pourrais, toutelois, exprimer un sen- nage " des Anglais pourrait peut-Mro sor- do lous ceux IJUO I'a!I:drr " io;;c;nent !1 
liment, une conviction, quo con!lrme ou- vtr de support à une tellD conception, de louche de près. 
tour de mol tout co que j'observe de la mOrne quo leur nolion de " dlslrlel "· Un Jo sais !;icn que de~ livres cl des llfO< 
vie nationale; c'est quo ce pays, malbeu- grand nombro de villes do l'rance sont, cures ont été édités. J'en ai vu;. J.nlsscz• 

t Il t ' ment au premier chef, intéress~cs à In solution 1 dl 1 ~ rcusemon , nppnra eommc ex remo mo vous re <lll'l s so11t des ouvi'a"C • 'Il 1 t d t 1 t 1 1 riel c d'un lei problème dont l'ur .. enee parait 
1 

o ·.c c en en n rn n s r·a ours mn s ' o pour un pu Jlie trés rcslrcinl cl 110n pa 
par contre on lcchnlclons llfllfnnls ùo forte lnd~nlablc. co qui convient pour trov:dllcr une opl~ 
Individualité; et Il nrlvo quo cou;;-cl cm- Un délégué départemental de 13 rccons· ni on puhli•Jue. 
plêtcnt sür un plan qui n'est 11as lo leur, h•uclion rno dlsall: ce que l'on ~mralt pu souhaHcr, c'est 
oi1 il est presque toujours dangereux cc En (ait, l'urhanlsmc en Franco rcvût un vüitoll!e tlép:trtemcut ùc }Hlhlic-lt6 :nt 
qu'ils Rrcnncnt une place qui ne leur np· lo plus sou\'Cill un nS"pcd Jmrcmcnl n!Jgn- ~I.B.IJ., qui{ par fa r:ullo, par Je tmct pG .. 
parlicn pas. · tif, car co CJIIl dl,coulc 1dcs jllans lallnrluu· rlodirJIJO ilustré, /L Ugcniles simple.<; et 

Comme Il est dllltelle de s'en apercevoir! scmcnt élndl~s, c'csl "" enscrnlolc d'illier· ncllcs, captive l"allcnllnn •les parruls ct 
De longs el queh1ucfols pénlloics dt!hals dictions : dl·!cn'c d'élahllr ccci /"" là, 1 tics cn!nnls, pron11poe la diseus.;i"'' dan~ 
au Parlement ont récemment lait le procès cela par iri, dHcn;c de conslrulro ;·, plus IJa ramille, excite rrntclligcnce ''' ''' COIIL· 
d'entreprises nallonalcs de Ciljlllnlo lm· do trois l·tagcs, Id, moins do cinl(. ~rats,, préhension de., ohJilllécs des pmhll:rnes, 
portance. Tous ceux qui 'ont ontcrvco'u" en rcraodJC l"a1minislration c.t les villes monlro cc IJUO l'on !;ill da.ns le m?nde, 
n'ont pu - cl à juste titre - <JUC rendre sont· désarmées l"""" Jl''uvoor disposer iles 1 allaquc hahilcmcnt les préJugl-s 'Jill crt• * ua 
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serrent le publie français dans un réseau
de conceptions presque médiévales lors
qu'il s'agit de construction.
Des affiches,, des films, courts mais frap

pants, tout l'arsenal publicitaire,, docu
mentaire, aurait du être mis en œuvre
pour alerter, soutenir, malaxer l'opinion

.tout entière, lui donner le dégoût de ces
innommables Ibanlieues. avec leurs rou
lottes en « dur »,. de ces rues tristes et
désespérantes; lui donner le goût du lo
gement simple, largement aéré, lui faire
admettre qnen 1950' on dispose de maté
riaux nouveaux qui. permettent de cons
truire vite et bien, et qu'il n'est plus du
tout nécessaire de penser uniquement
« brique ou pierre » en matière de cons
truction.

Les dépenses de ce département publi
citaire peuvent paraître à des esprits ti
morés un luxe inutile et coûteux. On peut,
au contraire, prétendre que les conséquen
ces de son action, sur le plan national,
provoqueraient des économies considéra
bles. Mais au point où nous en sommes,
il n'est pas trop tard pour entreprendre ce
travail; je voudrais que le Gouvernement
en comprenne l'utilité et que le Parlement
en admette le fonctionnement.

Le temps maintenant me fait défaut
pour passer de l'urbanisme au logement
lui-même; mais nous en avons parlé un
peu au début de cet exposé et il n'est peut-
être pas nécessaire d'entrer dans plus de
détails.

Je voudrais terminer en vous disant
combien l'on est frappé, en France, de voir
tant d'architectes de valeur, de voir tant
de journaux du revues spécialisés dans
l'étude du logement et de ses aménage 
ments, de voir tant d'hommes qui tou
chent de près à ces activités, se montrer
hautement difficiles dans les intentions,
extrêmement exigeants sur les moindres
détails, au point qu'en 1950 ils ne conçoi
vent un logement modeste qu'avec un dé
ploiement de détails coûteux, de précau
tions isophoniques, isothermiques, qu'on
connaissait à peine, il y a vingt ans dans
l'appartement de luxe. Une sorte de re
cherche quelque peu byzantine fait que
l'on semble poursuivre, dans l'espace
théorique, une perfection toujours fuyante.
Recherche byzantine ! Comment ne pas

employer cette expression lorsque l'on
voit,. par exemple, un service technique
de la reconstruction soumettre un nou
veau type de porte à des essais: de trem
page dans l'eau, de dessication plus ou
moins rapide, de résistance à la flexion,
& la compression, à la torsion ! Je parle
de la vulgaire porte d'appartement qui
sépare la chambre d'un dégagement, ou le
Bving room de la cuisine; que dire, pour
eette même porte, du test isophonique,
comme si- le seul trou de la serrure ne
balayait pas tous les effets isophoniques
de son agencement (Mouvements divers),
alors qu'une porte laite d'un cadre de
bois avec un simple panneau de bois
reconstitué donnerait satisfaction à des

milliers et des milliers de gens qui se mo
quent bien de l'isophonie, mais voudraient
habiter quelque part, même avec les ondes
sonores des postes de radio' voisins, qu'au
surplus toute fenêtre entr'ouverte laisse
passer, en dépit des murs les plus inso
nores i

En regard de ces effarantes prétentions,
ïpie voyons-nous dans la pratique ? Le pire
dans les contraires, exactement. Et l'on
pense à ce- jeu où deux équipes tirent sur
une corde pour entraîner l'adversaire ; s'il
arrive que la corde se rompe, les deux
équipes se retrouvent derrière par terre,
et je crains bien que cette image ne soit

un peu rillustration de ce qui se passe
en France en matière de construction, à
l'orée de 1950. (Applaudissements au cen
tre, à droite„ et sur divers autres bancs.)

M. le président.. Neuf orateurs restent
'inscrits dans la discussion, plus, bien en
tendu, M. le ministre de la reconstruction.
Le prochain orateur inscrit, M. Malécot,
m'a fait savoir que son intervention ne
dépasserait pas dix minutes*
Étant donné que le détoat doit se pour

suivre cette nuit, ne pensez-vous pas qu'il
serait préférable • de suspendre la séance
dès maintenant ? (Assentiment .)

M. Bernard Chochoy, président de la
commission. Je demande, la parole»

M. le président. La parole est à M. Cho
choy.

M. Bernard Chochoy, président de la
commission. Monsieur le président, je
demande à mes collègues de la commis
sion de la reconstruction et des dommages
de guerre de bien vouloir se réunir à
vingt heures trente pour rédiger la réso
lution qui sera soumise, en un de débat,
au vote de notre Assemblée.

M. Yves Jaouen. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à
M. Jaouen.

M. Yves Jaouen. Au préalable, il con
viendrait de savoir à' quelle heure nous
reprendrons le débat.

M. Bernard Chochoy, président de la
commission. Vingt et une heures!

M. le président. Je consulte le Conseil
sur la reprise du débat à vingt et une
heures.

*

- (Celte proposition est adoptée.)

— 12 —

ACHATS SUR SOUCHES

DANS LE COMMERCE DES VINS

Adoption d'un avis sur une proposition de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion de la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, tendant
à abroger l'acte dit loi n° 3187 du 26 juil
let 1941 relatif aux achats sur souches
dans le commerce des vins. (N°s 570 et
818, année 1949.)

Quelqu'un demande-t-il la parole dans la
discussion générale 1
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion de l'article
unique de la proposition de loi.

(Le Conseil décide de passer â la discus
sion de l'article unique.^

M. 1« président. Je donne lecture de
l'article unique:

« Article unique. — L'acte dit loi du
26 juillet 1941, réglementant les achats sur
souches dans le commerce des vins, est
abrogé. »

Je mets aux voix l'avis sur la proposition
de loi.

(Le Conseil de la République a adopté.)
Aux termes de la décision précédemment

prise par le Conseil, la séance est suspen
due jusqu'à vingt et une heures.

(La séance, suspendue à dix-neuf heures
quarante minutes est reprise à vingt et
une heures trente minutes sous la prési
dence de M. Kalb.)

PRÉSIDENCE: DE M.. KALB

vice-président.

M. le président. La. séance est reprise.

■ — 1a —

TRANSMISSION D'UN PROJET DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. le pré
sident de l'Assemblée nationale un projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
modifiant l'article 121 die la loi du 13 dé

cembre 1926 portant code du travail mari
time.

Le projet de loi sera imprimé sous lé
n° 834, distribué, et, s'il n'y a pas- d'op
position.- renvoyé à. la commission de la
marine et des pêches: (Assentiment .)

— 14 —

DEPOT DE PROPOSITIONS DE RÉSOLUTION

M. le président. J'ai reçu de MM. Landry,
1 Charles Brune, Gadoin et des membres du
' groupe du rassemblement des gauches ré
publicaines et de la gauche démocratique
et apparentés, une proposition de résolu
tion concernant l'aide, à. apporter, en ma
tière de logement, aux économiques fai
bles.

' La proposition de résolution sera impri
mée sous le n° 833, distribuée, et, s'il n'y
a ipas d'opposition, renvoyée à la com
mission de la reconstruction et des dom
mages de guerre. (Assentiment.)
J'ai reçu . de MM. Lecacheux, Yver et

Jozeau-Marigné: une proposition de résolu
tion tendant à inviter le Gouvernement à
accorder à la ville- de Cherbourg et aux
communes voisines sinistrées un secours

d'urgence de 50 millions de francs pour
venir en aide aux victimes de l'inondation
du 25 novembre 1949.

La proposition de résolution sera impri
mée sous le n° 835, distribuée, et, s'il n'y
a _ pas d'opposition, renvoyée à l» com
mission de l'intérieur (administration gé
nérale, départementale et communale, Al
gérie). (Assentiment.)

— 15 —

DEMANDE DE DISCUSSION IMMÉDIATE
D'UNE PROPOSITION DE RÉSOLUTION

M. la président. Conformément â l'arti
cle 58 du règlement, M. Saint-Cyr, d'ac
cord avec la commission de l'agriculture,
demande la discussion immédiate au cours
de la prochaine séance de la proposition
de résolution de MM. Saint-Cyr, Dulin
Couinaud, Bénigne Fou rn i e r, de Pont-
briand, Naveau et des membres de Ta com
mission de l'agriculture, tendant â invi
ter le' Gouvernement à reviser sa politiqu'
laitière en matière de prix et à rendre nn
médiatement la liberté au marché de
fromages de garde (n°- 825, année 1949').
Il va être aussitôt procédé à l'affichas

.de cette demande de» discussion immé
diate, sur laquelle le Conseil de. la. Repu
blique sera appelé à statuer au cours d
la prochaine séance.

— f6 —

RECONSTRUCTION, URBANISME
ET DOMMAGES DE GUERRE

Suite de la discussion d'une question orale
avec débat.

M. le président. Nous reprenons- la di
cussion de la question orale avec déb;
de M. Jules Pouget.
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Dans la suite de la discussion générale,
Jà parole est à M. Malécot.

M. Malécot. Monsieur le ministre, mes
dames, messieurs, la commission de la
reconstruction (lu Conseil de la Républi
que, qui m'a confié le soin d'indiquer a
cette tribune son point de vue sur la ques
tion de l'habitat en général, me fait pré
ciser que, si la reconstruction est bien
le plus urgent des besoins, construire ne
l'est pas moins. Tou.t l'immense problème
du logement relève des attributions du
ministère de la reconstruction.
Veuillez, monsieur le ministre, veuillez,

mer chers collègues, me permettre d'abor
der très brièvement ce vaste problème de
l'habitat français qui demeure entier si
nous désirons, si nous voulons vraiment,
sincèrement, le relèvement sanitaire, so
cial et moral de ce pays.
Il demeure entier malgré ce qui a été

fait et, personnellement, monsieur le mi
nistre, je tiens à rendre hommage, en
dehors de tout esprit de clocher — le
clocher de notre commun .département de
la Loire — à ce qui a été fait, à celles
de vos initiatives qui ont été, demeurent
et demeureront favorables à la politique
du logement (Applaudissements sur di
vers bancs) : loi sur les loyers et sur
l'allocation-logement, crédits pour les ha
bitations à bon marché.
Malgré ce qui a été fait, malgré ce que

vous avez heureusement fait, le problème
du logement demeure encore entier,
même plus angoissant; il demeure entier
puisque l'on construit encore maintenant
beaucoup moins de logements que ceux
qui disparaissent quotidiennement par vé
tusté prolongée outre mesure. Il est plus
angoissant, parce que la courbe du nom
bre des naissances est heureusement as
cendante, parce que la santé physique
et morale de la population de ce pays
impose de plus en plus la suppression des
taudis, parce que le progrès social exige
de plus en plus que les travailleurs de la
ville et aussi des champs vivent au plus
tôt dignement dans des logements Sains.
Nous savons, monsieur le ministre, que

nous n'avons pas à vous convaincre. Hier
soir encore, les ondes ne nous disaient-
elles pas votre affirmation du besoin de
faire édifier mensuellement 20.000- loge
ments afin que soit reconstruit en quel
ques années notre patrimoine mobilier
actuellement si lamentable, si honteuse
ment lamentable.

20.000 logements par mois, je suis toiit
à fait d'accord sur ce point, mais com
ment atteindre ce résultat 1 Rien ne peut
être fait pour tendre à ce résultat, pour
tendre rneme à un résultat plus modeste
sans une véritable politique du logement
impliquant des moyens immédiats, d'une
part, et des certitudes dans le temps, d'au
tre part.

Moyens immédiats ? Nous savons que
vous et vos services, monsieur le minis
tre, vous êtes très activement penchés
sur la question. Nous savons aussi toutes
les difficultés à surmonter: L'amenuise
ment indiscutable des capitaux (privés,
leur inquiétude, l'insuffisance encore
réelle de rentabilité des placements immo
biliers malgré la loi sur les loyers, font
que l'épargne, source traditionnelle de la
construction, ne se dirige pas* encore vers
elle. C'est le but à atteindre, certes, mais
il né le sera j>as demain. Dans la conjonc
ture actuelle, l'État est et demeurera,
même, au mieux, encore pendant des an
nées, dans l'obligation, non seulement de
poursuivre, mais d'amplifier son aide à la
construction. Aide ;i tous ? dira-t-on. Pour

quoi pas, quand nos finances le permet
tront ? Comme nous n'en sommes mal
heureusement pas là, l'aide à tous, sur
une grande échelle tout au moins, est im
possible. Et force est de continuer à se
tournervers les possibilités aussi heureu
ses que nombreuses des quelque 1.500 or
ganismes d'habitations à bon marché aux
quels une législation qui a fait ses preuves,
puisque vieille de plus de cinquante ans,
une législation souple et cohérente, per
met tout un ensemble d'opérations. Par
les offices publics d'habitations à bon mar
ché départementaux et communaux et par
les sociétés anonymes ou coopératives
d'habitation à bon marché: constructions
de logements destinés à la location; par
les sociétés de crédits immobiliers: prêts
en faveur de l'accession à la propriété du
logement familial — l'intérêt de la loi
Rihot-Louclieur n'est plus à démontrer —
prêts pour l'aménagement ou l'agrandis
sement de maisons déjà construites, de
façon à augmenter et à améliorer leurs |
conditions d'habitat; prêts, et là je me
tourne vers nos nombreux collègues qui
s'intéressent fort heureusement à la popu
lation rurale de ce pays, prêts pour l'ac
quisition, l'aménagement et l'agrandisse
ment dies maisons rurales afin d'apporter
un premier remède à la condition de l'ha
bitat rural; enfin, prêts complémentaires
aux sinistrés pour les aider à payer la
partie du coût,de la reconstruction de leur
maison familiale détruite qui n'est pas
couverte par les indemnités de dommages
de guerre; par les sociétés coopératives
d'habitations à bon marché : opérations
d'accession à la petite (propriété par loca
tions-ventes.

Ces différentes opérations par ces diffé
rents organismes d'habitations à bon mar
ché (permettent d'utiliser tous les moyens
d'action, . toutes les possibilités d'inter
vention, et de répon ure à toutes les for
mes de besoins. Ce sont ces raisons ma
jeures qui font que nous voyons mainte
nant de plus en plus de collectivités loca
les, d'entreprises industrielles, de caisscs
d'allocations familiales, et la petite épar
gne individuelle elle-même, grâce à l'ap
port personnel exigé des candidats em
prunteurs, c'est-à-dire tout un vaste en
semble de concours complémentaires, s'in
téresser enfin à l'habitat. Mais tous ces

concours complémentaires seuls ne peu
vent rien actuellement sans l'aide de
l'Etn t. Aide fnancière, aide administrative
pour simplifier, aide fiscale pour ne pas
décevoir.

Aide financière. — Si certaines écono
mies s'avèrent indubitablement nécessai

res, nous pensons qu'il ne saurait être
question dJ'en faire sur le chapitre du
logement, bien -au contraire. Il suffira de
vous indiquer quelques chiffres.

En 1947, 11.226.468.700 francs ont el<
avancés par l'État aux organismes d'habi
tations à bon marJhé pour la réalisation
de 6.792 logements. En 1918, 18.981 mil
lions 013.400 francs ont été avancés pour
la construction de 12.823 logements. En
1949, à la date du 15 octobre, 13.818 mil
lions 677.000 francs ont été avancés pour la
construction de 8.836 logements.

D'antre part, le montant des avances
accordées aux sociétés de crédit immobi
lier en vue de leur permettre de consentir
des prêts à la petite propriété ont atteint,
pour la même période, la somme de 5.802
millions 799.000 francs.

Au 31 décembre prochain, le montant
total des avances de l'État, depuis 1947,
atteindra un peu plus de 58 milliards, pour
aueluue 38.000 logements, en trois ans,

alors que les besoins sont chiures à
250.000 logement neufs' par an, pendant
dix ans, à 20.000 logements par mois, dit
M. le ministre.

Que permettra le projet de loi de fi
nances pour l'année 1950? Il est indiscu
table que la seule continuation du rythme
actuel des projets de construction de loge
ments, soit approximativement 15 à 20.000
par an, au lieu de 20.000 par mois, impose
de prévoir au moins 50 milliards de cré
dits d'engagement financés directement
par l'État, en dehors des facilités envi
sagées sous forme de bonifications d'in
térêts, et 30 milliards de crédits de paye
ment. Cinquante milliards de crédits d'en
gagement pour 1950, parce que ces mêmes
crédits d'engagement, n'ayant été, en
1949, que de 30 milliards, ont été tota- „
lçment épuisés avec l'obligation de re
porter sur le début de 1950 un nombre
impressionnant de dossiers portant sur
une somme de l'ordre de 20 à 25 mil
liards; trente milliards de crédits de paye
ment pour 1950 parce que, du fait des
multiples difficultés rencontrées par les
organismes pour obtenir la signature dé
finitive des contrats d'emprunt, beaucoup
de projets financés au titre des années
1947, 1948 et 1949 vont arriver en 1950
à la conclusion des. emprunts ayant fait
l'objet d'avances antérieurement accor
dées, parce que l'augmentation du nom
bre des chantiers ouverts en exécution de
ces projets impliquera le développement
du rythme des payements; parce que si,
comme il est désirable, les sociétés de
crédit mobilier sont mises en situation de
développer leurs opérations en 1950, il en
résultera une augmentation des besoins
de payement, étant de plus observé que,
pour lesdites opérations, le payement suit
de près l'engagement; parce qu'enfin, ce
qui, économiquement, serait extrêmement
grave, les très importantes baisses inter
venues dans la construction depuis un an
et dues en partie très notable au fait que
les entrepreneurs savent pouvoir compter
en matière d'habitations à bon marché, sur
des payements réguliers, ces importantes
baisses feraient bientôt place à - des
hausses -si ce climat actuel de confiance
se trouvait balayé par des chantiers ou
verts puis arrêtés faute de moyens de
payement.

C'est pourquoi la commission de la re
construction du Conseil de la République
croit devoir insister très vivement auprès
de M. le ministre de la reconstruction pour
que les crédits de 1950 ne soient pas vic
times de certaines de ces maléfiques éco
nomies de M. le ministre des finances, ma
léfiques économies qui tuent au lieu
d'être salutaires.

Autre mesure à inclure dans les moyens
immédiats en faveur de l'habitat : pour mé
moire, la commission de la reconstruction
rappelle que c'est à la suite du rapport
que j'ai eu l'honneur de présenter le 24 fé
vrier , dernier que le Conseil de la Répu
blique adopta un amendement accordant
des bonifications d'intérêts aux emprunts
d'organismes d'habitations à bon marché,
amendement qui fut ensuite accepté par
l'Assemblée nationale. C'est dire que la
commission de la reconstruction ne sau
rait être que favorable à une augmenta
tion du montant des capitaux bonifiés pré
cédemment fixé à 2 milliards et demi. Mais
il y a une autre aide financière importante
à envisag -. Il s'agit de la modification à
apporter au pouvoir d'emprunt des socié
tés de crédit immobilier, modification qu'il
est indispensable d'inclure dans la pro
chaine loi de finances. Les sociétés de cré
dit immobilier continuent de voir le mon
tant des avances qu'elles peuvent obtenir
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au titre des crédits d'habitations à bon
marché limité par les anciennes disposi
tions de l'article 9 de la loi du 13 juillet
1928.

Pratiquement, ces dispositions ont pour
effet de limiter leur pouvoir d'emprunt à
50 fois le montant de leur capital social.*
Une société de crédit immobilier qui, en
1939, avait un capital social de 1 million
pouvait recevoir des avances à concurrence
de 50 millions, ce qui lui permettait de prê
ter pour la construction de 1.000 maisons.
Aujourd'hui, ce même pouvoir d'emprunt
limi'8 sa possibilité d'intervention à la
construction de 30 à 40 maisons.
Les sociétés de crédit immobilier deman

dent donc instamment qu'une disposition
intervienne au plus tôt pour adapter leur
pouvoir d'emprunt aux conditions actuel
les des prix de la construction. ^
La commission de la reconstruction, sa

chant la tendance de la population labo
rieuse pour la petite propriété ; sachant, en
outre, les possibilités que les sinistrés
pourraient obtenir d'une telle disposition;
sachant, enfin, combien le Conseil de la
République est justement attaché à l'amé
lioration des conditions de la vie rurale
et sachant que les possibilités d'aide à l'ha
bitat rural seraient considérablement ac
crues par l'adoption de la modification de
mandée par les sociétés de crédit immobi
lier, la commission de la reconstruction
demande instamment que cette mesure
soit incluse dans la prochaine loi de fi
nances.

Dernier point relatif à l'aide financière
lux organisations d'habitations à. bon mar-
shé ; c'est dans le même désir de voir met
tre en œuvre tout ce qui, immédiatement,
aux moindres frais, peut aider ce pays à
lutter contre ses innombrables taudis,
qu'il y aurait lieu d'autoriser les caisses
d'épargne à engager largement une partie
de leurs disponibilités dans les-program-

• mes d'habitations à bon marché.
Nous en arrivons à l'aide administrative

nécessaire au fonctionnement des organis
mes, puis à l'aide fiscale pour ne pas con
traindre ces organismes à l'inaction.
Aide administrative? Je n'aurai pas à

insister pour faire admettre qu'une politi
que foncière doit, aussitôt que possible,
être liée à celle de l'habitat. Entre autres
exemples, est-il tolérable que des efforts
locaux en vue de lutter contre ce cancer
généralisé à toute la France qu'est l'ac
croissement incessant du nombre des tau
dis, est-il tolérafole que ces. efforts soient
parfois annihilés par des exigences parti
culières exorbitantes?

Une autre très importante amélioration
\ apporter très rapidement aux organismes
d'habitations à bon marché serait le vote
du projet de loi n° 8099, déposé par le
Gou vernement, en vue de la simplification
des formalités administratives nécessaires
iux validations des garanties départemen
tales et communales, formalités démesuré
ment expressives qui, présentement, impo
sent des retards de plusieurs mois, voire
d'années, ce qui entraîne pour le Trésor
et pour les organismes eux-mêmes une
perte considérable, en même 'emjps que
se trouvent compromises la réalisation des
programmes et la saine utilisation des cré
dits. 1

Quant à l'aide fiscale, citons brièvement
quelques dispositions d'une nécessité in
contestable:

Extension à tous les organismes d'habi
tations à bon marché des exonérations ac
cordées aux offices en matière d'enregis
trement des actes d'acquisition de terrains";
réduction des frais d'actes applicables aux

emprunts contractés et aux prêts consen
tis par les organismes d'habitations à bon
marché, comme l'administration l'a admis
par l'article 106 du code annexé au décret
du 29 avril 1940 relatif au crédit agricole
mutuel et à la coopération agricole,
comme le Parlement l'a voté en matière de
prêts maritimes par l'article 5 de la loi du
1r août 1928, et en matière de prêt pour
la reconstruction d'immeubles sinistrés,
par l'article 56 de la loi du 7 octobre 1942.
Annulation pure et simple de l'ordon

nance de 1941 du gouvernement de Vichy
et des arrêtés du 31 janvier 1942 qui sup
primaient l'exonération de toute fiscalité
dont jouissaient jusqu'en 1939 tous les or
ganismes d'habitations à bon marché, par
suite de leur caractère d'intérêt public.
Sans vouloir étendre davantage mon in

tervention, j'indique les raisons inadmis
sibles que l'administration des contribu
tions croit pouvoir ou devoir invoquer à
l'égard des organismes d'habitations à bon
marché, notamment en voulant leur appli
quer le décret du 4 octobre 1949 relatif au
recouvrement de l'impôt sur les sociétés
et l'article 93 du décret du 9 décembie
1918 prévoyant la mise en recouvrement
d'acomptes provisionnels.

- Il y a urgence, monsieur le ministre, à
effectuer une mise au ,point de l'ensemble
du régime fiscal applicable aux habita
tions à bon marché, et nous vous prions
d'insister spécialement et vivement auprès
du M. le ministre des finances pour qu'il
veuille ibien admettre le fait incontestable
que les société et les organismes d'habita
tions à bon marché ne se livrent pas à
une exploitation ou à des opérations de
caractère lucratif, ce qui résoudrait toute
ia question.

■ En ayant terminé avec quelques-uns des
moyens immédiats en vue d'encourager la
continuation du démarrage et la construc
tion de logements, je ne saurais conclure
sans appeler l'attention de M. le ministre
sur cette évidence qu'il est indispensable
de mettre définitivement et rapidement de
bout une politique hardie de l'habitat. Pal
lier fût bien. Il ne suffit plus de -pallier, U
faut résoudre le problème. Seules, ses don
nées sont connues: 20.000 logements à
construire par mois, 250.000 par an pendant
dix ans. A sa solution sont liés 1 amélio
ration de la technique de la construction
et, par voie de conséquence, le prix de 'a
construction. En effet, seule l'adoption
d'un programme échelonné avec certitude
dans le temps permettra d'établir des pro
jets de quelque envergure et d'obtenir,
dans l'industrie du bâtiment, un effort
d'équipement, un effort de rationalisation
et d'organisation capable de conduire à un
abaissement encore plus sensible des prix
de revient; notre stabilité économique —
quand le bâtiment va, tout va, dit-ou —
l'éloignement de la possibilité du chômage,
enfin et surtout, la santé de millions de
Français et l'avenir moral de ce pays. .

Monsieur le ministre, la législation
existe. Celle des habitations à bon mar
ché, vieille de cinquante ans, ie le ré
pète, a permis à M. Loucheur d'attacher
son nom à une grande loi. La loi Lou
cheur ne fut pas autre chose qu'un pro
gramme financier. L'élaboration du pro
gramme financier de la construction de
deux millions et demi de logements est,
présentement, le problème social nu
méro un du pays. Serons-nous capables
de le résoudre ? Il appartient au Gouver
nement de prendre position sur la ques
tion. Nous x ne doutons pas, monsieur le
ministre, que vous et vos services ne tar
derez pas à l'en saisir. (Applaudisse
ments sur de nombreux bancs.ï

M. le président. La parole, est à M. de
Montalembert.

M. de Montalembert. Monsieur le min
nistre, mesdames, messieurs, le 31 dé
cembre 1948, -mes collègues s'en souvien
dront, lors de la discussion de projets de
loi sur les maxima, le conseil a rejeté à
la majorité " constitutionnelle tout paye
ment en titres. Prenant la parole à ca
sujet, je m'étais, à cette époque, opposû
au projet de loi et opposé à ce mode de
payement et — une fois n'est pas coutume
— M. le ministre de la reconstruction
n'élait pas d'accord avec moi, Il- me ré-*
pondait: « Je ne pourrai pas accepter la
suppression des 60 milliards de titres, car,
finalement, c'est cela que l'amendement
de M. de Montalembert représente, alors
qu'il y a des exemples de maires de com
munes rurales qui, pour achever plus ra
pidement la reconstruction complète de)
leur village, m'ont offert de -recevoir en
payement, même pour des bâtiments d'ha
bitation, un certain contingent de titres
pour leur permettre de. passer outre aux
priorités normales.

« La preuve est donc administrée que,
pour ceux qui veulent s'aider et ne pas
tout attendre de l'État, les titres, pour
incommodes qu'ils soient à certains
égards, sont utiles — je dirai même
indispensables —, au maintien de l'acti
vité des chantiers du bâtiment cette
année. »

Or, notre collègue M. Pouget disait tout
à l'heure que le dépôt de sa question da
tait de plusieurs mois. Tout vient à point
à qui sait attendre; et, s'il émettait quel
ques regrets que cette discussion aid
tardé, j'avoue que, pour ma part, je m'en
suis réjoui parce que, précisément, j'aif
la bonne fortune — nous avons tous, la
bonne fortune — d'avoir entre les mains,
au moment de la discussion de cette ques
tion orale, le projet de loi de finances
pour 1950 et que nous pouvons en liret
l'exposé des motifs.
Or, que lisons-nous dans cet exposé des

motifs, à la page 44 ? Nous lisons préci
sément au sujet des titres : « L'expé
rience de l'année 1949 a révélé les incon
vénients de ce système de règlement. Les
sinistrés subissent, au profit de déten
teurs de capitaux, une véritable amputa-
tioQ de leurs créances de dommages de'
guerre. Les prioritaires, mis en concur
rence sur le marché avec les non-priori-
taires, qui sont portés à accepter des con
ditions plus défavorables, sont les princi
pales victimes des bas cours. Le régime
actuel aboutit indirectement à un ralentis
sement des programmes prioritaires, au
profit de reconstructions d'intérêt secon
daire, -et même purement somptuaires. ».
(Applaudissements sur divers bancs.)

M. Eugène Claudius-Petit, ministre de la
reconstruction et de l'urbanisme. Voulez-

vous me permettre de vous interrompre ?

M. de Montalembert. Volontiers.

M. le ministre. Il me semble inutile

d'engager un débat sur cette question. Je
n'ai pas un mot à retrancher de la décla
ration que j'ai faite devant le Sénat (Sou
rires)... devant le Conseil de la Répu
blique.
Plusieurs voix. C'était très bien 1

M. le ministre. ...à l'occasion du vote du
budget, au début de cette année.
On voudra bien reconnaître que plu»-

sieurs milliards de titres ont été précisé
ment utilisés par des industriels et des
agriculteurs et que c'est grâce à ces titres
aue des travaux ont pu être réalisés ea
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'dehors et en .sus de la priorité. Ce sont
ces titres qui ont permis d'ouvrir et de
maintenir ouverts un plus grand nombre
de chantiers. Personne n'a le droit de le
contester.
Dans la précipitation de la rédaction dcs_

documents budgétaires, un texte, sur le
quel une mise au point a été apportée sous
forme d'un erratum a exprimé sur les
litres une opinion dénuée de tout fonde
ment, ear personne ne peut prouver ce
qui est avancé dans la dernière phrase
lue par l'honorable sénateur. (Exclama
tion s.)

!Au centre. Ce n'est pas sérieux!

M. André Diethelm. C'est sans précé
dent !

M. le ministre. Je préfère ne pas ré
pondre à §s interruptions.
Ce n'est pas la première fois que, dans

des documents officiels, intervient un rec
tificatif. Pourquoi s'étonner de cette mise
au point ? (Mouvements divers.)

M. de Montalembert. Je remercie M. le
ministre de m'avoir interrompu, parce que
j'ai ainsi l'occasion de dire — nos désac
cords no sont pas si nombreux — que ce
isoir nous sommes tout à fait. d'accord,
puisque, faisant partie d'une Assemblée
•qui, elle, a le droit d'interpellation, il
vient devant nous d'interpeller ses ser
vices, ce qu'un sénateur n'a pas le droit
de faire. (Applaudissements sur les bancs
supérieurs de la gauche et du centre.)
Ne voyez, dans nos propos, aucune atta

que dirigée contre votre personne ni par
girincipe contre vos services. Il est absolu
ment certain que l'on peut commettre des
erreurs, mais vous avouerez que pour
ceux qui n'étaient pas au courant des mau-
yaises rédactions ministérielles — et nous
n'étions certes pas au courant — l'obli
gation de lire des textes insuffisamment
revisés rend le travail de sagesse et de
réflexion que nous devons faire, singuliè
rement difficile.
Je me félicite, de plus, d'avoir saisi l'oc

casion. de cette question orale pour abor
der par avance l'étude des textes budgé
taires, car il nous est permis de craindre
que, lors de l'examen de la nouvelle loi
des maxima, les occasions de discussion
nous seront très parcimonieusement ac
cordées. J'espère, donc que notre contro
verse actuelle portera ses fruits.
Reprenons donc, si vous le voulez bien,

la discussion au point même où je l'ai
laissée au moment de votre interruption.
Je pose là question: Qui avait raison?

C'était probablement le Conseil de la Ré
publique, puisque, aujourd'hui, le Gouver
nement demande la suppression des titres.

Sous réserve qu'il n'y ait pas d'autres
erreurs dans le texte de la loi de finances,
on peut lire à la dernière page, du
« bleu », « qu'à l'égard des sinistrés non
prioritaires, la loi nouvelle maintient; dans
ce qu'il y a de valable, le principe qui
était à l'origine des dispositions de la loi
du 31 décembre 1948: le non-prioritaire
qui en fera la demande et qui témoignera
de ce fait qu'il dispose de ressources et
de crédits propres pourra obtenir de l'État
des assurances de payement à terme... »

J'aimerais qu'un juriste averti nous
expliquât ce que signifie le terme : « assu
rances de payement à terme ».

« ...Mais ces promesses ne seront pas
matérialisées par des titres et ne pour
ront pas donner lieu à cession ou à mo
bilisation, sous quelque forme que ce soit.
Ainsi, évitera-t-on que les non-prioritaires

puissent prélever sur le marché des capi
taux des ressources indispensables au fi
nancement des programmes essentiels. Ces
payements à terme seront faits en douze
échéances annuelles égales... » Cela sup
pose une bien grande stabilité de la mon
naie! « ...Cet échelonnement est préférable,
tant pour la trésorerie de l'État que pour
les sinistrés eux-mêmes, au système de
payement en trois termes à échéances
massives qui a été appliqué l'an dernier. »
Nous aimerions, monsieur le ministre,

recueillir vos explications.
Depuis le 20 novembre, si je suis bien

renseigné, on ne délivre plus de titres de
payement. On ne les délivre plus parce
qu'on escompte la loi future qui suppri
mera toute mobilisation de ces titres.

Nous nous trouverons alors- en présence
de « promesses » échelonnées sur douze
années. Qu'arrivera-t-il ? Les chantiers que
vous avez voulu ouvrir à côté des chan
tiers prioritaires pour ceux que l'on a ap
pelés, à l'époque, les volontaires, seront
fermés. Si c'est cela accélérer la recons
truction, je le veux bien. Mais je crois
que telle _n'est pas votre intention. J'ai
merais, monsieur le ministre, avoir aussi
sur ce point-là des précisions.

M. le ministre. Me permettez-vous de
vous interrompre ?...

M. de Montalembert. Croyez-vous qu'il
ne serait pas mieux de me laisser termi
ner mon exposé ? J'ai dix minutes pour
l^mener à son terme: je voudrais ne pas
dépasser le temps qui m'est imparti. Ce
n'est pas que je craigne vos interruptions,
mais je crois qu'il serait préférable pour
la clarté du débat que les réponses minis
térielles soient groupées.

M. le ministre. Je ne suis pas d'accord
avec vous.

M. de Montalembert, Sur plus de 105
milliards de crédits en titres mis à la dis

position du ministère de la reconstruc
tion pour l'année 1949, je crois que, cette
année, vous n'en aurez distribué que 20.
Les crédits non utilisés vont donc être de
l'ordre de 85 milliards. Et encore, je ne
parle pas des 36 milliards bloqués.
Pour justifier cette annulation, on pré

tend que ce sont les sinistrés eux-mêmes
qui ont demandé la suppression des titres.
Entendons-nous 1

Bien sûr, pour les prioritaires,, vous
allez, monsieur le ministre, au-devant du
désir des sinistrés. Nous avons toujours
demandé que les prioritaires touchent le
montant de leurs dommages en espèces.
Mais à qui fera-t-on croire que pour les
non prioritaires le mode de payement, en
visagé dans la nouvelle loi de finances
sera plus avantageux que l'article 10 de la
loi des maxima qui indiquait que « les
titres sont remboursables par tiers en
trois ans, six ans ou neuf ans et mobi
lisables après six mois, deux ans, quatre
ans, cessibles et susceptibles d'être nan
tis?»'

Cette question est grave, mais, je vous
le déclare tout net, je crois qu'elle n'est
pas de votre ressort, monsieur le minis
tre. La vérité c'est que tous nous faisons
des suggestions, que nous essayons d'ai
der dans leur tâche ingrate ceux qui ont
le périlleux honneur de faire la recons
truction de ce pays, mais nous nous heur
tons presque à une impossibilité parce
que nous avons une politique financière
qui n'a pas été suffisamment pensée et
qui, pour moi, n'est pas bonne.
J'entendais tout à l'heure un des ora

teurs qui m'ont précédé à cette tribune

mettre en parallèle la loi de 1919 et la
loi de 1946.

Soyons honnêtes. Bien sûr, en 1919, il .
y a eu des abus, des scandales, mais il y"
a.eu aussi de la vie dans la reconstruc
tion: on a reconstruit. Une certaine infla
tion en est certes résultée mais celle-ci a
eu lieu après la reconstruction: en quel
que sorte cette inflation était gagée sur
la réparation même des dommages.
Dans la reconstruction de 1949 ce qui

vous gêne, monsieur le ministre, ce qui
gêne le Gouvernement c'est que l'infla
tion depuis ces dernières années a pré
cédé la reconstruction qui ne fait que
démarrer et combien lentement.
Alors, que fait le Gouvernement ? Il es

saye d'équilibrer son budget vaille que
vaille et non sans difficultés. Il a du mal
à y parvenir, car — nous sommes entre
nous ce soir — (Sourires.) on n'est pas
toujours d'accord, au Gouvernement, sur
les moyens de parvenir à cet équilibre.
On s'efforce alors de faire des économies
en essayant, par des moyens obliques, do
tourner la loi de 1946 qui reconnaît cepen
dant au' sinistré des droits imprescripti
bles. Il y aurait, cependant, d'autres éco
nomies à faire !

En fait, par les priorités, par les titres,
par toutes ces combinaisons, on .tente de-
ne pas payer autant qu'il le faudrait des
sinistrés hélas! trop nombreux.
On en arrive alors à ces changements

successifs de doctrines, à ces expériences
multiples qui découragent les . sinistrés,
qui font dire que celui qui a été priori
taire en 1949, n'a pas été très bien ins
piré, qu'il aurait été préférable qu'il
attendît jusqu'en 1950 pour demander sa
priorité. Il en va ainsi pour la catégorie
de dommages dits « éléments d'exploita
tion agricole » ou pour la catégorie des
prioritaires industriels ou commerçants.
Une constatation s'impose: un gouverne
ment qui n'a pas une politique financière
bien définie essaie, par des subterfuges,
de s'en tirer comme il peut: d'où le dé
couragement, d'où les difficultés que vous
rencontrez.

Le regret que nous avons ici, c'est de
voir qu'un ministre de la reconstruction
qui a des idées, qui a du courage, et il
l a prouvé bien souvent dans les années
sombres de l'occupation et au poste où il
se trouve actuellement, ne peut pas,
comme il le voudrait, accélérer cette re-,
construction, qui, nous le savons, lui tient
à cœur. Il est pénible de constater qu'il
est obligé d'abandonner l'année suivante
ce qu'il a tant eu de mal à faire approuver
l'année précédente.
Je m'excuse d'avoir dépassé de quel

ques minutes mon temps de parole mais
je serais particulièrement heureux si cette
brève intervention et les approbations qui
très probablement vont être données par
le Conseil à ce que je viens de aire
très simplement, Vo«s donnaient, mon
sieur le ministre, encore plus de courage
pour défendre, aux conseils du Gouverne
ment, une politique meilleure et pour
faire aboutir enfin la reconstruction da
notre pays. (Applaudissements à gauchej
au centre et à droite.)

M. le président. La parole est à M. Van
rullen.

M. Vanrullen. Monsieur le ministre,
soyez rassuré. Je ne veux pas vous repro
cher comme on a pu le faire précédem
ment, de ne pas avoir fait avancer la
reconstruction aussi rapidement qu'on
l'avait fait en 1918 en oubliant la diffé
rence des situations, en oubliant que la
France, ravagée sur tout son territoire,



2556 CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 29 NOVEMBRE 1949

n'était pas comparable à la France n'ayant
eu d'occupés que les quelques départe
ments du Nord et de l'Est et une ligne
de combat qui ne s'était pas étendue de
Dunkerque à Bayonne mais qui avait oc
cupé une position relativement stable pen
dant toute la durée des hostilités.

Ceci dit, nous pouvons nous réjouir
qu'après une période où la reconstruction
a paru chercher son chemin et où il a
fallu, évidemment, passer par les expé
dients des constructions provisoires, elle
ait enfin démarré et, surtout que depuis
qu'elle est entreprise sous forme de re
construction groupée par le moyen des
associations syndicales et des coopéra
tives, le démarrage semble beaucoup plus
net et plein de -promesses d'avenir.
Bien entendu, il y a des critiques que

nous sommes tenus d'apporter parce que
précisément, c'est dans la mesure où
vous connaîtrez les imperfections et les
abus du fonctionnement actuel de la re
construction qu'il vous sera possible,
monsieur le ministre, d'y apporter des
remèdes.

C'est pourquoi je tiens à vous signa
ler que, malgré le développement constaté
des opérations de reconstruction, on se
plaint encore partout des formalités, de la
paperasserie.
J'entendais encore, cette semaine, dans

un département très sinistre, celui du
Pas-de-Calais, les architectes se plaindre
d'avoir à fournir huit exemplaires d'un
devis lorsqu'il s'agit d'entreprendre la
reconstruction d'un bâtiment.

Il y a là, évidemment, des abus de pa
perasserie, mais ce ne sont pas les seuls
et, lorsque des associations 1 syndicales
sont formées, nous voudrions que l'on
puisse utiliser à plein les possibilités de
financement et de construction qu'on est
à môme de leur donner.

Or, je puis vous fournir l'exemple, dans
le Pas-de-Calais, de nombreuses associa
tions syndicales qui, malgré les crédits
affectés, n'ont pas réalisé ce qui eût pu
l'être. . .

Je vous signale qu'à Saint-Martin-les-
Boulogne, par exemple, où il y a 686 im
meubles détruits, vous avez nommé, à la
date du 1er juillet, un commissaire à la
reconstruction, dont le 'labeur a consisté
jusqu'ici à prévoir la mise er adjudica
tion, le 30 novembre prochain, d'un
groupe de 18 maisons. Il est évident que
>i les adjudications sont passées à un tel
rythme pour une localité où l'importance
des sinistres est de cet ordre, il faudra,
comme le signalait notre collègue le doc
teur Pouget, vingt ou vingt-cinq ans pour
en terminer la reconstruction.

C'est pourquoi je voudrais demander à
M. le ministre de réclamer de ces commis
saires à la reconstruction des travaux à la
mesure de leurs moyens, de leur deman
der de Consacrer aux associations dont
ils acceptent d'être^les commissaires le
temps indispensable à un travail sérieux
et efficace.

Il est inadmissible par exemple que le
commissaire à la reconstruction, gérant
quatorze associations syndicales, comme
c'est le cas pour Saint-Martin-lès-Boulogne
et les environs, puisse se permettre d'exer
cer à Paris une autre activité en y passant
chaque semaine trois ou quatre jours en
moyenne. C'est pourquoi j'espère qu'il
aura suffi de signaler ce cas pour que le
ministre se penche sur ce problème et
ramène ce fonctionnaire à une compré
hension plus exacte, de façon que nous ne
subissions pas à nouveau les critiques des
sinistrés.

Dans ce domaine également, nous vou
drions signaler que nos sinistrés du dé
partement du Pas-de-Calais ont été sen
sibles à une injustice commise, je sup
pose, par vos services, puisque dans la
fixation des coefficients de réévaluation

nous • constatons avec quelque surprise
que les coefficients sont plus élevés d'un
point ou deux dans le département du
Nord, à quelques kilomètres, qu'ils ne le
sont chez nous et, bien entendu, nos si
nistrés s'en émeuvent d'autant plus que
le coût des matériaux et le coût de la
main-d'œuvre1' sont exactement les mêmes
dans ces départements limitrophes, ou
tout au moins dans deux arrondissements
limitrophes comme le sont ceux de Douai
et Béthune, par exemple.
Je pense que, là encore, il aura suffi

d'appeler votre attention sur cette ques
tion pour que disparaisse une semblable
disproportion. Bien entendu les sinistrés
sont très sensibles aux scandales lorsqu'ils
sont dévoilés.

Mais je tiens à vous signaler une autre
forme de scandale qui sévit. Oh ! sans
doute, nous avons l'assurance que vous
mettez tout en œuvre pour éviter qu'il y
ait des abus dans le, service de dommages
de guerre, afin que l'on ne revoit pas 'ce
qui s'est passé —. comme on l'a signalé —
après 1919: des reconstructions qui dépas
sent de loin l'importance- des bâtiments
détruits.

Si, à l'heure actuelle, vos services mè
nent un combat pour lequel nous voulons
d'ailleurs les féliciter, qui consiste à défé
rer devant les tribunaux tous ceux qu'on
a pu convaincre d'avoir majoré leur décla
ration de dommages de guerre ou d'avoir
changé la dénomination desdits dom
mages, nous sommes étonnés de constater
que, si des poursuites sont exercées avec
diligence lorsque des avances ont été con
senties à de modestes sinistrés qui ont
encaissé des avances de l'ordre de 10 ou
de 20.000 francs, la sévérité s'exerce avec
moins de rigueur dès que l'affaire con
cerne des ' dommages beaucoup plus im
portants.

Puisque vous semblez manifester quel
que surprise, monsieur le ministre, je
tiens à vous signaler que, dans, notre dé
partement, nous avons pu constater effec
tivement des affaires d'une certaine im
portance. Je veux simplement vous en si
gnaler deux exemples.

Dans la commune d'Audincthun le do
maine dénommé château de Wandonne a
été l'objet de fausses déclarations pour les
dommages de guerre. Ce château, en réa
lité, fut incendié par les troupes anglaises,
pas en 1939, mais en 1918, et depuis laissé
à l'abandon. Il a fallu les événements de
la guerre, il a fallu la cession de ce châ
teau, qui d'ailleurs fut faite en spécifiant
que le prix de vente de 500.000 francs
comprenait 420.000 francs pour les biens
et 80.000 pour la créance des dommages
de guerre — ceci en 1917 — pour amener
l'acheteur du château à déposer y-n dos
sier de dommages de guerre et faire éta
blir un devis par un architecte. Ce dernier
ne peut d'ailleurs pas ignorer la situation,
puisqu'il est de -la région. On a abouti à
une décision provisoire de 2.687.000 francs
et à un premier versement de 671.000
francs. 11 y a 1', un abus sur lequel j'attire
votre attention. Si des poursuites sont
d'ores et déjà engagées, nous vous deman
dons d'apporter tout l'appui de votre auto
rité aux services locaux et départementaux
qui seront chargée de suivre l'affaire en
vue d'obtenir l'autorisation de poursuivre,
non seulement celui qui a produit la fausse
déclaration, mais éventuellement l'archi

tecte qui s'est rendu complice de l'opéra
tion, tout au moins en le déférant devant
la commission d'agrément, pour lui reti
rer l'agrément qui lui avait été donné, et
de traduire également en commission de
discipline les agents du M. R. U. qui ont
fauté, soit en connaissance de cause, soij
par incapacité technique.

Une autre affaire plus grave que je veux
évoquer est une affaire que nous avions
signalée, monsieur le ministre, non seule
ment à vous-même, mais à votre prédé
cesseur. Il s'agit d'une escroquerie quo
vous connaissez bien, escroquerie aux
dommages de guerre pour une briqueterie
située près d'Arras, à Biache-Saint-Vast
très exactement. A plusieurs reprises,
mon collègue Chochoy et moi-même avons
attiré l'attention de votre prédécesseur
ainsi que de vos services sur les opéra
tions qui se pratiquaient là-ba%- Cette bri
queterie n'avait subi que des dommages
très légers, et vous le savez bien, car des
rapports ont été établis sur la question.
Ces dommages légers avaient fait l'objet
d'un constat d'huissier en 1940, et on les
avait évalués à une somme de 56.734
francs en 1941. Après vérification d'un mé
treur du service du M. R. U., ils ont été
ramenés à 5.075 francs. Cette somme
représentait les dommages industriels, qui
avaient d'ailleurs été réparés, ^puisque
cette briqueterie avait repris son fonction
nement dès 1942. Sans nouveau dommage,
il a été procédé à l'établissement d'un
dossier complet de sinistré par l'acheteur.
Le dossier a été déposé en 1945, les dom
mages évalués d'abord à 250.000 francs,
valeur 1939, estimation réalisée en 1946.
On constate que vos services du M. R. U.
ont alors été très diligents en cette affaire,
puisqu'une demande d'avances a été dépo
sée le 16 août 1946 et 1.500.000 francs
d'avances étaient accordés le 10 septem
bre de la même année. C'est là une rapi
dité tout à fait exceptionnelle, vous en
conviendrez, monsieur le ministre.

M. le ministre. Voulez-vous me per
mettre de vous interrompre?

M. Vanrullen. Volontiers.

M- le président. La parole est à M. le mi
nistre, avec l'autorisation de l'orateur.

M. le ministre. L'affaire dont vous parlez
a été portée devant la justice,sur plainte
du ministre de la reconstruction qui m'a
précédé. Elle devait venir à l'audience du
25 novembre, et c'est une grève malen
contreuse qui, ce jour-là, a fait remettre
cette affaire au 9 décembre. Vous me per
mettrez donc, en l'attente de la décision
de la justice, de vous demander de ne pas
insister davantage sur cette affaire.

M. Vanrullen. C'est tiès volontiers, mon
sieur le ministre, que je déférerais à votre
désir s'il n'y avait pas un aspect du pro
blème que je n'ai pas soulevé ici jusqu'à
iprésent. Sans doute il y a eu exagération
dans les déclarations de dommages de
guerre et extorsion de fonds au détriment
des sinistrés du département...

M. Bernard Chochoy. 10 millions !

M. Vanrullen. ...puisque les millions qui
ont été versés à tort à cette entreprise
n'ont pas été affectés à de véritables sinis
trés. Mais il y a un autre aspect du pro
blème, c'est que les fonctionnaires de
votre administration se sont montrés pour
le moins très complaisants et très rapides
dans la prise et l'exécution de décisions.
Ncus avons tout de même le droit de

nous étonner que l'un de ces fonction
naires qui pouvait diriger le service des



~~----------------------------------------------------COliS!! IL 0DB -'LN RI!PUDUQUB -"'. SBANCR :DU' 29 1\'0VEMBRB' 1949 21i67; 

llomalôes !nduslriels et . commercl~ux· da 
~ép~rtement du Pas-de-Calais, qui a fait 
:preuve d'une telle· célérilé, celul-là1 sus
:pendu .depuis deux ans, continue il toucher 
ilout bonnement son traitement. DHm· en· 
tendu, on nous dit: Un proc~s va venli 
dncessammenl. liais il sulii!a qu'un ~vocal 
(lcmande l'ajournement du . procès pour 
que, Je 1" Janvier, M. le minlslre soli 
saisi d'une demande de ce loncllonn~!re
!)ni mèilè d'a!lleurs un tr~in de vie ·très 
confortable - demande qu'il ne pourra 
sans doule pas repousser, en verlu du 
statut de la loncllon publique. Voyez-vous, 
nous avons beaucoup de respect pour le 
statut d~ la lonr.llon publique et ce ne sont 
iJ>OS doo soclalisles qui vont venir vous 
~cJY\and~r de supJu·imer les goranties 
at.ordêes par ce statut aux lonclionnalres. 
Ptfals nous Sommes tout de même étonnés 
ique deux ans se passent sans qll'on ail 
:pu \.-endre une sancllon à l'égard d'un 
cmp oyé qui est pour le moins suspeclé 
dans dos conrlilions parliculi~rement gra
ves, et que l'lnl~ress~. \'oyant d'ailleurs 
que les àhoses ne sc p>ssent 11as trop rual 
:puisqu'on lui paye son traitement pendant 
jlcux ans à ne rien taire, soJ:icile le renou
;vellement pour une période de cinq atis de 
sa mise en >crvice détaché, ~ut de\•alt 
arriver à expira lion à le fln de 1 année. 

J'csp~re que celle plal>anlc.-le aura un 
~~nue dans Je courant de celle année cl 
~ue non seulemcnlla lusllco se prononcera 
·sur le cas des proprl~laires 'lui ont abusé 
de voire bonne fol, mal• éga emcnl sur le 
C..'\5 de lonc1ionnaircs qul doh·enl l:Lre 
frappés avec la méme sévér.jlé. 

lit le ministre. J'allends la décision de 
la ju;llce. Je ne condamne pas un homme 
{1.\":lnt que ses jug:cs l'aient conrJamné cl 
je respecle trop 1e slalut de la fonction 
tpultlique dans toutes ses conséquences 
pour condrunnrr un fonctiournirc alors que 
ia ju.:;lice TIC s'c!ll pas encore prononc~e. 

M. Vanrullen, Il est peut-èlre d'autres 
ministres lJUi n'avalent p:ts le m~mc res
Jlert du statut de la lonclion !JUhlir/ue et 
qui eussent prorêdé avec plus de dil gence 
à J:examen du scandale ~ue je \'lens de 
xous signaler, monsieur le ministre. 

Je voudrais, en terminant. appeler votre 
altenll<in sur <lnclqucs points oocorc rn cc 
qui concerne nos slmsll·és irnmohillcrs. 
Ou a parlé toul à l'heure des l.lllor;:,tlons 
d'atlente. 

J'aimerais, man:sleur le mini~lrc, 7u'il 
lM possible de simplifier les lorma ilés 
d'àllri'bullon el éga!Ciocnl d'augrncntc•· le 
taux de cea allocations. En elle!, un do 
ces sinistrés \'enall mo dire, Il y a quel
que:; semaines à peine: u Je viens, brrilcc 
'd'ailleurs à votre intervention, paree que 
sa"j cela jo crois que je n'y serais pas 
arn\•é

1 
de mc voir attr1hucr une allocn

tion a'allcnle, mals tencz-\'ous hien, elle 
se monte à 500 francs par an. 

•.t Or, en dém.lfches, p:tpiers cl pntc dr. 
1cmps

1 
cela mc revient l1 un peu plus de 

a.ooo Jrancs "· 
Par conséqncnl là encore. le slnislr~ de 

Jlonno loi pout dlro 'luc J"adminlslratir,ll 
n'a ,,as toul lait pour ul lacllilcr la 1:1che 
_ctl exercice de son droit. 

ll n'eSt donc p3s cxagélé de dcmttndcr 
:Une slmplillcation des formalites et sur
tout, bien entendu,- une revalorisa lion de 
celle allocollon dont Jo taux no corres
pond plus à rieu do réel à J"hcure ac lucile. 

Pour cc qui concerne les dommages 
mohllicrs vous avez, à plusi~nrs reprises, 
mr•1sieur le ministre, indi<Jué qn"il votre 
nvis Il était évidemment plus important 
de donner un toit aux sinistrés <!UC de leur 

payer un mobillor,orr des lndel))nltês qu'Ils 
no pourraient remployer, taute.de·loeaux,; 

n est tout ·de même quelques catégories 
de slnislrés sur·lesquellès Je· veux attirer 
particullèremept votre atlenllon. 

Nous. avons d'abord la catégorie dis 
vieux sinistrés. Sans doute, A la fln de 
l'année, tout le monde aura. perçu un 
acompte, mais des oclogénalres ont perçu 
un acompte de 10.000 ou de 16.000 francs 
s'ils ont ~té slnislrés complets, el j'ai bien 
peur qu'au rythme où vont les payements, 
ils ne soient morts el enlerrés depuis long· 
temps avant de pouvoir ialro valoir. leurs 
drolls à une deuxième tranche de· paye
ment, 

C!est pourqu'o! je r.ense, monsieur le 
mioistrc, que, dans 1 ordre des priorllés, 
illauJrait <!ewander à vos délégu~s dépar
tementaux de penser à liquider toul au 
moins dano une proporllon considérable 
allelgnant, par exemple )5 à 80 p. 100, 
el sans grandes form~lit~s, les Indemnités 
mobilières ducs à ces smislrés olgés, à 
tous ceux, par exemple, donl l'âge· atlelnl 
ou dépasse soixante-cinq ans. 

Il est une deuxl~me calégorl~ sur· la
quelle jo voUI!rals également atllrer votre 
atlentlon, il s'agil iles sinistrés dont le 
local, le loyer, a été reccnstrult par prlo
tilé, 

Il serail anormal de fournir un logement 
à un ménage de sinistrés sans lui donner 
dans les plus brefs d~laia la possibilité 
de. ;e remeubler, au moins en gtande paJ'-
Iie. · 

Enfin, Il est évident que tous les pro
blèmes de reconstruclion seraient grande
ment laellilés si nous disposions des mil
liards Indispensables. On atllralt tout à 
l'heure votre attention sur la néeessili du 
plan de flnancement, plan de flnancement 
qui nous est d'atlleurs impo5;é. par la loi 
de 19!6 ainsi que par l'article 12 de la loi 
des maxima. 

A propos de ce plan <tUC le Gouverne
ment devait déJIOscr avaul le 30 juin 1919 
el qu'Il n'a pas déposé, je puis vous signa
ler, monsieur le ministre, qu'une proposi
tion de loi a élé dépœéc à l'Assemblée 
nollonale par M. Sclunldt et les membres 
du woupo socialiste qui 50 sont penchés 
préctsllment sur co problème do finance
ment ct rtul vous ont c!?nn6 dans leur 
texte des formules cl des lndlcalloM 
concrètes sur IcsquellcsJ je l'espère, :vous 
vous pencherez allenllvcment, Cc plan 
adopté, les slnlslrés auront enOn la ga
ranlle d'une certaine continuité dans la 
polllique du mlnlst~re de la reconstruction 
et de l'urbanisme à leur égard. 

Ils vous en seront reconnaissants, ces sl
nlslrés, car, si dM crillcjues sont formulées 
en leur nom, s'ils manllcslent leur légi
lime lmpalience, ils savent aussi recon
nallre l'c!Tort lait en leur laveur; ct c'est 
pour mériter leur reconnaissance que je 
votis dcmonde d'adopter, le piUR ropide
rucnt possihlc, co plan de Ooancemcnt qul 
penneHra dans un délai qui ne doit pas 
excéder, à noire avis, une dizaine d'an
nées, de laire disparaltro les traces de la 
guerre ct de nous J:mccr, enfin, d:ms la 

rolilique de construction, qui succédera à 
a reconstruclion. (Applauilisscmcnts.) 

M. lo président. La parole est ~ ~!. m
liac. 

(11, ltéline. ,.fomlcur le mlni~lrc. mr.s· 
dames. 111('::.-;icurs, a/u-~" l'l:lfHJIICIIl rxpos6 
t1o notre collè~uc ~. Pullf!Cl ct les uorn
lJrcuscs intcrrcnlioru; rptl l'ont sui\ i

1 
\'OU-> 

:wez, mnn~icur le miubtrc, une S!JJirlc cl 
abondante documcnlalion latte de ~~~g~c>
lions ct <le criliqurs rlont jo suis stlt quc 
\'DUS ferez votre profit, 

Vous. avez lancé, moDB!eur le ml.nlstr<l, 
un slogan que nous connaissons lous 1 
u 20.000 maisons "· Vous vous êtes inspiré, 
je crois, de la politique anglalôe, peupla 
réalisateur, el sachant consentir les sacrl• 
fiees. Je vous en félicite. 

liais vous avez dit aussi que les Français 
ont consenti plus de sacriOces il leur ta~ao 
qu'A leur lover. C'est vous dire· que vous 
avez mesuré" les di!Ticullés sur le problème 
que vous nviez à résoudre. 

La quesllon qui so pose à vous, mon', 
sieur I.e mlnit;tre, est un grand problème 
social. On l'a d~jà dit, nous s•\·ons que 
vous no laites pas co qùo \'ous voulez. Si 
la bonne volonté de Al. le ministre des 
finances s'ajoutait A voire courage, auSill 
à toutes !cs· suggestions jusllnées !JUe vou, 
venez d'entendre, je suis sûr que l'on hl.· 
lirait en J1rance rapWcment cl solidement. 

Jo ne Yeux donc pas m'1~lcntlre d3\'an· 
tago et répéter ce <tui a Né dit Ici en 
lonnes cxccUents. 

Je veux simplement marquer !"accent 
sur deux ou trois points patliculier>. 

Je regrcllo avec 1uelques-uns de mes 
coJil!gucs, monsieur e minlslrc, fJtll~ l'on 
ait cru de\'oir taire cello année eneot•c dM 
économies Jrnportantes sur Je hudgel tau• 
quel vous pourriez prétendre. 

Pour nous, ballr csl. une ntce>,ilé ur
gente dans ce pavs. Or, j'c suis de rem: 
qui pensent que 'irB mél totlc; jtl'<Jlle-là 
poursUÎ\'lcs dans ce domnine ne rl•pnnd('nt 
pas ex. clement au tcmpér>menl national 
nl aux dé!iir's de no3 popul:stJOni, ~ur·lout 
de nog populations rur:1.lrl:. Vou" n'a\'ez 
pas lait, je crois, une réparllllon éqllilal,fo 
entre cc fJUI est de:;tin6 à CM grandr~ c:.· 
serncs civiles cl ce qui est drrlin~ nux 
maisons familiales. C'c5t une rp:c!!:tlon do 
proporllon. If faut des unes ct des attlles. 
cerlalncs cités nécessllcnt, hien cnlcndu1 
des hahlblions collecllvcs, mais, dang la · 
restauration .de l'habitai ru ml ct do no~ 
pclllcs provinces. JI faut quo VOliS (lCil• 
~lez surtout à l"hahilallon lamlli"IC. I.e 
Fr:mÇ'ais Vtul le calme ct J'intimité de sa: 
peille maison el s'habllucralt trl"S mol Il: 
la vic quusl cellulaire des buildings lfUO 
'l'on volt s'édlncr un peu p>rlout dans le.s 
cités rcconstrulles. 

Je ne vettx pos répéter ce <Jlli a été cxcel• 
Jernmrnt dit. Je vous clcm:uuJe sculoment1 
mon;leur Je ministre, de vou~ penc!.cr sur. 
te nnancement de celte œuvre gigantesque 
qui vous (,st Impartie. 

Certains de nos comgues ont émis des 
Idées c.ur cc point. Vous êtes au courant1 
aussi hien que mol, de co qui a été préco• 
nlsé. Quoi qu'JI en soit, Il faut ahsolumen\ 
trouver uuG méthode do Onancemcnt et n~ 
JI3S faire s'étaler sur des décades el de~ 
décades la situation présente, 

Voyez-vouB, monsieur Je ministre, varuf 
savez que nos sinistrés nllcndcnl avec lm• 
patience '1 ils souffrent moréJlcmtnt ct 

l•hy,lqucmcttt, Il misère s'iuswllc dans )fll 
a y cr:~. 

Jo lerminrral ~ur ces mols: S'il est vrai 
que l'anarchie ouvre des ab1mes, c'est la 
mis~rc qui les creuse, ct je me llguro,. 
monsieur le ministre, que voug voudrcl 
hien, pour é\•itcr l'agilrttlon possible et un 
mécoulenlemcnt certain dans cc pays, qut 
a le dl!sir Je plus vif de sc rc<lrcs!-'er, re• 
conn:titrc à la Cois son potentiel présent cl 
~on )'rrsLge passé. 

\'oun m: IJfttircz fJCIIl-être pas 2.:.{(1 malo 
Htll.; p.tr mois. mais \'OUS en h:rn le maxf• 
llllllil. L.'l' Fr<tlltt: p:•r avance \'ulis en re .. 
Iller. ie. l·'l'l'frwdi.\St:wcrtls sur t'lusicur' 
l!ll1/U..) 
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Les crécÜt~ 'pour les rép~rations de co ·'et, en mi:me temps, une victoire. do la Jo~ 
dépnrtement,-flxé à 100 mUUons; n'on! été, JSique el! du ·bon·· sens, . (ApplaudrssFmcnt~ 
en réalilé, que M. BO mllll.ons si bien quo a l'extr~mo · uauche.) · · . . . 
les travaux se sonl trouvés ré lardés ot quo ·.·M. 18 ~résident. La' P.arolo est à ~-' ilol• 

· M • .Jiuplo. C'est au moment oit le Parle
tnent.et ses commissions étudient le;; pro-

~
sll.ions budgétaires relallves ·à l'_exer· 

· ce 1950 que s'ouvre devant Je C<>nseil de 
· République ce débat sur la roeonstruc-

on. · _ · 
· · Gràca· à lui, chacun d'entre rious pourra 
. Blone apprécier le;; propositions gouverne· 
'~Jlentalcs ·en laveur des slnlstr~s · et do la 

. ·~econslrucllon. Il sauto aux yeux que des 
1tenlalnes ·do milliers do slnlsirés qui es· 

·' l>brent une réparation rapide de;; dom· 
~1DaRcs de guerre :sont, encore uno fojs, 

plus déçus. . · . · . 
' La lecture des 'textes se rapporlant. aux 
prévisions budgétaires laisse apparallro 
clairement quo la préoccupation e!'ëentlelle 
iJu Gouvernement est d'augmenter surtout 
les crédits de guerre au détriment de ceux 
desliués aux siilistrés. 

N'est-Il pas vrai quo les crédlls mill· 
taire.;, avoués pour 1950, sonf prévus dans 

.nn ordre d• grandeur do ~20 milliards, 
~onlre 350 milliards l'année dernière ? 

Mals si l'on lient compte do ce quo les 
~dits milliaires absorbés pendant l'exer
elco 19·18 ont alleint et même dépassé 
r.oo milliards, en réalité, on est bien en 
droit de penser IJUe ceux do 1050, bien quo 
prévus pour ~20 milliards, en allelndront 
noo ou 800 pour sallslalrc aux exigences du 
pacte Allanlique. 

Celle conslalallon !allo, je reviens à 
l'examen des proposlllons de M~l. Bidault, 
Pctscho ct Clandius Petit, nu sujet <tu bud
Rel du mlnlst~c de la reconstrucllon el 
ôe l'urbanl•mc pour l'exercice 1950. • 

Ces proposlllons sont do l'ordre de 
:!250 milliards auxquels tl faut ajouter 
.6 milliard• pour la mobilisation do litres 
do ccrl~lns dommages, soli un total de 

:12!>6 milliards émiR par la caisse autonome 
· en vertu do l'arllr.lc tl de la loi do finances 
~u 31 décembre 1018. 
·On ~urralt supposer, de benno toi, 

nu'll s a!llt d'une augmentation par rap· 
J>ort au chtare de 1919; Il n'en est cepen· 
dant rien. 

En crrct, le projet de toi de llnances pour 
a950 précise que cs cr~dlls du M. 11. u. ont 
été, en 1918, de 218 milliards en numé· 
raire, plus W milliards en litres, soit au 
total 231 milliards. · 

Mals cc texte omet d'Indiquer. que la loi 
• ilu 8 avril 1919 avait ou\'crl un crédit do 

270 milliards, y compris les litres prévus 
~ l'article 9 do 1~ loi des maxima pour cer
tains prioritaires. 

La dlaérencc entre les 231 mUIIarda uti
lisés en lfll8 en numéraire ct on litres el 
les 2"i0 milliards volés réellement par Jo 

: Parlement, provient du hlocagc de 36 mil· 
!lards par l'arrêlé du 22 avril signé par 
lof. Qu·eullle cl vous-mOme, monsieur le 

. ministre. 
Personno ne peut sc laisser prendrn à la 

• pelilo astuce tendant à laire croire à uno 
augmenlalion do crédits pour 19"JO 

En réalllë, le Gouvernement' so reluso à 
. <lmmer aux slnlslr~s la lolalllé des crédits 

attribués par le Parlement lors du vote du 
;budget 1918. · 

• Après avoir .promis de la brlo.cbo, !a Gou· 
vememcnl prétend laire avaler aux slnls· 
.lrtls du pain blanc, mals il no leur servira 
~n 19"JO quo du pain K. K. 

Les conséquences de celle pollllquo sont 
éles J>lus redoulablos pour nos villes ct 
nos villages sinistrés cl pour Jours malhcu· 
reux bal>llants. Il me suaira do prendre un 
exemple, celui du département du Calva· 
dos, pour vou_s faire appr.écter les a~an!a· 
ge~ de Ja. politique du )Jiocago. 

les sinistrés sont topjours onJI}Siance do ,_·ln·Chalji_peaux. . · 
relogement. · . · . . 

Ceci é•]uivaul à la remise à plus fard des M. Bol~ln·Chan1poaux. Mesdames, mes• 
Ira vaux do premibro linporlaneo et d'ex· sieurs, db puis elix mille ons <\u'll y· n"des · 
trême urgence, attendu que la pQPulallon . hommes ct qui pcnsenl, disait I.a Bruyère, 
sinistrée vil depuis cinq ans dans des con· jo cralnnlo ne pouvoir dlro quelqu~ clioso 
dl!IOns lamentables d'lnconlort, dans cdes ~o nouveau. Depuis quatre. heures .. do 
baraques, dans des caves ou des !mmeu· l'après-midi que des orateurs ·so' succè~cnt 
bles .en 1>arlle démolis. · • à colle tribune; je n'alguè~c la prélcnhon; 

Ce qui est vrai pour le département du mol nu~sl, d'apporte~ quelque chose ~o. 
Calvaaos est \Tai pour l'ensemble ·du ter·· oeul. 1out a été excellemment dit, qu Il 
rllolre. Innombrables ~ont. les slnlslrés s'agisse dcs,lndemnl!~s ma!JIIIères, des al• 
empêchés d'occuper des logements provl· locations d allcnto M de paycmcnls j>811 
soires. Si l'on considère que selon les chi!· litres. Jo voudrais simplement. alllr~r 1 al• 
tres que vous avez vous-mêmes tournis de· tentlon do ccli~ Asscmbléo sur quelques 
vanlla commlsslop Il y a six mols, 10.000 1 points lulli à ta~t particuliers. . 
il 15.000 logements ont été construits au ' D'abord Il parait quo M. de Montalcm• 
cours' de l'exercice écoulé, Il taudra ainsi bert a eu parlallcmcnl raison lorsclue, 
plus de 30 ans pour assurer le relogement abordant la question ao la reconstruc lot( 
do ces malheureux! ·. · · en· général, Ua dit quo la pollllquil_de ·1~ 

Or, qui ose·ralt prétendre que les bara· reconstruction était avant tout une ques• 
quements actuels puissent ·tenir debout lion do crédits. C'est l'évldcnco même. Oil 
encoro de longues annéès? La plupart don· no reconstruira dans co pays quo dans la' 
neni ·déjà des signes certains de décrépi· mesure où J'on aura une polltiquo llnan• 
tude et nul n'Ignore. que leur ontrellell clèro saine et raisonnable. 
eo1llo terriblement cher. . Do même, on no rcconslrulra quo. dan~ 

D'ailleurs, le système du logement prb· la mesure où l'on aura ég,lcmcnt une .Pt>< 
vlsolro n'est pas;exempt de critiques, no· llllc)uo monttnlrc, snlno ei raisonnable. Lai 
lamment dans le cas cjo pellls proprié· rcconslrucllon est une qucslion de mon•; 
laires no bénéficiant d'aucune allo ration nalc. Je no crois pas qu'une t.~cbe. qu•s•; 
d'attente. . glgnnlcsquo que la .rccomlrucllon pulss6 

Le mlnlslra des. tina nees · Je ministre s'accomplir par Jo moyen do l'Impôt e' 
des anciens eomballnnts ei voU$·même, pnr l'Intermédiaire· do crédits do l'Hia!( 
mônsleur Je ministre de la reconstruction, Elle ne pourra· se laire quo par l'emprunt~ 
ainsi quo la. majorll4 des membres des or pour ctue l'on puisse emprunter, li fauf 
commissions parlementaires ont.consldéré quo l'on ait confiance. dons la monnaie,! 
gue ces pellls propriétaires devalent payer Voilà l'lmpéralll qu'on no saurait pcl\01 
le loyer ac ·ces logem.enls prqvlsoires au dre de vue. · . 
même litre que les autres occupants lo· Mals ccllo qucsllon est tcllcmcnl géné-<1 
cataires. Ccllo mesure conslltue un déni de . raie, (JUI• j'aurais l'air, si j'y persistais~ 
justice dénoncé par toutes les assoclalloiJS d'lnlcrpctlcr Je Gouvcmcmcnt tout entier:;' 
ile sinistrés. . ce n'est pas là l'objet do mon lnterven~ 

Comment admettre qu'u.no .vlcllme do !lon, ct Jo veux rester dans le endre de; 
la guerre oyant perdu tous ses biens, à votre mlnlslère, monsieur le ministre. 
~ul l'Etal c~t rerlevablo, soit aslrelnlo ou 11 esl fâcheux, comme l'a dit tout N 
payement d ~ne location pour un logement l'heure je crols,lrès excellemment !oi.·Van<' 
provisoire d un confort contestable, no ru tien, ((UO nous n'ayons pas encore cd 
saurait lui laire oublier sa maison écra· rameux plan de llnanccmcnt qui a étll 
sée sous les bombes ? . . prévu par la loi do 10~6. En caot, n'ayan-· 
. Celle me;ure est plus choquante enr.orf, pas co plan de llnancemenl, la reconstrueo 
lorsqu'Il s'agit de vieillards slnlslr~s. les lion sc fait par à-coups; elle se propagd, 
plus malheureux, les plus désMrllés p~rml d'une lnçon endémique, sans quo l'on 
les vlcllmes de la guerre, qui doivent pré· puisse pl'~volr ce qui pourra 1\lro fait d'an• 
leve~ le montant do leur loyer sur leur néo en l•nn~o. J.a rcconslrucllon en sont• 
matgro relralle des vieux, sans llénéOeier lro ct jo crois que si nou~ avions ce r,tarj 
d'ullocallon d'al!cnle. IL s'agi\ Ici des pc· do llnanremcnl d'enscrrlhlc, on rccons rut• 
lits propriétaires et non de ceux qui rail plus vl(o et plus économiquement. 
avalent Jo :>rl~ll~ge do toucher chaque Nous nous plaignons encore, dans no~ 
mols Jo prix d une location ou de plusieurs déparlcmcnts, 11110 lo financcmcnl dCii 
locnllons. travaux soit arrèlé trop lard. C'est a, qul 

Mals si les slnlslr~s lmmo)>Uiers, el sur· so passe à peu près tous !cg ans el c'est 
toul les vieux travailleurs, appellent notre co qui t;'cst passé cc llo année; co n'est 
allcnllon, les dizaines de milliers de si· quo vers le mols d'ao1ll qu'on a su que~ 
nlsirés mobiliers esllment qu'JI est grand serail Jo yrogrammc que l'on pourrait a~· 
temps do songer à eux. rl\lcr, qu pourrai! !\Ire réall;é, 

Les dommages subis par celle catégo. Dans Jo courant de l'année, on peut dlll1 
r!o do sinistrés atteignent 16 p. 100, do linguer trois r~riodcs: une prem!l\rc pé· 
1 ensemble des dommages. I.or; de 1 éla· rloilc pcndan Ja1uello on allen1 de aa
borallon du budget do 1010, le Gouverne· voir quel; seront cs crMils dont on dis• 
mont avait proposé deux milliards do eré· posera; une seconde p(dodo où J'on· sal1 
dll. les cr~dlls dont on dispose, el aloJ's on s~ 

Certes, ces propositions lurent n.odlllées d(pl\chc, on saisit les archllectes, on Jeun 
pareo quo les sinistrés, avec cci·talns par· demande en <iuelqncs semaines, ct m(\m~ 
lomcnlalres ct en particulier les ~lus com· en quchjucs jours, d'établir des r.rojcts. 
munlstcs considéraient que lo Gouverne· Comme tout cela c't vile !ail, co n est pa~ 
ment sc moquait d'eux ct cngagôrcnt l'ac· très bien tait. Et puis, pendant la lrol• 
lion qui amena le ministre do la rccons· slômo plrlodo on n'a plus IJU'un soucll 
tructlon à porler à 12 m!lllards les crédits celui d'ullllscr à plein les crldlls qui onl 
sc rapportant aux dommages Jmmahlllcr!. élé allril•nés. JI c~l mémc arrivé d3ng ccr.f 
C't\a}! un~ ylçiQlrc 11arll~.M !les ~inJslr~s , lllns dlnarlc)llenls qu'on ail été pblil!é dll 
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les rendre ou de ne pas les utiliser. N'est-
ee pas, monsieur le président de la com
mission ? "J'estime ne pas me tromper en
disant cela.

Je crois savoir qu'il existe une caisse
autonome de la reconstruction. Je dois
dire que je suis mlal renseigné sur son
fonctionnement. Se remplit-elle? Je n'en
sais rien, je n'en suis pas sûr. Comment
se vide-t-elle? Je n'en sais rien non plus.
En tout cas, elle existe sur le papier et
il serait bon qu'elle fonctionnât car ce
serait précisément un moyen en régula
risant son débit de régulariser la recons
truction.

Dans mon département — ce doit être
un peu partout la même chose — on a
commencé la reconstruction trop tard.
En plein hiver, on en est encore à
faire des fondations; il y a quelques
jours, je voyais les malheureux ouvriers
travailler sous une pluie diluvienne. Il
y en avait autant employés à pomper de
l'eau qu'il y en avait à poser des pierres!
Il faudrait que l'on revienne à une mé
thode de reconstruction plus normale.
Autre point: il y a encore trop de len

teur dans la confection et la vérification

des dossiers. Je ne veux pas m'attarder
sur ce sujet, car plusieurs orateurs avant
moi en ont parlé.

D'où vient, cette lenteur? De ce que les
délégations — il faut bien le dire — n'ont
pas ase? de personnel ou, plus exacte
ment, n'ont pas le personnel qualifié.
Voilà la vérité. Ce personnel est. mal
payé, il reçoit des traitements insuffi
sants; ce qu'il y a de bon dans les délé
gations passe dans d'autres entreprises.
Il ne reste qu'un personnel qui, bien en
tendu, est plein de bonne volonté, mais
qui demeure insuffisant pour parachever
le travail nécessaire.

C'est là une question de payement.
Payez donc vos fonctionnaires pour avoir
de bons fonctionnaires ! Cela est vrai en
matière de reconstruction comme en
toute autre matière.

Je crois que c'est M. le président de la
commission de la reconstruction qui a
abordé ici la question si grave et si déli
cate des transferts de dommages de
guerre. Ce serait une erreur d'avoir une
doctrine absolue. Il me semble, car je
n'en ai pas la certitude, qu'on ait pris
dans votre administration des positions
un peu systématiques et un peu absolues.
En matière de transferts, il s'agit de

cas d'espèce, il y en a de bons, il y en a
d'excellents, il y en a aussi de détestables.
Le transfert purement spéculatif est à
écarter; au contraire, le transfert devrait
être immédiatement accordé — à mon
avis c'est le critérium et le seul Critérium
—. lorsqu'il a pour but et pour objet de
construire de nouveaux logements, (M. le
ministre fait un signe d'assentiment.)
Monsieur le ministre, je pourrais vous

citer certains . cas ; je ne veux pas faire
I ici de cas d'espèce. Mais, puisque vous
m'approuvez, je pourrais vous citer des
cas où le transfert a été refusé et où, s'il
avait été accordé, plusieurs bâtiments se
raient en construction à l'heure actuelle.

• Puisque je parle de cette question de
construction autant que de reconstruc
tion, permettez-moi ici d'ouvrir une petite
parenthèse sur la loi de juin 1943 sur
l'urbanisme, que M. Protin, ici présent,
est, en particulier, chargé d'appliquer.
Je me permets de vous signaler un point

assez délicat de cette loi. Vous savez,
monsieur le ministre, que cette loi a établi
le permis de construire et que ce permis
est accordé par telle ou telle autorité admi
nistrative, suivant les cas.

Mais il existe un article de cette loi — 1
je crois me rappeler que c'est l'article 23
— qui spécifie que, lorsqu'un plan d'yiiba-
nisme ou d'aménagement est en prépara
tion" ou à l'étude, l'autorité administrative
est fondée à surseoir à statuer sur la de
mande de permis jusqu'à approbation du
plan.
Je crois bien que, dans l'esprit du légis

lateur du moment, il était bien évident
qu'il devait s'agir de quelques mois, de
peu de temps, que ce sursis ne devait pas
dépasser une trop longue durée.
Or, vous avez, à l'heure actuelle, dans

certaines villes et notamment dans la ré
gion parisienne — Dieu sait si cette région
a besoin de constructions et d'immeubles

et je crois n'être démenti par personne
en le disant ! — sous le prétexte qu'un plan
d'aménagement est à l'étude, des proprié
taires, des capitalistes, disons le mot, qui
sont prêts à engager des capitaux dans la
reconstruction et qui, depuis trois ou qua
tre ans, attendent leur permis de cons
truire.

Monsieur le ministre, là encore je pour
rais vous citer des cas particuliers. Je sais
bien que la question est fort délicate à
régler, mais je crois qu'il y a quelque
chose à faire et que, tout de même, la loi
pourrait être assouplie sur ce point. Je
ferme ici ma parenthèse sur la construc
tion.

Un dernier mot: les crédits qui sont
alloués à la reconstruction sont vraiment

trop précieux pour qu'on ne les utilise pas
à plein.
A cet égard, je voudrais parler briève

ment de ce qu'on a appelé le « scandale
de Marseille ». Le mot n'est pas de moi;
il est paru dans les journaux. 11 s'agit de
cet extraordinaire immeuble que très mo
destement son auteur a appelé « la maison
radieuse ». Vous la connaissez, monsieur
le ministre. Je la connais moi-même, car
j'ai tenu à la visiter et à me rendre compte
par moi-même, étant donné la discussion
suscitée par ce projet.

Vous savez que lorsqu'on parle de cet
immeuble, il faut employer un langage par
ticulier, il ne faut pas parler d'immeuble,
mais d' « unité d'habitation de grandeur
conforme ». Conforme à quoi? A la vérité
on ne l'a jamais su. On ne parle iplus
d'étage, mais de niveau, etc.

Bref, on est en train de construire,- au
bout du boulevard Michelet, à Marseille,
cet extraordinaire immeuble dont on a dit

qu'il tenait à la fois du fichier et du paque
bot, ce qui . est exact. Il tient du fichier,
car de loin il ressemble à ces meubles à
multiples tiroirs, mais cette unité d'habi
tation a cet inconvénient que le tiroir ne
peut pas être tiré, ce qui est fâcheux, car
les appartements qui sont dessinés en lon
gueur ont leur' centre plongé dans une
obscurité complète.

Il ressemble à un paquebot par son
énormité, par son gigantisme, parce que
les chambres ressemblent à des cabines,
parce que les escaliers ressemblent à des
passerelles, parce que, pour le rendre ha
bitable, il faudrait en quelque sorte un
équipage, eh oui, un équipage ! Il se
trouve, en effet, que cet immeuble est
construit de telle façon qu'il est plongé
dans l'obscurité, qu'il lui faut une aéra
tion artificielle.

M. le ministre. Non!

M. Boivin-Champeaux. Il faut donc tout
un équipage, une salle des machines pour
le faire fonctionner et le rendre habi
table.

C'est si vrai que le conseil supérieur
d'hygiène a refusé son permis de cons
truire...

M. le ministre. J'ai donné une autori
sation.

M. Boivin-Champeaux. ...avec les con
sidérants suivants : « Considérant que
l'immeuble, qui est une unité d'habita
tion de grandeur conforme, a été entre
pris sans aucune des autorisations habi
tuellement requises, que le projet ne tient
pas le moindre compte du règlement sa
nitaire, lequel n'est que la codification
des principes d'hygiène publique admis
en France et notamment des principes
d'hygiène de l'habitation; considérant
que certaines dispositions du projet sont
en contradiction formelle avec ces prin
cipes et qu'en l'état actuel d'avancement
des travaux il ne peut plus y être re
médié, le conseil supérieur d'hygiène pu
blique de France ne peut s'associer à la
réalisation d'un projet qui, pour n'être
qu'une expérience, n'en paraît pas moins
être de nature à exposer la santé de la
population, exprime ses; regrets et refuse
son approbation ».
J'ai oublié, en effet, de vous dire que,

dans cette unité d'habitation de grandeur
conforme, il s'agit de loger pas moins de
1.700 à 2.000 personnes.
Évidemment, c'est une expérience, mon

sieur le ministre ; je suis tout prêt à faire
toutes les expériences, je ne suis pas en
têté sur quelque point qu'il s'agisse, mais,-
enfin, je crois que cela coûtera plus d'un
milliard. Est-ce que, tout de même, nous
sommes fondés à, je ne dis pas gaspiller,
mais mal utiliser de cette singulière façon
des crédits de cette importance à l'heure
présente, alors qu'ils nous sont tellement
mesurés ?

Monsieur le ministre, voilà ce que je
voulais vous dire. Je regrette si, dans
ces dernières considérations, vous n'avez
pas paru absolument d'accord avec moi
(Sourires), mais il faut penser, il faut que
nous pensions à nos sinistrés. Sans doute
nous vous savons gré de ce que vous
êtes; je crois que nous sommes tous d'ac-.
cord — nous l'avons tous dit à cette tri
bune, et je suis, quant à moi, heureux de
le répéter — pour reconnaître que vous!
avez eu beaucoup de courage dans les lois
sur l'habitation que vous avez fait voter.-
Vous voulez être le ministre de la re
construction et de la construction de cet
pays, nous vous en remercions. '

Sans doute, en 1949, dans beaucoup de
départements — on voit toujours les
choses un peu par sa propre circonscrip
tion et c'est tout à fait naturel — mais
dans le département du Calvados et, je
crois, dans beaucoup d'autres départe
ments, il est exact que la reconstruction
a démarré, mais qu'elle a démarré, il fau;
le dire, surtout dans les villes, dans les
centres importants, et nos villages sont
encore dans les ruines.

Voilà à quoi il faut penser, et c'est $.
quoi, hélas! nous pensons. Nous vous de-:
mandons de continuer à faire ce que voua
avez fait, c'est-à-dire de vous battre dans
le conseil du Gouvernement pour nous,
ofbtenir le plus de crédits possible. (Ap
plaudissements à droite.)

H. le président. La parole est à M. Prk
met.

M. Primet. Mesdames, messieurs, mon
sieur le ministre, . mon collègue M. Dupic
indiquait il y a quelques instants, à cette
tribune, que « lors de l'élaboration du
budget de 1959, lé Gouvernement avait
proposé 2 milliards de crédits et que, fort
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heureusement, ses propositions furent mo
difiées parce que les sinistrés mobiliers,
considérant que le Gouvernement se mo
quait d'eux, engagèrent l'action qui amena
M. le ministre de la reconstruction à por
ter à 12 milliards les crédits se rapportant
aux dommages mobiliers ». Il indiquait
également que « c'était une victoire par
tielle des sinistrés et, en même temps,
celle de la logique et du bon sens ».
Pourquoi faut-il que le Gouvernement,

par sa politique de blocage, vienne rogner
3 milliards, ce qui réduit les crédits à
9 milliards ? Mais les sinistrés mobiliers
n'ont pas encore obtenu la modification
de la loi du 28 octobre 1949 fixant le taux
de l'allocation forfaitaire et le maximum
des payements en matière de réparations
mobilières. Or, il est évident que les
hausses considérables de prix subies pair
l'ehsemble des produits ne permettent
plus aux sinistrés de reconstituer leur
mobilier. Il y a urgence à porter le maxi
mum de 200.000 francs en 1916 à 500.000
francs aujourd'hui, plus les majorations
familiales.

De même le montant de' l'allocation for
faitaire pour un sinistré total, fixé à 90.000
francs en 1946, doit être modifié et porté
aujourd'hui à 225.000 francs, mais hélas!
la proposition de loi déposée par mes amis
Midol et Cance est toujours en instance et
les sinistrés attendent.

Pour en terminer sur ce point, qu'il me
soit permis d'indiquer que, depuis la Li
bération, il a été payé un peu plus de
40 milliards de dommages mobiliers sur
UH montant total d'environ 650 milliards.

Faudra-t-il encore près de soixante-dix ans
pour en finir avec le règlement de ces
dommages ou bien le Gouvernement
pense-t-il régler ses dettes par voie
d'extinction ?

Pour toutes ces raisons et surtout à cause
du petit jeu de passe-passe du (blocage
des crédits, je me permets, monsieur le
ministre, de vous demander à combien
S'élèveront, pour 1950, les crédits pour
la réparation des dommages mobiliers et,
s'il y a blocage, quel en sera l'ordre de
grandeur ?
Maintenant, monsieur le ministre, je

voudrais dire quelques mots de la loi du
20 mars 1948 qui, en application de la
loi n° 46-2389 du 28 octobre 1946 sur les
dommages de guerre, institue une caisse
autonome de la reconstruction.

L'article 3 de cette loi énumère les res
sources de la caisse autonome pour les
besoins de la reconstruction et le deuxième
paragraphe de l'article est ainsi libellé:
:« Le montant des prestations des pays
ennemis au titre des réparations ».
Monsieur le ministre, permettez-moi de

yous demander à combien s'élèvent les
prestations des pays ennemis au titre des
réparations. Permettez-moi de vous de
mander quelle est la somme encaissée de
ce chef pair la caisse autonome de la
reconstruction. Tous les sinistrée, je dirai
même tous les Français, sont curieux de
connaître le montant des sommes arra
chées par vous à nos ennemis pour re
construire la France spoliée et meurtrie.
J'ai g-rand'peur que tout cela tienne lar

gement dans la poche secrète d'un porte-
monnaie percé. Alors que les Allemands
ont détruit une centrale électrique qui
produisait 1 million de kilowatts, un dé
puté signalait dernièrement qu'une seule
centrale complète produisant 30.000 kilo
watts avait été livrée jusqu'ici à la ville
de Caen en tout et pour tout.
En tout cas, si la caisse autonome a

encaissé quelque somme, M. le ministre
.de la reconstruction ne refusera pas de

nous faire part de sa doctrine en matière
de répartition de crédits..
Un, autre point, monsieur le ministre,

me permettra de vous démontrer que le
préambule de la loi du 28 octobre 1946
n'est pas respecté. Que dit ce préambule ?
« En aucune façon, la reconstruction ne
doit constituer une source d'enrichisse
ment ».

C'est ce que voulait le législateur, c'est
ce que voulaient les sinistrés. Si cela est
vrai pour les sinistrés, ce n'est pas vrai

1 pour les banques. Je pourrais vous citer
de multiples exemples. Je me contenterai
de vous fournir celui des groupements de
financement de la reconstruction dans le

département du Rhône, qui m'a a été
donné par mon collègue M. Dupic.
Le montant de l'emprunt autorisé était

de 700 millions, se répartissant de la fa
çon suivante: certificats dé prélèvement,
227.975.000 francs; bons de reconstruction,
2.816.976 francs; numéraire, 445.728.024
francs.

Il est permis de crier au scandale en
constatant que les frais d'émission attei
gnent le total incroyable de 42.599.725
francs.

Ce qui est encore plus révoltant, c'est
la facilité avec laquelle les banques s'en
richissent dans une affaire de ce genre.
Les commissions allouées aux banques se
sont élevées à 26.857.628 francs, chiffres
officiels.

Que pensez-vous de cet état de choses ?
Les sinistrés, les petits épargnants, la con
fédération et de nombreux présidents
d'unions s'indignent de ces prélèvements
obligatoires au profit des banques, qui
constituent une véritable escroquerie, cou
verte par lé Gouvernement, à l'endroit
des sinistrés, des prêteurs et de la nation
tout entière.

Monsieur le ministre, les perspectives de
la reconstruction et de son financement
pour 1950 sont loin de* satisfaire les si
nistrés, et tous les discours sur un plan
ou un prétendu plan de reconstruction
pour dix ou douze ans les laissent scep
tiques.
Selon une expression de M. Alain, pré

sident des associations de sinistrés, « le
projet constitue plus qu'une déception:
un grand désespoir ».
En effet, qui pourra prendre au sérieux

un prétendu plan de reconstruction en 10
ou 12 ans, sachant l'indigence des crédits
alloués par le Gouvernement. Dans un rap
port présenté au trente-quatrième congrès
de l'association des maires de France,
M. Guillou, maire de Caen, disait:

« C'est de ne pas construire qui est rui
neux... Si les fonds étaient aussi abondants
pour les œuvres de paix que pour la pour
suite des guerres, quelle que soit leur du
rée, ce n'est pas dans trente ans, mais
dans moins de dix années que la recons
truction serait achevée et la prospérité re
venue. ».

Nous touchons là le cœur de la question,
car lorsqu'un gouvernement, empêtré dans
des accords économiques, politiques et mi
litaires qui aliènent l'indépendance du
pays, consacre le plus clair des ressources
nationales à des préparatifs militaires et à
la conduite d'une guerre coloniale (Mur
mures à gauche, au centre et à droite.),
comment peut-il avoir l'intention et la
possibilité de distraire autre chose que des
miettes pour construire des immeubles
d'habitations sur un territoire voué aux
horreurs d'un coussin atomique 1 (Applau
dissements à l'extrême gauche.)
Seuls peuvent construire ceux qui luttent

pour la paix et pour le bonheur des peu

ples. C'est pourquoi nous combattons pour
arracher à votre trésor de guerre les mil
liards nécessaires aux sinistrés qtii n'igno
rent pas que la reconstitution, des biens
endommagés ou détruits par la guerre ne
sera une réalité que dans la mesure où
votre gouvernement sera chassé du pou
voir et remplacé par un gouvernement
d'union démocratique, qui inscrira dans
les faits la reconstruction de la France
dans l'indépendance et la paix. (Applau
dissements à l'extrême gauche.)

M. le président. La parole est à M. Yves
Jaouen-

M. Yves Jaouen. Monsieur le ministre,
mes chers collègues, 'l'incursion dans le
domaine général de la reconstruction que
je vais faire à cette heure tardive, au nom
du mouvement républicain populaire, sera
très rapide.
Au moment où, enfin, la reconstruction

entre dans une phase active, il nous appa
raît nécessaire que soit établi un plan
s'étalant sur cinq ou dix ans par exemple.
Nous souhaitons que cette suggestion

soit prise en considération et que dès
maintenant les études nécessaires soient
entreprises pour déterminer les ressources
normales destinées a financer ce plan.
Bien que la situation financière de la

France métropolitaine et d'outre-mer exige
quelque ménagement, ce serait une erreur
de considérer la reconstruction unique
ment sous son angle fiscal. A notre avis
il y a lieu de la voir sous le double aspect
économique et social.
Dans cette étude il faudra s'intéresser

aux problèmes soulevés par la faculté iné
vitablement laissée à certains propriétaires
sinistrés qui, pour des raisons respecta
bles, ne peuvent reconstruire ou ne re
construiront qu'un modèle réduit de leurs
anciens immeubles. Une indemnité d'évic
tion sera, certes, versée au propriétaire si
nistré qui, faute de ressources, ne recons
truit ipas. Celui-ci ne sera pas le gagnant
de l'opération. Mais, de plus, que devien
dront les locataires autrefois logés dans
ces immeubles ? Il n'est pas possible de
demander à ces locataires de continuer à
Vivce dans les conditions d'habitat 'provi
soire où ils se trouvent depuis cinq, six
ans et plus. Il faut donc, dans cette étude,
prévoir des logements de compensation.
J'appelle instamment votre attention,

monsieur le ministre, sur le projet de loi
sur les entreprises de crédits différés. Les
abus de confiance de certaines de ces
entreprises font, au Parlement, un devoir
impérieux de protéger les petits épar
gnants qui représentent leur clientèle et,
hélas, leurs victimes.

Pour attirer cette clientèle, les avis de
publicité de certaines de ces entreprises
ne se parent-ils pas du nom de Loucheur ?
Il est urgent de ne pas laisser la liberté à
la disposition de ceux qui en abusent.
Dans ce but, nous prions M. le ministre de
faire activer la discussion de ce projet de
loi devant les assemblées législatives.
Nous voudrions signaler à cette Assem

blée la création, en date de mai ou juin
1949, d'une direction de l'architecture et
de la construction au sein du ministère de
l'éducation nationale. Or, un décret anté
rieur, en date du 16 mare 1949, avait ins
titué, au ministère de la reconstruction et
de l'uiibanisme, une direction de la cons
truction. Nous avions pensé jusqu'ici que
le rôle essentiel du ministère de l'éduca
tion nationale consistait à s'occuper des
questions d'enseignement et de scolarité,
tandis que celui du ministère de la recons
truction était de reconstituer, non seule
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ment des biens sinistrés par faits de
guerre, mais encore d'établir et de pour
suivre une politique de l'habitat.
' Nous disons que pour mener à bien une
politique de reconstruction et de cons
truction, il importe que soit attachée au
ministère de la reconstruction la direction
de l'architecture créée au ministère de
l'éducation nationale. Les architectes ne

sont-ils pas les techniciens du bâtiment ?
Ils doivent le rester. Le bâtiment, c'est la
reconstruction aujourd'hui, ce sera la
construction demain, et bien des litiges
seraient évités si ces experts qui laisse
ront l'empreinte de leur savoir et de leur

.valeur dans nos villes sinistrées étaient
détachés du ministère de l'éducation na
tionale et pouvaient recevoir les avis et
même les conseils du ministère de la re
construction.

En tout cas, on y verrait plus clair dans
la situation ténéibreuse des attributions

les plus diverses, souvent opposées, che
vauchant sur plusieurs ministères et je
tant un défi non seulement au principe
de la coordination, mais aussi, en ce qui
concerne l'exemple précis que je souligne,
à l'avis favorable de rattachement de la
direction de l'architecture au ministère de

la reconstruction émis par le comité cen
tral d'enquête sur le coût et le rendement
des services publics.
Nous souhaitons que vous utilisiez les

bons rapports que vous entretenez avec
votre collègue M. le ministre de l'éduca
tion nationale pour arriver à une entente
laissant à chaque ministère ses droits et
ses devoirs. Votre ministère a un caractère
provisoire, monsieur le ministre. La re
construction prendra fin un jour. Mais la
construction chez nous a un tel retard à
rattraper que le mouvement républicain
populaire est prêt, avec tous ceux qui
veulent promouvoir le logement dans
l'Union française, à s'écrier: le ministère
de la reconstruction est mort, vive le mi
nistère de la construction et de l'habitat!
(Très bien! très bien!)

M. le président. La parole est à M. Lé
ger.

M. Léger. Monsieur le ministre, mes
dames, messieurs, mon premier mot sera
pour m'excuser auprès de vous, monsieur
le ministre, du plaidoyer qu'à l'occasion
de la discussion qui s'est instaurée au
sein de cette Assemblée, je me vois dans
l'obligation de développer brièvement ici
ce soir.

Fils du même esprit, vous savez, mon
sieur le ministre, toute la sympathie que
j'ai pour votre personne et pour votre
oeuvre, mais vous savez aussi que je suis
le représentant, dans cette Assemblée,
d'une grande cité qui a payé un lourd,
un trop lourd tribut, même, à la libéra
tion de la patrie, et vous comprendrez
très certainement que, dans ces condi
tions, je ne puisse pas, à cette tribune du
Parlement français où monta si souvent
l'un des miens pour défendre les grands
intérêts de la France et de la République,
ne pas me faire l'écho de la plainte dou
loureuse des sinistrés du Havre qui, au
début de ce sixième hiver suivant leur
délivrance, se voient avec la triste pers
pective de le passer encore au milieu de
leurs ruines.

Déjà, l'an dernier, à la tribune de l'As
semblée nationale, mon excellent collègue
et ami M. Pierre Courant, député-maire du
Havre, vous avait signalé, monsieur le
ministre, la situation profondément dra
matique des milliers de sinistrés havrais
iui vivent encore dans des caves. dans
les greniers. voire même dans des buan

deries, dans des conditions qui, au point
de vue de l'hygiène et de la morale, dé
passent malheureusement tout ce qu'il est
possible d'imaginer. Nous pensions qu'en
présence de ce drame humain le Gouver
nement de la République accorderait au
Havre malheureux, au Havre qui a le
triste privilège d'avoir vu 4.000 de ses en
fants tomber sous les bombes libératrices",
putre chose que l'officielle reconnaissance
de sa priorité dans le malheur.
Je voudrais, monsieur le 'ministre, afin

de conserver à mon plaidoyer toute sa
valeur et toute sa force, me garder de
tout ce qui pourrait paraître comme une
exploitation démagogique de ce malheur
et pourtant, .ne puis-je, entre des cen
taines de cas semblables, vous citer le
cas de cet ouvrier docker sinistré, que je
connais particulièrement, et qui, chaque
matin, à l'heure où, selon le chant que
vous connaissez bien, « les gens au creux
des lits 'font des rêves », se voit,
faute de logement, dans l'obligation de
faire à bicyclette près de 20 kilomètres.
qu'il pleuve, qu'il grêle ou qu'il neige,
pour venir travailler sur notre port du
Havre et participer ainsi à sa renaissance.
Au reste, monsieur le ministre, je me

garderai d'insister, car vous n'ignorez
rien, je le sais, de l'angoissant problème.
Ensemble, en effet, nous avons parcouru
l'immense champ de ruines qui a pris la
place de ce qui, il y a quelques années,
était une grande et laborieuse cité.
Ensemble, nous avons examiné ce que

les urbanistes et ce qu'il est convenu
d'appeler les grands reconstructeurs se
proposaient d'édifier au lieu et place de
notre Havre d'autrefois. Et c'est bien de

vos lèvres, n'est-ce pas, monsieur le mi
nistre, que j'ai entendu sortir le mot de
« démentiel » employé pour qualifier cer
taines audaces outrancières en matière de
reconstruction et d'urbanisme.

Parmi elles, je crois vous l'avoir dit,
figure l'édification des fameux I. S. A. I.
de la place de l'Hôtel-de-Ville, I. S. A. 1.
qui ressemblent à ce navire dont parlait
tout à l'heure notre éminent collègue
M. Boivin-Champeaux, et dont les neuf
étages barrant le no man's land semblent
bien plus destinés à rappeler in secula
sœculorum qu'un personnage olympien
fut, pour le malheur des Havrais, chargé
un jour de reconstruire leur ville qu'à
loger des sinistrés.
Or, monsieur le ministre, ainsi que le

faisait très justement observer M. le prési
dent de la chambre de commerce du

Havre, dans le rapport sur la reconstruc
tion de la ville présenté par lui, au cours
de la séance .le notre chambre de com
merce du 6 octobre dernier, rapport qui fut
adopté à l'unanimité par les membres de
cette éminente compagnie « c'est pour les
sinistrés qu'il convient de bâtir et non
pour la gloire des constructeurs ou le bien-
être des générations futures. »

Antérieurement, en émettant le vœu
qu'il ne soit plus, dans l'immédiat, cons
truit sur notre sol tourmenté que des im
meubles susceptibles d'une édification ra
pide et d'un prix raisonnable, mes collè
gues du conseil municipal du Havre, una
nimes, n'avaient pas voulu dire autre
chose. Leur protestation véhémente- d'alors
contre ce collectif monumental, ruineux
quant au ^-ix de revient et décevant quant
à la réalisation, dont notre architecte re
constructeur entend, malgré nous, nous
gratifier, permettez-moi, M. le ministre-, de
m'en faire ici l'écho ce soir.

En nous élevant contre la politique des
coûteux buildings type I.S.A. I., lesquels,
commencés en 1946, ne sont pas encore en

mesure d'être habités et ne seront vrai

semblablement pas en état de l'être avant
plusieurs années, c'est contre toute une
politique de la reconstruction que nous
entendons nous élever, et c'est vers une
politique plus raisonnée et aussi plus rai
sonnable de l'habitation que nous vous de
mandons, monsieur le ministre, de vouloir
bien vous orienter et surtout de vouloir
bien orienter vos services.

Livré, depuis quatre années, à la fantai
sie, pour ne pas dire au caprice des maîtres
en urbanisme, le Havre a trop souffert pour
tolérer davantage que son sol tourmenté et
encore tout imprégné du sang de ses en
fants serve plus longtemps de champ d'ex
périences aux experts reconstructeurs.
Cela, monsieur le ministre, avec défé

rence, mais aussi avec fermeté, permettez-
moi de vous le dire, comme je me permets
de vous demander, au nom des douze
mille familles de sinistrés havrais non
encore relogées, et qui, chaque jour, ré
clament un toit, de faire cesser ce qui
constitue un scandale intolérable à leur
misère. (Applaudissements .)

M. le président. La parole est à M. Clau
dius-Petit, ministre de la reconstruction et
de l'urbanisme.

M. Eugène Claudius-Petit, ministre de la
reconstruction et de l'urbanisme. Mes
sieurs, à la fin d'un long débat durant le
quel une série d'exposés ont abordé de très
nombreuses questions, il est difficile de ré
pondre à chacun des points soulevés et
d'approuver ou de repousser chacune des
suggestions qui ont été présentées avec
une certaine abondance.

Aussi, tout en m'efforçant de répondre à
certains points particuliers, essaierai-je
plutôt — car je crois que c'est l'essentiel —
de vous définir l'esprit qui anime la poli
tique que je mène au ministère de la re
construction et de l'urbanisme.
A mes yeux, en „lïet, une politique vaut

surtout par son esprit puisque c'est en rai
son de cet esprit qui l'anime que l'on peut
juger, jour après jour, les différentes me
sures qui interviennent ' concourent, jour
après jour, à constituer une politique d'en
semble et permettent d'approcher de buts
qui sont définis à l'avance.
On a un peu égratigné mon administra

tion, le ministère que je dirige, et si par
moments on a voulu dire que tout n est
pas mal, on a cependant critiqué avec vi
gueur et l'administration et parfois le mi
nistre.

Je ne chercherai pas à défendre tout ce
qui existe, tout ce qui a été fait dans mon
administration. Je préfère défendre .celle-ci
en la réformant, en lui apportant même
quelquefois dans sa structure, comme cela
est arrivé au milieu de l'année, des modi
fications qui permettent de l'adapter aux
circonstances et la mettent en mesure de
promouvoir une politique de la construc
tion et du logement dont notre pays a bei
soin et que je ne crois pa; avoir vu esquis
ser dans les années précédentes.
Je sais bien qu'il a été dit ici fort excel

lemment — et c'est une vérité — que la
réparation des dommages causés par la
guerre est dominée par la politique finan
cière du pays et encore plus par sa poli
tique économique.
C'est peut-être parce que, dans certains

domaines, il n'existe pas chez nous l'exci
tateur essentiel à la reconstruction qui
existe dans tous lec autres pays voisins,
je veux dire la liberté du loyer, que cette
reconstruction est plus lente qu ailleurs;
Il est des pays dépourvus de législation
sur les dommages de guerre et qui cons
truisent plus-vite que nous, car chacun y
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«st pressé de se libt'rer du poids de loyers
élevés ou d'investir ses quelques capitaux
dans des placements productifs, tandis que
chez nous, par suite de l'oubli des gouver
nements et des parlements passés par
suite du blocage des loyers et de la dispa
rition progressive, dans notre économie
nationale, d'un prélèvement permanent
sur toute la production française destiné à
Être investi dans le bâtiment, nous assis
tons à ce spectacle qu'un sinistré en pos
session d'une créance qui a une valeur or
tant que son bien n'est pas reconstitué,
voit ce bien déprécié d' J qu'il' est achevé
parce qu'il est atteint par la dépréciation
générale de la propriété bâtie. 11 est vrai
aussi que les immeubles ne peuvent se
dissimuler et qu'il faut justifier de leur
ichat et ce n'est pas une des moindres
raisons de la situation actuelle du do
maine bâti.

On a beaucoup parlé de la loi que les
sinistrés appellent leur charte, et des sug
gestions de réformes ont été présentées
par divers orateurs sur certains points' de
détail. J'ai relevé deux «principes sur les
quels il n'y a pas de discordance, celui
de la répartition intégrale et celui de la'
solidarité nationale qui a été rappelé à
plusieurs reprises loi et qui est rappelé
constamment dans le pays au cours de
toutes les manifestations officielles. Eh
bien! c'est vrai, la solidarité nationale
doit jouer à plein pour les sinistrés et je
dirai même qu'elle doit jouer dans tous
les sens. car la cadence de la reconstruc
tion est entièrement solidaire de l'état de
santé, économique ou politique, du pays,
et cette solidarité existe aussi bien dans
le bonheur que dans le malheur. Ce n'est
que lorsque le pays tout entier, sans au
cun fanx-fuyant, admettra qu'il se trouve
placé devant une œuvre gigantesque en
ce qui concerne la reconstruction que les
hommes responsables en France, a com
mencer par les électeurs, accepteront de
dégager les moyens qui permettront au
bâtiment de progresser aussi vite en
France que dans les pays qui, nous en-
Jourent.

Nous avons dans ce domaine ..eaufoap
à faire. Il est des chiffres qu'il faut dire
et redire sans se lasser. Afin de bien mon
trer que, d'une part, on ne s'est pas en
dormi, mais que, d'autre part, on a encore
beaucoup à faire, je voudrais rappeler
qu'en 19i7, année en progression cepen
dant sur l'année précédente, on avait cons
truit seulement en France 7.000 logements.
On oublie quelquefois ces chiffres dans cer
tains groupes des assemblées qui, à ce mo-
ment-là, avaient quelque responsabilité
dans le ministère. En 1948, 22.000 loge
ments environ ont été construits. C'était un
peu plus qu'en 1947. En 1949, nous aurons
rialisé environ 45.000 logements.

L'an-prochain, nous en réaliserons vrai
semblablement 60 à 70.000. (Applaudisse
ments.)

Ces chiffres ne peuvent être contestés
et afin d'en informer l'opinion, je publie
rai dorénavant, tous les trois mlois,
comme mon collègue anglais le fait, un
bilan exposant très sèchement l'activité
de tous nos chantiers, car il est bon de
voir en face tout ce qui va et tout ce qui
ne va pas.

Je n'ai jamais prétendu que tout allait
bien dans le ministère que je dirige, mais
je m'efforce' de le faire aller avec la
confiance des uns et des autres. (Nou
veaux applaudissements.)

11 est un problème qui, depuis plusieurs
années, est constamment évoqué ici;
M. Pouget l'a rappelé à nouveau, et il l'a
fait justement en montrant quelles étaient

ses apparences relatives: je veux parler
de l'évaluation des dommages.
C'est un terrain bien difficile que celui

de l'évaluation des dommages, car cette
évaluation s'est souvent opérée dans des
conditions particulières. Après la dernière
guerre, en 1944, c'est la commission du
coût de i'occupation qui a dressé le bilan
des dommages et son rapport, publié en
juin 1945, disait que la part imputable,
à l'Allemagne était de 4.897 milliards de
francs, soit 1.440 milliards de francs en
valeur 1939, et la part imputable à l'Italie,
66 milliards de francs, ce qui fait 19 mil
liards et demi de francs en valeur 1939.

Mais, outre que ces chiffres ont été dressés
avec une certaine hâte, car il s'agissait
de présenter la note à l'ennemi au mo
ment où l'on croyait encore que cette
note pourrait être honorée, à l'intérieur

, de ce chiffre global on n'a jamais ventilé
d'une façon très précise les dommages
dont l'indemnisation incombe au ministère
de la reconstruction et de l'urbanisme.

, Sur les chiffres qui, de tous côtés, ont
été cités et qui atteignent une dizaine de
milliards de francs ou plus, règne une
assez grande incertitude.
Comme, d'autre part, les évaluations

ont été faites avec différents critères, tous
les chiffres que l'on peut donner ne sont
que des ordres de grandeur. Mais évidem
ment plus nous avançons dans le temps
et plus nous serrons de près la réalité.
C'est ainsi qu'après avoir pris certains

départements comme champs d'expéri
mentation de plusieurs méthodes d'éva
luation des dommages, nous avons pu dé
terminer des movennes générales qui
nous permettent de penser qu'âctueUe-
ment la dette globale représente environ
4.300 milliards de francs, c'est-à-dire un
chiffre inférieur à ceux qui ont été cités
auparavant.
C'est sur ces chiffres — je tiens à le

dire à tous ceux qui ont soulevé le pro
blème du plan de financement — que le
Gouvernement travaille depuis le mois de
juillet, puisque j'ai saisi le ministre des
finances et le Gouvernement tout entier

des derniers résultats des évaluations et,
en même temps, des propositions d'un
certain échelonnement pour envisager la
fin des travaux.

Là, je voudrais faire remarquer que la
méthode est trop simple qui consiste à
dire: « Nous avons utilisé cette • année

tant de milliards pour telle catégorie de
sinistrés, qui s'élèvent au total à telle
somme. Donc la reconstruction s'opérera
en vingt, trente, cinquante années. »
En effet, s'il est vrai qu'il y a des ordres

de priorité parmi les individus, il en
existe aussi parmi les catégories de dom
mages et que, même sans priorité, des
dommages qui ont un stimulant à leur re
construction, c'est-à-dire les dommages in-
dstriels et commerciaux, se reconstruisent
beaucoup plus vite que les crédits que je
mets à leur disposition ne le permet
traient.

C'est ainsi qu'il n'est pas défendu d'es
pérer que dans trois ou quatre années les
dommages industriels et commerciaux se
ront entièrement reconstitués. Si dans l'ha
bitation, il y avait eu le même stimulant,
je suis certain que le problème des titres
eût été envisagé d'une autre façon. (Ap
plaudissements sur plusieurs bancs.)
Donc, lorsque la totalité des dommages

industriels et commerciaux sera reconsti
tuée, nous pourrons reporter sur une au
tre catégorie de dommages l'ensemble des
crédits; de même, lorsque les biens d'ha
bitation de toute nature seront en partie
reconstitués, lorsque leur reconstruction

sera très bien amorcée, lancée, à ce; mo-
ment-là, on pourra augmenter d'une fa
çon considérable le payement des indem
nités mobilières. De la sorte, la division
du chiffre total par le chiffre actuel ne
peut donner qu'un chiffre inexact.

Tout l'effort du pays est un effort ascen
dant en matière de construction et la pro
gression que j'ai indiquée tout à l'heure:
7.000, 22.000. 45.000, 60.000, montre bien
que ce n'est pas une progression dans
l'esprit, mais dans les faits. Cela marque
l'effort qui a été accompli.
Je ne veux pas et je ne peux pas au

jourd'hui — vous le comprendrez très
bien — faire des allusions trop précises,
au problème budgétaire actuel. Demain,
je me présente devant la commission des
finances de l'Assemblée nationale pour
m'exipliquer sur les dotations des divers
chapitres de mon budget.
C'est pourquoi, pour tout ce qui a trait,

de près ou de loin, à la répartition budgé
taire, je me permets de vous demander
l'autorisation de reporter cette discussion
au moment de l'examen du budget.

Nous pourrons alors compléter utilement
les propos de ce soir.

M. Dulin. Voulez-vous me permettre,
monsieur le ministre ?

M. le ministre. Je vous en prie.

M. Dulin. L'année dernière, le Parlement -
avait pris une décision pour la reconstruc
tion agricole, sur un amendement que
j'avais déposé avec mon collègue Driant,
disposition qui stipule, en ce qui concerne
la reconstruction immobilière, que les dé
penses seront payées en espèces et que,
pour la reconstitution mobilière des ex
ploitations agricoles, elle serait payée
totalement en titres.

Je voudrais simplement vous demander,
monsieur le ministre, l'assurance que d'ici
la fin de l'année 1949, c'est-à-dire avant
que nous votions le budget de 1950, ou à
ce moment-là comme vous l'indiquiez tout
à l'heure, nous pourrons nous en expliquer,
que d'ici fin 1949, les agriculteurs conti
nueront à recevoir régulièrement les titres
qui ont été prévus par la loi en ce qui
concerne -la reconstitution mobilière.

M. le ministre. Puisque cette question
m'est posée d'une façon si directe, je veux
répondre tout de suite à ce point particu
lier. Voici précisément le texte de la cir
culaire que j'ai signée aujourd'hui pour
régler ce délicat problème. Je ne cite que
le passage répondant à votre question :

« Le projet de budget de 1950 prévoit
que les agriculteurs bénéficieront, pour
les biens de cette nature, d'un mode de
payement plus favorable puisqu'ils seront
payés en espèces; aussi devez-vous sus
pendre les payements en espèces, sauf au
profit des sinistrés qui préféreront être
réglés immédiatement, selon les modalités
actuelles et qui le demanderont expressé
ment. » Vous avez ainsi pleine et entière
satisfaction.

M. Dulin. Non, monsieur le ministre, je
m'excuse.

J'ai précisément posé la question parce
que je connais votre circulaire. Vous di
tes: « Lorsqu'ils demeureront expressé
ment... ». Non, jusqu'à présent, c'est la
loi qui prévoit. Pourquoi aujourd'hui ne
pas délivrer les titres automatiquement et
pourquoi pas d'ici la fin de l'année ?

Quand on vient nous dire: vous serez
payés en espèces, nous savons ce que celai
signifie., à savoir fue notre part sera telle
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tpie nous ne serons pratiquement pas
payés.
' Je me fais ici l'écho de la fédération na
tionale des sinistrés agricoles qui insiste
d'une façon particulière pour le maintien
du payement en titres pour les éléments
^'exploitations agricoles.

M. Bernard Chochoy. Les éléments d'ex
ploitation!

M. le ministre. Mon cher sénateur, vous
avez entièrement satisfaction, car cette ré
serve est faite afin qu'aucun agriculteur
ne puisse se voir imposer un versement
en titres tout de suite, alors qu'il peut
prétendre être payé en espèces à partir
Se janvier prochain.
En réalité, cela veut tout simplement

dire que l'agriculteur qui ne voudra pas
être payé maintenant ne perdra pas son
jour à partir de janvier 1950.
Aussi, je vous rassure entièrement; ce

[que vous demandez est accordé.

M. Dulin. Je m'excuse. Mais j'aime les
précisions ; aussi je vous pose la question
Clairement et nettement: avez-vous oui ou
ion arrêté la distribution des titres aux
agriculteurs ?

M. Paumelle. Mais non!

M. Dulin. Mais si ! Actuellement, vous
n'ignorez pas le travail des délégations et
le temps qu'il faut pour distribuer les in
demnités de dommages.
Je puis donc vous assurer que les agri

culteurs attendent l'envoi de leurs titres,

car ils ont constitué régulièrement leurs
dossiers.

Comme ils n'auront pas lu votre cir
culaire, ils penseront que la loi leur donne
satisfaction. lis attendront le 31 décembre,
et on leur dira alors qu'ils n'ont plus
droit aux titres.

M. le ministre. La circulaire est datée du
29 novembre et il n'en n'a pas été envoyé
d'autre arrêtant le payement des titres-
Précisément en ce qui concerne les ti

tres de l'article 9 bis, ce texte est rédigé
exactement tel que je viens de vous le.
lire. Je ne peux donc pas vous donner une
autre interprétation de mon attitude.

M. Dulin. Je vous demande, monsieur le
ministre, de donner à vos délégations, des
Instructions pour qu'elles fassent connaî
tre, par voie de presse, que les agri
culteurs ont le moyen, jusqu'au 31 décem
bre, de retirer leurs titres.

M. Paumelle. On le leur donne.

M. le-' ministre. J'ai brossé tout à l'heure
le tableau général de ce qui a été fait, et
je disais, au début, qu'il n'est pas du tout
satisfaisant pour un ministre de la recons
truction de se contenter des chiffres; mais
ceux-ci expriment une montée, un accrois
sement sensible de la cadence de la cons
truction et cela permet d'espérer que la
reconstruction sera terminée avant 1960.

Jamais un ministre de la reconstruction
ïie sera satisfait du budget qu'on lui pro
posera. C'est l'évidence même. Les crédits
seront toujours insuffisants et il appartient
précisément à tous de faire un effort pour
dégager des crédits plus importants. Ceci
implique non pas la certitude, mais l'es
poir que nous aurons terminé notre re
construction avant 1960, si nous conti
nuons à monter chaque année un palier
nouveau.

Mais cela ne m'empêche pas de regarder
ée qui nous reste à, fair.

Je ne suis pas aveuglé par la façade des
chantiers ouverts, car après les chan
tiers ouverts, j'aime à aller voir les
villages du Calvados où pas une seule mai
son n'a été reconstruite. C'est peut-être
aussi la raison qui m'a fait demander dans
certains départements aux préfets et aux
commissions départementales de la recons
truction, de ne pas songer seulement aux
chefs-lieux ou aux grandes villes, mais
d'assurer, à l'intérieur de nos départe
ments, des répartitions équitables entre
les petits centres et les grands.
Les prioritaires existent partout. Il n'y a

pas de villes plus prioritaires que d'autres.

M. Michel Yver. Parfaitement !

M. le ministre. Il n'y a pas de dépar
tements plus prioritaires que d'autres.
C'est la raison pour laquelle je ne veux
pas du tout entrer dans des querelles de
répartition ou de classement entre les dé
partements.
Ce qui compte, c'est le sinistré en tant

que tel. C'est sa situation particulière qui
le rend prioritaire, qu'il se trouve dans un
département peu sinistré ou dans un dépar
tement qui l'est plus.
Il est, en France, un certain nombre de

départements qui auront fini leur recons
truction plus vite que d'autres et cela c'est
la vie même qui nous y pousse. Un corps
très peu blessé referme très vite ses bles
sures; un corps gravement atteint est long
à retrouver la santé. Mais à chaque fois
que dans un département la reconstruc
tion touche à sa fin, tous les efforts qui
étaient portés sur ce département peuvent
refluer sur les départements davantage
blessés. C'est pour cela que la reconstruc
tion dans les départements les plus atteints
aura une accélération dans le temps plus
rapide que dans les autres. Cela se verra
moins au début, mais très vite nous en
aurons la preuve, puisqu'aussi bien cha
que année qui vient amènera la fermeture
des délégations dans les départements qui
auront achevé leur reconstruction.

Il arrive quelquefois que dans des dépar
tements très voisins on est amené à cons
tater des différences très importantes dans
l'achèvement de la reconstruction. Cela
tient à certaines causes; les unes viennent
de l'administration et les autres tiennent
aux sinistrés eux-mêmes. Dans maints vil
lages, on hisse le drapeau sur la mairie
pour indiquer que tout le village est rebâti
et cependant, à quelques kilomètres de là,
il y a des villes ou des villages dont la
reconstruction est à peine commencée. J'en
connais où les fautifs sont les sinistrés
eux-mêmes, qui ont refusé de s'entendre et
qui se sont querellés pendant deux ou trois
ans sur le remembrement.

Je connais un village de montagne, isolé
au milieu de tous les autres villages pres
que reconstruits, où personne ne veut
abandonner les quelques décimètres carrés
de terre nécessaires pour permettre un re
membrement logique, qui ne pourra se
faire que par voie d'autorité. Pourtant ce
village est à plus de 1.000 mètres d'alti
tude, c'est-à-dire à un endroit où les souf
frances imposées par la nature ajoutent
aux souffrances imposées par la méchan
ceté des hommes. .

Tout n'est ipas perdu pour l'avenir, mais
restons les yeux ouverts sur ce qui reste
à accomplir. Ne soyons pas satisfaits trop
vite de ce qui a été fait; ne soyons pas
trop exigeants et ne demandons pas tout
de suite de. meubler de façon, complète
toutes les" maisons qui sont reconstruites.
Pensons à ceux qui sont encore, comme à
Brest et au Ilavre, dans des caves ou dans
des abris.

Les évaluations ont subi une évolution
avec les différentes lois sur les dommages
de guerre. Avant la loi du 26 octobre 1956,
les évaluations étaient faites — je réponds
particulièrement aux questions de MM. Pou
get et Jaouen — selon une procédure dé
terminée, d'après les règles légales, ces
règles ont été modifiées par la loi du
28 octobre 1918, et si je retiens pour élude
un grand nombre de suggestions qui ont
été faites ici, je ne peux, bien entendu,
dans l'état actuel des choses, que m'en
tenir aux interprétations de la loi et faire
en sorte que soient accélérées les évalua
tions complètes de tous les dommages.
Nous ne pourrons connaître le chiffre

total exact que le jour où le dossier de
chaque sinistré aura été établi soigneu
sement; je puis annoncer à cette Assem
blée que, vers la fin de l'année 1950, nous
approcherons du but et nous aurons beau
coup avancé dans l'évaluation des diffé
rents dossiers de dommages de guerre. (
Pour établir ces évaluations, les efforts

de tous seront nécessaires et c'est avec les
sinistrés, dans leurs associations ou dans
leurs coopératives, que nous pourrons
trouver une aide. Le régime d'intervention
des architectes, des experts et des techni
ciens sera amélioré et l'établissement des
barèmes, que tout le monde attend, sera
bientôt un fait accompli.

M. Brizard. Voulez-vous me permettre
de vous interrompre, monsieur le mi
nistre ?

M. le ministre. Je vous en prie.

M. le président. La parole est à M. Bri
zard, avec l'autorisation de l'orateur.

S

M. Brizard. Un mot seulement, monsieur
le ministre, au sujet des évaluations. Vos
services du M. R. U. ne pourraient-ils pas
reviser les coefliicients de construction qui
existent à l'heure présente ?
Nous remarquons, en effet, chaque fois

que vous avez des adjudications que les
prix sont environ de 50 p. 100 inférieurs
à ceux fixés par le ministère de la recons
truction; tout ce qui concerne la construc
tion se trouve faussé de ce fait.
. Évidemment, lorsque des administra
tions publiques peuvent se livrer à une
adjudication, le rapport se fait automati
quement par la concurrence entre les di
vers entrepreneurs; mais vis-à-vis des
particuliers les entrepreneurs se fixent
encore sur le coefficient établi par le
M. R. U. et le jour où ils donnent leurs
travaux à vérifier à un architecte, celui-ci
ne peut que s'en référer à vos coefficients
qui sont nettement trop élevés, à l'heure
présente.

M. le ministre. Ce n'est pas le système
général des évaluations que vous mettez
en cause, mais le système des évaluations
des prix du bâtiment, où les rabais ne
sont pas faits sur l'évaluation mais sur
les séries de prix qui sont la base de l'ad
judication.
Actuellement, les évaluations des dom

mages de guerre sont établies par rap
port à un bordereau de prix, simplifica
tion extrêmement importante des séries de
prix adoptées partout. La créance du si
nistré n'est fonction que de cette évalua
tion faite d'après le barème. C'est sur la
valeur 1939 de cette évaluation que s'ap
pliquent les coefficients d'adaptation qui
sont transformés au fur et à mesure que
se précise le coût réel de la construction.
Ainsi est établie la créance du sinistré au

. moment où l'adjudication ya être passée.
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Cependant il se trouve que dans la cons
truction, en général, les entrepreneurs cal
culent le prix de l'immeuble qui doit être
reconstruit à la valeur de la créance, non
plus d'après le bordereau initial, mais
d'après des séries de prix qui n'ont pas
des rapports très constants avec le cours
réel des travaux, si bien que les rabais
sont faits sur les séries de prix et non sur
la créance réelle du sinistré.

C'est pourquoi, bien que l'on constate
des - rabais très importants, on ne peut
avoir une idée de la diminution du prix du
bâtiment qu'en comparant les rabais par
rapport aux rabais précédents, aussi
peut-on parler de rabais de 40 ou 50 p. 100
dans certains corps de métiers, et, plus
modestement, de 25, 26 ou 28 p. 100 dans
d'autres, alors que les prix de la construc
tion n'ont baissé, dans le courant de l'an
née, que de 5 p. 100. Je dois dire, cepen
dant, que c'est une baisse fort importante,
si l'on veut bien considérer le prix de cer
tains matériaux entrant dans la construc
tion. La baisse est intervenue, bien que, au
contraire, la conjoncture actuelle fût à la
hausse. C'est par une action constante sur
les prix que nous avons pu obtenir cette
diminution sur le prix réel, par une sur
veillance efficace du marché ainsi que par
le groupement des travaux -au moyen des
coopératives ou des associations syndi
cales, et par la mise en chantier de grou
pes importants d'habitations à bon mar
ché.

11 existe un problème dans certains vil
lages et dans certaines villes: c'est celui
des "petites et moyennes réparations. Les
petites et moyennes réparations, par leur
peu d'importance, n'attirent pas beaucoup
les architectes, ni même ;es entrepre
neurs. Nous avons rappelé aux coopéra
tives qu'elles pouvaient grouper ces tra
vaux et procéder à des réparations grou
pées. C'est la mise en place, d'un système,
en fait délicat, mais les résultats que
nous avons obtenus dans certains dépar
tements nous montrent qu'on pourrait
procéder à son extension. Ainsi, au lieu de
laisser chaque sinistré ayant un petit dom
mage se débattre seul, l'adjudication de
groupes entiers de maisons à réparer nous
permettra d'aboutir très vite à des résul
tats.

Nous sommes en train d'étudier la pos
sibilité de simplifier, dans ce cas-là, toute
la procédure de liquidation du dommage;
les réparations groupées étant effectuées
et contrôlées, le montant réel des travaux
servira de base au calcul des dommages
de' guerre. La procédure serait ainsi con
sidérablement allégée.
On a parlé de l'emploi des crédits qui

sont mis à la disposition du ministère de
la reconstruction. Je puis dire que, cette
année ces crédits seront entièrement uti
lisés et que rien ne restera sans emploi.
Dès à présent, une dizaine de départe
ments ont cessé leurs payements, c'est-à-
dire qu'ils ont réussi à "répartir entière
ment les crédits mis à leur disposition.
J'ai appris que certains départements,

pour des raisons auxquelles j'ai fait allu
sion tout à l'heure et qui sont d'ordre
très divers, ne pouvaient utiliser complè
tement leurs crédits avant la fin de 1 an
née. Aussitôt j'ai opéré certains virements
pour venir ainsi en aide à des départe
ment< particulièrement éprouvés et en
même temps — il faut bien le dire — par
ticulièrement actifs.

On a beaucoup parlé ce soir des ces
sion* et des mutations de dommages de
guerre, ainsi que des transferts.

Je crois d'ailleurs qu'à ce sujet des
propositions contradictoires ont été faites:

certaines tendaient à maintenir la procé
dure actuelle et l'autorisation par l'auto
rité judiciaire, alors que d'autres avaient
pour objet de supprimer cette procédure
et de revenir purement et simplement à
l'autorisation administrative.

Dans ce domaine, je ne suis pas neutre
puisque j'ai déposé un projet de loi ten
dant précisément à substituer la décision
administrative à la décision judicaire.
En effet, il m'a été donné de constater

— et les exemples seraient trop nombreux
à citer — que le juge est insuffisamment
armé pour connaître de ces affaires.
Lorsque les deux parties sont d'accord,

le juge ne peut constater leur accord, et
souvent il ne connaît pas les conditions
de prix dans lesquelles l'entente a été
conclue. Le juge doit approuver des opé
rations qu'il désavouerait s'il était mieux
informé. Seule l'autorisation administra
tive peut apporter un remède. C'est en
effet quand on a procédé à l'évaluation
d'un dommage, que la preuve éclate aux
yeux du sinistré qu'il risque une mau
vaise affaire et qu'il va être dépouillé.
Beaucoup de mutations ont été opérées

sans même que l'évaluation du dommage
ait été commencée.

Il m'est arrivé d'ailleurs d'exiger après
coup de l'acheteur de reverser au vendeur
une part portant le prix total au montant
de l indemnité d'éviction. Mais je vou
drai^ indiquer que, lorsqu'un dommage
de guerre est acheté, l'acheteur n'achète
pas pour autant la priorité du vendeur. ,

Je l'ai rappelé récemment encore à mes ■
délégués.

Le fait pour le vendeur d'entrer à titre
personnel dans une catégorie de .priori
taires (pères de famille nombreuse, muti
lés ou héros de la guerre, etc.) ne con
fère aucun droit à priorité à l'acheteur.

J'ai rappelé qu'en aucun cas on ne pou
vait donner automatiquement une priorité
à l'acheteur; mais il est certain que je ne
peux pas non plus interdire d'une façon
catégorique qu'il devienne prioritaire puis
que, vous le savez, dans certains cas, ce
sont des sinistrés qui acquièrent des
droits à dommages de guerre pour recons
truire en plus grand. Il est aussi des col
lectivités qui ont acheté les dommages de
guerre pour agrandir ou pour terminer
par exemple un hôpital ou un hospice
dont la construction a été suspendue par
la guerre. Là encore il s'agit de travaux
dont le caractère de priorité peut être ad
mis.

Les problèmes de transfert sont toujours
des cas d'espèce; mais, pour juger des
cas d'espèce, encore faut-il que le minis
tre de la reconstruction soit compétent
pour apprécier à la fois la mutation et le
transfert.

J'ai rappelé, récemment que les agents
du ministère ne pouvaient acquérir des
dommages de guerre, car j'avais été
amené à constater un certain nombre

d'abus. Aucun agent ne peut procéder à
un achat sans une autorisation expresse
du ministre lui-même. Il m'est arrivé, je
vous l'avoue, d'accorder ces autorisations,
par exemple dans le cas d'héritage d'une
propriété -indivise lorsque le lot de l'em
ployé du ministère faisait partie d'un
bien sinistré dont les parties devaient être
rachetées pour permettre la reconstruction
de l'ensemble. Mais j'ai décidé qu'aucun
agent du ministère de la reconstruction
ne pouvait continuer à bénéficier de ce
que je n'ai pas hésité à appeler un véri
table abus, car la reconstruction n'est pas
faite pour les agents du ministère, mais

pour des sinistrés. (Très bien! et applau*
dissements au centre et à gauche.)
Lorsque j'ai proposé de créer un centre

régulateur des dommages de guerre, je
n'avais pas d'autre ambition que de met
tre fin à la vente à 2, 3, 4 ou 5 p. 100 du
droit à dommages et de mettre au grand
jour, de rendre publiques ces ventes. En
effet c'était le seul moyen de permettre
au sinistré de sortir de son isolement, et
c'était aussi un moyen d'établir un taux
d'achat supérieur même à l'indemnité
d'éviction, car ce n'est pas à 25 p. 100 que
j'espérais fixer le prix d'achat, mais à
35 p. 100.

Un orateur a demandé que l'on se pen
che particulièrement sur les sinistrés iso
lés. A côté des sinistrés groupés dans les
coopératives ou associations syndicales, il
est certain que le sinistré isolé rencontre
davantage de difficultés. Mais rien n'em
pêche celui-ci de s'intégrer dans une coo
pérative ni de s'entendre avec d'autres
isolés pour mener ensemble leur recons
truction. Peut-être existe-t-il des cas par
ticuliers. Je les ferai examiner car devant
les services du ministères, il est certain
que tous les sinistrés sont égaux entre
eux. Cependant le sinistré doit comprendre
lui-même qu'il a un intérêt à ne pas rester
seul et à rejoindre la coopérative ou l'as
sociation syndicale de son choix.
Les transferts de dommages de guerre»

ne peuvent pas être complètement inter
dits comme certains le demandent. Il est

des cas où le transfert est d'intérêt géné
ral et non seulement d'intérêt particulier.
Qu'il s'agisse d'usine, qu'il s'agisse d'hô
tel, etc, le transfert peut être, selon le
cas, nuisible ou salutaire. Ceci dépasse le
seul problème des dommages de guerre
mais touche, en réalité, à un autre pro
blème plus vaste, qui est celui de l'aména
gement du territoire.
Je crois maintenant pouvoir aborder une

autre phase de la discussion.
On a bien voulu, ce soir, comprendre

que, non seulement le ministère de la
reconstruction devait gérer les dommages
de guerre à agir sur les coopératives ou
les associations syndicales, appliquer la
loi et la modifier quand elle se montre
défectueuse, accélérer le remembrement
et persuader les sinistrés de faire les ef
forts nécessaires, mais aussi qu'il avait à
s'occuper du problème plus général, de la
construction, du logement et, par là
même, de l'architecture et de l'urbanisme.

Il a été tenu beaucoup de propos sur l'ar
chitecture et l'urbanisme. On a avancé
dies idées justes, on a aussi quelquefois
exprimé dés thèses plus contestables. Je
ne vais pas, à cette heure tardive, faire un
exposé général sur ce problème, mais, ce
pendant, je voudrais indiquer certaines
grandes lignes de la politique du logement.
Architecture d'abord, et l'on a fort bien

fait d'indiquer que ce problème n'était pas
du tout circonscrit à la querelle des gran
des maisons et des petites maisons, des
grandes maisons que certains veulent con
tinuer à appeler des « casernes », c'est-à-
dire à jeter sur elles une sorte d'anathème,
alors qu'elles peuvent être toute autre
chose; les petites maisons que d'autres
veulent n'envisager que sous l'angle idyl
lique. Ce n'est pas seulement dans un do
sage savant des grandes et des petites mai
sons que l'harmonie réside, je crois même
que c est dans une combinaison des gran
des et petites demeures que la solution
existe. Nous devons réagir contre l'unifor
misation des hauteurs d'immeubles.

Nous devons lutter contre l'uniformité
de cette hauteur, créatrice de laideur et
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B'ennui. Il n'est que de se promener sur
tertains boulevards de Paris pour voir ce
gué cette limitation à une même hauteur
it produit.
Pensez au contraire au spectacle de Ne-

Vers lorsqu'on aborde la Loire par l'extré
mité du pont et vous apprécierez ce que
peut avoir d'agréable une ville où la vie
S'exprime avec une vigueur, avec une
santé que rien, aucun règlement n'est
venu limiter.
C'est par une utilisation harmonieuse des

grandes et des petites maisons que l'on
peut un jour espérer voir des villes vivan
tes et accueillantes. Rien n'est plus triste
que certaines agglomérations du Nord ou
de l'Est, où la même petite maison, répé
tée à des milliers d'exemplaires, ne peut
que condamner les uns et les autres à une
yie monotone.

Rien n'est plus désespérant que la cein
ture des constructions d'habitations à bon
marché die la ville de Paris, contre lesquel
les cependant on n'entend jamais rien dire
et dans lesquelles, par groupes, habitent
beaucoup plus de 2.000 habitants.

Ce n'est ni dans l'une, ni dans l'autre de
ces solutions totales que la vérité réside ;
c'est au contraire dans une solution où l'on
saurait manier avec beaucoup d'adresse
les différentes possibilités des hauteurs.
On a dit — et là encore, je veux le sou

ligner, avec bonheur — que l'on devait
faire la chasse à la voirie disproportionnée.
.On l'a fait sous l'angle de l'urbanisme.
Je dis que, si tous les Français qui cons

truisent un logement participaient direc
tement aux dépenses de voirie, ils seraient
les premiers à lutter contre Vextention in
considérée des villes, et à réclamer des voi
ries adaptées aux besoins de l'habitation
et non pas disproportionnées comme celles
que nous constatons trop souvent.
L'architecte et l'urbanisme, sont des su

jets sur lesquels on peut évidemment par
ler avec un peu d'humour. L'urbanieme,
c'est toujours le gêneur, car c'est lui qui
empêche de refaire ce qui était au gré des
désirs de chacun. Il y a, c'est évident, des
plans qui ont été non pas grandioses, mais
démesurés, parce qu'ils ne se sont pas,
adaptés exactement au but à atteindre, aux
problèmes à résoudre. Malgré cela, il ne
faut pas juger trop sévèrement tout ce qui
a été lait. 11 faut considérer toutes les dif
ficultés rencontrées et songer que, si main
tenant la situation du bâtiment, celle des
entreprises, l'esprit même des sinistrés
permettent de réaliser rapidement des de
meures construites simplement, il n'en
était pas de même il y a trois ans, il y a
deux ans, même il y a un an.
En effet, les Français commencent à se

rendre compte maintenant que, s'ils veu
lent construire (beaucoup, ils seront obli
gés de construire simplement et, comme
Je le disais déjà il y a trois ou quatre an
nées, de construire, dans le sens noble du
mot, pauvrement, et c'est d'ailleurs peut-
être grâce à cela qu'ils construiront mieux
encore, ce uui ne signifie pas qu'il faille
rejeter toute recherche, toute volonté de
laisser derrière soi des réalisations vala
bles. On a bien voulu reconnaître que le
mode de préfinancement allait permettre
de donner un coup de fouet à la recons
truction et de résoudre les problèmes de
remembrement plus facilement que si les
sinistrés étaient seuls pour les résoudre.

En outre, son plus grand, mérite, ce
sera de laisser, dans un certain nombre de
villes de France, des réalisations qui mar
queront notre époque.
Les constructions à venir ne coûteront

pas plus cher que les habitations à bon

marché que l'on a construites ces der
nières années, car certains procédés trop
coûteux seront abandonnés. Jamais per
sonne n'a songé au Havre, à reconstruire
la ville avec les méthodes utilisées pour
le premier îlot.

M. Léger. C'est l'idée de l'architecte...

M. le ministre. Si l'on avait mené de
front au Havre la construction de maisons

de type courant qui s'élèvent rapidement
et celle, plus lente, de bâtiments plus soi
gnés qui laisseront au centre du Havre
des réalisations dont vos enfants seront
fiers, je crois que personne ne s'en serait
plaint, et le ministre de la reconstruction
moins qu'un autre ; mais ce n'est pas une
raison pour condamnerons retour ce qui
a été fait.

De même, je ne crois pas que ce soit
de bonne politique de faire écho à tout
ce qui a été imprimé, dans presaue toute
la presse, sur l'expérience de Marseille.
Bien sûr, cette maison va coûter aussi
cher qu'une autre. Mais elle coûtera moins
cher que le seul nivellement du Vieux-
Port en 1947, travail inutile où l'on a en
glouti un milliard. Personne ne proteste
contre cet argent jeté à la mer, et cepen
dant on élèvera pour la même somme un
bâtiment, le seul où des expériences se
poursuivent autant dans sa conception que
dans son exécution. L'histoire jugera. Un
rapport a été publié, c'est une procédure
insolite, car les documents administratifs
ne sont pas d'habitude diffusés dans les
revues et les journaux. Ce document qui
décrit la cellule type affirme qu'il y aura
une obscurité permanente de certains lo
caux, un ensoleillement défectueux, une
aération-naturelle insuffisante, etc. Ce do
cument sera rapproché de la déclaration
que M. Thiers faisait en 1831 : « On ne sau
rait, messieurs, faire preuve de trop de
réserves dans l'appui susceptible d'être
donné par l'État à ce nouveau mode de
locomotion, les chemins de fer.- N'est-ce
pas le fruit d'un engouement passager sus
ceptible d'exposer les voyageurs aux pires
dangers ? Ceux-ci ne seront-ils pas expo
sés à être asphyxiés par la fumée pen
dant le passage des tunnels ? (Sourires.)
Et il ajoutait: « Jamais le chemin de fer
ne reliera deux villes ». C'est là une ci
tation prise entre mille reflétant le même <
état d'esprit. Il suffit d'aller voir cette mai
son pour se rendre compte que, si elle
ne plaît pas à tous, ces objections sont dé
nuées de tout fondement.

Il y fait beaucoup plus clair que dans
les maisons qu'on continue de construire
à Paris. Je ne connais pas d'appartement
à Paris où l'on dispose d'une fenêtre de
3 mètres 80 de large sur 5 mètres de haut
pour éclairer l'intérieur.

Quelles sont donc les raisons de • eet
acharnement contre l'œuvre d'un homme
qui aurait dû, au contraire, être encou
ragé dans ce pays qui entend sauver la
culture vivante?' Un État se grandit lors
qu'il ne laisse pas mourir ses grands hom
mes sans leur avoir permis de réaliser
leur œuvre.

M. Léger. En attendant, il ne faut pas
laisser mourir les enfants dans les caves 1

M. le ministre. Il est regrettable de cons
tater que nous accablons toujours ceux
qui créent.
Nous venons de célébrer en France le

centenaire du béton armé. C'est une in

vention française qui s'est développée,
surtout grâce à des savants français.
Un certain nombre de grands ingénieurs

ont construit avec ce matériau si décrié;

peu à peu on s'aperçoit que dans le monde
ce sont des Français qui ont construit plu
sieurs grands ouvrages qui sont l'orgueil
du pays.
En matière d'habitation, beaucoup dei

personnes viennent étudier nos réalisa
tions et, si une expérience est réalisée en
cette matière, elle bénéficiera ensuite à
toute la construction, grjee aux recher
ches auxquelles elle a donné lieu. Les
défauts mêmes d'un tel édifice servirent
au progrès. .

Il n'est pas vrai que le logement des
hommes soit si simple. Il n'est' pas vrai
qu'il suffise de regarder dans nos campa-»
gnes comment ils sont faits. Car il est aes
régions entières de la France où l'habita
tion traditionnelle que l'on voudrait voir
revivre est défectueuse, crée la tubercu
lose et le -rachitisme.

Et bien ! reconnaissons donc, sang
fausse honte et sans passion, que, si nous
avons besoin de construire beaucoup de
maisons, il n'est pas nécessaire pour celai
d'interdire des expériences qui ne sont
pas du tout, même dans notre situation
actuelle, des expériences coûteuses. Re
gardons ce que cela représente par rapport
aux charges vde l'ensemble de la recons*
truction. 11 n'existe pas une seule indus*
trie dans laquelle on ne fasse d'une façon
permanente des expériences comme les
deux ou trois que nous avons entreprises
dans mon département. Nous nous retrou
verons plus tard pour discuter autour dé
cès demeures.

Consacrons donc toute notre force à con
damner les taudis qu'il nous faut abattre*
les fausses maisons modernes où l'on va
enfermer des familles en les privant da
soleil et de la nature. Consacrons donc!
toutes nos- facultés d'opposition contre lai
laideur qui dépare certaines contrées de
notre pays, et ne nous acharnons pas suE
l'œuvre de quelques grands bâtisseurs qui
ont le droit d'être honorés dans leurs œu«
vres. Qu'on leur donne au moins le temps
d'activer leurs réalisations; ensuite, nous
pourrons les juger.
Et maintenant, je voudrais parler d'un#

façon plus générale du problème du loge
ment.

On a bien voulu admettre aujourd'hui
que ce problème se concrétisait par le sloi
gan de 20.000 logements par mois. On £
parlé de poursuivre cet effort pendant dix
ans. Je tiens à rectifier les chiffres: c'est
pendant trente ou quarante ans qu'il noué
faudra construire à cette cadence.

Ce chiffre n'est pas utopique, c'est la;
simple constatation de nos besoins. Cette
politique nous est imposée et il nous fau
dra construire à cette cadence, qu'on
veuille ou non: En effet, il ne faudra pas
oublier la cadence de destruction deS
maison? par vieillissement. L'année deri
nière, il a été détruit plus de logement^
à Paris qu'il n'en a été construit.
Je demande à tous ceux qui m'écoutenj

d'aller se promener dans les rues à taudi<
de toutes les villes qu'ils traversent.
De passage à Toulouse, je suis allé, pen*

dant deux heures et demie, dans les rue$
à taudis, tout seul, pour ne pas être gêné
par une escorte, et j'y ai vu des gens
qui vivent dans des situations plus abo>
minables que les sinistrés qui occupent
des locaux provisoires, et qui sont les si*
nistrés permanents de notre époque.
Il faut aller voir la rue Noire, £ Rive-

de-Gier, qui n'a que 1 mètre 80 de large
dans sa partie première et dans laquelle
cependant vivent des enfants; il faut aller
voir les corons de Roubaix-Tourcoing, où

[ plus de 40.000 hommes, femmes et en
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fants vivent dans la plus détestable pro
miscuité ; il faut avoir les yeux pleins des
taudis de Troyes et de Chartres; de la
rue des Marchis, à Nantes; il faut avoir
vu toutes les déchéances humaines qui s'y
rencontrent pour bien comprendre que la
construction de 20.000 logements par
mois, ce n'est pas un slogan électoral,
mais le devoir des Français de cœur.
(Applaudissements .)
Mais comment allons-nous construire ?

La tâche sera-t-elle au-dessus de nos
forces ? Est-ce l'État qui sera le pour

des crédits nécessaires? Jamais je
n'ai laissé supposer que l'État pourvoirait
& tout. Dieu lui-même ne peut le faire,
pourquoi voulez-vous que l'État le fasse ?
Pour construire, il faut que les hommes

aient la volonté de construire, mais il ne
tout pas essayer d'esquiver les problèmes
et de faire croire aux citoyens que la cons
truction se fera sans qu'ils aient à suppor
ter des sacrifices financiers. La construc
tion atteindra cette cadence à la condition
que tous les hommes acceptent de réduire
une partie de leurs dépenses courantes,
comme leurs frères de travail de tous les
pays du monde, pour permettre à leur fa
mille d'être mieux logée et à leurs en
fants de vivre mieux.

C'est le programme de ceux qui veulent

que le progrès social profite aussi aux femmes des travailleurs. Il faut comprenemmes des travailleurs. Il faut compren
dre que c'est le programme d'une France
qui est en train de revivre et de se re
peupler.
Il y a un autre phénomène moins connu

ct sur lequel je veux insister : on vit
beaucoup plus vieux qu'autrefois en
France. Aux environs, de 1900, la durée
moyenne de la vie des hommes en France
était de 47 ans, mais en 1949, elle est pas
sée à 63 ans. D'où des besoins plus grands
Ide logement.
Il nous faudra donc construire pour les

Jeunes, mais il nous faudra aussi cons
truire pour les vieux et essayer de faire
•omprendre aux personnes âgées qu'elles
me peuvent pas toujours rester dans leur
logement trop spacieux et qu'elles doivent
fcéder la place aux familles nombreuses.
C'est donc une politique calquée sur la

Vie même de la nation, elle n'est pas faite
d'à peu près, elle est faite, au contraire,
|âe chiffres impératifs.

. Les 20.000 logements par mois pendant
Quarante ans, c'est ce qu'il faut pour rat
traper tout le retard des deux guerres où
l'on n'a pas construit, pour reconstruire
tout ce que la dernière guerre à détruit,
pour construire tout ce qui s'est écroulé
par manque d'entretien, pour supprimer
les taudis et loger l'excédent de la popu
lation.

A ce compte, dans 40 ans, nous n'aurons
plus de taudis. Cela est-il au-dessus de nos
forces ?

Ce n'est pas au-dessus de nos forces,
puisque les pays qui nous entourent tra
vaillent à une cadence semblable.

Le Danemark, qui compte 4 millions
(l'habitants, a construit 20.000 logements
l'année dernière. Pourquoi n'en ferions-
nous pas autant.
La Hollande, avec 8 millions d'habitants,

S construit l'an dernier 32.000 logements,
»n 1919, 38.000; en 1950, elle en construira
42.000 Pourquoi n'en ferions-nous pas au
tant ?
L'Angleterre a construit 252.000 loge

ments en 1948, et si, l'an ^prochain, elle
réalise des économies sur son budget,
même sur celui de la reconstruction, elle
aonstruira encore plus de 170.000 loge
ments.

Allons-nous avouer notre impuissance à
égaler ces chiffres ? Allons-nous rester
impuissants au moment où les pays an
ciennement ennemis sont en train de re
construire à une cadence peut-être encore
plus élevée ? Allons-nous nous avouer
vaincus, nous qui prétendons pourtant te
nir notre place ? Croyez-vous que la dé
fense de la culture française, de notre civi
lisation, tienne seulement dans la défense
des bibliothèques et des établissements
scolaires ? Croyez-vous qu'il suffise d'en-
couragef la peinture et la sculpture et un
peu la recherche scientifique ?
Pour défendre notre civilisation, il est

indispensabe de bâtir, afin que les Fran
çais puissent vivre dignement: c'est bien,
en effet, la dignité de. notre pays qui est
en jeu.
Je voudrais vous fournir sur ce point,

pour finir, certaines indications générales.
Vous trouverez sans doute, dans la pro
chaine loi de finances, une légère modifi
cation à la législation sur les habitations
à bon marché: c'est le changement d'un
nom de baptême. Les organismes d'habita
tion à bon marché s'appelleront doréna
vant des organismes d'habitation. En effa
çant les derniers mots, nous aurons mar
qué que nous avons la prétention de cons
truire, toujours dans ce souci d'économie
stricte et avec le prix de revient le plus
bas, des maisons qui peuvent être dignes
de loger tous les Français.
Cette modification, qui peut avoir des

conséquences et des prolongements im
prévus, c'est précisément ' le commence
ment de cette lutte- d'une part contre la
laideur des habitations à bon marché,
contre le cloisonnement social qui en ré
sultait, et c'est aussi l'amorce d'une lutte
contre le cloisonnement professionnel ou
familial. Il est inhumain de parquer les
hommes ou les femmes selon l importance
de leurs familles ; il est inhumain de créer
des maisons ou des quartiers entiers pour
des familles nombreuses, en isolant, par
là, aussi bien les célibataires que les
jeunes ménages.
ll faut en finir avec cette sorte d'habi

tude que nous avons eue d'établir des cloi
sonnements, avec des maisons où il y a
tout le temps des rires, et d'autres mai
sons, au contraire, où il n'y a que de la
tristesse, je veux parler.des maisons que
l'on veut bâtir ou que l'on bâtit dans cer
tains endroits pour les vieillards. On arrive
à un cloisonnement curieux: il y aurait
des maisons où, devant la porte, vien
draient seulement se ranger, de temps en
temps, le corbillard et où jamais les bap
têmes et les premières communions ne
viendraient apporter leur joie.
C'est pour cela que je demande partout

avec autant d'insistance aux organismes
d'habitation d'éviter de réserver des loge
ments aux seuls vieillards. C'est la raison

qui me fait demander que, dans chaque
construction, soit réservée une part pour
les personnes âgées, une autre pour les
jeunes ménages.
- Eh bien, ce qui peut paraître assez
simple et quelque peu oiseux à certains,
est en fait difficile à mettre en pratique
car même des choses qui paraissent aussi
simples sont cependant tellement loin des
réalisations de ces dernières années qu'on
a le droit d'en être effrayé.
Mais il est un autre cloisonnement so

cial que je voudrais essayer de détruire:
le cloisonnement professionnel.
En dépit des critiques adressées au pa

ternalisme, on voit souvent de grandes
sociétés — en particulier des entreprises
d'État — loger leurs employés et leurs
ouvriers. Il s'ensuit que le contrat de tra

vail et le logement sont intimement liés,-
c'est-à-dire pratiquement qu'une partie da
l'indépendance du travailleur a disparu.
Je sais bien qu'on ne peut nier — et je

ne le ferai pas moi-même — la part im
portante prise par le patronat dans 'le lo
gement de ses ouvriers. Mais je veux tout
de même indiquer que le patronat peut
continuer à se dévouer à cette fin et faire
comme dans certaines entreprises dit
Nord où, par l'intermédiaire du comité
interprofessionnel du logement paritaire,
on a dissocié totalement le contrat de tra
vail et le logement. Le patron remplit son'
rôle social et ne se désintéresse pas du
logement ouvrier, mais il le fait dans le
cadre d'une agglomération et sans qu'il
en résulte aucun cloisonnement social.

Imaginez-vous la vie des cheminots danst
une cité entière de cheminots, la vie des
ouvriers de l'arsenal qui n'ont à conver
ser qu'avec des ouvriers de l'arsenal ?
Vous imaginez-vous la vie des femmes
d'ouvriers qui n'ont même pas le droit de
se quereller avec la femme voisine quand
celle-ci se trouve être la femme du chef

de chantier, sinon l'ouvrier en ressentirait
le contrecoup dans sa situation ?,
Avez-vous imaginé cette vie monotone,

sans aucun point de contact avec la civi
lisation, qu'est la vie de ces hommes,
femmes et enfants, dispersés dans ces
cités sans nom ?

Je crois, au contraire. que si nous vou
lons faire une œuvre utile, nous devons re
penser la reconstruction des villes en son
geant à la vie des hommes et des femmes
à l'intérieur de la ville, à l'intérieur du
village, à l'intérieur de l'agglomération,
et nous devons faire en sorte.que les
enfants et les femmes puissent vivre heu
reux dans la dignité.
On a souvent négligé ces préoccupa

tions, on a souvent considéré que le fait
de donner à un travailleur quatre ou cinq
pièces, avec autour un petit carré de jar
din, suffisait à assurer son bonheur pour
toute la durée de son activité profession
nelle. On n'a pas beaucoup réfléchi à la
réaction de ce milieu sur les enfants. On
a fait vivre une humanité en marge de la
civilisation et l'on est étonné ensuite des

«fruits amers que l'on récolte; mais c'est
qu'on lui a bâti le cadre d'une vie indiffé
rente. Ces hommes qui vivent là n'ont
sous les yeux que les cheminées de leur
usine. Les seuls monuments qu'ils puis
sent admirer sont les condenseurs que ,
l'on construit aux environs d'une centrale

gazière ou minière.
Croyez-vous qu'une civilisation puisse

continuer à se maintenir dans le
monde et à rayonner si elle laisse de
côté cette préoccupation essentielle qu'est
le logement des hommes ? Si nous nous
tournons vers nos ancêtres, nous voyons
la part qu3 la maison occupait dans- leurs
soucis. Essayons donc de faire chez nous
une politique du logement qui tienne
compte de tous ces impératifs. Cela ne
coûte pas plus cher; cela coûte moins
cher à la collectivité, car rien n'est plus
ruineux que ces villes mal faites. La
France n'aurait qu'à se féliciter de voir
bâtir des villes conformes à son génie et
à son tempérament, c'est-à-dire tournées
vers l'avenir. Si, de temps à autre, il se
produit quelques erreurs, nous pourrons
nous retourner vers tout ce qui a été
construit dans le passé et nous verrons
que les erreurs de notre temps ne sont
pas plus nombreuses que celles de jadis,
car s'il est® des cathédrales magnifiques,
il en est cependant beaucoup qui ont dis
paru et qui n'auraient mérité qu'indiffé
rence. (Vifs applaudissements sur un
grand nombre de bancs.)
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M. le président. La parole est à M. Pou
get, pour répondre à M. le ministre.

M. Jules Pouget. Ma réponse à M. le
tninistre sera très courte. Malgré la lon
gueur de l'exposé qui vient d'avoir lieu
je voudrais encore, monsieur le ministre,
vous demander quelques précisions.
Vous nous avez dit qu'évidemment l'ac

célération de la reconstruction serait plus
grande que la distribution des crédits. Je
voudrais simplement vous demander de
veiller à ce que, lorsque quelqu'un réa
lise un programme de travaux chez lui, il
ne soit pas exposé aux enquêtes et peut-
être parfois aux sanctions de vos services.
Pourrais-je encore. obtenir une préci

sion ? Nous avions demandé si, doréna
vant, vous continueriez toujours à consul
ter les représentants des municipalités et
des collectivités en cas de transfert. Vous

ne nous avez pas donné cette assurance.

M. le ministre. Sur ce point précis, je
'dois dire que plusieurs circulaires, dont
une assez récente, insistaient particulière
ment sur cet aspect du problème. Ce que
l'on peut justement me reprocher — ce
que d'ailleurs a fait un honorable séna
teur tout à l'heure — c'est d'avoir res
pecté trop fidèlement le veto du maire
«ans un transfert où cependant l'intérêt
général aurait commandé l'autorisation.
En effet, je tiens le plus grand compte

de l'avis du maire. Je ne peux pas vous
assurer que je le suis dans tous les cas;
mais même quand je suis amené à ne pas
le suivre, je lui demande très souvent de
réétudier la question et je dois reconnaî
tre que dans un certain nombre de cas le
maire a bien voulu changer d'avis. Mais
dans le sens où vous posez la question,
je vous donne l'assurance demandée.
L'avis du maire est et sera toujours solli
cité.

M. Jules Pouget. Je vous en remercie,
monsieur le ministre. Pour ma part, je
me félicite de votre réponse et je pense
que la commission de la reconstruction
sera d'accord avec moi.

Vous nous avez demandé en somme si
nous étions d'accord avec vous sur une
politique du relogement. Oui, monsieur le
ministre, pour tous les efforts que vous
nous demanderez nous répondrons tou
jours à votre appel. Ayant le souci d'as
surer le logement des Français et, dans
ce but, de rectifier certaines erreurs du
passé, le Conseil de la République sera
toujours à vos côtés, et c'est sur cette
assurance que je veux clore mon inter
vention. (Applaudissements .)

M. le président. En conclusion de ce dé
bat, j'ai reçu la proposition de résolution
suivante, présentée par MM. Bernard Cho
choy, Jules Pouget et les memferes de la
commission de la reconstruction et des

dommages de guerre, conformément à l'ar
ticle 91 du règlement:

« Le Conseil de la République invite le
Gouvernement:

« A consacrer à la reconstruction, dans
le budget de 1950, des crédits plus impor
tants qu'en 1919 et en rapport avec l'éten
due de nos sinistres;

« A déposer, au plus tôt, le plan de
financement qui avait été promis au Par
lement pour le 1er juin 1949;

« A doter, dès le 1er janvier 1950, les or
ganismes de reconstruction et les groupe
ments de financement des moyens recon
nus par la loi (autorisation, réalisation
d'emprunts et affectations) ;

« A hâter par tous les moyens les exper
tises agricoles, industrielles' artisanales et

' commerciales;

« A prendre toutes mesures .utiles pour
éviter les opérations spéculatives en ma
tière de cession de dommages de guerre
par un renforcement du contrôle adminis
tratif et le maintien des consultations sys
tématiques des autorités municipales et
des collectivités;

« A étudier les possibilités d'attribuer un
droit de préemption aux municipalités des
localités sinistrées en cas de transfert;
« A accélérer l'application de la loi du

30 août 1947 sur les allocations d'attente,
notamment en faveur des réfugiés qui
n'ont pas encore regagné leurs foyers, et
à procéder le plus tôt possible à la reva
lorisation de ces allocations;
« A faire connaître dans les moindres dé

lais aux occupants sinistrés des construc
tions provisoires qu'il n'entend pas exiger
d'eux des payements rétroactifs de loyers;
« A réserver les immeubles d'État en

priorité aux sinistrés;
« A hâter la parution de barèmes conden

sés concernant les diverses catégories de
dommages afin de simplifier et d'accepter
l'évaluation de la créance des sinistres;
• « A accélérer le payement des indemni
tés mobilières notamment en faveur des
vieux et des sinistrés se réinstallant;
« A encourager au maximum le dévelop

pement des offices et sociétés d'habitations
à bon marché et à promouvoir une poli
tique hardie du logement qui doit se pla
cer au premier plan des préoccupations
nationales. »

Quelqu'un demande-t-il la parole?

M. Bernard Chochoy, président de la
commission de la reconstruction et des
dommages de guerre , Je la demandej
monsieur le président.

M. le président. La parole est à M. le
président de la commission de la recons
truction et des dommages de guerre.

M. le président de la commission de la
reconstruction et des dommages de
guerre. La commission de la reconstruc

tion a fait l'unanimité il y a quelques
heures sur ce texte qui est maintenant
soumis à votre appréciation et à votre
vote. Nous avons eu le souci de résumer
dans un texte extrêmement condensé
l'essentiel des observations qui ont été
présentées au cours du débat.
Je vous demande, au nom de la com

mission ' de la reconstruction, de bien
vouloir réaliser dans votre vote la même
unanimité et je demande instamment- à
M. le ministre de la reconstruction, au
quel nous faisons confiance, de bien vou
loir mettre tout en œuvre pour que ces
doléances qui sont les nôtres aient de
main satisfaction dans les réalités. (Mar
ques nombreuses d'approbation.)

M. le président. Je vais mettre aux voix
la résolution.

M. .Litaise. Je demande la parole pour
explication de vote.

M. le président. La parole est à M. Li
taise pour explication de vote.

M. Litaise. Je demande simplement "la
'parole pour dire que je m'associe pleine
ment à la proposition qui nous est sou
mise. Je voudrais adresser un vœu à M. le

ministre de la reconstruction. Il a parlé
tout à l'heure avec beaucoup d'éloquence,
et il nous a tous charmés, des organismes
d'habitations à bon marché qui vont s'ap
peler offices d'habitation. Je crois qu'à
cet égard M. le ministre pourrait agir
dans un sens favorable en desserrant
l'étreinte administrative qui paralyse, en

quelque sorte, l'essor des habitations
dites à bon marché, qui s'appelleront
maintenant des habitations tout court.

Il est certain que l'on a déchaîné sur
le pays, il y a longtemps, ce n'est pas
votre faute évidemment, un flot d'archi
tectes qui s'en sont donné à cœur joie,
avec des plans d'urbanisme le plus sou
vent magnifiques, mais qui n'étaient pas
partout réalisables.
Il est des communes qui ont un besoin

urgent de réaliser des logements; elles
ont les fonds nécessaires, elles ont des
projets tout faits, elles ont tout ce qu'il
leur faut pour édifier ces habitations et
elles ne le peuvent pas, parce que leurs
projets sont soumis à l'examen de com
missions ministérielles qui n'en terminent
pas et qui s'inspirent elles-mêmes de con
sidérations techniques élaborées par des
architectes que je ne critique pas, car je
ne les connais pas tous, mais dont je me
contente de dire, d'après certains, qu'ils
ont donné libre cours à leur fantaisie.

Je voudrais donc que M. le ministre per
mît à ces communes de procéder, sur
simple avis de la préfecture, après exa
men de règles qui pourraient être tracées
par des circulaires ministérielles, règles
très simples et très brèves, que l'on per
mît, dis-je, à ces communes de procéder
à ces constructions qui présentent un ca
ractère d'extrême urgence.
Voilà, monsieur le ministre, ce que

vous prie de faire, en vous en remerciant
par avance.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...
Je mets aux voix la proposition de ré

solution.

(Le Conseil de la République a adopté.\

— 17 —

REGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président. Voici quel pourrait êtr®
l'ordre du jour de la prochaine séance pu
blique, fixée précédemment à jeudi pro
chain 1er décembre, à quinze heures
trente :

Discussion de là proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale après
déclaration d'urgence, tendant à modifier,
l'article 20 de la loi n° 49-1094 du 2 août
1919 ayant pour objet de venir en aide
à certaines catégories d'aveugles et de
grand infirmes (n° 828, année 1949).
Décision sur la demande de discussion

immédiate) de la proposition de résolution
de MM. Saint-Cyr, Dulin, Couinaud, Bé>
nigne Fournier, de Montbriand, Naveau
et les membres de la commission de l'agri
culture, tendant à inviter le Gouverne
ment à reviser sa politique laitière en ma
tière de prix et à rendre immédiatement
la liberté au marché des fromages de garde
(n° 825, année 1919; M. Saint-Cyr, rap
porteur).
Discussion de la proposition de MM. Du

rand-Reville, Robert Aubé, Coupigny, Mme
Crémieux et M. Julien Gautier, tendant à
inviter le Gouvernement à créer la radio
diffusion de l'Union française (n°" 716 et
810, année 1949; M. Durand-Réville, rap
porteur, et avis de la commision de la
presse, de la radio et du cinéma).
Discussion de la proposition de résolu

tion de M. Cornu tendant à inviter le Gou«
vernement à faire mettre à la disposition
de l'industrie les fonds qui sont indispen
sables pour la production (n°' 318 et 592,-
année 1949;' M. Gadoin, rapporteur; fi
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il* 809, année 1919, avis de la commission
des finances ; M. Jean-Marie Grenier, rap
porteur). '

Il n'y a pas d'opposition ?...
L'ordre du jour est ainsi réglé.
Personne ne demande la parole i...
La séance est levée.

(La séance est levée le mercredi 30 no*
vembre à une heure quinze minutes.)

Le Directeur du service de la sténographie
du Conseil de la République ,

CH. BE LA MORAMUÈRE.

I

Désignation de candidature
pour un organisme extraparlementaire.
(Application de l'article 19 du règlement.)

Conformément à la décision prise par le
Conseil de la République dans sa séance
du 18 octobre 1949, la commission de la
famille, de la population et de la santé
publique présente la candidature de M. Jé
zéquel en vue de représenter le Conseil
de la République au sein du comité con
sultatif pour la protection sociale des aveu
gles {application de l'arrêté du 10 août
1949).

(Cette candidature sera ratifiée par le
Conseil de la République si, avant la no
mination, elle n'a pas suscité l'opposition
de trente membres au moins.)

Errata

au compte rendu in extenso de la séance
du 24 novembre 1949.

CENTENAIRE DE LA PRÉSENCE FRANÇAISE
AU GABON

Page 2517, lre colonne, avant-dernier ali
néa, 38 ligne :

Au lieu de: « ...qui a prouvé que cent
ans de présence... »,

Lire: « ...qui a prouvé, par sa large
contribution à la libération de la métro
pole, que cent ans de présence... »,

SUBVENTION AU CONGRÈS DE L'UNION
INTERNATIONALE DES AVOCATS

Page 2518, 1™ colonne, n° 15, 1er ali
néa, avant-dernière et dernière lignes:

Au lieu de: « ...à l'occasion de son
eongiès à Paris... »,

Lire: « ...à l'occasion du prochain con
grès à Paris de cette union... ».

QUESTIONS ORALES
REMISES A LA PRÉSIDENCE

DU CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE
LE 29 NOVEMBRE 1949

Application des articles 84 à 91 du règle
ment, ainsi conçus:
« Art. 64. — Tout sénateur qui désire poser

une question orale au Gouvernement en re»
met le texte au président du Conseil de la
République, qui le communique au Gouver
nement.

« tes questions orales doivent être sommai
rement rédigées et ne contenir aucune impu

tation d'ordre personnel u l égard de tiers
nommément désignés; sous réserve de oe qui
est dit à l'article 87 ci-dessous , elles me peu
vent être posées que par un seul sénateur„

m tes questions orales sont inscrites sur un
rôle spécial au fur et à mesure de leur dépôt.

« Art. 85. — Le Conseil de la République
réserve chaque mois une séance pour les
questions orales posées par application de
l'article 84. En outre, cinq d'entre elles sont
inscrites, d'office, et dans l'ordre de leur
inscription au rôle, en tête de l'ordre du jour
de chaque mardi.

« Ne peuvent être inscrites à l'ordre du jour
d'une séance que les questions déposées huit
fours au moins avant celte séance.

« Art. 86. — Le président appelle les ques
tions dans l'ordre de leur inscription au rôle.
Après en avoir rappelé les termes, il donne
la parole au ministre..

« L'auteur de la question, ou Vun <de ses
■■collègues désigné par lui pour le suppléer,
peut seul répondre au ministre; il doit limiter
strictement ses explications au cadre fixé par
le texte de sa question; ces explications ne
peuvent excéder cinq minutes.

« Si l'auteur de la question ou son sup
pléant est absent lorsqu'elle est appelée en
séance publique, la question est reportée d'of
fice à la suite du rôle.

« Si le ministre intéressé est absent, la
question est reportée à l'ordre du jour de la
plus prochaine séance au cours de laquelle
doivent être appelées des questions orales.

PRÉSIDENCE DU CONSEIL

89. — 29 novembre 1919. — M. Ernest Pezet
expose à M. le président du conseil que les
persécutions politiques dans l'Est européen,
l'application en Égypte des accords de Mon
treux, le bouleversement dc nos positions tra
ditionnelles dans le proche et l'extrême
Orient, provoquent, entre autres consé
quences, le retour forcé dans la mère patrie
de nombreux Français de l'étranger qui ren
trent ruinés, sans ressources, parfois sans vê
tements et toujours sans logis; que leur nom
bre ne cesse d'augmenter; que la suppres
sion de l'Entr'Aide française, la diminution
massive des secours de la Croix-Rouge,
l'inexistence à Paris de centres d'héberge
ment pouvant leur offrir un abri honorable,
mettent ces Français (anciens professeurs, an
ciens agents consulaires ou employés de
consulats, etc.) au niveau des plus misérables
sans abri; que, en dépit d'études, rapports,
conférences entre représentants des minis
tères intéressés (intérieur, affaires étrangères,
finances, santé, reconstruction) de la préfec
ture et de la Croix-Rouge, etc., aucune solu
tion n'est apportée et ne semble pouvoir être
apportée rapidement à ce problème doulou
reux; et demande quelles mesures il compte
mettre à l'étude d'extrême urgence pour que
nos malheureux compatriotes soient, enfin,
humainement traités par la mère patrie.

INTÉRIEUR

90. — 29 novembre 19*49. — M. Marcel Molle
rappelle à M. le ministre de l'intérieur que
les agents du personnel des communes ou des
établissements communaux bénéficiaires d'un
régime de retraites et non rémunérés à
l'heure ou à la journée ne sont garantis
que partiellement contre les accidents du tra
vail ayant provoqué une incapacité tempo
raire d'exercice de leurs fonctions, et que ces
risques ne sont couverts ni par leur, régime
de retraites, ni par le régime général d'assu
rances relevant de la sécurité sociale, ni par
les compagnies d'assurances privées; et de
mande quelles mesures il compte prendre
pour éviter que les communes et les établis
sements hospitaliers restent leur propre assu
reur pour les risques susénoncés et remédier
l une situatioin qui peut entraîner de graves
oonséquences pour l'équilibre- du budget' de
ces collectivités.

QUESTIONS ÉCRITES
REMISES A LA PRÉSIDENCE

DU CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE
LE 29 NOVEMBRE 1949 . . .

Application des articles 82 et 83 4a règle
ment ainsi conçus:

« Art. '82. — Tout sénateur qui désire pfr
ser une question écrite au Gouvernement en
remet le texte président du Conseil de la
République, qui le oommunir/ue au ■Gouver
nement.

a Les questions écrites doivent être som
mairement rédigées et ne contenir aucune
imputation d'ordre personnel A l'égard de tiers
nommément désignés; elles ne peuvent être
posées que par un seul sénateur et à un
seul ministre. »

« Au. 83. — Les questions écrites sont pu
bliées à la suite du compte rendu in extenso;
dans le mois qui suit cette publication, les
réponses des ministres doivent également y
ilre publiées.
€ Les ministres ont toutefois la faculté de

déclarer par écrit que l'intérCt public leur
interdit de répondre ou, à titre exceptionnel,
qu'ils réclament un délai supplémentaire pour
rassembler les éléments de leur réponse; ce
délai supplémentaire ne peut excéder un
mois •

« Toute question écrite à laquelle il n'a pas
été répondu dans les délais prévus ci-dessus
est convertie en question orale si son auteur
le demande. Elle prend rang au rôle des ques
tions orales à la date de cette demande de
conversion. »

Liste de rappel des questions écrites aux
quelles il n'a pas été répondu dans le mois
qui sait leur publication.
•(Application du règlement -du Conseil

de la République).

Présidence du oonsert,

N»» 587 Jules Casser; 601 Jacques Debû-
Bridel; 715 Geoffroy de Montalembert.

Agriculture,

N« 929 Martial Brousse; 939 Robert Le
Guyon.

Anciens ©ombattantts et victimes
de la guerre. . ;

N° 920 Raymond Dronne.

Éducation nationale.

N°» 514 Pierre de La Gontrie; 910 Albert
Ehm. :

ENSEIGNEMENT TECHNIQUE

N® 766 Suzanne Crémieux.

Finances et affaires économiques.

N»» 231 Jacques-Destree; 520 Bernard Lafay;
767 Charles-Cros; 840 André Dulin; 922 Jac
ques Gadoin; 1158 René Depreux.
N°» 76 Marcel Léger; 208 Max Mathieu;

274 Henri - Rochereau; 288 Jean-Yves Chapa
lain; 292 François Schleiter; 350 Pierre Vit
ter; 429 Pierre de La Gontrie; 441 Léon Jozeau-
Marigné ; 453 Luc Durand-Réville ; 490 Charles-
Cros; 497 Jean Saint-Cyr; 559 Michel Debré;
598 Pierre Boudet; 645 René Depreux; 646
René Depreux; 647 Paul Driant; 649 Pierre
de Félice; 652 Arthur Marchant; 682 Maurice!
Pis; 693 André Litaise; 694 Maurice Pic;
696 Paul Robert; 721 Jacques Gadoin; 754
Pierre Couinaud; 797 Paul Baratgin; 798 Ma
madou Dia; 834 Yves Jaouen; 841 René Coty;
842 Henri Rochereau; 843 Jacques Gadoin;
862 Henri Cordier; 889 Pierre Boudet; 890
Pierre Boudet; 891 Jacques Gadoin; 898 Alex
Roubert; 899 Gabriel Tellier; 903 Claudius De
lorme ; 908 Joseph Le Dignbal ; , 933 Albert Den
vers; 955 Jean Saint-Cyr.
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France d'outre-mer.

- N® 7S7 Mare. Bardon-Damarzid.

Reconstruction et urbanisme.

N° 8S3 François Dumas.

Santé publique et population.

'N° 360 Marcelle Devaud.

AGRICULTURE

1166. — 29 novembre 10 50. — M. Gaston Cha
zette expose à M. le ministre de l'agriculture
que le département de la Creuse tient à sa
disposition dès maintenant, une quantité com
mercialisable de seigle dépassant 50.000 quin
taux, compte tenu des programmes de sortie ;
qu'il est en* mesure, des que seront dégagés
les organismes stockeurs, de fournir d'impor-
tantef quantités nouvelles de seigle actuelle
ment compromises en raison des difficultés dé
conservation sur place; mais que ce seigle
se vend 2.185 francs le quintal, alors que l'avis
paru au Journal officiel du 5 octobre 1919 fixe
le prix d'achat <Iu seigle importé de Pologne
à 2.313 francs le quintal livré dans les ports
ou 2.350 francs livré gare de destination; et
demande en conséquence quelles dispositions
sont envisagées pour utiliser la quantité com-
mercialisabie de seigle dès maintenant, pour
permettre aux organismes stockeurs de rece 
voir de nouvelles quantités, ou pour établir au
besoin une prime de conservation et enfin
pour faire bénéficier les producteurs du Centre
des prix appliqués aux, seigles importés.

ASCIENS COMBATTANTS ET VICTIMES
, DE LA GUERRE

1167. — 29 novembre 1949. — M. André Cani
vez demande à M. le ministre des anciens
combattants et victimes de la guerre si l'ar
ticle 41 de la loi du 19 mars 1928 prévoyant
la mise en congé avec traitement intégral
des fonctionnaires ayant, soit reçu des bles
sures, soit contracté une maladie ouvrant
droit à pension au titre de la loi du 31 mars
1919, est applicable aux fonctionnaires victimes
civiles de la guerre pensionnés au litre de la
loi du 24 juin 1919.

1168. — 29 novembre 1919. — M. Francis
Dassaud expose à M. le ministre des anciens
combattants et victimes de la guerre qu'un
communiqué tu conseil des ministres stipule
que bénéficieront de majorations d'ancienneté
les agents et ouvriers civils de l'État justifiant
de services militaires et assimilés accomplis au
cours de la campagne 1939-1945; s'il s'agirait
notamment des P 2 et P 1 des forces fran
çaises combattantes qui ont accompli dans
certaines conditions leur service dans les
forces françaises de l'intérieur; et demande
si ces ^dispositions sont en vigueur et quelles
majorations d'ancienneté sont prévues en
faveur des agents P 2, agents P 1 des
F.F.C., des membres des F.K.l. fonctionnaires
titulaires.

1169. — 29 novembre 1940. — M. Bernard
Lafay expose à M. le ministre des anciens
combattants et victimes de la guerre: 1° que
depuis 1915 les trois cinquièmes des emplois
civils et militaires ont subi des transforma
tions (changement d'appellation, augmenta
tion ou réduction d'échelons) qui rendent la
liquidation de la péréquation très difficile;
2° que fans chaque ministère, des tableaux
d'assimilation doivent être soumis au conseil
d'État, pour donner lieu, ensuite à l'établisse
ment de décrets pour chacun des emplois
transformés; 3° que pour les militaires, la
direction de l'intendance a fait éditer des ta
bleaux qui définissent la situation de chacun
des retraités mais que rien n'a été préparé
£ans les autres ministères, de sorte que la
péréquation attendra longtemps encore, jus
qu'à la publication du décret à intervenir,
pour chacun des emplois transformés; et de
mande s'il pourrait donner des instructions
pour que soit versée aux retraités une avance
égale aux neuf dixièmes du rappel théorique

qui leur est dû, ainsi qu'une augmentation
correspondante à ce rappel, lors de chaque
payement trimestriel de leur pension.

1170. — 29 novembre 19i9. — M. Joseph
Lecacheux expose à M. le ministre des an
ciens .combattants et victimes de la guerre
le cas d'un gendarme qui en activité de ser
vice pendant l'occupation, reçoit l'ordre de
son chef de brigade, au cours d'un violent
bombardement aérien, de se porter au secours
de sinistrés civils; que ce gendarme fut
blessé et soigné pendant quelques temps à
l'hôpital, du fait de ses blessures, qu'il est en
possession de toutes pièces justificatives;
qu'actuellement encore en activité de service,
il se trouve en opposition avec l'interprétation
de l'autorité militaire, qui prétend, que bien
qu'en service commandé, les séquelles de ses
blessures doivent êtres portées au compte de
l'autorité civile; et demande quelle est à ce
sujet, son opinion; et quel recours peut avoir
un subordonné contre l'autorité militaire qui
l'a commandé.

DEFENSE NATIONALE

1171. — 29 novembre 1919. — M. André
Dulin expose à M. le ministre de la défense
nationale que, conformément aux termes
d'une circulaire, les adjudants, qui ne sont
pas titulaires du brevet de chef de section, ne
peuvent prétendre à la péréquation de leur
retraite sur la base de l'une des échelles
n° 3 et n° 4; que cette manière de voir n»
semble pas pouvoir s'appliquer aux adju
dants: 1° parce que le brevet de chef de sec
tion n'était attrihué dans le passé qu'aux ser
gents n'ayant qu'une année de service actif
comme dispensés, ayant suivi un stage spé
cial, qui leur permellait de servir dans la
réserve en qualité d'officier; 2° que les adju
dants de cette époque étaient les instructeurs
de ces futurs officiers de réserve devenus
chefs de section dans les cadres, à la mobili
sation; 3° quo le grade d'adjudant, dans le
service actif aussi bien qu'à la mobilisation
générale, comportait de fait le litre de chef de
section, l'adjudant étant désigné pour com
mander effectivement la 3» section; 4°
qu'avant la mobilisation, les adjutlants-c.hefs
et les adjudants du cadre complémentaire
exerçaient dans les compagnies les fonctions
d'officier et à plus forte îaison celles de
chef de section; 5» que ces adjudants-chefs
et adjudants du cadre complémentaire ont
été versés à la mobilisation en 1911 dans les
cadres des unités de réserve comme chefs de
section, tAches qu'ils ont du reste brillam
ment remplies; rappelle que ces adjudants
sont donc individuellement en fait des chefs
de section et s'ils ne sont pas possesseurs du
brevet, c'est que ce brevçt n'était pas régle
mentaire à cette époque; et demande si ces
gradés ne pourraient pas par conséquent
bénéficier des avantages des échelles n° 3
et n° i. '

ÉDUCATION NATIONALE

1172. — 29 novembre 1949. — Mme Marcelle
Devaud demande à M. le ministre de l'éduca
tion nationale si l'inspection académique est
en droit de diminuer en 1919 l'ancienneté

générale des services d'une institutrice, pour
le motif que, reçue au concours à l'école nor
male en 1926, dans la liste supplémentaire,
elle a été, sur sa demande, élève libre non
interne pendant les trois ans d'études à
l'école normale.

ENSEIGNEMENT TECHNIQUE

1173. — 29 novembre 1949. — M. Pierre Pu
jol demande à M. le secrétaire d'État à l'en
seignement -technique, à la jeunesse et aux
sports, quelles mesures il a prises pour don
ner au personnel de bureau des établisse
ments d'enseignement dépendant de la direc
tion générale de la jeunesse et des sports un
statut de fonctionnaires titulaires; quelles
mesures il compte prendre pour leur assurer
une rémunération décente semblable à celle
des agents des lycées dont les indices vont
de 120 à 230, alors que les leurs vont de 110
à 160. malgré un travail rendu plus difficile du

fait que les élèves se renouvellent souvent
dans des stages de courte durée ayant lieu
principalement à Noël, à Pâques et durant les
grande» vacances scolaires.

FINANCES ET AFFAIRES ÉCONOMIQUES

1174. — 29 novembre 1919. — M. Antoine
Avinin demande à M. le ministre des finan
ces et des affaires économiques si une société
qui réaliserait une augmentation de capital
par l'incorporation directe de ses bénéfices
sans que ceux-ci soient, au préalable, balan
cés par un compte d'ordre quelconque au pas
sif ou reportés à nouveau, pourrait bénéficier
du droit d'apport de 1,15 p. 100 à l'ex
clusion de la taxe additionnelle 4 du droit
d'apport de 10 p. 100 de la taxe pro
portionnelle au taux de 18 p. 100 et de la
surtaxe progressive, ces dernières à la charge
des associés ; et précise qu'aux termes de l'ar
ticle 39, paragraphe Ie/ , du décret n° 48-1986
du 9 décembre 1948: « Sont considérés comme
revenus distribués. 1° tous les bénéfices ou
produits qui ne sont pas mis en réserve ou
incorporés au capital... »; et qu'il résulte de
ce texte que les bénéfices incorporés direc
tement au capital ng peuvent être considérés
comme des bénéfices distribués et supporter
de ce fait la taxe proportionnelle de 18 p. 100
et que du fait de celle incorporation directe
au capital, ils ne peuvent constituer une ré
serve susceptible, au moment de cette incor
poration, de l'application de la taxe addition
nelle au droit d'apport de 10 p. 100, article 418
du code de l'enregistrement.

1175. — 29 novembre 1919. — M. Jean Bia
tarana demande à M. le ministre des finances

et des affaires économiques quand il compte
prendre une décision relativement aux assi
milations d'emplois rendus obligatoires par fa
récente réforme de l'enseignement du second
degré (cadre unique), décision indispensable,
notamment à la péréquation des retraites.

1176. — 29 novembre 1949. — M. Gaston
Chazette demande à M. le ministre des finan

ces et des affaires économiques quels ont été,
pour les années 1916, 1917, 1918, en ce qui
concerne le département de la Creuse, pour
chacun des quatre contrôles: 1° le nombre
des contribuables assujettis à la cédule des
impôts directs: a) sur les bénéfices agrico
les; b) sur les B. I. C.; c) sur les bénéfices
des professions non commerciales; d) sur les
traitements et salaires; 2° le nombre des
contribuables assujettis à l'impôt général sur
le revenu; 3° le nombre des réclamations
faites ou remises demandées par chacune de
ces catégories de contribuables: 4« le nombre
de ces réclamations accueillies favorablement;
5" le nombre de ces réclamations retirées par
les intéressés; 6° le nombre de ces réclama
tions non encore réglées.

1177. — 29 novembre 1919. — M. Joseph Le
cacheux expose à M. le ministre des finances
et des affaires économiques la situation fort
délicate créée à de très nombreux commer
çants d'une ville sinisrtée, par l'ouverture
d'une coopérative-bazar, d'allure presque offi
cielle, metiant en vente des articles d'alimen
tation et d'habillement à des prix tels, qu'il
ne semble pas possible que puissent être cou
verts les frais et taxes incombant à une coo
pérative normale; et lui demande, étant bien
entendu qu'il se propose de donner tous ren
seignements précis, sur l'action de cette coo
pérative: 1» quelle est la forme juridique de
cette coopérative et la date du dépôt de ses
statuts; 2° quels sont les fonds qui lui per
mettent de fonctionnel1 ; 3° quelles sont ses
sources d'approvisionnement; 4« comment
sont rémunérés ' personnels et moyens de
transport; 5° enfin, si, soumise à la juridic
tion commune, toutes les taxes et' charges fis
cales sont régulièrement acquittées.

1178. — 29 novembre 1948.- — M. Marcel
Molle demande à M. le ministre des finances
et des affaires économiques si une personno
française mariée à un citoyen anglais mais
ayant conservé la nationalité française, rési
dant à Londres, mais étant propriétaire d'un
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Immeuble situé en France, où elle séjourne
fréquemment, doit être considérée comme
résidente aux termes de la législation sur les
changes et spécialement du décret no 45-101
du 15 janvier 1945, et par suite ne tombant
pas sous le coup des prohibitions prévues sous
l'article 2 dudit décret

1179. — 29 novembre 1949, — M. Philippe
de Raincourt demande à M. le ministre des
finances et des affaires économiques si un
artisan sabotier perd le bénéfice de l'article 23
du code général des impôts directs, c'est-à-
dire sa qualité d'artisan fiscal lorsqu'il utilise
des machines pour la marche de son exploi
tation.

1180. — 29 novembre 19Ï9. — M. Fernand
Verdeille expose à M. le ministre des finances
et des affaires économiques que dans une
note n° 2440 du 11 octobre 1949, la direction
générale des impôts fait connaître différentes
méthodes de calcul des valeurs locatives de'
base pour 1950; que ces méthodes paraissent
confuses et contradictoires suivant qu'il
s'agit de locaux loués ou non loués; que de
plus elles se traduisent par des injustices
qui ont déjà soulevé les protestations des
commerçants et industriels; et demande s'il
ne serait pas possible de revenir simplement
au système de détermination des valeurs lo
catives par comparaison, assortie, si besoin
était, d'une réduction proportionnelle uni
forme et d'espérer, dans un proche avenir, la
suppression pure et simple de la patente,
Impôt dont l'établissement est souvent hé
rissé de complications Inextricables.

1181. — 29 novembre 1919. — M. Alfred
Westphal expose à M. le ministre des finances
Lt des affaires économiques que par décision
n° 415 2/1, l'administration des contributions
indirectes a rappelé que les transports rou
tiers effectués de France à l'étranger ne sont
pas passibles des taxes sur le chiffre d'af
faires et demande s'il y a lieu d'étendre cette
solution au cas des transports routiers effec
tués à partir de l'étranger à destination de
la France et dans la négative, s'il ne con
vient pas du moins, dans ce dernier cas,
d'exonérer des taxes susvisées la fraction de
recette afférente au parcours réalisé en terri
toire étranger.

FRANCE D'OUTRE-MER

1182. — 29 novembre' 1949. — M. Jean Ber
taud demande à M. le ministre de la France
d'outre-mer en ce qui concerne l'attribution
des décorations coloniales dans les différents
points de l'Empire, dans quelles conditions a
été répartie la distinction officielle dite
« Étoile Noire du Bénin » en Afrique occiden
tale française, notamment lors des visites off-
cielles de ces territoires, d'une part, par M. le
Président de la République, d'autre part, par
M. le ministre de la France d'outre-mer; rap
pelle en effet que cette distinction destinée
à récompenser^ des services civils rendus soit
par des agents de l'administration soit par
des particuliers, a été exclusivement réservée
à une certaine catégorie de personnes, à l'ex
clusion des agents des chemins de fer de
l'Afrique occidentale, et demande- s'il est
admis qu'un contingent annuel soit réservé
parcimonieusement aux agents de l'adminis
tration ferroviaire, comment il se fait qu'à
l'occasion des deux voyages précités qui ont
donné lieu à des promotions exceptionnelles,
aucun agent des chemins de fer de l'Afrique
occidentale française, n'ait été compris dans
la liste des bénéficiaires de cette distinction.

1183. — 29 novembre 1949. — M. Luc Durand-
Réville demande à M. le ministre de la France
d'outre-mer où en est la situation de la ré
forme du statut du corps des administrateurs
de la France d'outre-mer et, en particulier, la
création d'une classe exceptionnelle prévue
car le décret n® 48-1108 du 10 juillet 1948 (ta
bleaux annexes, page 6811 du Journal officiel
de la République française des 12 et 13 juil
let 1948) avec indice 630 et rappelée dans le
tableau des traitements des foncûonnairej du

dit corps, tel qu'il se trouve inséré à l'arti
cle 1er de l'arrêté interministériel du 19 no
vembre 1918 fixant les nouveaux traitements
de ce corps.

JUSTICE

1184. — 29 novembre 1959. — M. Georges
Maire demande à M. le ministre tle la justice
comment il est possible de concilier les dis
positions rte l'article 32 de la loi du 1er sep
tembre 1948 qui dïcide que les contestations
relatives à la fixation du prix des loyers doi
vent être portées devant le tribunal compé
tent suivant les règles de procédure du chapi
tre V du titre Ier en considérant le loyer payé
antérieurement à l'application de la 'oi, avec
l'article 47 auquel renvoie l'article 32, celui-ci
posant le principe que la compétence est dé
terminée par le loyer annuel au jour de la de
mande.

RECONSTRUCTION ET URBANISME

1185. — 29 novembre 1949. — M. Jean Biata
rana demande à M. le ministre de la recons
truction et de l'urbanisme si les crédits affec
tés en 1949 à' la réparation des dommages mo
biliers ont été complètement utilisés au cours
de l'année et sans changement d'affectation;
et quel a été pour 1949, le montant des indem
nités mobilières versées aux sinistrés.

1186. — 29 novembre 1949. — M. Camille
Héline demande à M. le ministre de la recons
truction et de l'urbanisme: 1° quels honorai
res sont dus à un architecte qui construit
une habitation à bon marché individuelle au
près d'un organisme prêteur qui dépend du
ministère de la reconstruction et de l'urba
nisme; 2° si un organisme d'habitations à bon
marché (société de crédit immobilier, société
coopérative d'habitations à bon marché) peut,
pour un pavillon isolé, imposer des honoraires
ir 'érleurs à ceux légalement fixés et admis
p ar le conseil supérieur de l'ordre des archi
tectes ; sur quels textes pourraient s'appuyer
ces organismes d'habitations * bon marché
pour justifier leur prétention; 3° si les hono
raires d'architecte en matière d'accession A

la propriété, laquelle se fait sous le patronage
du ministère de la reconstruction et de l'ur
banisme, sont uniformes pour t >Hs les orga
nismes d'habitations à bon marché ; 4° quel
tarit d'honoraires peut être applique lorsque
la maison reconstruite (quetle ait été avant
sinistre une habitation à bon marché ou non)
l'est en application de la législation sur les
habitations à bon marché, son propriétaire
contractant un prêt dans un organisme (so
ciété de crédit immobilier ou coopérative) &
seule fin de parfaire l'indemnité de domma
ges de guerre insuffisante pour H reconstruc
tion de l'immeuble au gré du sinistré; 5® si
un conseiller général peut rester administra
teur d'office d'habitations à bon marché ;ors-
qu'il en était administrateur avant d'être con-
seillei général.

1187. — 29 novembre 1949. — M. Camille
Héline demande à M. le ministre de la recons
truction et de l'urbanisme: 1° le nombre de

coopératives, d'il. B. M., agréées qui ont
cessé de fonctionner ou qui n'ont demandé
aucun crédit au titre accession à la propriété
depuis la promulgation de la loi du 3 septem
bre 1939; 2° si des mesures sont envisagées
à l'égard des coopératives d'il. B. M. en
sommeil depuis le 2 septembre 1939; si elles
seront dissoutes ou contraintes de présenter
un programme de travaux; 3° le montant des
crédits distribués en 1947, 1948 et 1949 par la
commission d'attribution des prêts: a) aux
sociétés de C. l.; b) aux coopératives d'il.
B. M. ; c) aux sociétés anonymes d'il. B. "M. ;
4" le montant des avances faites en 1948 et
1949, par la caisse des dépôts et consignations
aux offices d'H. B. M.: a» départementaux;
b) municipaux; pour chacun de ces offices,
quel a été pour 1948 et 1959 le montant des
avances destinées à l'édification: a) d'Im
meubles collectifs à formule location simple;
b) de cité-jardins uniquement composées de
maisons individuelles.

1188. — 29 novembre 1949. — M. Ernest
Pezet demande à M. le ministre de la recons
truction et de l'urbanisme si un propriétaire
qui louait avant guerre son immeuble avec
tout le confort moderne (ascenseurs, chauf
fage central, eau chaude, téléphone, emplace
ment de garage au sous-sol, etc.) n'est pas
tenu à fournir aujourd'hui les mêmes presta
tions, à charge par les locataires de payer
leurs loyers, charges, etc. selon les lois, règle
ments ou décisions do justice.

1189. — 29 novembre 1919. — M. Michel
Yver signale à M. le ministre de la reconstruc
tion et de l'urbanisme les difficultés que ren
contrent certaines communes pour le paye
ment des indemnités afférentes a la remise en
état des marais détériorés par faits de guerre,
des services locaux du M. R. U. entendant
leur appliquer le règlement en titres en se
basant sur l'article 7, paragraphe 4, de la loi
no 49-482 du 8 avril 1919; et demande si cette
interprétation n'est pas abusive et si leskts
services sont fondés à considérer cet article
comme affirmant l'article 9 de la loi du 31 dé
cembre 1948 excluant en son dernier paragra
phe les collectivités locales du payement en
titres.

SANTÉ PUBLIQUE ET POPULATION

1190. — 29 novembre 1949. — M. Auguste
Pinton demande à M. le ministre de la santé
publique et de la population: 1° la raison pour
laquelle le o règlement , d'administration pu
blique » prévu à l'article 20 de la loi du
2 août 1949 reconnaissant le titre « d'invalide

civil » aux diminués physiques ayant 80 pour
100 d'invalidité, n'a pas encore été publié
(l'application. de la loi étant subordonnée à la
parution de ce règlement) ; 2® la date à
laquelle ledit règlement sera publié.

1191. — 29 novembre 1919. — M. Ernest
Pezet demande à M. le ministre de la santé

publique et de la population si la prime à la
première naissance peut-être accordée à une
femme mariée depuis plus de deux ans, mais
qui a fait l'objet de constatations médicales
établissant qu'elle ne pouvait pas, jusqu'alors,
avoir d'enfant.

TRAVAIL ET SÉCURITÉ SOCIALE

1192. — 29 novembre 1949. — M. Jean Ber
taud demande à M. le ministre du travail et
de la sécurité sociale: 1® Quelles sont actuel
lement les règles de recrutement et d'avan
cement du personnel médical de la sécurité
sociale (médecins, chirurgiens, dentistes
conseils, etc.) ; 2® si ce personnel est régi au
point de vue hiérarchique, avancement en
grade et amélioration de traitement par les
mûmes règles que les fonctionnaires, autre
ment dit s'il peut prétendre en plus de l'avan
cement au choix, à l'avancement à l'ancien
neté, tant en ce qui concerne le changement
d'échelon et de classe que de grade ?

1193. T— 29 novembre 1949. — M. Gaston

Chazette expose à M. le ministre du travail
et de la sécurité sociale que contrairement à
sa déclaration parue au Journal officiel du
21 août 1946 disant... « l'ordonnance est la

propriété du malade et celui-ci peut en de
mander à la caisse la restitution ou copie... »,
certaines caisses, refusent de rendre ou de
recopier les ordonnances ou encore exigent
une contrepartie de leurs assurés une fac
ture dûment acquittée établie par le phar
macien et lui demande si dans un but de
simplification et d'économie la présentation
des ordonnances tarifées avec l'indication
« payée » et le timbre de l'offkiûe n'est pas
suffisante.

1194. — 29 novembre 1949. — M. Yves Es
tève signale à M. le ministre du travail et de
la sécurité sociale qu'un receveur buraliste
« par intérim » exploitant à la fois une re-
eette buraliste de 2® catégorie, dont le revenu
annuel est de 45.000 francs, un bureau de ta
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bac et une buvette jointe, rapportant l'un
"4.000 francs et l'autre 40.000 francs, ne peut
À l'heure actuelle percevoir les allocations
familiales; qu'en effet, les contributions in
directes ont répondu à sa demande qu'étant
receveur par intérim la vente de tabac est
considérée comme une activité commerciale
et que, les prestations familiales devant être
payées par l'organisation dont relève l'acti
vité qui procure le principal revenu, il de
vait s'adresser à la caisse des allocations
familiales; que cette dernière lui a répondu
qu'elle ne pouvait rendre sa demande en
considération, un receveur ne pouvant Ctre
considéré ni comme un salarié, ni comme un
travailleur indépendant; et demande quel est
de ces deux organismes, celui qui doit pren
dre en charge un receveur buraliste « par in
térim » dans une telle situation.

1195. — 29 novembre 19Î9. — M. Alfred
Westphal expose à M. le ministre du travail
et de la sécurité sociale le cas des salariés
dont la rémunération- est constituée en tout
ou en partie de pourboires versés par la clien
tèle et demande si la règle énoncée par l'ar
ticle 51 j alinéa 5 du livre il du code di tra
vail (calcul de l'indemniW de congé payé sur
la base du salaire minimum garanti) est
applicable même au cas où les pourboires,
bien que provenant de la clientèle, seraient
centralisés par l'employeur et reversés, en
iait, par ce dernier à son personnel.

RÉPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ÉCRITES /

PRÉSIDENCE DU CONSEIL

962. — M. Jean Bertaud demande à M. le
président du conseil: l a si l'affichage systé
matique des déclarations des présidents dési
gnés résulte de dispositions constitutionnelles
légales ou traditionnelles; 2° com'bien d'af-
liehes sont nécessaires pour assurer dans tout
l'ensemble du territoire la ditlusion de ces
déclarations; 3° quel est le coût de chacun de
ces affichages; 4u s'il ne lui apparaît pas plus
conforme à une politique d'économies que cet
affichage ne devrait et re effectué que dans des
cas très exceptionnels et après un vote des
deux Assemblées ou tout au moins de l'As
semblée nationale ; 5° quelles dispositions il
entend prendre pour supprimer des dépenses
d'autant plus inutiles que ces déclarations
sont déjà reproduites et commentées à la
presse et à la radio et que les affiches n'at
tirent pratiquement l'attention d'aucun lec
teur. (Question du 3 novembre 19iJ.)
Réponse. — 1° C'est en vertu d'une pratique

constante du régime parlementaire qu'a lieu
l'affichage des déclarations des présidents du
conseil au moment de leur présentation de
vant l'Assemblée ; 2° l'affiche est tirée à
50.000 exemplaires ; 3° le montant des dé
penses de composition, tirage, clichage, expé
dition et papier s'élève actuellement à
204.000 francs. A ces frais supportés par le
Journal officiel s'ajoutent les dépenses d'affi
chage à la charge des préfectures. A titre in
dicatif, les frais d'affichage pour le départe
ment de la Seine s'élèevnt a 200.000 francs;
4° et 5» s'agissant d'une coutume parlemen
taire déjà ancienne, le Gouvernement ne croit
pas devoir prendre l'initiative d'y déroger.

AGRICULTURE

968. — M. Camille Héline demande à M. le
ministre de l'agriculture: 1° le montant des
subventions en capital attribué aux com
munes de France dans les trois premiers tri
mestres de 1919 pour l'adduction d'eau; 2° le
nombre des projets actuellement en instance
et le montant des subventions sollicitées; 3° le
■nontant des sommes prévues pour 1950 pour
l'adduction d'eau en France; 4° les raisons
lui causent les longs délais constatés dans
.approbation des projets ( Question du 4 oc-
:obre 1949.)

R&ponse. — 1« Le mentant des travaux d'ad
duction d'eau subventionnés pendant les trois
premiers trimestres de. 19A9 s'élève k

8.089.393.439 francs. Conformément aux dispo
sitions de la loi du 14 août -1947 modifiée par
la loi du 8 avril 1949, les subventions qui ont
été accordées sont payables moitié en capital,
moitié en annuités. La part de subvention
payable en capital atteint 2.575.812.413 francs;
2« le nombre de projets actuellement en ins
tance est de 186 et le montant des subven
tions sollicitées de 2.178.449.580 francs: 3° un
très vaste programme de travaux d équipe
ment rural est prévu pour 1950, mais il n'est
pas possible actuellement d'en préciser la
ventilation; 4» des longs délais constatés dans
l'approbation des projets sont dus, en grande
partie, à l'impossibilité dans laquelle le mi
nistère de l'agriculture s'est trouvé, depuis le
début de l'année, d'accorder les subventions
sollicitées faute de crédits. En effet, la loi
fixant le budget d'équipement pour l'exer
cice 19i9 porte la date du 25 juillet et a été
promulguée le 20 du même mois.

DEFENSE NATIONALE

978. — M. Jacques de Maupeou demande à
M. le ministre de la defense nationale s'il est
exact que le tour de départ pour l'Indochine
ait été modifié dans la gendarmerie. Cette mo
dification tendant à ne tenir compte que de
l'ancienneté dans l'arme; et, dans l'affirma
tive, attire son attention sur le fait qu'un tel
mode de désignation aurait pour effet de por
ter en tête de liste certains gendarmes an
ciens prisonniers ayant accompli huit et
dix ans de services, tant dans une autre
arme qu'en captivité. (Question du 3 novem
bre 19 lA)

Réponse. — La situation des militaires de
la gendarmerie au regard de la désignation
pour les T. O. E. a été réglée par l'instruction
n° 7068 DN. EMP. du 29 juillet 1949, confor
mément aux principes applicables à l'en
semble 'des militaires des troupes métropoli
taines, relevant du secrétariat d'État aux
forces armées (guerre). Désormais, l'ancien
neté dans le grade actuel est le critère de
base. Or, l'admission dans la gendarmerie est
assimilée à une promotion normale dans un
grade nouveau. L'adoption de bonifications,
pour années de service et de captivité ne peut
être, à l'heure actuelle, envisagée. Une telle
mesure aurait pour conséquence d'entraîner

-l'examen de bonifications pour de nombreuses
autres situations, également dignes d'intérêt.
Ces dernières avaient créé, sous l'ancienne ré
glementation, des difficultés nombreuses, que
la nouvelle instruction a eu "précisément pour
objet de faire disparaître.

FINANCES ET AFFAIRES ÉCONOMIQUES
\

287. — M. Jacques Boisrond demande Si
M. le ministre des finances et ides affaires
économiques s'il n'y aurait pas le plus grand
intérêt pour les finances publiques à ce que
tous les organismes et groupements visés par
le décret-loi du 12 novembre 1938 et le décret
du 29 septembre 1939 rentrent dans le cadre
légal qui leur a été assigné par ces textes
K'cislatifs, de façon à éviter toutes les éva-
siens fiscales que provoque le fonctionnement
de ces organismes en marge de la loi, et s'il
se préoccupe de cette question au moment
où l'on cherche à augmenter les ressources
budgétaires. (Question du 8 février 1949.)

Réponse. — La question de savoir s'il
convient d'obliger tous les organismes dont
il s'agit à se conformer aux dispositions du
décret-loi du 12 novembre 1938 et du décret
du 29 juillet 1039 est de la compétence du
ministre de l'industrie et du commerce.

912. — M. Robert Le Guyon expose à M. le
ministre des finances et des affaires écono
miques la façon.injuste dont sont calculés
les bénéfices agricoles pour les viticulteurs;
que les vignerons devraient Être imposés plu
tôt sur la superficie en vigne, et non sur le
rendement dans un but d'équité, et pour
éviter que les fraudeurs et les mauvais cul
tivateurs ne soient avantagés; qu'en. effet, ac
tuellement, l'impô' est calculé sur un rende
ment de 30 hectolitres à l'hectare; que si
un viticulteur ne déclare que la moitié de
sa récolte, il arrive à ne pas payer d'im
pôt sur &at vigne; que l'exemple suivant est

particulièrement typique : un vigneron, qui
cultive 3,15 hectares de vigne, et qui déclare
la totalité de sa récolte, arrive à payer
plus de 25.000 francs sur les bénéfices agri
coles, alors qu'il a en culture une propriété
de 12 hectares (prairies et cultures générales
comprises) ; au contraire, un autre cultiva
teur, exploitant 15 hectares, dont 4 hectares
de vigne, dans la même commune, faisant
une fausse déclaration d'après laquelle il
n aurait récolté qu'une quantité non impo
sable au-dessus de 30 hectolitres à l'hectare,
ne paye que 8.000 francs d'impôt sur les
bénéfices agricoles; que si l'on calculait l'im
pôt sur les bénéfices agricoles d'après la su
perficie (déclarée depuis plus de dix ans, en
comparant les déclarations de 1942 et celles
de 1938) et'non d'après le rendement, il y
aurait moins d'injustices, et l'impôt serait
plus^ productif ; et demande si l'on ne pour
rait pas envisager un tel mode de calcul.
(Question du 25 juillet 1949.)
Réponse. — L'imposition des vignes au titre

de l'impôt sur le revenu des personnes phy
siques d'après un bénéfice agricole forfai
taire déterminé en fonction du nombre
d'hectolitres récoltés en sus de la production
nécessaire pour couvrir les frais d'exploita
tion est conforme au deuxième alinéa de
l'article 13-2 du décret n° 48-1986 du 9 dé
cembre 1948 portant réforme fiscale. II n'est
donc pas possible de prescrire que ce mode
d'imposition ne soit pas appliqué. 11 est fait
cependant observer que ce régime de taxa
tion n'a pas été retenu dans l'ensemble du
territoire puisque sur 47 départements dans
lesquels la vigne a fait l'objet d'une imposi
tion particulière au titre de l'année 1919, l'im
position, d'après un bénéfice forfaitaire à
l'hectare, a été adoptée dans 21 départements.

1005. — M. Raymond Laillet de Montullé
expose à M. le ministre des finances et des
affaires économiques le cas des contribuables
soumis à l'impôt de solidarité et qui t la
suite d'une insuffisance d'estimation, ont
souscrit une soumission régulière et se voient
maintenant réclamer un complément d'im
pôt si la valeur exigible excède 15.000 francs,
y compris la majoration de 25 p. 100 imposée
par l'article 5 de la loi du 25 juin 1947, sou
ligne les inconvénients de cette limite créant
une différence totale de traitement entre les
redevables de 14.999 francs (complètement
exonérés) et les redevables de 15.001 francs
(dont la totalité de la somme est exigée) ;
et demande s'il ne serait pas possible d'en
visager, pour les contribuables de bonne fol,
le recouvrement des seules sommes excédant -
15.000 francs. (Question du 3 novembre 1949.)

Réponse. — Réponse négative, étant pré
cisé que des instructions ont été données aux '
services de l'enregistrement pour éviter les
anomalies de la nature de celle signalée par
l'honorable sénateur. S'il apparaissait, néan
moins, que l'application de la mesure de tem
pérament à laquelle fait allusion la question
posée conduisait. dans certains cas particu
liers, à créer des situations anormales, une
enquête pourrait être effectuée sur l'indica
tion précise des nom et adresse des contri
buables intéressés.

1010. — M. Philippe de Raincourt demande
à M. le ministre des finances et des affaires
économiques s'il est exact qu'un médecin qui
change en cours d'année la résidence de son
cabinet doit payer patente double pour l'an
née entière, c'est-à-dire à la fois sur son an
cien et sur son nouveau cabinet. (Question du
4 octobre 1949.)
Réponse. — Conformément aux dispositions

de l'article 288 du code général des impôts-
directs, le médecin qui, en cours d'année,
transporte son cabinet dans une commune
d'une plus forte catégorie de population doit
un supplément ce droit fixe de patente. 11 est
également redevable d'un supplément de droit
proportionnel si, changeant ou non de com
mune, il occupe en cours d'année des locaux
le rendant passible d'un droit plus élevé que
celui auquel il a déjà été assujetti. Les sup--
plérnents de droits en question sont ca'culés
à compter du l»' du mois dans lequel les
changements ont été opérés.
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1011. — M. Jean Saint-Cyr expose A M. 16
ministre des finances et des affaires économi
ques qu'une société du personnes (société en
nom collectif et commandité simple) possède
une usine qui, par suite de la construction
prochaine d'un barrage sur le Rhône, est me
nacée d'expropriation et de destruction, que
les difficultés que les associés ' rencontrent
pour l'édification d'une nouvelle usine sont
telles qu'il est possible que la reconstruction
n'eut pas lieu, que la société va donc encais
ser de la Compagnie nationale du Rhône l'in
demnité correspondant à la valeur de l'expro
priation et que, comme cette valeur sera cer
tainement bien supérieure à celle qui figure
au bilan, il y aura de ce fait un bénéfice im
portant qui résultera ce la réalisation des ter
rains des immeubles et du matériel, et de
mande, cette cessation d'exploitation de com
merce n'étant pas volontaire, si l'administra
tion sera en 'droit d'exiger la taxe proportion
nelle sur les bénéfices représentés par cette
plus-value d'actif,, et si les associés seront
passibles de la surtaxe progressive sur leur
part respective de bénéfices. (Question du
17 septembre 1919.)

- Réponse. — En vertu des dispositions de
l'article 7 du code général des impôts directs
et conformément à la jurisprudence du con
seil d'État (notamment, arrêt du 23. juin 1947,
requête n° 77-839), la plus-value que réalisera
la société visée dans la question lors de l'ex
propriation de son usine constituera un élé
ment de son bénéfice Imposable. Mais, en
application des dispositions de l'article 57 du
décret du 9 décembre 1948, telles qu'elles ont
été complétées par l'article 1er de la loi
n» 49-1033 du 31 juillet 1949, l'imposition de
cette plus-value sera établie suivant les dis
tinctions ci-après: Si la société a opté pour le
régime fiscal des sociétés par actions, la plus-
value sera comprise pour la moitié ce son
montant dans les bases de l'impôt sur lés so
ciétés dû par ladite entreprise ou taxée à cet
impôt au taux de 8 p. 100 selon que l'expro
priation sera ou non intervenue dans les cinq
années de la création ou de l'achat de l'usine
expropriée. A défaut d'option, la fraction de
la plus-value correspondant aux droits de com
manditaires sera taxée dans .es mêmes con
ditions et selon la même cistinction que ci-
dessus. Quant à la part revenant à chaque
commandité, elle sera comprise, à concurrence
de la moitié, dans les bases de l'impôt sur le
revenu des personnes physiques (taxe propor
tionnelle et surtaxe progressive) dont est re
devable le bénéficiaire ou taxée exclusivement
en son nom audit impôt au taux de 6 p. 100,
selon que l'expropriation sera ou. non interve
nue dans les cinq années de 'a création ou
de l'achat de l'usine expropriée.

FRANCE D'OUTRE-MER

1087. — M. Luc Durand-Reville demande à
M. le ministre de la France d'outre-mer:
d° s'il est exact que les coopératives agricoles
du Sénégal n'acquittent pas au ressort de
l'Afrique occidentale française le produit de
la taxe sur les transactions dont elles sont
redevables; 2° à combien s'élève le montant
de ces arriérés; "S® quelle raison son adminis
tration a de ne pas procéder au recouvrement
contentieux de ces sommes- dont le budget
de l'Afrique occidentale française aurait ce
pendant le plus grand besoin, et quelles dis
positions elle compte prendre pour mettre fin
à ce privilège fiscal. (Question du 8 novembre
1949.)

1« réponse, — Le ministre de la France
d'outre-mer a demandé à M. le haut commis
saire à' Dakar do lui faire parvenir les pré
cisions nécessaires sur l'application au Séné
gal de la taxe sur les transactions au regard
des coopératives agricoles. La réponse à la
question posée sera faite dès que le départe
ment sera en possession des éléments d'infor
mation demandées au haut commissaire.

1115. — M. Sylvain-Charles Cros signale à
M. le ministre de la France d'outre-mer que,
selon les renseignements en sa possession,
le principal de la retraite des fonctionnaires

assujettis à la caisse intercoloniale de re
traites serait affecté au coefficient 8 alors quei
pour la caisse nationale des retraites de la
vieillesse le coefficient atteindrait 9; et de
mande, dans le cas où le fait rapporté se
révélerait exact, quelles mesures il compte
prendre pour placer les fonctionnaires re
traités d outre-mer dans une position qui
n'ait rien à envier à la situation réservée aux
retraités métropolitains. (Question du 15 no
vembre 1949.)

Réponse. — Les» tributaires de la caisse
intercoloniale de retraites reçoivent exacte
ment les mêmes avantages que les pensionnés
d'État, mais ces avantages ne sont pas concé
dés sous la même forme. Les pensionnés
d'État se sont en effet v,u attribuer par décret
du 9 octobre 1948 une avance sur la péré
quation à intervenir, en exécution de la loi
du 20 septembre 1948 portant réforme du ré
gime des pensions civiles et militaires. Cette
avance se substituait à la pension augmentée
de l'indemnité provisionnelle et était égale
à huit fois et demie le montant de la pen
sion liquidée sur la base des traitements en
vigueur antérieurement au 1er juillet 1943. Par
décret du 12 janvier '1949, cette avance sur
péréquation était portée de huit fois et demie
a neuf fois le montant de la pension. Les dis
positions de la loi du 20 septembre 1948
n'ayant pas encore été étendues à la caisse
intercoloniale de retraites, il n'était pas pos
sible d'attribuer aux tributaires de cet orga
nisme une avance sur une péréquation qui
n'était pas encore décidée. Pour les faire bé
néficier des mêmes avantages, il a été décidé
de leur attribuer, à compter du l°r janvier
1918, une indemnité provisionnelle s'ajoutant
au principal et égale à 750 p. 100 de ce prin
cipal. Tel fut l'objet du décret du 14 janvier
1949. Ce taux a été porté à 800 p. 100 du prin
cipal à compter du 1er janvier 1949 par dé
cret du 14 avril 1949. Les pensionnée de la
caisse intercoloniale de retraites reçoivent
donc leur pension principale & laquelle
s'ajoute une indemnité provisionnelle de
800 p. 100, ce qui les met exactement sur
le même pied_ que les pensionnés d'État qui
reçoivent une avance sur péréquation brute
de 900 p. 100 du principal.

1116. — M. Luc Durand-Réville demande a
M. le ministre de la France d'outre-mer les

dispositions que compte prendre le Gouver
nement pour faire augmenter largement l'al
location de devises accordées aux importa
teurs allemands de bois coloniaux français
dans la zone occidentale d'Allemagne,, cette
allocation ne s'élevant, à l'heure actuelle
qu'à 1.200.000 dollars; cependant que les be
soins de l'industrie allemande en bols colo
niaux d'origine de l'Union française soient
sensiblement plus élevés et que la capacité d>
fourniture des territoires forestiers français
permette de répondre à la toialité de ces be
soins. (Question du 16 novembre 1949.)

Réponse. — Depuis la reprise des relations
économiques avec l'Allemagne, l; débou 'he
offert par ce pays aux bois tropicaux a fait
l'objet des préoccupations constantes du dé
partement de la France d'oulre-mer. C'est
ainsi que, sur sa demande expresse, des con
tingents de bois à l'exportation ont toujours
été inscrits dans les accords commerciaux
qui sont interve.ius, le contingent inscrit au
dernier accord avec l'Allemagne occidentale
ayant été fixé à 1.170.000 dollars. Le départe
ment n'ignore pas que ce chiffre demeure
nettement au-dessous des besoins exprimés
par les importateurs allemands et, sur ce
point, tous ses efforts tendront encore, dès
l'ouverture des prochaines négociât» n: com
merciales, à faire admettre dans toute la me
sure du possible l'inscription, sur les listes
d'exportation vers l'Allemagne occidentale,
de contingents de bois tropicaux correspon
dant, soit a la totalité d'absorption de ce pays,
soit h la capacité de fourniture.des territoires
forestiers. Cette distinction étant établie du
fait que, si l'exportatirin de 'i généralité des
bois doit pouvoir satisfaire la demande de l'Al
lemagne occidentale, les bois d'okoumé pour
le déroulage ne peuvent actuelleiiicri; être
fournis -qu'en quantités limitées. ~

INDUSTRIE ET COMMERCE

. 1022. — M, Léo Hamon expose h M. le
ministre de l'industrie et du commerce que
la foudre a récemment provoqué, dans une
importante commune de la banlieue pari
sienne, une explosion et un.incendie qui
auraient pu être beaucoup plus graves sans
l'activité des services de lutte contre l'incen
die, auxquels il y a lieu de rendre hom
mage, et tout un heureux concours de cir
constances; que l'incident fait néanmoins res
sortir le péril que comporte, pour la popula-
lation des environs, la présence dans des
communes denses d établissements industriels
importants; et afin d'atténuer ces risques
dans toute la mesure du possible, demande:
1° les mesures qu'il envisage de prescrire
aux établissements insalubres pour assurer
une meilleure protection u l'égard des chutes
de foudre; 2° les mesures de protection qu'il
envisage à l'égard des autres risques d'ex
plosion (de ceux qui pourraient être par
exemple provoqués par réchauffement dû à
un incendie dans un imeuble industriel voi
sin) ; 3° s'il n'envisage pas de prescrire des
dispositions nouvelles ' réduisant le stockage
de matières explosives permis aux établisse
ments utilisateurs cfsitués dans ces agglo
mérations. (Question du 4 octobre 1949.)

Réponse. — Le département de l'industrie
et du commerce se préoccupe actuellement,
dans le cadre de la législation relative aux
établissements dangereux, insalubres ou in
commodes, de la question de la protection
des établissements industriels contre la fou
dre. Une réglementation à cc sujet doit être
élaborée prochainement, en liaison avec lo
ministère de l'intérieur, compétent d'une ma
nière générale en matière de prévention con
tre l'incendie: établie après avis du comité
consultatif des établissements classés, elle
tendra à imposer aux industriels relevant de
la législation susvisée et présentant un dan
ger d'incendie, les précautions jugées les plus
efficaces pour prévenir le risque dont il s'agit;
2° la loi du 19 décembre 1917, relative aux
établissements dangereux, insalubres ou in
commodes, a précisément pour but la protec
tion du voisinage contre tous les dangers que
présentent les établissements industriels ou
commerciaux. Pour assurer cette protection,
la loi prévoit que les établissements visés
par elle sont soumis à la surveillance de
l'autorité administrative, en l'espèce du pré
fet, dans le cadre d'une réglementation gé
nérale fixée par le ministère de l'industrie
et du commerce. Cette réglementation a été
établie et est maintenue à jour avec le souci
d'assurer une protection efficace, mais aussi
de permettre aux préfets de l'adapter à
chaque cas particulier, en tenant compte des
circonstances propres à chaque établissement.
Les préfets, de même que l'administration
centrale sur le plan général, accueilleront
volontiers toutes suggestions qui pourraient
leur être faites dans ce domaine; 3» Le stoc
kage des matières susceptibles d'exploser est
réglementé dans les conditions exposées au
paragraphe précédent. Quant aux dépôts do
matières explosives proprement dites, ils sont
soumis à un régime spécial, fixé par deux
décrets du 20 juin 1915, modifié par les dé
crets des 2 janvier et 1er septembre 1928.
L'application de ces textes, qui réglementent
la conservation, la vente et l'exportation des
diverses substances explosives, relève conjoin
tement des attributions du m'nislre de la
guerre et du ministre de l'industrie et du
commerce. En tout état de cause, il semble
que la question posée se réfère plus spéciale
ment au danger, d'explosion susceptible d'in
tervenir à la suite d'incendie atteignant des
matières qui, par elles-mêmes, ne sont pas
des explosifs à proprement parler: la préven
tion de ce danger relève des mesures indi
quées au paragraphe 2 ci-dessus.

1023. — M. Charles Laurent-Thouverey ex
pose a M. le ministre de l'industrie et du com
merce qu'un citoyen britannique, titulaire de
la carte d'étranger « privilégié », <est égale
ment titulaire de la carte de commerçant
étranger, que, -désirant être nommé gérant
d'une société à responsabilité limitée, ce
sujet britannique s'est rendu à la préfecture
de police où il a appris qu'une circulaire
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rendait obligatoire, pour le postulant, le re
nouvellement total des démarches accomplies
pour l'obtention de la carte de commerçant
étranger; et demande si cette obligation est
légale et non contraire aux diverses lois ré
gissant la situation des étrangers en France,
et, notamment, la situation des étrangers
bénéficiant de la carte d'étranger privilégié
(décret n° 46-1340 du 6 juin 191«) ; dans l'af
firmative, quel est son but et si les forma
lités requises ne pourraient pas être simpli
fiées et surtout écourtées. ( Question du 3 no
vembre 1949.)

Réponse. — Il est exact, en effet, qu'un
étranger titulaire d'une carte de résident pri
vilégié et de la carte spéciale de commerçant
étranger est astreint à déposer une nouvelle
demande pour pouvoir exercer les fonctions
de gérant d'une société à responsabilité limi
tée même si celle-ci doit avoir une activité
analogue à celle exercée antérieurement par
l'étranger A titre peersonnel. Cette règle ré
sulte du décret du 2 février 1939 qui « inter
dit à "tout étranger de se livrer à un genre
d'activité autre que celui qui figure sur sa
carte de commerçant à la rubrique- profes
sion ». Cette nouvelle demande est soumise
l la procédure habituelle, mais celle-ci est,
en général, moins longue s'il s'agit simple
ment de changer la forme juridique sous la
quelle s'exerce une activité commerciale ou
industrielle sans modifier le champ de celte
activité elle-même. Le décret n° 46-1340 du

6 juin 1946 ne concerne pas les étrangers
commerçants, industriels ou artisans, mais
uniquement ceux qui exercent une profession
salariée.

1024. — M. Jean Bertaud demande h M. le
ministre d'État chargé de l'information dans
quelles conditions fonctionne le service ciné
matographique officiel; s'il existe un orga
nisme centralisateur unique ou si, au con
traire, chacun des ministères possède un ser
vice spécial qui lui est propre; au cas où
celte hypothèse serait la vraie s'il n'y au
rait pas intérêt k charger un seul 'ministère
de l'organisation et de la mise au point de
ces services, sauf à mettre, le cas échéant,
son personnel et son matériel à la dispos' tion
des ministères intéressés par des productions
cinématographiques propres à leur activité.
(Question du 16 octobre 1949.) '.

Réponse. — Le service cinématographique
officiel est constitué par le « Centre national
de la cinématographie », établissement pu
blic d'État doté de l'autonomie financière,
dont le directeur général est nommé par dé
cret pris en conseil des ministres, mode de
désignation qui consacre expressément l'éten
due de la compétence de cet organisme à la
totalité des questions cinématographiques
intéressant l'enseinble des départements mi-
nislériels. La loi du 25 octobre 1916, portant
création de cet établissement public, en défi
nit les attributions. Outre, les taches géné
rales de contrôle de l'activité professionnelle,
certaines missions d'intérêt général incom
bent au centre; notamment les paragraphes
4 et 5 de l'article 2 de la loi stipulent res
pectivement que le centre est chargé « d'ac
corder, dans l'intérêt général, aux produc
teurs, soit des subventions, soit des avances
dont il est chargé de suivre l'emploi et, en
ce qui concerne les avances, d'en assurer le
remboursement *, ainsi que « d'assurer là dif
fusion des films documentaires et le déve
loppement d'un secteur non' commercial du
cinématographe en collaboration avec les mi
nistères Intéressés... ». Le centre est donc

amené à provoquer une certaine coordination
dans l'action des différents départements mi
nistériels en matière de production ou de dif
fusion, de films les intéressant. Il est assisté,
pour ce faire, d'un comité administratif com
posé de représentants de la plupart des mi
nistères intéressés aux questions cinémato
graphiques qui se réunit obligatoirement une
fois par trimestre. En vertu des dispositions
de l'article 9 de la loi, le comité administratif
est chargé de veiller à la sauvegarde des inté
rêts généraux. Il donne un avis sur toutes les
questions d'intérêt général ou dont il a de
mandé à être saisi. Dans le domaine plus par
ticulier de la production ou de la diffusion
des films intéressant tel ou tel département
ministériel, les attributions du Centre natio
nal de la cinématographie sont - précisées
dans le règlement d'administration publique
du 2 décembre 1946 pris pour application de
la loi du 25 octobre 1916 susvisée. En appli
cation des stipulations de l'article 19 de ce
texte, le centre est chargé, par délégation du
ministre exerçant la tutelle, de suivre l'em
ploi des crédits inscrits au budget des di
vers ministères en vue de la production de
films les intéressant. Il est, en outre, tenu
« de poursuivre le remboursement des avan
ces consenties à l'industrie cinématographi
que par le ministère de l'information et le
recouvrement de toute autre créance de l'État,
acquise en vertu de marchés de production
ou de distribution de films, d'accords de par
ticipation financière ou de subventions quel
conques à des entreprises cinématographi
ques ». Le contrôle de l'emploi des crédits
cinématographiques des administrations pu
bliques par le centre découle des dispositions
combinées de l'article 19 du décret du 28 dé
cembre 1946 susvisé, et de l'article 55 de la
loi du 31 décembre 1942, rédigé comme suit:
« Les crédits ouverts au budget des divers
départements ministériels civils, pour la pro
duction ou la diffusion de films, sont utilisés
A la demande et sur l'initiative des secré

taires d'État intéressés par le secrétariat
d'État à l'information auquel appartient- seul
la réalisation effective, conformément aux
suggestions reçues, qu'il est habilité à dis
cuter dans l'intérêt du cinéma français ». Il
convient de noter que depuis un décret du
13 novembre 1947, le ministre chargé du ci
néma est celui de l'industrie et du commerce;
c'est donc à lui qu'il appartient de coordon
ner l'action des différents services ministé
riels chargés des questions de cinéma. Ainsi,
le centre joue le rôle de conseiller de cha
que ministre en matière cinématographique
et de gestionnaire des crédits alloués aux dé
partements ministériels en vue de la produc
tion ou de la diffusion de films. 11 est à même

d'assurer la production des films d'État dans
les conditions les plus favorables, par le choix
des producteurs et des techniciens principaux
et le contrôle des devis et des dépenses. Cette
règle légale de la gestion des crédits « ci
néma » ouverts dan? les budgets des ' divers
départements ministériels n'exclut pas l'exis
tence de services spécialisés dans chacun de
ceux-ci. Il est normal qu'au sein de chaque
administration publique, un service ou une
section soit chargé de suivre spécialement
l'emploi de ces crédits en conformité avec la
politique adoptée par le ministre responsable.
De plus, un certain nombre de ministères pos
sèdent une cinémathèque où sont conservés
les films produits ou acquis par eux. L'action
des départements ministériels varie suivant
la mission qui leur incombe. Ainsi, le minis
tère de l'agriculture s'est toujours attaché à
alimenter sa cinémathèque en films consa
crés à tous les aspects de l'agriculture fran
çaise (qu'il s'agisse tant des procédés tech

niques adaptés aux cultures, à l'élevage, à
l'habitat rural, qu'aux mœurs paysannes).
Ces films sont principalement projetés dans
les foyers ruraux qui fonctionnent sous l'égide
et avec l'aide financière du ministère. Le mi
nistère des affaires étrangères consacre une
certaine partie de ses crédits annuels au ti
rage de copies de films « de prestige » ou A
l'achat de droits non commerciaux de tels
films aux fins de diffusion dans les pays
étrangers (soit par représentations cinémato
graphiques dans les postes diplomatiques et
consulaires, soit par dons et échanges en fa
veur d'université, cinémathèques, etc). Le
ministère de l'éducation nationale a' sous son
autorité le musée pédagogique qui possède
également une cinémathèque spécialisée en
films d'enseignement de tous ordres, mis à
la disposition des facultés, écoles et lycées.
Le centre national de la cinématographie
s'emploie, là aussi, à promouvoir une coordi
nation et centralise les offres et demandes des
organismes publics étrangers en matière de
films.

POSTES. TÉLÉGRAPHES, TELEPHONES

1043. — M. Arthur Marchand expose à M. le
ministre des postes, télégraphes et téléphones
qu'un fonctionnaire retraité est actuellement
agent de fabriques (représentant à cartes mul
tiples rémunéré à la commission) ; qu'étant
salarié de chacune des entreprises qu'il repré
sente, soit à titre local, soit à titre régional,
il n'est cependant pas classé comme représen
tant visé à l'article 29 k du livre Ier du code

du travail; que diverses raisons d'ordre per
sonnel l'ont amené à désigner l'agence de fa
briques en cause sous un certain intitulé
« 'Ilyspa » rappelant les divers champs d'acti
vité de l'agence « Hygiène et sécurité -tes tra
vailleurs, prévention des accidents », qu'il a,
durant vingt années, exercé ses fonctions au
titre de chef de service dans la ville où, étant
propriétaire depuis dix-sept ans, il a constitué
le siège de cette agence de fabriques; qu'il est
donc parfaitement connu et demande si ce fonC'
tionnaire, devenu représentant à cartes multi
ples, peut légalement obtenir du service postal.
1» l'ouvrturé d'un compte chèques postaux;
2° l'usage d'un abonnement à une boîte pos
tale, étant précisé: a) qu'étant salarié, il n'a
pas à faire de déclaration ni au registre du
commerce ni au registre des métiers pour l'ac
tivité de cette agence (représentation multi
ple) ; b) qu'il demande à ce que l'intitulé du
compte chèques porte l'intitulé de l'agence
suivi de ses nom, prénoms et adresse person
nelle ; c) qu'il demande que les mêmes indi
cations figurent pour la boite postale; dans le
Cas où l'administration postale serait fondée
à lui refuser l'un ou l'autre, sur quels textes
réglementaires (loi, décret ou arrêté) elle peu)
se baser pour opposer ce double refus. i Ques
tion du 13 octobre 1949.)

Réponse. — Les règlements en vigueur ne
s'opposent pas à ce qu'un compte de chèques
postaux soit ouvert, ni à ce qu'une boîte pos
tale soit concédée A une personne qui, dans sa
demande, ferait figurer, à la suite de son nom
patronymique et de ses prénoms, une mention
complémentaire telle que « Ilyspa » suivie de
son adresse. Mais les objets qui parviendraient
sous celte seule dénomination ne . pourraient
ni être classés dans la boîte postale s'il s'agls-
%ait de correspondances ordinaires, ni payés
ou livrés contre émargement s'il s agissait de
mandats ou de plis chargés ou recommandés,
ni inscrits au crédit du compte courant postal
dans le cas des virements postaux.


